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MÉMOKIAL DEL'ÉDUCATION. 
Remarques Préliminaires. 

Je livre à la publicité les pages suivantes comme 
elles ont été écrites, sans soin particulier ni préten­
tion aucune. En les soumettant au lecteur, j'ai en 
vue de répondre, en partie, à la demande qui m'a été 
faite de publier, en un seul et même volume, mes 
rapports et circulaires avec telles remarques et expli­
cations que je jugerais à propos d'ajouter touchant 
l'éducation du Bas-Canada, mais je dois dire de suite 
que je ne puis, pour le moment, me conformer tout-
à-fait à cette demande. 

Les circonstances ne me permettent pas de publier 
aujourd'hui tout ce qui m'a été demandé sur ce sujet 
important. Ainsi, j 'ai supprimé mes rapports, mes 
circulaires et mon projet de loi d'éducation de 1854, 
bien que, dans les deux derniers chapitres de mon 
travail, je fasse souvent allusion à ces documents 
comme devant l'accompagner. Cette suppression 
forcée me contrarie d'autant plus que je sais que de 
mes amis seront trompés dans leur attente. 

J'ai voulu faire plus, mais je suis contraint de fai­
re moins qu'on m'a demandé relativement à un su­
jet qui nous intéresse tous par tant de considérations 
graves et instructives, non-seulement sous le rapport 
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historique et littéraire, mais encore au point de vue 
religieux, patriotique et national. 

Je suis obligé, par économie, de borner mon travail 
à ujie courte historique de nos institutions d'éehica-
tion, et à une " simplenarration des principaux faits 
qui y ont trait, accompagnée de quelques remar­
ques générales qui tendront principalement à justifier 
le clergé et le peuple canadien de l'injuste accusa­
tion portée contre eux, d'être opposés à l'instruction. 
C'est là le but principal que je me propose en qua­
lité d'ex-surintendant de l'instruction publique. 

Ces remarques justificatives embrasseront eh même 
temps l'exposé des principaux faits qui ont accom­
pagné et entravé mon administration, encore de fraî­
che mémoire, mais dont les phases fugitives peuvent 
n'y être pas suffisamment gravées pour former un tout 
clair et permanent. 

L'exposé de ces faits, qui peuvent n'avoir jamais 
été bien connus, ou qui même peuvent avoir déjà en­
tièrement échappé à l'attention des personnes :les 
mieux disposées qui n'ont pas suivi, attentivement, la 
marché et le progrès de l'éducation primaire dans le 
pays, aurait pu être fait avec plus de^précision et de 
méthode, comme aussi avec un peu plus de détails ; 
mais, outre que le temps me manquait, il m'en aurait 
un peu coûté de m'astreindre aux règles qu'il aurait 
fallu m'imposer pour le faire convenablement. (I) 

(1) flCel qu'il est, ce travail a été complété le 20 octobre 1858, 
sv^c l'intention de le refaire .généralement et de le livrer jàflfl tôt à la 
presse ; mais les circonstances ne m'ont pas permis de suivre le; plan 
OWjopw proposais. - : v }'> roixr: 
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Cependant, j'avoue franchement que j 'ai été plus 
d'une fois tenté d'entreprendre d'écrire régulière­
ment l'histoire de l'Education du Bas-Canada, de la 
prendre au début et de la suivre dans ses moyens,-
dans son développement et dans ses effets en rap­
port avec les besoins et les ressources du pays ; mais 
j ' a i senti que mes occupations actuelles s'oppo­
saient à cette entreprise d'une exécution longue et 
difficile, et j ' a i dû préférer de borner, pour le pré­
sent, mon travail à une narration briève et fami­
lière des principaux faits, tels qu'ils se sont présen­
tés à l'esprit dans l'exécution. 

Ce travail pourra néanmoins servir de point de.dé-
part à une histoire systématique et régulière de l'Edu­
cation du Bas-Canada, si l'on veut l'utiliser pour 
cette fin. Dans tous les cas, bien que les faits qu'il 
renferme aient été recueillis à la hâte et sans beau­
coup de soin, ils sont exacts et incontestables, et l'ex­
posé que j'en fais sera au moins une preuve de mon 
désir de servir encore un peu la bonne cause. C'est 
l'aveu de ce désir, sincère et désintéressé, que j 'ai 
à offrir au lecteur comme excase de l'entreprise de 
cette tâche dans des circonstances défavorables. 
Peut-être me sera-t-il donné* de suivre plus tard ma 
première idée ; la chose dépendra des circonstances; 
si non, d'autres personnes ayant plus de loisir et de 
moyens que moi, pourront s'emparerde mon essai et 
le conduire à plus heureuse fin. 

En effet, dans un temps où tant de réputations 



s'occupent de l'histoire, où tant de recherches se con­
centrent vers les sources qui recèlent les trésors du 
passé, pour les en tirer, il semble que, non-seulement 
nous devrions avoir l'histoire générale du Canada, 
mais encore l'histoire spéciale de la Religion, de la 
Médecine, du Droit et de l'Education du pays. 

Nous sommes encore jeunes, il est vrai, mais 
nous avons déjà assez vécu et agi pour pouvoir mon­
trer des hommes, signaler des faits, produire des ac­
tes et établir des époques suffisamment remarqua­
bles pour être des éléments propres à former chaque 
espèce d'histoire, et à donner à chacune son carac­
tère distinctif et son importance particulière. 

La raison qui m'a forcé de supprimer, pour le mo­
ment, mes rapports et circulaires,m'aportéàabréger, 
surtout les premiers chapitres de ce travail ; mais, en 
revanche, j 'y ai ajouté trois lettres, dont l'une de Mgr. 
Blanchet, archevêque de l'Orégon-City, et plusieurs 
extraits de journaux oui ont ulusou moins de ran-
port avec mon sujet principal, et qui pourront ainsi 
intéresser le lecteur. Ces extraits sont comme autant 
d'autorités citées à l'appui des exposés contenus dans 
le 4e et 5e chapitres ; ils en démontrent la vérité et 
l'exactitude. C'est pourquoi je les y ai annexés. 

J'ai accepté, dans cette narration, la simultanéité 
des faits, sans les classer bien exactement, et je ne 
me suis pas refusé aux associations d'idées qu'elle a 
fait naître dans l'esprit, souvent plus embarras­
sé de leur nombre qu'occupé à en faire la recherche. 
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Ceci a occasionné quelques réflexions, quelques di­
gressions et quelques redites un peu désordonnées, 
mais toujours utiles. Je sais qu'à cet égard, je n'ai 
pas pris le moyen le plus propre à plaire aux person­
nes difficiles et exigeantes, ni, peut-être, à échapper 
entièrement à leur critique ; mais, après tout, la tâ­
che que je me suis imposée était volontaire, et, en­
treprise au milieu d'occupations étrangères a mon 
sujet, l'accomplissement en était bien plus difficile. 
De sorte que j 'ai dû adopter le moyen d'exécution qui 
me paraissait le seul compatible avec le peu de loi­
sir qui me restait, lorsqu'eri même temps je pouvais 
me persuader qu'il serait aussi utile que tout autre 
au but que j'avais en vue d'atteindre. 

Ainsi, j ' a i laissé à ma plume toute liberté compati­
ble avec mon sujet, et j ' a i jeté sur le papier mes idées 
à mesure qu'elles se sont offertes, isolées ou associées, 
mais toujours de manière à s'expliquer l'une par 
l'autre, et à corroborer les faits sans autre intention 
que celle de les signaler à l'attention du lecteur, pour 
servir le but que je me proposais. Toutefois, je les 
ai groupées avec autant d'exactitude et de lucidité 
que possible. Je me suis, dès le début, imposé cette 
tâche, la seule rigoureuse dont j 'ai cru devoir me char­
ger, tout en faisant usage du droit de l'historien, mais 
avec prudence et modération, et sans prétendre en 
réclamer aucunement le caractère. Or, ce droit, juste 
et incontestable, est celui de l'indépendance, parce 
que, dans l'exposé et l'appréciation des faits, l'indé' 
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pendance est nécessaire pour établir sans détour, 
sans faiblesse ni partialité, la vérité historique. 

Cependant, comme je n'aime pas à blesser person­
ne, ni à réveiller inutilement des sentiments trop pé­
nibles, et Dieu sait combien ceux que j ' a i éprouvés 
ont été multipliés et vifs, pendant mon administra­
tion, j 'ai eu l'intention de me tenir toujours dans les 
bornes d'une prudente réserve dans la narration et les 
remarques qui remplissent les pages suivantes. Je n'ai ; 
désigné par son nom propre aucun des auteurs de 
l'opposition intéressée, et souvent illégale, qu'on a of­
ferte à la loi d'éducation sur plusieurs points du pays, 
pendant plusieurs années consécutives. 

.^D'ai l leurs , j 'a i passé sous silence nombre de faits 
plus ou moins préjudiciables à la réputation du pays, 
lesquels caractérisaient l'œuvre regrettable des op­
posants, et nombre d'incidents malheureux qui en 
sont résultés dans l'agitation où ils avaient jeté le peu­
ple. La révélation de ces incidents aurait été trop 
personnelle et trop compromettante pour les princi­
paux autours de cette agitation. irraisonnable et in­
qualifiable. 

Ce n'est donc pas une histoire pleine et entière 
de l'opposition qui a été offerte à la loi d'éducation, 
ni une histoire complète de l'éducation que j'offre 

, aujourd'hui, ni une statistique stricte et rigoureuse 
quipuisse aeryit à-en constituer la. base. C'est un 
sirnpje exposé des principaux faits qui ont caractérisé 
cette opposition et accompagné et entravé mon admi-
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nistraiion, et de ceux encore, mais infiniment plus 
intéressants, qui l'ont précédée relativement à l'édu­
cation dans le Bas-Canada. 

Pour rendre les faits de l'une et l'autre époques 
plias facilement appréciables, j 'a i consacré à chacune 
de nos institutions d'éducation un petit article spé­
cial et indépendant, disposé l'un à la suite de l'autre, 
par ordre de leur date d'établissement. Or, comme 
nos différents ordres religieux sont des corps ensei­
gnants, il s'ensuit qu'ils sont tous plus ou moins dési­
gnés dans ce mémorial de l'éducation du Bas-Cana-
da. (1). . 

Cependant, comme mon but, en mentionnant, nos 
institutions d'éducation et de bienfaisance, n/est que 
de signaler leur existence et leur utilité comme telles, 
je ne me suis attaché qu'à montrer en sus l'unité de 
vœux, d'efforts et de sacrifices faits par elles, soit 
pour le soulagement de l'humanité souffrante ou pour 
l'avancement de l'éducation, dans leurs sphères res-

(1) L e s B K . P P . Oblats ; (du mot lat in Oblatus, offert) missionnai" 
res arr ivés en Canada en 1846, e t les Damés de THôtel-Dieù de Mont 
réal sôfltfles deux seuls corps religieux qui, en ce payai n e font'.pas 
ouvertement profession da-l 'enseignement. Quoiqu'il en soit, les, or­
phelin* é levés è ffiôtel-Dieny sont instruits, e t leS'Pères Qhlatâ sôrit 
t r è s zélés 1 p o u r répandre l 'instruction dans les limites de ; leurs mis­
sions; : A Montréal, ils ont fondé une école d'élite où deux d'entr'eux 
p reanen tpà r t à l 'enseignement plus spécialement confié à M. Adélard 
Boucher dont l 'éducation solide et le zèleassidu en font un insti tuteur 
modèle. Aussi, se8 nombreux élèves, choisis'entré un 'g rand nombre 
dei jeunesgens qui demandent admission dans son écolo, sont-ils dis­
tingués, sous tous-les rapports-. , 

l iés corps re l igieuxenseignants 'qui les prêmièri contribuèrent à ' r é -
' pattdre l ' i n s t r ac t i bn -dans l é Canada français, sont les RécolletS/les 

jésui tes , les Dames : i r sû l i ne s et • les' fiâmes dè l a Cbiigrégati 'o^aa 
Montréal. Voir les articles de I , I I , IV, VI du Mémorial. 
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pectives d'action en Canada. Je me suis abstenu, 
pour abréger, de donner la description de leurs éta­
blissements respectifs, mais je puis dire, au moins, 
qu'ils sont généralement spacieux et commodes, et 
que plusieurs des bâtisses sont faites dans un style 
qui fait à la fois preuve de bon goût et de connais­
sances architecturales exactes et approfondies. 

En faisant le rapprochement des principaux faits 
qui ont eu lieu relativement à l'éducation, avant et 
pendant mon administration, nous pouvons au moins 
avoir une idée de ce qui a été entrepris et exé­
cuté pour la répandre dans le Bas-Canada, comme 
aussi de son degré d'avancement progressif et de son 
bon effet dans le pays, depuis l'an 1615 jusqu'à 1855 
inclusivement (1). 

Or, j ' a i fait généralement le rapprochement de ces 
faits qui ont eu lieu pendant une période de pas 
moins dé 240 ans, et je les ai accompagnés des re­
marques que leur nature particulière et l'époque où 
ils se sont accomplis m'ont inspiré de faire à premiè-

(2) J'ai laissé le département de l'instruction publique le premier 
de Juillet 1855, et un malheur de famille ayant obligé mon successeur 
d'ajouter au congé qu'il était autorisé à prendre, avant d'entrer en 
fonction, la dernière partie de cette année s'est écoulée, à bien peu 
de choses près, comme la première", sous Tinfluenee de mes instructions, 
et suivant l'impulsion que j'avais donnée au fonctionnement de la loi 
d'éducation. C'est pourquoi je la reg.u-de, dans ses résultats, comme 
faisant partie de mon administration. La statistique de 1855 qui en a 
été donnée, en est, en effet, le résumé, puisque les matériaux statisti­
ques d'une année scolaire, recueillis généralement pendant les der­
niers six mois, ne sont guère que ceux des premiers. Ainsi, ayant été 
nommé surintendant le 11 mai 1842, le compte-rendu que je me propo­
se de donner de mon administration, comprendra une période de près ' 
de 14 MU. Voir page 4 de l'intéressant rapport de mon successeur, poux 
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re vue. De sorte que le lecteur pourra suivre, sans 
peine ni effort, ce rapprochement et ces remarques 
qui feront ensemble un recueil de faits divers, relati­
vement à l'éducation, que les néologues modernes 
appelleraient une causerie, mais que, vu l'impoitance 
du sujet et le volume du travail, j'appellerai Mémo­
rial de l'Education. 

Ainsi, d'après ce qui précède, le lecteur est auto­
risé à conclure, par anticipation, que le travail sui­
vant n'est ni une œvre littéraire, ni un acte hostile 
envers ceux qui ont fait de l'opposition à la loi d'é­
ducation ; mais tout simplement une autre petite con­
tribution que je veux faire à l'éducation et à l'his­
toire du pays. 

Pour faciliter l'intelligence des choses et éviter au 
lecteur certaines recherches, je donne ici la liste des 
lois d'éducation auxquelles j'ai fait allusion, dans le 
Mémorial suivant, savoir : 
, 1° L'acte 42 George III, chapitre 17, passé en 1801, 
pour l'établissement d'écoles élémentaires sous la 
direction de l'institution royale. Cet acte est encore 
én force, mais il n'y a plus de fonds législatif appro­
prié spécialement pour son objet. 

2° L'acte 4 et 5 George IV, chapitre 31, passé en 
1824, pour l'établissement d'écoles élémentaires sous 
la direction des fabriques de paroisses. Cet acte 
est encore en force, et est utilisé spécialement en 
vertu de la 25e clause de l'acte d'éducation passé en 
1846. 
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3 Q L'acte 9 George IV, chapitre 46, passé en 1829, 
pour l'établissement d'écoles élémentaires sous le 
contrôle de syndics élus et des membres du parle­
ment. Cet acte fut amendé et continué par 

4° L'acte 2 Guil. IV, chapitre 26, passé en 1832, et 
expiré le premier Mai 1836. 

5° L'acte 2 Guil. IV, chapitre 20, passé en 1832, 
pour l'établissement d'une école à Québec, pour les 
sourds-muets, sous la direction de Donald McDo­
nald, écr. Cet acte était malheureusement temporai­
re, et est expiré avec le précédent. 

6° L'acte G Guil. IV, chapitre 12, passé en 1835, 
pour l'établissement d'écoles normales à Québec et à 
Montréal, sous la direction d'un comité de régie 
spécial résidant à Québec. Cet acte était temporaire, 
comme les précédents, et est expiré après 3 ans de 
date. 

7° L'acte 4 et 5 Vict. chap. 18, passé en 1841, 
pour l'établissement d'écoles élémentaires sous le 
contrôle des conseils municipaux et des surintendants 
d'éducation. Cet acte était pour la province unie, 
mais ayant rencontré partout de l'opposition de la 
part du peuple, il fut abrogé, quant au Haut-Canada, 
en 1843, et, quant au Bas-Canada, en 1845, moins 
toutefois, la 1ère, la 2nde et la 3a clauses et partie de 
la 21e continuées en force par la 57e clause de l'acte 
de 1846 qui abroge et remplace l'acte de 1845. 

8° L'acte 9 V., chapitre 27, passé en 1846 pou? 
l'établissement d'écoles primaires, sous le contrôle 
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de commissaires d'école élus par le peuple et d 'un 
surintendant d 'éducation. Cet acte, qui abroge celui 
de 1845, est permanent , et est en force aujourd'hui, 
tel qu ' amendé plusieurs fois par d 'autres actes éga­
lement en force ; c'est l 'acte d 'éducat ion. 

9° L 'acte 12 V., chapitre 50, passé en 1849, 

amendant celui de 1846. 
10° L 'ac te 14 et 15 V., chapitre 97, passé en 1851, 

pour l 'établissement d'écoles normales et pour la no­
mination des inspecteurs d'école. Cet acte, ainsi 
que le précédent, est en force. Ils sont suivis de 
deux autres actes passés en 1856, pour l'objet de 
l ' éducat ion; mais, comme je n 'en a i pas dirigé le 
fonctionnement, et que je n 'a i pas e u raison d'y faire 
particulièrement allusion dans mon Mémorial , je ne 
les mentionnerai pas ici . 

11° L 'acte 7 V., chapitre 49, passé en 1843, pour 
incorporer le "Bishop 's Collège," à Lennoxvil le, C E . 

12° L 'ordonnance d u conseil spécial 3 et 4 V. , 
chapitre 30, passé en 1839, pour la commutation de 
la tenure des seigneuries possédées par les MM. d u 
Séminaire de St.-Sulpice de Montréal. Cet acte 
n'est pas une loi d 'éducation, ma i s comme il est 
grandement utilisé, par l e s M M . d e ce séminaire , 
pour l 'instruction de la jeunesse, j ' a i d û ne pas le 
passer sous silence. 

Indépendamment de mon projet de loi d 'éduca­
tion, de m e s circulaires et de mes rapports, suppri­
més, relativement à l 'éducation, ce Mémoria l con-

http://lesMM.de
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tient cinq chapitres qui exposent les choses comme 
suit, savoir : 

1° Fait» et établissements d'éducation qui ont eu 
lieu depuis 1615 jusqu'à 1840. 

2° Faits et établissements d'éducation qui ont eu 
lieu depuis 1840 jusqu'à 1855. 

3° Les Educateurs canadiens. 
4° Observations particulières sur le fonctionne­

ment de la loi d'éducation depuis 1842 jusqu'à 1855. 
5° Continuation du chapitre précédent, suivie de 

quelques extraits de journaux et de quelques remar­
ques générales. 

Le tout pourra servir de référence, au besoin, et 
même de précédent en certaines occasions qu'il serait 
mutile, peut-être impossible d'indiquer ici. Au reste, 
le but et la portée de mon travail ne pourront être 
bien compris qu'en se donnant la peine d'en tirer 
parti pour le bien de la cause. 

Si j'avais pu donner à ce travail tout le soin et toute 
l'extension que réclame l'importance du sujet, je l'au-
. n i a 1r»vyiû«+ / I n / l î a «"•» *i/-\a î n e ^ î t n f î r t M c i *1 5 A »-i « v . 

tion auxquelles en revient tout naturellement l'hom­
mage. Toutefois, l'intérêt particulier que nous por­
tons ensemble àTinstruction et à l'éducation de no-
tre'aimablejeunesse, m'autorise suffisamment à re­
commander, au moins, cet essai à leur bienveillante 
considération. 

MEILLEUR. 



MÉMORIAL D E L'ÉDUCATION. 

Faits et Etablissements d'Education qui ont eu lieu 

depuis 1615 jusqu'à 1840, inclusivement. 

Los l léco l le t s (du mot l a t in recollcctus, recuei l l i ) o u ^ 
Franc i sca ins , qui furent les premiers miss ionnai res en5*"*-

C a n a d a , y furent aussi les premiers ins t i tu teurs . Ils on t 

beaucoup contr ibué à r é p a n d r e l ' instruction d a n s le p a y s . 

E n 1614, S a m u e l de C h a m p l a i n é t a n t passé eu F r a n c e 

dans l ' in térê t de la colonie qu ' i l ava i t fondée e n 1608, e t 

voulant lui donner un c a r a c t è r e de foi e t de régular i té 

en toutes choses qui fût une garan t ie de succès e t d e 

prospéri té, pour l ' a v a n t a g e des colons e t pour la gloire 

de D i e u qu ' i l che rcha i t a v a n t tout , d e m a n d a a u 

R . P . Duve rge r , Provinc ia l des F ranc i sca in s , des r e ­

l ig ieux d e ce t ordre pour ê t re miss ionnaires e n C a n a d a . 

L e P è r e Duverger ne pu t de suite lui en accorder ; 

mais le P è r e J a c q u e s G a m i e r de C h a p o u i n , p remie r 

Prov inc ia l des Récol le ts à S t . Den i s , e n e n v o y a a v e c 

l 'approbation du Pr ince d e Condé, vice-roi d u C a n a d a , 

e t celle du Nonce du P a p e P a u l V, qui accorda , en 1618, 

u n bref en faveur de ce t t e mission. P l u s t a r d , le roi do 

F r a n c e donna aussi des le t t res-patentes a u x Récol le t s , 

établis e n C a n a d a , les au tor i san t à bâtir a u t a n t d e 

couvents qu ' i l s j uge ra i en t être nécessaires selon le 

t emps e t les .besoins . 

Chapitre IPremier. 

I . 

UIS RÉCOLLETS. 
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Les Kécollets se rendirent à Tadoussac, puis à 
Québec au nombre de quatre, en compagnie de M. de 
Champlain en 1615, et c'est bien d'eux qu'on peut 
dire qu'ils commencèrent au commencement, soit pour 
la propagation de l'Evangile, soit pour l'instruction dans 
la Nouvelle-France. 

Les Récollets qui arrivèrent les premiers en Canada, 
furent les RR. P P . Denis Jamay , supérieur, Jean Dol-
beau, Joseph Le Caron et le Frère Pacifique Duplessis. 
Le Père Dolbeau resta seul à Québec, et les trois autres 
se rendirent à la place où est aujourd'hui Trois-Rivières, 
et dès 1616, le Frère Pacifique tenait une école dans le 
canton où s'assemblaient les sauvages avant l'établisse­
ment de cette ville, en 1634-, par De Laviolette. 

Cependant, le Père Joseph Le Caron alla s'établir 
à Tadoussac, et, le 7 Août 1618, il écrivait entre autres 
choses, au Père Provincial à Paris : " J e suis allé à 
Tadoussac pour assister les barbares de ces lieux, les 
instruire et administrer les sacrements aux Français et 
à ceux qui demeurent là durant la traite des marchands 
pendant l'hiver J 'aurais eu un grand nombre 
d'enfants pour les instruire des mystères de notre 
Sainte Religion, si j 'avais eu de quoi leur donner pour 
vivre. J 'a i montré l'alphabet à quelques-uns qui com­
mencent assez bien à lire et à écrire. Monsieur Houel 
vous pourra faire voir un exemple que je lui ai envoyé. 
C'est ainsi que je me suis occupé à tenir école ouverte 
dans notre maison de Tadoussac, afin d'y attirer les 
sauvages et les rendre sociables avec nous, pour les 
accoutumer à nos façons de vivre. " 
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Le Frère Pacifique Duplessis, décédé le 22 Août 1619, 
eut pour compagnon et successeur dans l'enseignement 
à Trois-Riviùres, le Frère Pierre Langoisseux, sur­
nommé Frère Charles, en mémoire de M. Charles de 
Boues, le bienfaiteur de la mission des Récollets en 
Canada. Le Frère Pacifique, qui avait rendu autre­
ment de grands services à la colonie, fut sincèrement 
regretté de tous. Les autorités ecclésiastique et civile 
réunirent tout ce qui était, en leur pouvoir pour lui faire 
des obsèques aussi pompeuses que possible. 

Ainsi, l'on peut dire que les Frères Pacifique et 
Charles, et le Père Le Caron furent les premiers insti­
tuteurs en Canada. 

En 1617, deux aus après l'arrivée des premiers Ré­
collets en Canada, le R. P. Paul Huet et le Frère Mo­
deste Guines, en 1618, et plus tard les R R . PP . George 
Lebaillif, Joseph de La Roche Daillon,eto.,ete.,du même 
ordre, vinrent se joindre à cette importante mission 
dont le but était d'évangeliser et d'instruire. 

Les R.écollets se bâtirent un couvent à Québec, et y 
jetèrent en 1620, les fondements de la première église 
en Canada, sur les bords de la petite rivière St. Charles. 

Le Prince de Condé donna 1500 francs pour cette 
double fondation, et plusieurs autres personnes chari­
tables, résidant en France, contribuèrent aussi beau­
coup à cette belle œuvre, entr'autres Messire Charles 
de Boues, Vicaire-Général de Pontoise, qui voulut bien 
être le protecteur de la mission des Récollets en Canada. 
La petite rivière qui circule presque autour de cet éta­
blissement, fut, par les Récollets, nommée St. Charles 
en l'honneur de ce bienfaiteur. Le R. P. Jean Dol-
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beau, alors supérieur de l'ordre des Récollets en Cana­
da, fit la bénédiction de la première pierre de ce cou­
vent auquel il donna le nom significatif de " Notre-
Dame des Anges." Mais, Mgr. St. Valier, deuxième 
évêque de Québec, ayant en 1692 acheté ce couvent 
des Récollets pour y fonder l'Hôpital-Général qui l'oc­
cupe aujourd'hui, ces religieux s'établirent en la haute-
ville de Québec, dans un autre couvent qui est devenu 
depuis la proie des flammes. 

En cette même année (1620), de Champlain faisait jeter 
à Québec les fondements du Château St. Louis, incendié 
en 1834, moins la partie adjacente bâtie au commence­
ment de ce siècle. Comme le château primitif, cette 
bâtisse subséquente a servi de salle de réception et mê­
me de logement à plusieurs des Gouverneurs du Canada, 
pendant que le château subissait des réparations ou 
après son incendie. Lord Gosford surtout a, de cette 
manière, utilisé cette bâtisse dite du Château St. Louis 
où se tient aujourd'hui l'Ecole-Normale catholique pour 
les garçons résidant dans le district de Québec. Ainsi, 
après avoir servi de demeure aux représentants des rois, 
le Château St. Louis, ou sa dépendance, sert aujourd'hui 
de Lycée où vont se former des instituteurs pour contri­
buer à instruire la jeunesse du pays. A peu de choses 
près, on peut en dire autant des bâtisses où se tiennent 
à Montréal le bureau de l'Instruction Publique et l 'E­
cole-Normale catholique pour les garçons. ( 1) 

(1) II y a trois écoles-normales en opération pour les garçons dans le 
Bas-Canada, et dont deux pour les catholiques et l'antre pour les pro­
testants, lin considérant les protestants comme représentant collec­
tivement une croyance religieuse unique et uniforme, comparée à celle 
des catholiques, on verra que ces écoles sont à peu de choses près en 
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Les Réeollets ont tenu des écoles primaires dans les 
paroisses de campagne, mais surtout dans les villes de 
Québec, de Trois-Rivières et de Montréal, avec un zèle 
et un succès qui leur ont mérité la reconnaissance du 
peuple et du clergé du pays. 

En 167é, des propriétés considérables furent cédées au 
R. P. Gabriel de La Ribourde, alors supérieur des Récol­
lets en Canada, pour l'instruction des enfants catholi­
ques ; mais par suite de la cession de ce pays à l'Angle­
terre, ces biens ont subi le môme sort que ceux des Jé­
suites. Ces biens ont été confisqués au profit de la cou­
ronne, et les Canadiens ont ainsi été privés des services 
et des bonnes instructions de deux ordres religieux 
enseignants qu'aucune institution séculière n'a pu rem­
placer dans l'enseignement. 

Du vivant des Récollets, nous avons eu la douleur de 
voir leurs couvents occupés pour des usages profanes, et 
leurs églises pour le culte protestant. 

A Québec, l'église anglicane et le palais de justice 
sont bâtis sur le terrain des Récollets, dont le couvent 
et l'église furent incendiés en 1796. 

proportion du chiffre des populations que ces croyances représentent 
respectivement. Dana tous les cas, ces écoles devant être séparées, eu 
garantie de la liberté religieuse et d'enseignement, les protestants 
devaient avoir la leur. En outre, ces écoles portent chacune un nom 
historique cher au pays. Ainsi, Laval, nom du premier évêque (in Ca­
nada, est celui qui a été donné à l'école normale catholique établie :i 
Québec ; Jacques Cartier, nom du découvreur du Canada, est celui qui 
a é t é d o n n é à l'école-normale catholique établie à Montréal; et.Alc-
Gill, nom du fondateur d'une université protestante à Montréal, 
est celui qui a été donné à l'école-normale protestante établie <>n cette 
ville sons les auspices de cette université. 
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A Montréal, nous avons vu le couvent des Récollets 
occupé par de» troupe» anglaise» ; mais la fabrique) delà 
paroisse de cette ville l'a acquis depuis pour y faire te­
nir des écoles, aiusi que leur église adjacente, pour en 
continuer l'usigo au culte catholique. Elle a été répa­
rée s neuf en 1815 pour cette lin, et elle sert spéciale­
ment aujourd'hui jour les offices de la Congrégation des 
hommes laïques en cette ville. (1 ) 

A Trois-llivicrcs, l'église des Récollets a été conver­
tie eu église protestante à l'usage de l'Eglise anglicane, 
et le " Flirtons manor " n'est rien moins que le beau cou­
vent des Récollets sis près de leur église ainsi passée 
en mains étrangères et opjtosées au catholicisme. 

Ce couvent, avant de recevoir cette destination en 
1810, servait de cour de justice et de prison poux le dis­
trict judiciaire de Trois-ïiivières. Triste et bien déso­
lante métamorphose aux yeux des catholiques qu'on 
injuriait de la sorte, en privant leurs instituteurs de 
leurs biens et des moyens de les instruire. 

Non seulement les Récollets et les Jésuites furent 
dépouillés de leurs biens, par suite de la cession du 

( l ) ! ' 1 ' |nrinil « I ' U H ' I «le celte «tjrli.ie C H celui de l'ancienne églUe 
paroissiale il<- Montréal, bâti» en 1 Ï'J .*>, et ilont on Toit le» ouvrages en 
«citlpture, ri «urtom le Uuui baldaquin, «Ions fég-li*; de Konsecoun en 
eettti ville. < V * o i i ï m ^ i *nnl dùa a la m»m habile do Louis Quevjllon 
«le U jxwfti»» Je Ht. Vincent de Paul, artiste canadien distingué, 
t'n il>> «es iiimibrciis éhivr* soiiljiteur» cl statuaire», Paul ilolliu, a 
l'ail 1» IH'III» statue de la Ste. V i e w '|ue nom voyons au-dessus du 
malin-autel de lu nouvelle <t n»ici«ii»c ogliie paroi*» iale, bâtleen 
c « U * même ville en 1 H'.*.'!. 

Paul Rollin, origiuairede Longucuil, était frère daBonj. Eollin, avo­
cat, qui présent* i M. Roque le pain béni, le jour do l'anniversaire de 
Ifk MH> année de prétriie de ce vénérable K'ptuagénair», ancien direc­
teur du eollégv de Montréal. Voir l'addeadiim à l'article touchant ce 
.-«dlég*. 
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Canada à l'Angleterre eu 1763, mais il leur fut dé­
fendu de go recruter et de se perpétuer dans le pays. 

Cependant, les Jésuites, comme nous le verrons plus 
loin, tinrent ou liront tenir des écoles » Québec jusqu'en 
1776, et les Récolîets le tirent aussi jusqu'en 1840. 

Verchères, Montréal et Québec sont les endroits où 
les Récolîets ont tenu leurs dernières écoles. Le Frèro 
Paul, né Fourmer, en a tenu une à Montréal jusqu'en 
Mai 1*26. Ses élèves, la plupart encore vivants eu 
cette ville, sont nombreux, et constituent presqu'autanl 
do bons chefs de fiunille. Fils de parents généralement 
pauvres, ils appartiennent presque tous à la classe 
ouvrière, mais l'espèce d'éducation qu'ils ont reçue, 
suivant les préceptes de PF.vangile, en a fait des 
hommes religieux, modestes, pacifiques et contents de 
leur état. On peut dire aussi qu'ils sont industrieux, 
prospères et heureux. 

Ou peut en diro autant des élèves du Frèro Louis, né 
Bonamy et originaire de l'Assomption. 11 a fait pen­
dant plus de 40 uns l'école au faubourg St. Valier do 
Québec. Il n'a fermé son école qu'en 1840, et son mérite, 
comme instituteur, lui assure une place honorablo dans 
l'histoire du pays. 

Ces bons Frères, qu'on j>eut à juste titre appeler des 
bienfaiteur» de l'humanité, non-setiîement donnaient 
aux enfants qui leur étaient confiés une éducation qui 
était propre à en faire do» hommes utiles et respec­
table», des hommes heureux et exemplaires, mais en­
core des hommes agréables par la douceur de leurs 
mœurs, par l'aménité de leur caractère, et par la pra­
tique des arts d'agrément ; car ces arts, assez souvent 
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inconnus a u x a u t r e s classes d ' inst i tuteurs, son t toujours 

cul t ivés a v e c plus ou moins d e soin e t de succès par les 

ordres re l igieux enseignants . 

C'est ainsi q tw l 'Eglise est redevable a u F r è r e P a u l 

do nombre d e bons chan t r e s qui ont reçu d e lui les 

leçons et les exercices nécessaires pour se former à la 

musique vocale, surtout a u c h a n t grégor ien, toujours 

st apprécié pur ceux qui t i ennen t aux aspira t ions 

graves et p ieuses . 

Le. Frère Pau l est décédé à Pévéelié de M o n t r é a l lo 

15 Novembre 184e*, à l'âge de 78 a n s e t 10 mois . C 'es t 

là qu 'on a eu , avan t sa mort , la bonne i d é e de faire 

prendre son portrait qu'on y voit t iré en p ied . C 'es t un 

beau morceau d ' i trt qui rappel lera long to in i s à l 'his­

toire les ver tus d o l 'ordre des Franc i sca ins , e t à la 

reconnaissance publique le mér i t e personnel de l'ori­

g ina l . 

Cependant , le* lléeoilets n'ont j amais eu de collégu 

pmprement dit, en Canada. Les Pères , c 'est-à-dire, ceux 

qui avaient é t é ordonné» prêtres, s 'occupaient prirusipa-

1 . - e i v - t i t du ministère des autels , et leurs p r inc ipaux é ta-

niK-vtii'Uits é ta ient a Percé, à Québec, à Trois-Rivières 

et à Montréal. 

Les Pères Recullets se chargeaient volontiers aussi de 

la iK'MK'rte d e s paroisses, et plusieurs sont morts curés . 

Le Père Médurd Pélr imoulx, ordonné prêtre le 13 Octo­

bre 17")!-, succéda au l 'ère Alexis de Berrey, d la cure 

de S t . Joseph de Cbambly qu'i l desservie j u s q u ' e n 1777, 

aprè-s quoi il devint curé de Ht. Pierre du Por tage , vuigo 

L'Assomption, où il mourut le t l Avii! I79y, à l 'âge de 

f>9 au*. U avai t je té en cet te belle paroisse les fonde-
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ruents d'un couvent pour les religieuses de la Congré­
gation de Notre-Dame. Elles en font usage depuis 1844, 
comme faisant partie du bel établissement qu'elles occu­
pent maintenant jxmr des fins d'éducation on cette 
même paroisse. 

Son frère, Dominique .1. Rte. Pétrirnoulr, ordonné 
prêtre en 1758, mourut le * Juin 1709, curé de la 
Rivière-du-Loup, dans le district de Trois-Rivières. Le 
Père Félix de Rrrrey, ordonné prêtre en 1713, nommé 
commissaire des biens do son ordre, et qui est censé en 
être le dernier supérieur eu Canada, est décédé à Québec 
le 18 Mai 1800. 

Le dernier Père Hécollet, Louis-Jean, vel le Père 
Louis, né Deniers, ordonné prêtre le 24 Septembre 
1757, est décédé à Montréal, le 2 Septembre 1813, en 
une petite maison qu'il occupait près de son église dont 
le gouvernement anglais l'avait dépossédé, mais où il 
avait, nonobstant, la permission d'exercer le ministère, 
lorsque les protestants ne s'en servaient pas pour y faire 
le prêche aux troupes dont partie logeait dans le couvent 
même, adjacent. 

Le Père Louis demeurait en cette petite et humbl-' 
case avec son frère, le Frèro Alexis, comme lui très Agé, 
et une nièce les y servait en cet état de pauvreté et de 
caducité. 

Lo Père Louis se mêlait beaucoup de médecine ou il 
panait pour être très expert. Ses onguents et ses em­
plâtres passaient pour être presque miraculeux. Toute­
fois, naturellement doué do talents supérieurs, d'un 
esprit fort et d'un cuuir compatissant, il était généru-
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lement très utile et très consolant auprès des malades, et 
il fut universellement regretté à sa mort. 

C'est ainsi que s'est éteint en Canada, un ordre reli­
gieux dévoué à la Religion et à l'éducation, et dont les 
biens considérables, employés pour ces fins moralisa­
trices et salutaires, eussent puissamment contribué à 
répandre l'instruction et le bonheur dans le pays. 

II . 

LES JÉSUITES. 
Les Jésuites qui sont partout, où l'amour du bien les 

transporte, à la fois missionnaires et instituteurs, arri­
vèrent à Québec en 1625, pour aider à évangéltser les 
sauvages, et, dans la suite, avec l'idée d'établir en Ca­
nada un collège classique pour la haute éducation de la 
jeunesse. 

A cette époque mémorable du règne de Louis XII I , 
le Cardinal et Duc de Richelieu parvenait aux affaires 
du royaume de France, et Henri de Lévi, prêtre, cha­
noine de la cathédrale de Paris, Pair de France et Duc 
de Ventadour, venait d'être nommé Lieutenant général 
du roi en Canada, en remplacement du Duc de Mont-
morenci son oncle. Ces deux hommes éminents ne cru­
rent mieux assurer le bien spirituel et littéraire des ha­
bitants de ce pays, qu'en y envoyant des Jésuites comme 
missionnaires et comme éducateurs, et c'est sous leurs 
auspices puissants que ces zélateurs du christianisme et 
de l'éducation y vinrent en cette année (1625). 

Les Récollets, ordre religieux qui ne vivait que 
d'aumônes, voyant que le besoin spirituel demandait 
un plus grand nombre de missionnaires en Canada, 
tandis que la compagnie des marchands ne s'était en-
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gagée à en sustenter que six, avaient invité les Jésuites 
à venir partager avec eux la tâche ardue et difficile 
d'instruire et évangéliser les sauvages qui paraissaient 
de plus en plus disposés à embrasser le christianisme.! 
Les Récollets avaient fait en Canada et en France des 
démarches formelles à cet effet, et l'arrivée des Jésuites 
en ce pays en étaient le résultat. 

Les premiers. Jésuites qui vinrent en Canada furent les 
RR. PP. Jean de Brébœuf, Charles Lalemant et Ennemond 
Masse (1) accompagnés de deux Frères de leur ordre. 
Ils hébergèrent pendant deux ans chez les Récollets qui 
allèrent au-devant d'eux à leur arrivée à Québec, et dès 
lors, ils s'occupèrent de faire un établissement d'éduca­
tion qui pût répondre aux besoins de l'Eglise naissante 
et de la bonne société en la Nouvelle-France ; mais 

(.1) L e R . P . M a s s e é t a i t c o m p a g n o n d u H . P . P i e r r e B i a r d d a n s l a 
m i s s i o n é t a b l i e à P o r t - R o y a l , a u j o u r d ' h u i A n n a p o l i s , d a n s l ' A c a d i e , 
o à i ls a r r i v è r e n t e n J u i n 1 6 1 1 . 

E n 1 6 0 7 , t r o i s vi l les a v a i e n t é té f o n d é e s p a r l e s E u r o p é e n s d a n s 
l ' A m é r i q u e d u N o r d ; s avo i r : S t . A u g u s t i n d a n s l a F l o r i d e , J a m e s t o w n 
d a n s l a V i r g i n i e , e t P o r t - R o y a l , p r o p r i é t é d e P o u l r i n c o u r t , d u n s l ' A e a -
d i e , a u j o u r d ' h u i " l a N o u v e l l e - E c o s s e , e t l 'on v o i t q u e les J é s u i t e s n e 
t a r d è r e n t p a s à s ' é t ab l i r d a n s c e t t e d e r n i è r e v i l l e , l ieu d e leur d é b u t 
é v à n g é l i q u e s u r ce c o n t i n e n t . C e p e n d a n t , le P è r e C o t o n , confesseur 
de H e n r y I V , q u i a v a i t r e ç u d é s a m a j e s t é o r d r e d ' e n v o y e r d e s m i s s i o n ­
n a i r e s e n A c a d i e , p u t a p p r e n d r e q u e Mess i r e J o s u é F l è c h e , p r ê t r e 
sécu l ie r , a v a i t d e v a n c é les J é s u i t e s à P o r t - R o y a l , e t a v a i t , l ' a n n é e p r é ­
c é d e n t e , b a p t i s é 2 5 s a u v a g e s l e j o u r d e l a S t . J e a n - B a p t i s t e . 

L e R . P . B i a r d es t c o n s i d é r é c o m m e le p r e m i e r s u p é r i e u r Ai s J é ­
su i tes d a n s l ' A m é r i q u e S e p t e n t r i o n a l e . C e u x q u i lu i s u c c é d è r e n t d a n s 
l a s u p é r i o r i t é s o n t : les R R . P P . C h a r l e s L a l e m a n t , P a u l L e j e u u e , B a r ­
t h é l é m y V i m o r t t , J é r ô m e L a l e m a n t , P a u l R a g u e n e a u , F i s . J o s . L c -
m e r c i e r , J e a n d e Q u e n , C l a u d e D a b l o n , et A u g u s t i n L o u i s d e G l a p i o n . 
C e l u i - c i , a r r i v é à Q u é b e c e n 1747, m o u r u t e n 1790, e t fut le d e r n i e r 
s u p é r i e u r g é n é r a l d e s p r e m i e r s J é s u i t e s e n C a n a d a . L e P è r e P i e r r e 
E t i e n n e F l o q u c t , d é c é d é e n 1767 , fut l e d e r n i e r s u p é r i e u r J é s u i t e d e lu 
m a i s o n d e M o n t r é a l . 
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tmiic lwlle tf-nvre n» put prendre une existence formelle 

.que rlix ans ap rès leur arrivée i Québec. 

Opvmfant. le K. P . Lejeune é t a n t arr ivé à Québec , aveo 
le K. P Anne d e N a a e , en J uillet 1632, l 'institution pr i t , 

«(.•s le CI H-cembra de )n môme année, une existence o»-
tensibb» qui en é ta i t comme la pierre fondamentale. Les 
Rft . P P . Jésuites ayan t dés tors pris avec eux de» petite 
muvag»*\*>»r k » élever et les instruire , le Père Lejeune 
*• chnrsreade leur éducation, et la preuve du succès qu'ils 
(»btinrentd»ii* cette louable entreprise , se trouve souvent 

ooutiKnée dans le» régi très de Québec et de Montréal ou 
l'on voit beaucoup d'actes de mariage:» que les témoins à 
c r i « ê t e s et le* part ies contractantes, tous sauvages , s i ­
gnaient avec le missionnaire. 

En 1H4f>, j ' a i vu sur les pans, a l 'intérieur de Pégase 

«le Chicontiini, bâtie sur le Saguenay , en 1726, par les 
premiers missionnaires Jésuites en ces [«rages , nombre 
de pieuse» invocations écrites par les sauvages, lorsqu'ils 
y venaient faire la traite a v e c la compagnie du Nord-

Dur» l ou de la Haie d 'Hudaon. 

O i t * église q u e k' Pore de Crépieul l'ait remonter à 
IfiîM, M sans doute é té bâtie deux fois; mais elle fut 

abandonnée ton» du décès , en 17K2, du Pére La brosse, 
dernier missionnaire Jésui te dans cette partie importante 
de l«»r mission. Kilo s'étendait depuis Tudoussac, où ce 
digne mnaionnaire est inhumé, jusqit'tui lao^St. J e a n où 

l»-i Jésuite* «van-ut nu bel établissement, ( t ) 

11 j J,i.-,|u#-« Cunicr ((.(ouvrit le Sajçucim)' vu et le K. P. de 
h» '- 1 C W. Jeun *n IUt 7, oit il bAtit.lii première olmpelio en Mai 

HM!Î, te l.i. ft». Jean m à 40 l ie imdc Tadoussse, uù il a sou embou-
rlturi) dans le Heure Ht, Laurent, 
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Ett 1635, le R. Y. Charles Lalemant commença le» 
première» écoles régulières pour les enfants des Français 
résidant à Québec, et le H. P. Lcjeune se chargea, ou 
plutôt continua de faire 1 école aux petits sauvages réat-
dant à Québec et dans les environs. 

En cette môme année, Québec avait lu douleur de voit 
expirer Samuel de Champluin, fondateur do cette ville en 
1608. Le l'ère Lejeune fut chargé de prononcer l'orai­
son funèbre de cet homme distingué. 

Le II. P. Jean de Queu succéda au II. Y. Luleniaut 
dans renseignement, et y lut acoomjiagné et suivi par de 
ses confrères, sans interruption remarquable, jusqu'en 
1768, et ce, malgré les excursions continuelles qu'ils fai­
saient en même temps comme missionnaires, dans pres­
que toute l'Amérique Septentrional; malgré les périls 
et les dangers qui les menaçaient dans ces oxeuraioua sur 
les rivières, sur les lacs et dans les forêts au milieu de 
barbares qui eu fuisaient souvent des victimes de leur 
zèle et des martyrs; ( 1 ) malgré, dans toiu les cas, les 
fatigues et les privations du toutes espèces auxquelles ils 
étaient sans cesse exposés ; et encore malgré les guerres 
incessantes qui avaient lieu simultanément entre les co­
lons de la Nouvelle-Angleterre et ceux de la Nouvelle-
France depuis 1689 jusqu'en 1759, et entre ceux-ci et 
les sauvages qu'ils instruisaient, évangélisaieut et édi­
fiaient tout à la fois. 

( I ) L,« Hit. JvHii île Wrebiruf et l«sac Ji»su«» »>m le» plut il-
imfrr» ilr <•«•» uii iri \r*. Ces npOlrc» «le la N'uurclle Fri iuiv tmiiiVreiit 
entre le» malt»» <le» l i i iqiiois, c i i iu iu i s ucliurne* de» Hurona et «les Kran-
yal», ijiii leur firent soutint- li chacun un des |ihi» cruel» martyre». l,n 
famille «lu 11. 1*. d e l i n b i e u f lit l'aire un reliquaire en urgent qu'elle 
e n f i l a a u collège <!e Québec , c l dan» lequel o n euHscrro lu t i t e d u 
martyrs à l'IIdtel-Utcu do ce t te vi l le . 



Le R. P. René Rohault, fils du Marquis de Gamaches, 
est celui auquel nos ancêtres furent principalement rede­
vables de l'établissement d'un collège à Québec où les 
Jésuites leur inculquèrent les préceptes de l'Evangile et 
les principes de la science, pendant plus d'un siècle et 
demi. 

Le R. P. Rohault, jeune et encore novice, consacra une 
somme considérable pour l'érection, en 1635, du collège 
des Jésuites à Québec qui sert, aujourd'hui de casernes 
aux troupes anglaises. Cette occupation a lien depuis 
peu de temps après la cession du Canada à l'Angle­
terre. (1) 

Cependant, les Jésuites ont toujours tenu ou fait tenir 
des écoles dans leur collège à Québec, jusqu'en 1776. 
Mais alors, réduits à un très petit nombre, sans avoir le 
pouvoir ni l'espoir de remplacer les défunts, et le gouver­
nement s'étant déjà emparé, pour y placer les archives, 
du seul appartement où ils pouvaient recevoir des élèves, 
et manquant ainsi de professeurs et de local, ils furent 
obligés d'abandonner entièrement leur œuvre. Huit ans 
auparavant, en 1768, ils avaient déjà été obligés, par les 
mêmes causes, de cesser de donner l'enseignement clas­
sique à plus de 60 élèves qui suivaient leur cours avec 
succès. 

Ainsi, ces instituteurs profonds, expérimentés et habi­
les, autant que modestes et personnellement désintéres­
sés, qui auraient pu figurer avantageusement dans les 
premières institutions de la vieille Europe, finirent comme 

(1) Le collège des Jésuites à Québec a été fondé une année plus tôt 
que l'université Harvard, sise à Cambridge, près de Boston, Etat de 
Massachussets, et la plus ancienneinstitution classique des Etats-Unis. 
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ils avaient commencé, par l'enseignement élémentaire 
des connaissances usuelles. 

En Avril 1632, le R. P . Lejeune di t : " j e suis de­
venu régent en Canada ; j 'avais l'autre jour un petit sau­
vage d'un côté et un petit nègre de l'autre auxquels j 'ap­
prenais à connaître les lettres. (1) Après tant d'années 
de régence, me voilà enfin retourné à l'A, B , C ; mais 
avec un contentement et une satisfaction si grande, que 
je n'eusse pas voulu changer mes deux écoliers pour le 
plus bel auditoire de France." 

En 1633, le même Père Lejeune disait : " j 'étais, l'an 
passé, maître de deux écoliers ; je suis devenu riche, j 'en 
ai maintenant plus de vingt Mes écoliers me 
viennent trouver d'une demi-lieue de loin, pour apprendre 
ce qui leur est nouveau Nous finissons par le 
Pater Noster que j 'ai composé quasi en rimes dans leur 
langage, et que je leur fais chanter C'est un 
plaisir de les entendre chanter dans les bois ce qu'ils ont 

0 Les R-R. PP. Jésuites, comme o n v i e D t d e l e voir, com­
mencèrent par donner une instruction purement élémen­
taire à leurs élèves de différentes origines, lesquels, réu­
nis, ne devaient former, au début, qu'un très petit nombre, 
au moins pour l'étude des hautes sciences. Mais ces ha­
biles instituteurs attentifs à tous les besoins, et fidèles 
observateurs de tous les moyens propres à y répondre dans 
tous les degrés, surent agrandir et modifier leur cours d'é­
tudes en proportion du nombre, de l'âge, de l'aptitude et 
du degré d'avancement de leurs élèves, de manière à 

(1) Ce petit nègre avait été laissé par les Anglais à une famille 
française en Canaan: 
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ceci prendre tout «a cours classique régulier t.t soutenu, 

d ' ap ré t l e plan suivi alors en France , au collège de Louis 

i* Graod. 
Louis Mkt, baptisé par le R. P. Vimonl en Septembre 

1645, fat o s des élèves du collège des Jésuites à Québec . 
Le journal des supérieur* Jésuites dit : " le 12 Jui l le t 1666, 
le* première* dispute» de philosophie se font dans la con­
grégation avec succès. Totttea les puissances s'y trou­
vent. M. l ' In tendant , entr 'autres , y a a rgumenté très 
bien, et M. Jolict et Pierre Franclieville y ont très bion 
répondu de tonte logique." 

Cet illustre Canadien, après avoir laissé ic noviciat des 
Jeun te* où il «fait entré, fut charge'', par le Comte de 
Frontenac, de découvrir le fictive Mississipi. L e R. P . 
Marquette, suivant «es propres expressions, lui fut donné 
comme eomimsftion dit ILS cette irminie entreprise. L 'ex­
ploration ayant «rte.suivie dit succès désiré, d e manière i 
ferre disparaître tout dmite relativement nu cours de ce 
grand fleuve, Jolict revint en Canada, et fit rapport an 
goaverosment de mi découverte qu'il accompagna d 'an» 
e*rt«. Il reçut à titre <lc récomimnse, PIslo d 'Anticosti 
en seigneurie, triais il en fut dépossédé par les Anglais . 
{Voir factionnaire des hommes illustres.) 

I<e collège des Jésuite!) à Québec, a été pendant 33 ans 
le «e«i en Canada, et a eu une existence de 133 minées, 
pendant laquelle il u tonné des hommes éminea ts dans les 
arts et dans les sciences, et qui ont rendu de g rands ser­
vice» i la teligion et a la société dans la Nouvelle 
France. 

Im collège établi par Mgr. Lava l , et confié a u x Mes­
sieurs du Séminaire de Québec en 1CG8, a é t é collabora-
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leur du collège des Jésuite», puis son continuateur. Dan» 
tous les cas, le collège du Séminaire de Québec y u rem­
placé complètement celui des Jésuites depuis au moins 
1768, époque à laquelle le Séminaire de Québec admit 
leur* élèves an collège de Québec. 

Le R. P. Jean-Joseph Casot, le dernier des anciens 
Jésuite» en Canada depuis la cession, étant décédé on 
Mars 1 « 0 0 , le roi d'Angleterre fît définitivement prendre 
possession de tous les biens des Jésuites en ce pays, quoi­
que l'Assemblée Législative, voyant en 1793 que les Jé­
suites étaient presque tous décèdes, avait dès lors pru­
demment réclamé ces biens pour être employés à l'édu­
cation des Canadiens, suivant l'intention des donateurs. 

Ces biens, moins le collège à Québec et quelques Mi­
tres {tarîtes moins importantes, ont été, depuis 1832, mis 
à la disposition de la Législature. Provinciale pour l'objet 
de l'éducation, en vertu de l'Acte 2e Gui). IV, eh, 41, 
continué en force \mt l'Acte d'Union, section 40, 50 et 55. 

Lés revenus qui proviennent des biens îles Jésuites, 
moins ce qui en est distrait pour en payer l'agence, sont 
employés depuis 1N">G, à solder les instituteurs et à payer 
les frais des écoles-normales tenues dans le Bas-Canada, 
puisa faire des allocutions aux maisons d'éducation supé­
rieure, protestantes et catholiques, indistinctement. Mais 
ce n'est là qu'une petite restitution des biens des Jésuites a 
leur fin primitive, puisqu'ils avaient été donné» et acquis 
expressément pour l'éducation des catholiques, et que les 
protestants, qui forment aujourd'hui environ un lier*de In 
population du Bas-Canada, en prennent leur part propor­
tionnelle pour l'éducation de leurs propres enfants, 6H.UI»  

forme de solde aux instituteurs d'écoles-nunnalcs proies-

http://6h.ui�
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Unie», ci d'allocation» annuelles faites à leurs maisons 
d'éducation «upérietire. 

C«pendant, eu l'absence «les Jésuites qui n'étaient vé­
ritablement que les dépositaires et le» administrateurs de 
ce» biens, il n'aurait été que juste do les mettre entière­
ment *U disposition des Evoques catholique» du Canada, 
pour c'rc par eus employas exclusivement à l'éducation 
àe la jeunesse catholique du pays. Aussi, Mgr. Hubert, 
évrqiic de Québec, les a-t-il réclamés exclusivement pour 
cette tin. .Au moyeu de ces biens, il voulait fonder un 
troisième collage dans le Canada. (1) 

J ni donné ouvertement mon opinion eu faveur de cette 
réclamation fontes les lois que j'ui eu vrno occasion oppor­
tune de le Cure, et notamment dans mes lettres do 1838 
sur t'édite»!ion, et auxquelles le journal intitulé " les Mé­
lange* Religieux" publié à Montréal, fuit allusion dans 
Hou 4c .No. (du l'i Août 1S41.) 

Outre que le» actes impériaux de 1771 et de 1790 ne 
{iroclnrmicDl rien de positivement contraire à cette réclu-
nptïoo, l'acte provincial de 1832, plu* formel, sans néan­
moins l'être assez sur ce sujet, déclare que les revenu» des 
biens des Jésuites seront «t? -tés à l'éducation, parce que 
telle était Unir destination pumitive, et qu'ils avaient été, 
p u r cette fin. mis à la disposition d'un corps religieux 
easeigmint. 

D'ailleurs. Lord Guderich, secrétaire des colonies bri­
tannique, avait admis, dun.s sa dépêche du 7 Juillet 1831, 
que !<•» biens des Jésuites en Canada ont été spéciale­
ment destinés A ! éducation. C'était déjà une admission 

(S) ('« rott tgr Au fiiml/ (|ii8n<t-imnue: <••'<•»( oWuidc Niwiltt mirert 



19 

bien précieuse, mais elle était inévitable. En effet, les 

Jésuites qui étaient déjà reconnus et approuvés par i c i 

autorités civi le et ecclésiastique, ayant obtenu du roi de 

France, en 1678, des lettres-patentes qui 'es constituaient 

corporation légale pour l'administration de ces biens, 

étaient tenus do les administrer suivant la volonté for. 

nullement exprimée par les donateurs, c'est-i-dire, pour 

des fins d'éducation, et l'on peut dire que, suivant les 

principes les plus élémentaires du droit, personne n'avait 

celui de détourner ces biens de leur application spéciale 

et légitime. 

ïx?s revenus provenant des biens des anciens démit .* 

doivent donc être employés à l'éducation : la chose est 

admise de tout côté. 

Or, à l'époque où les biens des Jésuites en Canada fu­

ient ainsi consacrés â l'éducation, la foi du souverain,des 

donateurs et des donataires, des dépositaire*, des admi­

nistrateurs et des comptables d'icettx, é t a i t M U S excep­

tion Catholique. Ils n'avaient tous ensemble eu vue qu'un 

seul et même but, V alitai lion catholique en la Nouvelle-

France ; grand but qui était l'objet de leur occupation 

constante et de leur plus v i v o sollicitude. Les vœux, les 

effort» et les sacrifices du roi et du clergé de la vieille 

France,comme ceux du gouvernement et des missions de (a 

Nouvelle , concouraient tous uniformément vers cet obj->t 

primordial sur la réalisation duquel ils fondaient naturel­

lement toute leur espérance du bieti ntornl et matériel 

qu'ils étaient appelés* à dure en cotte colonie importante, 

et jamais, sous les auspices des mêmes autorités et des 

mêmes lois, ces biens n'auraient été détournés de ce grand 

objet, et ce, d'autant moins que les Jésuites étaient con»-
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Mlué*, pour l'atteindre, l'organe à la fois de Rome et de 

îa France. 
Suivant on axiome constant et universellement recon­

nu, un don fait à un c o q * religieux régulièrement établi 

|K>ur î'adnunjslralion d'une institution d'éducation ou de 

bicnfàiinuce, est un acte pie, et les biens rats» sa d » | i e ~ 

sittun p « « r l'un ou l'autre objet, «ont considérés,avec rai-

comme ••on-nerc* « Dieu. Dans l'un et l 'antre cas 

l ' K j d w est iniinrelloment la gardienne rcspnaable de ces 

liicii* nom la protrciKui de» lois de l'élut. ( 1 ) 

J/c priniMjw de cet axiome est évident ; c'est celui de 

ia IitK-rtc de coiweicnce, au moins de )a liberté indivi-

dtirllc et collective Je faire du bien à l'humanité. Son 

application est toute dan* l'intérêt de la conscience, du 

prochain et de ht r! i>;n- du Dieu. C e principe est juste et 

rauwnnab'e ; il est fondamental et pérotnptoire, puisqu'il 

est fondé sur l'établissement même de l 'Eglise dont les 

droits et pr ivi lège», comme son caractère, sont sacrés et 

immuables. Ainsi, ces don» sont faits toujours dans un 

but de charité ou de justice, et suivant les maximes de 

l 'Evangile. 

t »r, «'est d'npi. \ i-.v principe et eu vue mi moins de l'un de 

e « * buis que les Jésuites et (es Récollet» en Canada se trou­

vaient en j « > ^ i - - . M ! ) i ) de biens considérables, lors de la ces-

i î i \'n vtïui f k i t jv^;it . h ' u H M c h a r i t a ! > l * ' - u . ' t humanitaires cat souvent 
M » «et» eïfiùtlt.irv. IJIIM1C|!H so i* iiwni'' «no restitution reitoonée et con-
»« 'x^te'mam ih in j.uti du ((.«wtear. Duns l'an ou l'autre C M , qui a lo 
>!n4t il'intwrriiif .-ntiv lu coiMi'icnc»» timorée du donateur et Dieu. ? JJ 
<>< «'iid.-ut q-if, dar.i l'un «t i'itutr*; eau, lc$ biens qui sont le produit do 
K i t i U a i i l F * l î w i a i i o i » , «ont ii?a propriétés «aérée», «tque personne na 
H difis d » ' t e » dêt-.mmrr de leur application primitive. Cette «ppliça-
!im» éuî! dojsc avoir lien s u s rooditiç.ation, i«a» restriction ni réaërve 
RU«l»tM, 
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sion île ce pays en 1763, par la France à l 'Angleterre. 

Ils leur avaient été légués, par des personnes charitable» 

et pieuses, expressément pour la propagation de lu foi et 

de l'éducation catholique. C'est à ces conditions, civilisa­

trices e t humanitaire», qu'en leur double qualité de mis­

sionnaires et d'instituteurs, ils étaient tenu» de les admi­

nistrer sous les auspices de l 'Eglise et de l'Etat dont ils 

tenaient simultanément à cet ellet l'autorité nécessaire. 

Ils étaient respectivement constitués en corporations ca­

noniques et légales pour cette fin. 

Ainsi , les circonstances relatives aux biens des l lèeol-

Icts étant les mêmes que celles relatives aux biens des 

Jésuites, les mémos raisons et les mêmes principes peu­

vent être invoqués, et nous conduire aisément à la tué rue 

justesse des déductions qui en découlent ; savoir : que les 

biens de l'un et l'autre corps sont incontestablement la 

propriété de l'Eglise catholique, pour rire, par oile ou par 

ses chargés de pouvoir, employés exclusivement à la 

propagation de la foi et de rédueitiou catholique en 

Canada, ( 1 ) 

( 1 ) Les Canadien», «près avoir l'.té dépouillât et j>rivt*« d'une! gronda 
partie des moyens d'instruction dont ils avaient t'tési libéralement do­
té» par ta religion et par la Franco catholique, mit nattireUemesnt été 
en prête au découragement, et même à la craint» «t l'égard de» établi*-
gements d'éducation qui leur repaient, puisqu'on a menacé le Sémi­
naire deQuébee, st «ariout celui fie Si. Hulpice do Montréal, de 
)>arer pareillement de, leurs, biens. Pendant liingtemp» la partip rurale 
dn paya » généralement soulTurl dit ce pioibla État a* ehwwm «t J«» en-
flutta ont été en grand nombre privé» du bUmfalt de l'éducation.—Ce­
pendant, le clerfré et les parents n'ont pas un «eut instant wmr de 

do «uppléer coiuenstMrmi-tu « u défaut A" ce* inslitotion,* ; 
mai» ils ne pouvaient facilement le Mm, à «m de^r* *<ii!i«Mst, M M une 
aide permanent!», et surtout wuu l'nsanmmv qoe nos étnUùacmenta 
d'éducation aéraient respecté*" et épargné* a l'avenir. 

Cette assurance nous a été donnée par l'ordonnance, du conte il spé­
cial, puséc en 1839, pour confirmer In Séminaire de St. Sulpioe do 
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H y avait donc toute raison de conclure que lés reve­
nus provenant des biens des anciens Jésuites seraient 
employés exclusivement à l'éducation catholique, et que, 
e» Pabsence de ce corps religieux enseignant, légalement 
établi en Canada, l'Evèque catholique de Québec serait, 
p a r l'acte de 1832, constitué l'administrateur de ces biens 
pour rédiieaiion de la jeunesse catholique en ce pays. 

ILes RR. PP. Jésuites, non contents de pourvoir, selon 
leurs moyens, à l'instruction des garçons en Canada, vou­
lurent contribuer aussi à celle des filles, et ils eurent la 
satisfaction de voir arriver à Québec en 1639, accompa­
g n é e s du Père Bartliélemi Vimont, des religieuses Ursu-
l ines , habiles institutrices, et des religieuses Hospitaliè­
res . Celles-ci se chargèrent de l'Hôtel-Dieu de Québec, 
le soin d e s malades d e v a n t être leur principale OCCUpa-
ÏIontréal dain la pleine possession et. jouissance des biens qu'il tient du 
roi <lc France depuis 1677, pour destins religieuses et d'éducation, et 
une aido permanente n« u s a ° t < 5 offerte pour l'objet do l'éducation, par 
l'acte des écoles primaires, passé en Septembre 1841. Bien qu'oné­
reuse et insuffisante pour répondre au besoin, cette aide a néanmoins 
été pour les amis do la bonne cause, un grand encouragement L'inau­
gura t ion de cette loi n'a eu lieu qu'en Mai 1842, et, malhèiireusemënt, 
sous des auspices très défavorables. Cette loi était très défectueuse, et 
e n outre liée et. subordonnée à une autre loi nouvelle instituant lés mu­
nicipal ités rurales dans le Bas-Canada. Cette dernière loi, très impopu­
la ire eu ce paya, était inaugurée tout en même temps, maisses disposi­
t ions , répudiées par le peuple, ne pouvaient que retarder le fonctionne­
m e n t Un in loi d'éducation. 

Oepcndttni, il nv fallut «jiio cet encouragement et cette assurance pour 
v o i r par tout i« pays des établissements d'éducation en voie de construc­
tion. Aussi, il serait difficile de montrer un pays où il y a ou plus dezéle 
pour l'éducation, et plus d'efforts et do sacrifices faits généralement 
pour la répandre depuis cette date qu'en Canada. On a donc eu grand 
tort d'accuser le peuple canadien et son vénérable clergé d'être oppo­
s é s à l'éducation, et ce tort serait bien plus grave encore si cette accu­
sat ion , injuste et injurieuse, était audacieusement portée contre nous 
par ceux-là môme dont les maîtres nous ont dépouillés des biens qui 
6 talent destinés à l'éducation do nos enfants. 
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tion ; mais elle se chargèrent en même temps de donner 
l'instruction aux jeunes filles qui leur seraient confiées 
pour leur éducation. 

Madame veuve de la Peltrie fut la fondatrice des 
Dames Ursulines en Canada, et la Duchesse d'Aiguillon, 
nièce du Cardinal de Richelieu, celle des Dames de 
l'Hôtel-Dieu de Québec. Sans être venue en Canada, 
la Duchesse obtint, pour les Dames Hospitalières, la con­
cession de terres considérables pour le soutien de leur 
établissement destiné aux malades pauvres et indigents. 

(Voir les articles HT, IV et celui des nouveaux 
Jésuites.) 

I I I . 

L'HOTEL-DIEU DE QUÉBEC. (1) 
En 1639, les religieuses de l'Hôtel-Dieu de Québec 

et les Dames religieuses dites Ursulines, arrivèrent à 
Québec avec le R. P. Jésuite Barthélemi Vimont. 

Le Gouverneur, Charles Huault de Montmagny, che­
valier de Malte, alla recevoir ces Dames à la tôte de ses 
troupes. Cette démarche fuit honneur à co Gouverneur 
de la Nouvelle-France, et montre combien il savait 
apprécier et honorer le sacrifice et le courage de ces 
saintes femmes qui venaient s'y dévouer sans réserve à 
des œuvres humanitaires. 

( I ) Je n'ai pas l'intention de taire l'historique de nus commu­
nautés religieuses de filles enseignantes, mais seulement de les 
signaler comme toiles, et, pour eo faire, je me propose d'avoir plus 
ou moins recours à l'excellent livre de Monsieur de Courry (de la 
Roche-Héron,) sur le» Servante!» de Dieu en Canada, /'ait d'uprés les 
riches notes de Monsieur le Commandeur Jacques Vijier, de Mont­
réal Et» signalant ces établissements, aiusi que ceux faits pour 
l'Instruction des garçons, je procéderai à peu pris par ordre de date, 
et ferai abstraction de nos autres institutions do bienfaisance qui no 
sqnt JMIS enseignantes, «arec qu'elles ne tombent pas dans mon sujet 



L 'Hèfci-Dicu de Québec fut fondé par la Duchesse 
d Aigui i lMi qu i envoya de Dieppe des Hospitalières pour 
en (kkt et diriger ré tabl issement , ct, bien qu ' i l n 'eût pour 
objet que le «ouhirc»uent de» souUrunccs de l ' human i t é , les 
Dames Hospitalières se consacrè ren t aussi à l 'enseigne* 

m e u t de* îi Us pendant près de S!) ans . Elles ont eu un 

pensionnat dans leur maison ; mais les infirmités à l 'ex­

térieur nucmcnini i t avec la population 4 e Québec, il 

leur fjfiut abandonner en t iè rement rense ignement pour 
se livrer exclusivement nu soin des infirmes, leur œ u w « 
spéciale, «pu demandai t lotit leur temps et tout l 'espace 

disponible dans leur é tabl issement . 

Kn Vi'.iS, u n i ' j eune sauvajresse huronne mouru t à 
l'ij?» de, 18 :\i>t. aussi en odeur de sainte té à l 'Hôte l -Dieu 
d e Quélwe. Ello M 1 des t ina i t à la vie religieuse chez les 
Dames de, cet é tabl i ssement "où e-lle avait, été en par t ie 
é l evée , lorsqu'elle. tomba m a l a d e : comme sa ma lad i e 
lie laissait pas d'espoir de. r ecouvrement , elle fut admise 
à prononcer «es vuntx a v a n t d e mourir , et ce fut la pre­
m i è r e religieuse tirée du min des nations s a u v a g e s en 
C a n a d a . " 

Le» relations des Jésuites pour lf>58, eu par lan t do c e 
fait, nous (ont " connaître que l soin on apporta i t à l 'édit­
ent um •h-" j<•uni s filles chez les Dames de l 'Hôtel-Dieu 
et. nu eoitvi-iii des Ursttliues à Québec , et avec quel le 
sollicitude on s'oeeujuiit des jeunes saitvngcsscs. Ces 
j eune* tilles des boi.n se révo l ta ien t d 'abord contre les 
bonne* religieuses ; on en vit déchirer leurs robes d e 
couvent pour se sauver d a n s la furet; mais, r amenées 
|«ir leurs parents , encouragées p a r l e s personnes qui s'iït* 
té rossaient à elle», ut subjuguées par la bonté des reli­
gieuses , el les finissaient pa r ê t re complè tement transfor-
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niées e t façonnées à la civilisation. En général , e l les 
ava ien t beaucoup d 'ap t i tude ; plusieurs «ont devenues 
d'excel lentes ins t i tu t r ices ; et quelques-unes, peu à la 
véri té , on t é té mar iées ;i des familles canadienne*." 
(Cours d'histoire par M. l 'abbé Ferhu id , Québec.) 

Mais nos couvents d e religieuses n 'ont pas produit que 
des bonnes femmes de m é n a g e , formé des bonnes mères 
de famil le , q u e des saintes mêmes; ils ont encore fourni 
à la b ib l iographie c a n a d i e n n e des uutours distingué» ; la 
Sœur M a r i e Barbier , seconde supérieure de In Congré­
gat ion d e N o t r e - D a m e à Montréal , la s.mtr Mc/rni, l'une 
des supér i eu res de l ' I ïo te l -Dien do Montréal , la Sœur 
J u c h e r e a u , la .Sœur Marie Charlotte de Muy et la Mer© 
de l ' I nca rna t ion sont do ce nombre . 

L ' h a b i l e t é dans les affaires et les ta lents d 'administra­
tion sont r emarquab les dans nos couvents de religieuses. 
D e r n i è r e m e n t , les commissaires chargés d e luire le ca­
dastre des seigneuries du Mus-Canada n'ont rien trouvé 
de m i e u x co-ordonné, a y a n t trait à la tenure seigneuriale , 
que c h e z les Dûmes d e l ' IJôpital-Général de Montréal 
qui sont se igneuresses de la jwroisae de Cha teauguay e t 
de plusieurs petits fiefs. (1) 

On n e ver ra pas sans intérêt Ici lettre» uni vante*, 
demeurées jusqu 'à tout dernièrement inédites. El les 
p iou\ent q u e t 'diiltur, dont l i m< num • i->t -i in-' m. ni 

(1 V.n ti 1 - 1 n \ i n i» ! f < vti* 11 » i M i » i 

| A t t i c p r ut t > , n i i i !i Î \ t i l ' I i t l h l e i t t 

Vcri liurt •« i! J i ) t !t s i!i )> it i h il i t • t^nah 

tlani iftt u ' i . t i , t i i i i ' m u i i i <• i ti 1 1 1 n o n , 

i i u u s i i ) t o m » ii a t 1 i i i t i i n | « i | » 11" 

c o t i i l i l i r i t a l o m i r o - n u r< •* i t u u ' i • m » i i ( m>m< î e l u i 

t u f i r t i m e e T n » m u 1 U i , t i l t < u i l i • • * t » i . t U u i n 

l e n n | > l e » « « ! . j u t i v n 1.11 n m \ ti i 11 I » , * i t ' i sura 

ne imwuut i t b m i n m u t i n g i u i i i u \ « l a \ / 



i m m o r t a l i s é e , é t a i t auss i b o n c h r é t i e n q u e v a i l l a n t cap i ­

t a i n e , e t c o m b i e n il savait e s t i m e r le m é r i t e d e s D a m e s 

d e l ' H ô t e l - D i e u . 

L E T T R E S D E M O N T C A L M 

Dont les originaux se conservent aux Archives de l'Hâtel-

Dieu de Québec. 

" M I E M I E K E L E T T R E (1) 

A Montréal , ce 26 Juin 1756. 

Rien n'est au-dessus , M a d a m e , de vos soins et de votre 
charité. Ma reconnaissance es t infinie des soins que vous 
avez bien voulu prendre pour mon domestique ; je vous fais 
tous mes l 'emereiemens, et à vos Dames . Je serai toujours 
à vos ordres quand vous voudrez que j'écrive (2) . Le crédit 
du Maréchal do Richel ieu doit, augmenter par la conquête 
du Port Mahon (3). Je pars d e m a i n avec le Cheval ier de 
Lévis pour le camp de Carillon (4). j e me recommande à 
vos prières et à c e l l e s de votre Illustre Communauté ; Elle 
ne peut les accorder à personne qui leur soit plus dévoué . Je 
joins à ces sent iments ceux du respect avec l eque l j 'a i l 'hon­
neur d'être, M a d a m e , votre très humble & très obéissant 
serviteur, 

M O N T C A L M . 

(1) L'original do cotte lettre ne porte plus d'adresse. Elle a dû être 
adressée à la Mère Supérieure, qui était alors la M. (le St. Claude. 

(2) Nous voyons par des lettres subséquentes que les Dames de 
l'IIôtel-Dieu avaient demandé au Marquis do Montcalm qu'il écrivît et 
à Al. le Maréchal de Richelieu et à Madame la Duchesse- d'Aiguillon 
pour leur " recommander les intérêts d'une maison fondée par leurs 
aïeuls. " 

(3) Le Porl-Mahon, capitale de l'île ùc lUiuorque fondée par le géné­
ral Mahon, avait été pris par les Anglais en 1"<08. Au moment où 
le Marquis de Montcalm écrivait ces mots, le Maréchal de Richelieu 
achevait le siège do cette place, qui passa ainsi à la France le 28 Juin 
1756. Port-Manon fut m u l u à l 'Angleterre par le traité de 1763, et 
repris en 17S2 par l 'armée franco-espagnole. 

(4) Carillon était situé dans l'angle formé par la décharge du lac 
Saint-Sacrement (aujourd'hui lac George), nommée rivière à la Chiite, 
et le lac Ohamplnin. 
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SECONDE LETTRE, 

Adressée à la Mère de Saint Claude, Supérieure de l'Hôtel-
Dieu de Québec. 

A Montréal, le 27 Août 1756. 
Madame, 

Continuez à m'accorder vos prières et ce l l e s de votre 
sainte Communauté. Ce n'est pas le tout que d'avoir pris 
Choueguan ( 1 ) ; il faut aller à Carillon. J 'arrivai hier, et 
je repars d a n s trois ou quatre jours. J e m e llatte que celui 
qui a pris Choueguan, saura repousser à Carillon les enne­
mis de sa religion. C'est Dieu (2) qui a fait un vrai prodige 
dans cette occasion. I l a voulu se servir de mes faibles 
mains ; aussi je lui reporte tout, E t j e reçois avec reconnais­
sance votre Compliment et celui de votre Illustre Commu­
nauté. J a y l'honneur d 'ê tre avec respect 

Madame 
Votre très humble 

et très obéissant serviteur, 
MONTCALM." 

{Courier du Canada du 5 Octobre 1859.) 

IV. 

LES DAMES, URSULINES. 

Madame Madeleine de Chauv igny , veuve de la Pel-
trie, v int en Canada fonder, en l ' année 1639, l 'é tablis­

sement des Ursul ines à Québec , et la véné rab le Marie 
Guyard , di te la Mère de l ' Incarnat ion, en fut la première 

supérieure. E l l e s c o m m e n c è r e n t à donne r , sons des t en-

(1) Choueguan, ou Oswego, était situé à la droite do l'embouchure 
de la rivière du même nom, qui se jette dans le lac Ontario, sur une 
petite éminence dominée elle-même de plusieurs côtés. Le fort se 
composait d'une grande maison de pierre entourée, à peu do distance, 
d'une muraille flanquée de quatre petits bastions carrés, dans lesquels 
il y avait du canon. Après avoir délogé les Anglais du fort Ontario, 
qui était sur le bord opposé do la rivière, les troupes françaises se 
replièrent sur Choueguan, dont la garnison capitula le 14 Août, sur 
le midi. Les quatorze ou quinze cents hommes qui défendaient le fort, 
posèrent les armes. On y prit cinq drapeaux, cent vingt-trois bou­
ches à feu, six barques armées de canon, trois cents bateaux et beau­
coup de munitions de toute sorte. 

(2) Ces deux mots sont soulignés dans l'original. 
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tes, dans la forêt voisine, l'instruction aux petites sauva-
gesses. 

Madame de Clmmplain, digne épouse de Samuel de 
Champlain, fondateur de Québec, qui avait devancé ces 
saintes femmes dans leur œuvre chrétienne et catholi­
que en cette ville, étant devenue veuve en 1635, se fit 
tirsulino en France où elle mourut comme elles en 
odeur de sainteté, dans une communauté qu'elle avait 
fondée à Maux. 

L'institut des Dames Ursulines, bien que d'un ordre 
supérieur et d'un mérite incontestable, ne s'est guère 
multiplié en Canada. En dehors de Québec, cette fon­
dation ne compte qu'un établissement sis à Trois-Kiviè-
res depuis 1697. Les Dames Ursulines y prirent posses­
sion de l'Hôpital-Général qu'y avait fait fonder Mgr. St. 
Valier pour y .soigner les malades et y instruire les jeunes 
filles. Cette fondation, ainsi que celle de PHôpitai-
Général de Québec, honore infiniment la mémoire de 
Mgr. St. Valier. Cet établissement ayant été incen­
dié en 1744, fut rétabli de suite, par Mgr. de Pontbriand, 
6e évoque de Québec. 

Depuis 1731, les Dames «Jrsulines de Trois-Kivièïss 
sont indépendantes de celles de Québec. 

En J853, le nombre d'élèves qui ont été instruites par 
les Dames Ursulines des deux maisons, depuis...leur 
établissement en Canada, se montait à près de 16000. 
De ce nombre, 150 appartenaient aux sauvages d'ori­
gine algonquine, iroquoise et abénaquise. En 1853,1e 
nombre des élèves des Dames Ursulines de Trois-
Bivières, tant pensionnaires, demi-pensionnaires qu'ex­
ternes, s'élevait à 205. 

On doit dire en toute justice que les Dames Ursulines 
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ont fait faire de grands progrès dans l'espèce d'instruc­
tion qui convient le mieux aux personnes du sexe qui 
appartiennent à des familles distinguées, soit par le rang, 
ou pour la fortune. 

Pendant plus de 30 ans, la maison des Dames Ursuli-
nes à Québec a fourni des sujets et des supérieures à 
celle de Trois-Rivières. Elle a envoyé aussi des sujets 
à la Martinique, et, à deux fois, à la Nouvelle-Orléans, 
dans l'Etat de la Louisiane. Elles ont aussi un éta­
blissement à la Havane, et un autre à Galveston, fondé 
en 1846. 

Deux des filles du R. P. Barber, ministre anglican, 
converti, après plusieurs années de mariage, à la religion 
catholique, puis devenu Jésuite dans les Etats-Unis, ont 
fait partie des Ursulines du Canada. Elles émigrèrent 
de Boston, à la suite de l'incfendie du couvent de Char-
leston, en 1834. (1) J'en vis une en 1835, au couvent 
des Ursulines à Québec, et je lui rappelai que j'avais 
connu sa famille aux Etat-Unis on 1825, après la con­
version de tous ses membres au catholicisme en 1823. 

La dame et les quatre enfants, dont trois filles et un 
garçon, du R. P. Barber, se consacrèrent, comme lui, à 
la vie religieuse, à la suite de leur conversion. Il était 
chargé de la desserte d'une église anglicane à Washing­
ton, capital des Etats-Unis, lorsqu'il se convertit à la re­
ligion catholique, et c'est de là qu'il disposa son vieux 
père, ministre comme lui, et chargé depuis 26 ans de la 
desserte d'une église anglicane à Claremont, Etat de 

(1) Ce malheur, l'œuvre de l'intolérance et du fanatisme protestant, 
arrivé sous le ciel libre de la république des Etats-Unis de l'Amérique, 
n'ayant, été ni réparé ni adouci, par la Législature do l'Etat à la pro­
tection et à la libéralité de laquelle les victimes en ont appelé, fera à 
jamais la honte du Massactassets. 
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New-Hamsphire, à suivre son exemple, et le fils eut 
l'indicible joie de voir son père et près de 80 membres 
de son église et tous ceux de sa famille embrasser le ca­
tholicisme. 

Un jour, ce respectable vieillard étant en visite avec 
un autre de ses fils, chez le Juge Higgley, son neveu, ré­
sidant à Castleton, Etat de Vermont, nous y fîmes, le ' 
soir, la prière catholique en commun avec le juge, 
protestant ainsi que sa famille. 

La bibliothèque des Dames Ursulines de Québec se 
compose de plus de 5000 volumes très bien choisis. 

Ci-suit le prospectus du couvent des Dames Ursulines 
de Trois-Eividres, lequel est, à peu de choses près, sem­
blable à celui des Dames Ursulines de Québec, que je 
me dispense, pour abréger, d'entrer ici spécialement. 

PROSPECTUS DV COUVENT DES URSULINES, TROIS-IUVIÈRES, 

A. D . 1859. 
Cet établissement est situé sur les bords du St. Laurent, 

dans la partie nord-est de la ville. Il est avoisiné d'une 
belle cour, où les Elèves peuvent prendre les délassements 
que nécessitent leurs études. L'air y est bien pur et très-
sain. 

VOICI LE COURS D'ÉTUDE DE CETTE MAISON. 

La lecture française et anglaise, l'orthographe, la lexico­
graphie, l'artihmétique, l'écriture, la grammaire française 
et anglaise, la composition a-issi française et anglaise, la 
géographie, l'usage des cartes et des globes, l'histoire sacrée 
et profane, ancienne et moderne ; la chronologie et la syn­
chronisme, la mythologie, la rhétorique française et anglaise, 
l'astronomie, à l'aide du nouveau planétaire de Copernic, 
(système solaire) et de la sphère armillaire de Ptolomée, la 
musique vocale et instrumentale, le dessin et le dessin 
linéaire, et la peinture, les ouvrages à l'aiguille et de goût 
dans toute leur variété, (sans charge additionnelle,) la bro­
derie en tons genres. L'utilité de savoir tailler et faire les 
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vêtemens étant généralement reconnue, cet art, quand les 
parents le désirent, est enseigné par des personnes d'expé­
rience. 

En été, les pensionnaires ont un costume rose pâle, et un 
violet en hiver, qui n 'excluent pas l 'usage d'antres habits, 
car ils ne sont exigés que pour les dimanches et les jours de 
fête. 

La Religion Catholique est cel le de la maison. L e s Demoi­
selles d'autres dénominations nu sont tenues qu'aux prati­
ques extérieures du culte ; mais toutes doivent se conformer 
aux règles de l'Institut. 

Les Elèves pourront sortir une fois le mois, avec leur père 
et b i i r mère seulement, et el les doivent rentrer 11-4.3 heures 
en hiver, et à six heures en été, car, découchant à moins de 
circonstances rares, te l les qu'une maladie très grave, ou la 
mortalité dans leur famille, l 'admission leur serait refusée 

Chaque Elève fournit, en entrant, un couvert de table, dou­
ze serviettes, six paires de bas d'été, six paires de bas d'hi­
ver, six bonnets, deux tabliers noirs, une robe blanche avec 
une colleiette, un voile de mousseline claire , (deux verges 
de long) une longue ceinture rose, outre ce qui est indispen-
sablement nécessaire. 

L E S T E R M E S S O N T : 

Pension . . . . . ) 
Français et anglais . \ 
Dessin et peinture 
P iano Forte avec le Mélodium 
Guitare et Musique Vocale . 
Accordéon et Flutina 
P lumes et Encre . . . . . 
E l les fournissent leurs Lits ou paient . 

Le lavage se fait tontes les semaines, hors de la maison, par 
' des personnes entendues, à raison de 4s par mois. 

Les parents qui désirent placer leurs enfants dans cet éta­
blissement, sont priés de les amener dans les premiers jours 
de Septembre, afin de commencer l'année scolaire avec les 
autres. 

Les Demoiselles ne vont point au parloir les dimanches, ni 
les jours de fête, si ce n 'est pour des parents qui demeurent 
SU loin. Il est à remarquer que les lettres reçues et envoyées 

X s. d. 

16 0 0 

2 0 0 
6 0 0 
2 10 0 
1 10 0 

2 6 
1 15 0 
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•ont vues par la Directrice des Classes avant que d'être re­
mises-

Chaque trimestre doit être paye en avance. 
Le» Demoiselles prennent le costume d'été le 1er de Mat et 

celui d'hiver à la St. Miche). 
Leurs Directrices ne veulent pas exposer ici tout ce qu'el­

le» se croient obligées do faire < l a n B l'intérêt des jeunes per­
sonnes qui leur sont confiées, il leur suffit de dire qu'elles 
remplissent, à leur égard, les devons d'une mere, sous le rap­
port de la Religion, de la Morale, des manières, de l'intelli­
gence et do la santé. 

Quand elles sont malades, la Directrice Générale de l'éta­
blissement les met à l'inlirmcrie, sous les soins d'une reli­
gieuse, où elles reçoivent, (s'il est nécessaire) quand les pa­
rents le désirent, l'attention immédiate et régulière du méde­
cin de la maison, auquel elles peuvent s'abonner. 

Il est probable ijue l'économie domestique, dont on cultive 
déjà quelques branches, sera introduite dans toute son éten­
due assez prochainement. 

Toutes les parties do l'armée scolaire étant si bien remplies, 
comme on le voit par lus nombreux devoirs des élèves, on ne 
peut en allouer mien ne à la promenade, outre la vacance. 

V. 
L'HOTEL-DIEU DE MONTRÉAL. 

En 1642, c'est-à-dire, onze ans avant l'arrivée de Mar­
guerite Bourgeois en Canada, Dlle. Manee arrivait à 
Montréal et faisait, dans cette ville naissante, la fonda­
tion de l'ilôtcl-Dicu, au moyen des libéralités de M. 
Jérôme Le Iloyer de la Dauversière, de Mme. Bullion 
et de plusieurs autres personnes charitables qui s 'étaient 
généreusement associées en France pour cette fin. 

Pendant dix-sept ans, Dlle. Manee eut, pour partager • 
ses privations, ses travaux et ses peines, quatre filles 
qu'elle avait amenées de France. Dlle. Marie Morin, 
canadienne, se joignit à elles en Août 1662, à l'âge de 
treize ans et demi, et fut la première religieuse d'origine 
canadienne qui fit ses vœux à Montréal. Elle devint 
l 'une des supérieures les plus distinguées de l'Hôtel-Dieu 
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de Montréal, et elle en a écrit les annales jusqu'à. Sep­
tembre 1725. Ce mémoire, à la fois intéressant et édi­
fiant, lait honneur au talent et à la piété de l'auteur. 
Elle mourut en odeur de sainteté, à l'âge de 82 ans. 

On ne peut guère parler de la Sœur Morin, sans l'as­
socier, en presque toutes choses, à la Sœur Jeanne Fran­
çoise Juchereau, l'une des supérieures de l'Hôtel-Dieu 
de Québec. Comme la Sœur Morin, la Sœur Juchereau 
est d'origine canadienne ; comme elle, elle entfa toute 
jeune encore, et la môme année (en 1662), à l'âge de 
douze ans, à l'Hôlel-Dieu (de Québec) ; comme la' SfiBur 
Morin, elle devint supérieure de sa communauté et en 
écrivit l'histoire, et comme elle, elle se distingua par ses 
talents, par ses vertus, et par son entier dévouement aux 
intérêts de sa communauté. D'ailleurs, l'éloge de leurs 
communautés respectives se'trouve dans l'ôxoellerifjè îèt 
le mérite de leurs œuvres éminemment chrétiennes et 
humanitaires. 

Plusieurs proches parentes de l'hon. D. B . Viger ont 
fait partie de l'Hôtel-Dieu de Montréal, ainsi que 
Miss Allen, convertie, fille d'un général Américain, ,ët 
Miss Weekes, sœur de George Weekes, éer., N . P . en 
cette ville, et dont l'une des Dlles. a succédé à sa tante, 
décédée en 1837. 

Les Dames Hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Montréal 
ne font pas ouvertement profession de l 'enseignement; 
mais, comme elles instruisent les orphelins qui y sont 
élevés, leur communauté réclame rang parmi les insti­
tutions d'éducation établies en Canada, et c'est à ce titre 
qu'elle trouve ici sa place. 

B 
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Mossire OemuLtn Morin, le p remie r C a n a d i e n qu i fut 
promu à la p rê t r i se , étai t frère d e la re l igieuse Marie 
MortO. 11 fut ordonné prêtre en 1665, dev in t secrétaire 
de Mgr. Laval, puis l'un d e ses chano ines en 1697. 11 
mourut on 1702, à l'âge d ' environ 60 ans . 

V I . 

DAMES DE LA CONGRÉGATION DE MONTRÉAL. 

Eu 1653, M . de Maisonneuve , fondateur et gouver­
neur de Mon t r éa l , absent depuis deux a n s , r e v e n a i t en 
Canada, accomptgnè d 'une " sa in te fille don t le nom ne 
doit jamais ê t r e prononcé daus ce pays qu ' avec vénéra­
tion j " c ' e s t Marguer i te Bourgeois . 

Dite. Bourgeois étai t n é e à T r o y e , en C h a m p a g n e , et 
elle a v a i t v é c u chez lu sœur de M. du M a i s o n n o u v e ; 
c 'est 14 q u ' a p p r e n a n t des nouvel les du C a n a d a , elle for-
jpoa le proje t d e venir se consacrer A Dieu sur c e s loin­
tains r ivages . E l le faisait part ie d 'une Congrégat ion de 
fUes formée par les religieuses de la Congrt gal ion de 
Jïotre-Dame. Cette Société existe encore 4 P a r i s , à l 'é­
tablissement dit des Oiseaux, fondé par le véné rab l e Tère 
F o u r n i e r " ( 1 ) 

Cet te Congréga t ion se consacra à l 'éducation dos jeu­
nes filles, e t Marguer i te Bourgeois , venan t en C a n a d a 
pour s'y consac re r aussi, fit, on Jfi;V), lu belle fondation 
d e la Congréga t ion de N o t r e - D a m e à Montréal , d 'où elle 
t'est r é p a n d u e dans tout Je Bas-Canada e t m ê m e ail­
leurs . 

Commencé© d a n s trae é t ab lo , ce t te fondation ne prit 
qu 'en 1657, la consistance d 'une véri table école qui se 
composait , e n grande part ie , d e petites sauvajresses. 

( t ) Hiitoirr du 0«n»<ln pur M l'abU- Kcrluntl. 
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Ui Sœur Bourgeois s'ulaut rendue l'aunéo suivante eu 
France, pour y chercher du secours, elle amena de 
Troyes quatre jeunes filles, pour fonder la Congrégation 
de Moolféttl,ct,en lbbt», rétablissement avait déjs pros­
péré au point de permettre à sa pieuse fondatrice d'orga­
niser uu pooMonnat, outre l'école qu'elle teuaitaveesuc­
cès, »*«!>• If* ii"es i't»net>ises de 'a classe ouvrière et les 
peli'cs wuviijfevics. 

Outre I» nii^Miii-mO-n ut les écoles gratuites, tenues 
«luus l;i vil'e et les litulwii'gs do Montréal, cette fouda-
liou coinp»e aujourd'hui 31< établissements dont 31 dans 
le Bafi-Cui'iu'a et vois ailleurs, savoir: un à Kingston 
dans le Haut-Cauuiln, ot deux dans les |>o«sosio»s an­
glaises «ht Golfe Si. Luureut. L'un de ces demie» éta­
blissements est i Arichat, près de Loujsbonrg, dans l 'A-
cad'e, aujourd'hui la Nouvelle-Ecosse, où la Congréga­
tion de Noirti-Duuio avait un établissement fondé en 
I72T, et«4tti y subsista, malgré les violences des Anglais, 

juttqu'iiii i"5S La vi'lo étant alors par ©us prise, et les 
religieuses ehassôes de leur couvent, ces courageuses 
institutrices fur.-ut obligées de chercher un refuge en 
France d'où elle ue revinrent plus, malgré leurs deman­
das réitérées de le faire, pour relever leur établissement 4 
Lonisbourg. 

Par suite de ces ciroontances pénibles, l'établissement 
a été abandonné et est tombé totalement en ruine ; mais, 
j » r un heureux hasard, on en a trouvé la clocho dans 
lino ttirèl voisine, et elle sert aujourd'hui au couvent 
d'Arichat, y établi en 1856, à la demande et aux frais de 
Mgr- MoKiuuon.èvêquo d'Arichat. 

Parmi les établissements que la ConKtégation dé No-
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tre-Dame compte dans le Bas-Canada, on remar 
tout les deux beaux que l'on voit à Montréal et i 
St. Roeh de Québec. Ce sont trois pensionnats 
tenus sur un grand pied, et pour l'instruction et 
confort des élèves qui leur sont confiées. Celui qi 
à Villa-Maria, sur le versant sud-ouest de la m< 
de Montréal, est très attrayant par sa position 
pittoresque et salubre, et par les rares commodi 
offre aux nombreux élèves qui le fréquentent, b; 
n'ait encore que quelques années d'existence. 

C'est en l'automne de 1854 que ce bel établi 
fut ouvert, et le plan d'éducation qu'on y su: 
aussi nouveau et adapte an besoin que l'établi 
môme, l'on peut dire qu'il ne laisse rien à désir 
été inspiré aux Dames de la Congrégation par f 
sire V. Quiblier, V. G., leur ancien et regretté si 
spirituel. 

C'est lui qui a conseillé aux Dames de la Co 
tion de renouveler, comme elles ont fait depu 
ques années, leur ancien établissement sis au rr 
la ville de Montréal, et de faire en conjonction 
blissement nouveau sur un grand plan, ù la cai 
afin de pouvoir mieux répondre aux besoins et i 
gences de la société actuelle. 

;Un grand nombre d'élèves, venant de l 'étau 
dont plusieurs protestantes, fréquentent ces éi 
mentSi ainsi que celui des Dames du Sacré-Cœi 
Sauît-au-Récoilet, dans le voisinage de Montré; 
fait témoigne, d 'unernanière très honorable, de 
fiance dont jouissent nos rétablissements d'éd 
mêmeà l'étranger. 
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Mgr. de St. Valier, deuxième évêque de Québec, fit un 
établissement des Dames de la Congrégation dans la 
basse-ville de Québec, en 1688. Il publia un mande­
ment dans lequel il exprime le vœu que chaque paroisse 
ait une maison de cet institut pour l'éducation des filles, 
et s'offrit de contribuer de ses fonds à leur construction. 
Une autre maison de cet. institut fut fondée en 1692, en 
la paroisse de Ste. Famille, clans l'Ile d'Orléans, près de 
Québec, et une autre à St. François, en 1760. 

Les Dames de la Congrégation à Québec, qui s'étaient 
retirées, avant le siège de cette ville, à leur établisse­
ment à Montréal, retournèrent à Québec en 1769. 

Mgr. de St. Valier qui avait voulu unir les Dames de 
la Congrégation à la maison des Dames Ursulines à Qué­
bec, contrarié parles événements, dut se contenter, 
après avoir essayé d'effectuer cette union, de recomman­
der de faire des établissements de cet institut dans les 
paroissesj et l'on voit que ce ne fut pas en vain, puisque, 
outre l'établissement à la basse-ville de Québec et à Ste. 
Famille, les paroisses de la Rivière-Quelle, de St. Fran­
çois, de Ste. Marie de la Beauce et de la Pointe aux 
Trembles de Québec ont chacune le sien; Les établis­
sements de cet institut faits à St. ïloch. de Québec, à la 
Baie'St. Paul, à St. Thomas, à Ste. Anne de la Pérade, à 
Ste. Anne d'Yamachiche, à l'Assomption, à Chateau-
guay, à Laprairie, à St. Louis de Kamouraska, etc., 
datent depuis le fonctionnement de la loi des écoles 
primaires commencé en 1842. 

De la basse-ville, les Dames de la Congrégation furent 
transférées à St. Itoeh de Québec en 1844, dans un éta­
blissement qui fait à la fois honneur à cette paroisse et 
à l'institut de la Congrégation de Notre-Dame, 



38 

JL'tHivr© de la Sœur Bourgeois est toute canadienne, 
et est aussi honorable i>oiir le Canada que pouisa pieuse 
et entreprenante fondatrice. Cet institut a été d'une 
grande utilité nu pays, surtout dans le temps où il était 
presque seul dévoué à l'instruction des jeunes filles à la 
campagne Non seulement les Sojurs do la Congréga­
tion s'en clwfeéreat elles-mêmes, autant que possible, 
mais encore elles formeront des sujets pour partager 
avec «lie* la noble tâche d'instruire ces filles, pour ainsi 
dire à domicile. Ainsi, l'on pont, eu tonte vérité, 
dire que l»s Daines de la Congrégation de Notre-Dame 
de Montréal wmt les premières qui tinrent, en ce pays, 
uuo Ecolo-Norinalo, pour former «les institutrices pour 
l'instruction des jeunes lilies, et ce, malgré do grands 
embarras, i « r suit.» d'un incendie, etc. Voici ce qu'en dit 
Mgr. St. Vnlier, dans le compte-rendu île su visite des 
missions du Canada ou lti87 : 

Lee u l l » de la Congrégation sont aussi assez incom­
modées dans leurs affaires ; c'est mente une merveille 
qu'elle* aient pu subsister après l'accident qui lour arri­
va «I y a trois ou quatre ans ; toute leur maison fut biû-
lée en une nuit ; elles no sauvèrent ni leurs meubles, ni 
leurs habita, trop heureuses de se sauver elles-mêmes ; 
encore y en eut-il doux d'entre elles enveloppes dans 
les tlaïuiuu.s. Le courage de celles qui échappèrent les 
soutint dan» leur extrême pauvreté, et quoiqu'elles fus­
sent plus de trente, lu Divine Providence pourvut à leur 
pressante nécessité. Il semble que cette calamité n'ait 
servi qu'à les rendre plus vortueuses et plus utiles nu 
proouain, car il n'y a jias do bien qu'elles n'aient entre­
pris de faire depuis ce temps-là, ot dont elles no soient 
venu îî bout, Outre les petites écoles qu'elles tien* 
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neutehez elles, pondes jeunes filles de Montréal, e tou­
tre les pensionnaires françaises et sauvages qu'elles élè­
vent dans une grande piété, elles ont établi une maison 
qu'on appelle Providence, dout elles ont la conduite, et 
où elles instruisent plus de vingt grandes filles qu'elles 
forment à tous les ouvrages de leur sexe, pour les mettre 
en état de "•M'M-'r l.-ur vie dans le service. 

T>e c i t e maison sont sorties plusieurs maîtresses 
d'école qui se sont répandues en divers endroits d e l à 
colonie, ou elles font les catéchismes aux enfants et des 
confërencoK très touchantes et très utiles aux antres per­
sonne de leur sexe qui sont plus avancées en fige. Il y 
a surtout. dnm îa mission de la raontngue, une école d'en­
viron quarante tilles sauvages qu'on habille et qu'on 
élève à la française, en leur apprenant en môme temps 
les mystères de la foi, le travail des mains, le chant et 
les prières de l 'Eglise" 

Plus loin, eu parlant du zélé missionnaire qui était 
chargé de diriger cotte mission, établie dans i.n petit 
villape éloigné d'un quart de lieue de la ville de Mont­
réal, Mgr. de St. Vulior dit : " Ce digne ouvrier a un soin 
particulier de la jeunesse, il se décharge des fdles sur 
les maîtresses d'école que les Sœurs de la Congrégation 
envoient dans U< village, et il est le maître de toutes 
choses à l'égard des garyons; il ne se contente pan de 
leur upprriidrc la doctrine, chrétieime cl la manière de 
bien v h r e . il leur ou.se lirne aussi ù parler le français, à 
chanter le plein-chant et la musique, selon qu'ils ont de 
lu vois." 

Ainsi, non i voyons en même temps que ce bon mis-
sionnuire dont Mgr. de St. Vnlier "supprime le nom, pour 
faire plaisir à sa modestie," était véritablement l'instilu-
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leur dm garçons résidant et» ce villugo desservi par le 

Séminaire d e St. Sulpwe de .Montréal. 

C e vi l lage était, j e pense, situé à l'endroit m ê m e où 

e*t«saujourd'hui la magnifique séminaire que les Alés­

aient* de iit~ ytiljMce de Montréal viennent de faire éri­

ger, pour l'usage des étudiants en théologie. 

O H a trouvé en îb.H, en creusant les fondations de ce 

séminaire, « l e» ossements humains qui semblent prouver 

«jtie ce lieu était autrefois une place de cimetière. Dans 

ton» l e»en» , les deux éuitapbes suivantes, tirées d 'une 

de» antique* tours restées debout eji front de cette place, 

attestent l 'inhumation de d ;ux corps dont l'un est celui 

d'une sainte tille sauvage, qui faisait partie do l 'établis­

sement de la Congrégation do Notre-Dame en cette eu-

droit, et l'autre celui d'un d i - o s fervents chrétiens dont 

lu juèté et le bon e.\i:iiiple faisaient l'admiration des in­

fidèles et la joie ihn missionnaires. 

" Ici repuceni 
les restes mortels 

de 
Finn<;«if* TIIORONIIIONCO, 

Il mon 
tapli*é ji.tr le Révérend 

I'ITK B r é b e u f . 

I! lut par n;i pieté et imr « i p.-«.l>ité l ' e x e m p l e l i n s chrétien» 
e t I V I l l I l l . i l i o i i l ien i n l e l e l e » . 

Il l t . . - . !u , ( 

â««V • . l ' e i i v i i n » l'en", toi,-, 

i e J I A v r i l 11.90. 

I c i r e p o s e n t 

les rente* mortels 
d e 

Marie Tliéièse UANNKNSACUNACII 
de l a 

CotiirrtV'aiiuii N«>to;-Dame. 
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Àmé* avoir exerce pendant iroivw ma l'office de MaitreMe 
• t 'icote. à ia montagne» elle mourut, en réputation iln grande 
vers», âsjée e> •-*> an«. le *Ï5 Novembre Niî lV" 

En I853. juste doux siècles après la fondation do la 

Congrégation «le No t re -Dame, a Montréal, lo nombre 

total des é l èves qui fréquentaient les établissements de 

cet institut dans le Bas-('antida, était 5,606, et au­

jourd'hui il est de 8,+ tO. 

Cependant, il est à remarquer que, bien qno les 

Dames de la Congrégation fussent les seules institutrices 

religieuses répandues dans les paroisses de campagne 

en 1842, leur» établissements y étaient encore comparati­

vement j>eii nombreux, e t surtout peu florissants, avant 

le fonctionnement de la loi des écoles primaires com­

mencé en cet te année. 

L e couvent d e la Rivière-Quel le , celui de Ste. Mar ie 

de la Beauce, de 6>t. Kraneois et de la Pointu-atix-Trem-

blet de Québec ; celui île st . Denis, de lu Pointe-Claire 

et de la Pointc-mix-Trenibles de Montréal étaient lan­

guissants, c l celui de Luprnirie et de St. Laurent étaient 

même abandonnés, ce dernier pour n'être plus repris par 

ce» mêmes Dames. 

A Québec, elles n'avaient qu'un établissement, assez 

inférieur, sis dans la basse-ville, et à Montréal, elles n'a­

vaient guéres que la tunison-mére qui n'était elle-même 

rien de comparable à ce qu'elle est aujourd'hui, soit pour 

les bâtisses, suit pour le plan d'enseignement. Les unes 

et l'autre oui été considérablement augmentés depuis 

I*+2, et ce , sans compter leur bel établissement entière­

ment nouveau sis sur lo versant de la montagne, c'est-*-
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dire, uu peu p lus loin, A l'ouest de celui qu'el les ava ien t 

à la montagne de Montréal, depuis plusieurs a n n é e s déjà , 

lors d e k visite do M g r . d e St . Valîcr. 

Ce progrès, ajouté au rrnmJ nombre d'autre» établisse-

meut* appartenant à l ' institut de la Congrégat ion de 

Notrn-Dnnie et k tant d'autres ordres religieux eimei-

« M o t s , q » i on t «>u lieu depuis 1812, pour l ' instruction des 

enfkrUs des deux sexes, prouve combien est g rande et 

« t i s fa ia t iuc ! impulsion que le fauctiiinnnment de la loi 

des éeo tesa donnée à .l 'éducation par tout le p a y s , où 

chaque Jour s ignale , sons ce rapjwrt, de nouveaux succès 

e t une pins grande prospérité, 

Le» paroisses qui ont les premières fait bât ir des cou­

vent» depuis IH+2. |K>ur y établ ir des Dames de la Gon-

gré galion, s o n t : t. 'luitenuguay et l 'Assomption, dans le 

district judiciaire de Montréal , et îa Haie cit. Paul , dans 

celui de Québec ; et leur exemple a é té bientôt suivi par 

nombred autre» paroisses qui , pour avoir été un peu retar-

dateirts, n'ont pas é t é moins zé lées et moins généreuses , 

pour le progrès* de l'éducation de la jeunesse. 

ï ,a St t ' u r Bourgeois mourut en odeur de sa in te té en 

1700, à l'«;.;e de S0 tins. Kilo laissa sa Congrégat ion , 

Composée alors de ;H religieuses, an soin de la Sœur Marie 

Barbier qui en était la deuxième supérieure. Née à Mont­

réal, en li.tî-'i, !:t Su ' i ir Barbier en connut, et sut eu utiliser 

toute* les rehsourei•>>, et contribuer a en faire g randement 

le bien. El le était une religieuse marquante a u t a n t par 

se** talents littéraire» que par ses vertus et son dévoue­

ment peur l 'éducation des jeune!* lillea. La l i t térature 

canadienne la réclame comme auteur , uu moins d a n s le 

genre épistolnire. tëlle a correspondu avec a l . l 'abbé 

http://Mgr.de
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Trou*ou, supérieur géuérn! tic l'ordre de St. Snlpice de 

l'an»,, dont "»« maison fut fondée n Montréal, en 1047. 

La Srei ir Mi»'«c Barbier est décédée en 1739, à l'âge 
de «<> «n» , s i x ans après avoir été guérie d'un cancer, par 
U M va n i Dr. M. Sarrasin, médecin du roi & Québec. ( 1 ) 

H ni. n u e sainte personne dont le nom et les oeuvre* 
tant m é troi tement liés à la Congrégation de Notre-Da­
me de Montrent, qu'on ne saurait les passer entièrement 
sou* « l e n c o s a n s mjust .ee; c ' e s t J e a n n e Leber, »< fille 
d'un r iche négociant du Canada e t cousine germante du 

( 1 ) !,«• î»r Sj irm -dn, ri-aidaul « l o r s ù Q u é l œ c , es t le mfemuqui décoa-> 
vrit, suri*!;; l«>r>!3 du .St. Maur i ce en n ; i 2 , la curieuse {iliutte a p p e l é e 
S m r a o - n c , .Kirrartnia p*rputT«, qaeTournefort , croynot Rppwctmnmtt 
qu 'e l le «••«it | ' ! i r i ici i ! ion> MU C'auadu, proseiitft H l 'Académie iVauçnl* 
iou> le ii .m «ritfelfiano ils Ctmtideitsis. 

M. C t a u t t t i t e r , «wtre mAdcuiu dt> roi ù Q u é b e c , découvri t c a 1 U 2 , 
n o u » thé àm t*A*. la Gaultt iéric, Gtulthtrhi. p lante aromatique d'un 
ttnag* fit r î t" i-t Ire» r<'«mntian(î«l>lc *>m p l u i t a m rapport*. Cet ta 
piant* w < b i e n prtfforaMc au «lié d r l a t.'liltii'. 

t»»sek' i)c*« v . n i an t lumori'r lc;i d<k<juvn'ur ; de CIM t i ens Itcllt'a p i a u ­
lât, h * ntMtinui «f*pr*«1«ir* n o m » r»>?î«i'iiftt l ' V . t ainsi«pip, .le R u m * -
êl*. «dte f.l »l'»l«>r.l H:irrai-i>ni-.-, pu i« , ilriinitivfii-.riU. . S i D i u i i w , e t q u e , 
de < U s . i . T H t . ; n , vi t . ' lit C.iulthir,., 

!.«• tî P I .n i i tcaM, .I("'s)iiip, niisMonn-tire nu Sa t iU St . Iioiib, A 10 
Mille* ' te M o m r r i i l , d é c o u v r i t , vv. 1 1 1 t l £ r tihff nR, J '«n*r qmitqîttftU*, 
pSaate c é t e t m » «n C h i n e r i a i l leurs, «urtuut ù cause d o n » p r o p r i é t é 
tonique* f t f o r t i f i an t e s . O n la prend «i s uc'ruli m o n t e n Infusion. 

E n Mî>$, ]<: sij?iit>Jiii « l ' a t t en t ion |>artic:.!ii iiv du Dr. Htej.l.eiiswi «le 
cett» T H I ^ , 1 * » !»roj.ri«H&! mWk'I tmloK dp lu p l a n t e a p p e l é e fmij j .dnv-

S/i^r ******* LkvitnUnsist e t e n 1*31,je dét'<juvriii la l o b é l i e , / ^ ' W . t ï 
mjtnt3t ta t a lo i r . j i a î» de S t . J a c q u e s de l 'Aeli igan. 

~(Vs «i<»*it j«i»!'tt«-iont de» p m p r i m * très a c t l r c s , s u r t o u t la dcrnlAr*. 
h* ftrmif-i - •! - t i iuuli i i i te e t s l o m n c h i q u o , cl. la w o n d e expi-etaut .) , 
ot #»?•>>-.:.. •'••n.'-t'-i'ie a «n h a u t i l w r f . (Mi J 'en ,wrt ave.- ^ rnml a r a » * 
Un* 4-«n^ I.' « - r O ' - p , npi-in'-hr tra>:hi''ih*. 

l .a ',>».('•',!' ,t <.-i'i.i(> p<ir:it ' iiiifr: c'e-<t <p,<> t o u t e s U-« partie* d e la 
plan*..» î > u « w 3 " n t , n un d. ' trré p r e n n e < ;g.il, li ; m ê m e * |«-(iprit'!ti5s ini't-
«Urioate*. i»«en «un», K^nê ra l f i i i ' i i t , nu len ul i l icnnc par l'int'usion d e sn 
j ' r a d k s «•: d'.- ? cupsultM. 
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premier baron de Longueuil." Les biens et les consolations 
qu'elle a donnés à cet institut ont été pour lui une grande 
source dé prospérité et de bonheur. Elle a vécu recluse, 
pendant 20 ans, dans une étroite cellule où elle mourut 
encodeur de sainteté, en 1714, à l'âge de 52 ans. Dans 
cette solitude de son choix, elle donnait la plus grande 
partie de son temps à la méditation et à la prière, l'autre 
à filer et à la broderie où elle excellait. Elle avait bro­
dé le drapeau avec lequel le Baron de Longueuil marcha 
contre les Anglais, et nous avons encore, à l'église parois­
siale de Notre-Dame de Montréal, un ornement brodé par 
elle. Son frère, Pierre Leber, contribua à fonder, à Mont­
réa l , " l'Ordre'des Frères Charrons où il mourut en 1707." 

Les Dames de la Congrégation ont, pour Dlle. Léber, 
une grande vénération, et elles en associent naturellement 
le souvenir à celui, si naturel et si cher, de leur vénérable 
fondatrice. C'est en partie pour les honorer toutes deux 
qu'elles font ériger, dans l'avant-cour de leur couvent, à 
la place même où était la cellule de Dlle. Leber et leur 
ancienne chapelle, une magnifique église, qui sera con­
sacrée spécialement à la Ste. Vierge, la patronne de leur 
florissante institution. 

Ci-suit le programme du pensionnat des Dames de la 
Congrégation suivi à la ville. Celui cie leur pensionnat 
de Villa-Maria varie un peu, et le prix en est plus élevé, 
à cause des frais de transport occasionné par la distance 
où il est de la ville, mais le cours d'études est essentiel­
lement le même dans les deux pensionnats. 
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C O U V E N T DES S Œ U R S D E L A C O N G R É G A T I O N N O T R E - D A M E 

É T A B L I A M O N T R É A L , P O U R L ' I N S T R U C T I O N D É S 

L E COTOS D'INSTRUCTION e m b r a s s e l e s L a n g u e s F r a n ç a i s e 
e t A n g l a i s e , l ' E c r i t u r e , l ' A r i t h m é t i q u e , l a G é o g r a p h i e e t l a 
S p h è r e , l ' H i s t o i r e a n c i e n n e et m o d e r n e , la R h é t o r i q u e , la C h i ­
m i e , la Ph i l o soph i e N a t u r e l l e , l a B o t a n i q u e , la M u s i q u e v o ­
c a l e , l a M u s i q u e i n s t r u m e n t a l e , P i a n o , G u i t a r e , H a r p e ; l e 
Dess in , l a P e i n t u r e , la C o u t u r e , l a Brode r i e , la C p u p e e t C o n ­
fection d e s V ê t e m e n t s . . , , . . . , * 

L ' â g e d ' admis s ion es t d e 7 à 15 ans . ; ; OR reçoi t o e p e n d a n t 
d e s é l è v e s a u - d e e s u s d e ce t â g e , su r la r e c o m m a n d a t i o n d ' u n e 
p e r s o n n e c o n n u e , et avec la p e r m i s s i o n d e s s u p é r i e u r s . 

L e s p a r e n t s ou tu t eu r s é l o i g n é s do iven t c h a r g e r q u e l q u e 
p e r s o n n e e n v i l le d ' a c q u i t t e r l eu r s c o m p t e s , e t d e reoevoif 
l e s e n f a n t s , si l a m a l a d i e ou q u e l q u e au t r e r a i son l e s o b l i g e d e 
qu i t t e r l ' I n s t i t u t i o n . 

Les V a c a n c e s c o m m e n c e n t e n J u i l l e t j u s q u ' a u 1er J e u d i d e 
S e p t e m b r e ; e l l e s sont p r é c é d é e s d ' u n e x a m e n g é n é r a l e t d e 
la d i s t r i b u t i o n - d e s p r ix . 

Pour l'été ; U n e Robe b l e u e , d e u x T a b l i e r s n o i r s , une robe 
b l a n c h e , u n T a b l i e r d e soie n o i r e , un C h a p e a u d e P a i l l e , u n 
Voile b l a n c . 

pour l'hiver : Un M a n t e a u b l e u foncé, u n C h a p e a u noir , u n 
Voile no i r . E n out re , a u m o i n s s ix C h e m i s e s , s ix pa i res d e 
Bas , s ix M o u c h o i r s de p o c h e , s ix Es su i e -ma ins , - ( l e tout m a r ­
qué, ) d e u x R o b e s de m a t i n e t q u e l q u e s R o b e s d e c o u l e u r , 
u n e Boi te à T o i l e t t e , d e u x R o b e s b l e u e s foncées . 

Les p a r e n t s qui dé s i r en t q u e l ' E t a b l i s s e m e n t fournisse à 
l eu r s e n f a n t s les hardes* l e s l iv res , .ou les a r t i c l e s n é c e s s a i r e s 
à la b r o d e r i e e t au dess in , do iven t d ' a v a n c e r e m e t t r e , en t re l e s 
m a i n s d e l a D i r e c t r i c e , d e s fonds à cet effet. 

P e n s i o n , p a r an , ( p a y a b l e d ' a v a n c e , pa r 

J E U N E S P E R S O N N E S . 

T R O U S S E A U . 

C O N D I T I O N S . 

t r i m e s t r e , ) 
La M u s i q u e — P i a n o , . . 

G u i t a r e , 
H a r p e , . 

£ 1 8 10 0 ou. $74 
8 10 0 
5 10 0 
9 12 6 



46 

2 15 0 -

L'iialieur 
Le BUmeMwage, 
La Lit 
E n t r é e , . . . . . . . . 

3 0 0 
>i 15 0 

lï 6 
Par>i»t»«t chai** 

T Ê T S DX LA. CONORÉCATtO.V NOTRE-JA.VIK. 

" Une cérémonie de* plu» touchante*, dont se rappelleront 
ionntemri» le* personne» qui ont eu l'avantage d ' j assister, a 
*ts / Î M , le 28 Septembre, A la Congrégation Notre-Dame, à l'oc­
casion du cinquantième anniver*aire de la prononciation des 
vaux Je la mère «upériouro, Sœur Ste. Madeleine. 

Monucigneur de Cydonia se rendit à la Congrégation avant 
la m**se ; il entonna le Fnri Creator. 

Après l'Erangile. il adrewa aux Sœurs quelques paroles où 
il rappela que §i le monde a ge» chaîne*, la religion a aussi 
te* tienne»; mai» que cellea-ei, plu» légère» que Te» premiè­
re», sont ai «fouce* que la révérende méro, après 50 année» de 
proft>k*ion, loin de le» trouver pesantes, vient renouveler ses 
VQBUÏ comme au premier jour de -a vie religieuse, et rendre 
grâce de toutea le» faveurs qu'elle a reçues depuis qu'elle 
«'eut consacré» à Dieu-

Pois» rappelant aux Sœurs toute» le* bénédiction» dont Dieu 
& ©omble tour institut depuis sa fondation, Mgr. lit une courte 
histoire d#cet institut, montrant qu'il avait reçu pour mission 
da procurer la gloire de Dieu en le faisant connaître junciue 
parmi le* barbare*, de procurer la bien de la société eu lui 
formant de» familles, et enfin do procurer a chaque membre 
du la ('"nu'téiration de» moyens de aanctiflcatimi et de bon­
heur. Il termina en exhortant les Sa'urs à continuer, comme 
par le p.i««é, de «'occuperdo la mission qu'elle* avaient si bien 
rempli» jusqu'à ce jour. 

A 1* communion, la Kévde. Mère s'eM approchée, ot a re­
nouvelé tm vœux, demandant pardon à Dieu dea imperfec­
tion* qui avaient pu lui échapper, et a témoigné le bonheur 
qu'elle éprouvait «le renouveler tous ses engagements. 

Toute* le* Sœur* et beaucoup do personne» pieuse* m pré­
sentèrent ensuite à la communion. 

Apr»» la messe, un Te Devin fut chanté en action de grâ­
ces. 
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A la Mi i to du déjeuner, Mgr- se rendit à la grande salle de 
i,, communauté, où plus de '1W Sœurs et tes doux pensionnats 
<le Montréal et do Villa-Maria s'étaient réuni». 

Du» chaut», des dialogues anglais et français furent rteités 
i.| chaulés- Ou y célébrait le» vertu.-* de la Kêvde. Mère. 

Do* bouquets, des couronne», lui furent offertes par les plus 
polîtes des pensionnaires ; des cadres, des broderie», une cha­
pelle de toute beauté, par le» élèves les plue avancées. 

Parmi le* travaux dos élèves, on remarqua surtout le travail 
nue lut Melle. A. i'erriti, dans laquai elle rappelait toutes 
U-* faveur* que la Cun^régatiou avait reçues depuis ta fon­
dation dans le mois de .Septembre ; elle relevait avec le tact 
le plu» exquis le don que l e Ciel lui avait fait en 1809, et en 
1859 I I M I U . ta personne de la Révérende Mère qui était l 'hé­
roïne de la tète. 

La séance s'est terminée par le chant solennel du Magni~ 
Je al. 

Le soir, un salut solennel couronna cette belle journée. 
Jamais fèto de famille no fut plus touchante par la simpli­
cité, la joie et lo bonheur qui régnaient partout. 

Mesmours las curés de Notre-Dame et de St. Roch de Qué­
bec, et plusieurs prêtres de ce Diocèse étaient venus se réunir 
avec plusieurs prêtres du Séminaire de Montréal, autour de 
Sa Ur&ndeur. pour embellir cette fête.—Communiqué. 

Minerve, du 1er Octobre 1859. 

VII. 
L'HOPITAL GÉNÉRAL DE QUÉBEC. 

En 1692, l ' I Iôpital-Gétiéral de Québec fut fondé par 
Mgr. de St. Val ier ,deuxième évoque de Québec , dans an 
couvent a che t é par lui des RécolleU pour cet te fin. 

L e s premières Hospi ta l iè res , t i rées de l'Hôtel-Dieu 
de Q u é b e c o» 1693, r e s t è ren t dépendan t e s de la maison-
mère j u squ ' en 1701, époque à laquel le elles se formèrent 
un é tab l i ssement séparé e t i ndépendan t . C'est dans 
cet é tabl isse nient, situé sur la ixjtito r iv ière St. Char les , 
à une j K î t i t o d is tance de la vi l le , qu 'e l les reçuren t , pen­
d a n t lu s iège de 1759, l es rel igieuses d e l'Hôtel-Dieu 
et les Ursnl ines de Q u é b e c . 
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Les Dames Religieuses do cet établissement, se char­
geât en même temps de l'instruction des jeunes filles 
aïKÉî bien que du soin des malades, mais elles ne don­
nent l'instruction qu 'à des élèves pensionnaires. Elles 
ouvrirent, pour cet te fin, en 1725,1m pensionnat dont la 
bonne tenue leur fait honneur. En 1853, le nombre de 
leurs élèves était de 82. 

I,'Hôpital-Général de Québec y fut fondé pour rem­
placer le bureau dos pauvres, auxquels il était défendu 
de mendier en cet te vil le. 

II serait grandement à souhaiter que, par une loi sage, 
nos véritables pauvres d'aujourd'hui, pouvant compter 
sûrement, dans leurs paroisses respectives, sur les secoure 
dont ils peuvent avoir besoin, seraient tenus de s'abstenir 
entièrement do mendier aux portes, dans les rues ou sur 
les places publiques. La municipalité de chaque paroisse 
devrait se. charger, par une contribution générale, d'é­
tablir, dans ses limites, un bureau de charité, sous la sur­
veillance de personnes compétentes, pour secourir conve­
nablement dans le besoin, les véritables pauvres auxquels 
il serait défendu do mendier, aussi bien qu'à ceux qui, 
par un abus criminel de la liberté laissée à tout le monde 
de le faire, en imposent tous les jours aux âmes bien­
veillantes ut charitables, ^'établissement de bureaux de ' 
charitù, s'il était général et obligatoire, aurait l'effet de 
/aire cesser entièrement la mendicité, eu pourvoyant 
suffisamment aux besoins des nécessiteux, et eu forçant 
les futnéants et les vicieux bien portant de travailler, et 
do contribuer, par le fait, au. bien de la société, au lieu 
d'avoir-la liberté, d'en être à la fois le fléau et la honte.' 
1/indnstrie, l 'humanité souffrante et, la morale publique 
y gagneraient également. 
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VIII. 

SÉMINAIRE ET COLLEGE DE QUÉBEC. 

En 1663, Mgr. Laval, premier évoque du Canada,, 
fonda le Séminaire de Québec, désigné alors sous le nom 
de missions étrangères, et, en 1668, il établit le Petit 
Séminaire, ou Collège de Québec, qu'il coufia.aux soins , 
des membres du Séminaire de Québec, pour aider à 
donner l'éducation classique à la jeunesse du Canada. 
Ce Collège a seul remplacé, à Québec, celui des Jésuites 
depuis que celui-ci est occupé par les troupes anglaises. 

Mgr. Laval ouvrit le Collège clc Québec dans une , 
maison achetée de Dame veuve Couillard,etoùiI instruisit 
huit Français et sixHurons, en qualité de pensionnaires, 
pour les éloigner du contact des sauvages. , 

Dans les commencements, l'instruction qui se donnait, 
dans cet établissement, se bornait à leur apprendre à 
lire, à écrire, lo catéchisme, les prières, le chant grégo­
rien, le, service des autels, etc., et les classes françaises 
et latines allaient chez les Jésuites, où les jeunes gens 
terminaient leur cours d'études classique, après quoi ils 
revenaient faire leur cours de théologie au Grand Sémi­
naire, ou allaient à l'établissement de St. Joachim, ap­
prendre l'agriculture ou des métiers. (1) 

(l)'Mgr. de St. Valier, dans le compte-rendu de la visite qu'il fit du 
diocèse de Québec en 1687, dit : " mon principal soin, dans le Gap 
Tourmente, fut d'examiner, l'un après l'autre, 31 enfants que deux 
ecclésiastiques du Séminaire do Québec y élevaient, et dont il y en 
avait 19 qu'on appliquait à l'étude, et lo reste à des métiers : l'éloi-
gnement où ils étaient do leurs parents et de toute compagnie dangé-» 
rense, ne contribuait pas peu à les conserver dans l'innocence."—Cette 
dernière observation, de la part d'un saint évêque qui a tant fait poul­
ie bien du Canada, s'applique favorablement à toutes nos institutions 
classiques sises si la campagne. 
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Los é l è v e » du Collège d<> Québec continueront d'aller 

« m i chez let Jéauite* jusqu'en 1759. 

E n 1700, il y avait 80 'pensionnaires a u Col lège de 

Québec, di t Lupotherie ; mai», en 1705, la force des cir-

OMMUnccs défa\»r.ib)c.<. en r- d-ii»it le nombre à 57. 

Après l e» vacances de I7Ô7, on fut obligé do renvoyer 

le* élèves, faute de moyen pour le* nourrir. 

L'année suivante, malgré In disette, le Séminaire en 

prit 20 dos plus pauvre», el incapables du continuer leur» 

étude» au dehors du Séminaire. Celai t des élèves en 

rhétorique et en philosophie. Parmi eux se trouvait 

Pierre Douant, né à Montréal en 17+3, plus tard dixième 

évoque de Québec, et l'un de» fondateurs du Collège de 

Nicolot, en 180+. 

Cependant, la guerre qui se continuait entre la Franco 

et l 'Angleterre , tenant leurs colonies voisines, eu Amé­

rique, généralement BOUS les armes, et les combats, qui 

dertUnl décider du sort du Canada, étant devenus plus 

fréquouts, plu» acharnés, et plus concentrés sur Québec, 

U 8«mliuiro te vit obligé de fermer se» classes, et de 

voir lo» élèves, pour la plupart, s'enrôler pour la défense 

de lu place. 

M M . les directeurs t>'ruv< et Pressant emmenèrent 

avec uu\, à Montréal, les ecclésiastiques et ceux des 

autres élèves qui voulaient continuer leurs études et 

avaient les moyeu» de s'y rendre et d ) payer pension. 

Ce* zélé» éducateurs continuèrent à Montréal leur œuvre 

do l'©ns«iguoiuont jusqu'après la cession du Canada à 

l 'Angleterre , en 1763, Ils retournèrent en cette aimée à 

Québec, e t les classes furent rouvertes après quo le Sé­

minaire eût fait subir au collège les réparations néoes-
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»aire«. On ne put, toutefois, y admettre des pension­
naires qu'en 1765, et le premier, sur la liste, «riait Miohel 
de Sataberry, père <!u héros de Chatcaiiguriv, nom caaa- -
dien glorieusement attache aux victoires) signalées rem­
portées sur les Américains pendant In guerre de 1812, 
entre l'Angleterre et les Etats-Uni» d'Amérique. 

Oatrc le Séminaire de Québec, Mgr. Laval fit cons­
truire un bel édifice à Château-Richcr, où il voulait établir 
une maison d'éducation pour le» garçons, et una maisoa 
de 150 pieds pour les Dames de la Congrégation aux­
quelles ils voulait procurer «M) pensionnaire» ; mais l'in­
cendie du Séminaire de Québec, arrivé en 1700, inter» 
roin;>it se* travaux. 

Ces bâtisses, rétablies vers 1830, par Messire Hail-
largeon, alors curé de Château-Richcr, aujourd'hui ôvê-
qtitî do Tloa, et administrateur do l'archidioeiM de 
Québec, ont été restituées, en partie, a leur destination 
primitive, puisqu'on y fait les principales écoles do pa­
roisse. 

Mgr . Laval a en deux fois la douleur de voir le Sémi­
naire de Québec incendié avant «a mort, arrivée en Mai 
1708 ; mais il eut, nonobstant , la consolation do laisser 
cette fondation appuyée sur une base solide et durable. 
Disons que les MM. du Séminaire mit bien su 1» conso­
lider dans toutes ses parties, depuis le décès de l'illustre 
fondateur do cette maison importante. (1) 

N»V d'une famille distinguée, Mgr. Laval en avait tontes 
les vertus, et son esprit de progrès littéraire et matériel 

( l ) Le sommaire de Québec, «MI comptant Ici magnlfiqu** tiitlM-M 
que » * * membre* ont fait l'riger pour t'»-ngv ilt> IT oit trotté Laval, est 
•mimé s plus de £100,000. 
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iiVlnit pas celle, qui KO faisait le moins remarquer en lui, 
{Mimai tant d'autre» .gaiement honorables. Premier évê-
qae du CatuuU. il y fut aussi lo premier apôtre de 1» 
tempérance et lu premier agronome. Outre ses travaux 
apomtolkpiciH, *i glorieux pour sa mémoire et pour l'Eglise 
du Canada, tnut le monde connaît les combats qu'il a 
soutenus contre l'intempérance, ot contre ceux dont le 
commerce den boissons spiritueuses la favorisait parmi 
les sauvages et les colon*. 

Tout te monde connaît aussi le bel établissement ttgri-
cole, m à St. .Jooehim, sur la ferme des prêtres du 
Séminaire de Québec, où les membres des Séminaires 
et du Collège d e Québec vont, tous les uns, se reposer do 
leurs travaux et retremper leur courage, tout en prenant 
|«r l à la culture d e s champs et à Ift mise A exécution du 
meilleur pl:tn d'iim- le inu' - inod. le. l-'.li bien, cet établis­
sement si agréable, et. surtout s» utile aux propriétaire» 
qui 1« dirigent, e t si glorieux au district de Québec, doit 
son existence à Mgr. Laval qui, d a n s sa sage prévoyan­
ce! a voulu consacrer uu lieu commun de retraite, de 
repos et d'observation,sur une des parties les plus roman­
tique» et le» plus snl libres des bords pittoresques du 
beau Jlauvo St . Laurent, pour les membres des Sémi­
naires et pour les é l e v é s du Collège do Québec. 

Qr, ce iimffiiifiquc établissement, qui doit son exis­
tence et sa prospérité au C l e r g é catholique, qui est dirigé 
par de ses prêtres les plus • . .r . lit-, n e cofite rien au budjet, 
ni aux s o c i é t é s d'agriculture, jKiur en éclairer la marche 
et en diriger l'opération, e t , cependant, il est tout & la 
fois un lieu d'agrément, une source de revenus et un 
modèle auquel les méthodes perfectionnées peuvent, sans 
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dépense et sans effort aucun, emprunter tous les jours 

quelque chose d'utile. Cet établissement est donc, tout 

en même temps glorieux pour le clergé et exemplaire 

pour nos cultivateurs. 

Vingt-deux terres sont attachées à l'établissement de 

St. Joachim, lesquelles sont autant de fermes-modèles, et 

dont onze sont louées à des cultivateurs choisis et expé­

rimentés, qui les cultivent sous les auspices des M M . du 

Séminaire de Québec, et' onze autres sont cultivées aux 

frais et à la responsabilité immédiate de ce Séminaire. 

Ces22 terres sont les plus belles de la paroisse de St. Joa­

chim, et l'on i>eut dire qu'elles sont les plus profitables à 

leur propriétaire. Le profit de ces terres constitue une 

des ressources principales du revenu du Séminaire de 

Québec, et l'on sait le noble usage qu'il en fait. Ces 

revenus, comme ceux du Séminaire de St. Sulpico do 

Montréal, sont tous employés pour le bien de la religion 

et pour l'avancement de l'éducation dans le pays. 

En faisant l'historique des travaux et des fondations de 

Mgr, Lava l , il est juste d<- laire observer qu'il est un 

homme qu'on ne peut guèrt's séparer de cet illustre 

pontife ; c'est Mcssiie A u g o des Maizercts qui était 

compagnon de voyage de Mgr. Lava i , lors de son 

arrivée à Québec en 1(>!)9, qui fut son ami et collabora­

teur, et l'un de ses Chanoines les plus éclairés. Si l'on 

peut dire que M . Maizercts a contribué beaucoup 4 for­

mer l'auréole de gloire dont est entouré le nom de M g r . 

Laval , on peut dire aussi qu'il a grandement contribué 

à établir la hante réputation dont jouissent les Séminai­

res et K- Col lège de Québec. 
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Uost sorti du Collège de Québec des sujets très habile* 

ds.ua toutes les science*, et qui se sont distingués dans 

h» ekrgé et dans le* autres professions savantes, surtout 

dans la médecine et dans le barreau. 

NN. S S . les éroques Desgly, Hubert, Iiailly, l'icssi», 

Denaul, Deniers» Panel, Signay, Turgeon, «aulin, 

Iloraii, et les deux frères Blanchct, Frs. Norbert, arche­

vêque de l'Ortgon-Ciiy.et Magloirc, évoque deNesqualy, 

sont sorti» du Collège ou Séminaire de Québec. ( 1 ) 

MM. Brassard, Giruuanl et J'ainclmud, respective­

ment fondateur» des Collèges île Nieolct, de St. Hya­

cinthe et Ste. Anne, sont aussi sortis de cette institu­

tion antique et justement estimée. 

Le nombre ordinaire d'élèves qui fréquentent le Col­

lège classique de Québec est au-dessus de 300. annuelle­

ment, et jurtir se convaincre du degré de connaissances 

positives qu'ils y acquièrent, il n'est besoin d'assister 

qu'une fois ou deux à leurs examens privés et publics. 

** Dès ISO',», le cours d'expériences chimiques donné 

«a Collège 4 c Québec fat admiré des savants européens 

(1) Oatr* le» Canadiens riMdiwt; qui contribuent avec tant de mile 
<t(ta««rcct A la prtspériMi de !a mission do l'Orugoii, un respectable 
cMujen du liax-Cnaïutn, M. J e » . !. .irt»|w, <i"> fait en ee muiui-nt «• 
demeure » rOtlf i t tf t .Ciy, ft g/nftetiscimfrt contribué' » 'Y-t.ibllase. 
Bt*ftt d ' t imMtpéo» iii t,\rfli-p» eaihifliij'.R- H Wallametî^, ijiina le terri* 
toirc île I t l n V , " 1 1 

Cet «'tefilioi-mi'iti, «-..nîiu sn'i* imiti i l" ('.ill.'.ri- St J I . I O I > ! I , eu 
t'htmiwur Un iloiMitca:', t'iit <''rif.'« pur Mi;r. flimidut, i-t ouvert d la 
jeu mm île tm a i - H T » - m i M « i > r r I s 13. Mcsi i i r" L i U i g l o i s l'it, clinrgé 
de 1» iliwi'tiiin de <"• l'iiih'.f;", totil u i reniplis.iuiit tout « la fuis k>8 
de*«t» d* mleikmaiure. M. tnuirluii, «Wve du Collège de Ste. Anne, 
•etOemal.n, «inique N'N. S-*. Manchot, et M. le tînuid Vicuire Iirouil-
tet, engagé» «Uni la miitrie mission. Outre les di'iuc rtvêques 
•nudité »l ta plupart i\v leur» prôtrr.i, e t te l«! |p mfasimi compte im 
bain B«ral ire de Ceini4i«n»-Fr»nçals, et «le nouveaux étabijutenentg 
«ont eu roi* de progrès rnpido. 

http://ds.ua
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qui étaient étonnes q u e lit collection d'instruments fût 
aussi complète, et disaient que les expériouces ne so 
faiâiweut pas sur un pins grand plan dans les Universités 
d 'Europe." 'le puis dire, un moins, que celles dont j ' a i 
été témoin en 1835 e t snbséqtiemment, au Collège de 
Québec, n'étaient pus inférieures à celles que j'avais 
suivies 14 et H) ans auparavant, au Collège de MiddJebury 
d à l 't 'niversité Durtmouth. (1) 

Le Collège do Qnéhee, qui est maintenant uni i l'Uni­
versité Laval, a l 'usage d 'une bibliothèque qui renferme 
plus d e 15,000 volumes très bien choisis, et d'un cabinet 
rie physique qui a coûté plus de X'2,500. 

Lo Collège de Québec a, en outre, l'usage d'an labora­
toire richement fourni d'instruments de toutes les espè­
ces, pour les expériences de physique et de chimie. M. 
lo Grand Vicaire Deniers et M. l'abbé Holmes ont mis 
ce département de lu science sur 'un pied d'uniformité 
et d'efficacité qui no laisse rien à envier aux meilleures 
institutions classiques établies sur lo continent de l'Amé­
rique, e t l e s continuateur» de l'œuvre do ces deux 
h o m m e s , distingues sous tous les rapports, n'épargnant 
rien pour y l'aire les améliorations que le progrès de la 
science et l'esprit do progrès indiquent tous les jours. 
(Voir l'article sur l'Université Laval.) 

(1) T/Unlvcrsitù Dartmouth, sise il Hanover, Etat (le New-Hamp«hire, 
fut foudéo parie Coroto de Dartmouth en 1 7 6 9 . Elle jonit d'une 
gmmie r4piiUtiou comme institution classique et médicale. C'est à 
eette TJntvcrsiUr rjud lo H. 1». Hitrlwr, couvert! au catholicisme, avait 
reçu ion oduca l ion classique. 

T.» fondation du t'olllg» do Middlebury, Etat do Vorinont, date «le 
1 8 0 0 , et cel le île l'Onm'isilo do Vermoot, Mie à Burlington, à 6 0 
milles du dis tance , duta do llfH- C M deux institutions florissant*», 
nlasi qno le Collège de Costletou, établi eu 1 8 1 5 à 40 milles an aud-
• rt d<; Middlchury, dans lu mémo Etat, sont bien favorablement 
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I X . 
S É M I N A I R E ET COLLÈGE DE MONTREAL-

tx> Séminaire do St. Nulpice de Montrval fut fonde 

ott 16*7, jiar do* prêtres do l'ordre de St. Snlpico de 

Paris, et dont le »n|>érieur, alors, «tait Messire J. J. 

Oii«r, d'IuMiroime mémoire. Ces prôtres vinrent à Mont­

ré»! en cetto même année, avant à leur tète M l'ai»!*' do 

Quaylus en qualité de V . G, do Mgr. l'archevêque do 

Itorten. En 1(577, le roi de Franco leur accorda dos 

lettre*» patentes ; mais ln Collège do Montréal, qui est 

une fondation (lu S-niinnire de St. Sulpire de cette 

ville, date du premier d'Octobre 1773. 

Le premier Collège établi à Montréal, sou» le vocabu­

laire do S i . Knphiiid, prit naissance dans le, presbytère 

cltf la Longi ie- I 'o iu le , paroisse voisine do celle do Mont­

réal, et fut installé dans le ehàteau Vumlrcuil, bâti en 

1723, à la plaie connue aujourd'hui par le nom do 

JMqutitf Cartier, cmprtuili- au nom de Jaequest Cartier, 

nawgatetM1 do St. Main, qui a explore le Canada, sous 

l e » «i«piû©s do François l 'remier, à trois époques cliflV--

rentos, depuis 1534 â 1542. 

Main, lo château Vaudreuil, ainsi que l'église dos 

Jésuites érigée sur le même terrain on 1692, étant de­

venu» la proie deg flammes en 1H03, le Collège de 

Montré ul fut bâti I80|., en remplacement de celui de St. 

Raphaël, aux Irais du Séminaire de fit. Sulpieo de 

Montréal, A l'endroit où nous le voyons aujourd'hui. ( 1 ) 

connu tk>« Canadiens <}iii, connue voisins et «uni», y ont eu tm accès 
facile et avantagimx, 

(1) tfn «titre collé(it(! fut établi, TO';r. liî voeshiikire <ie St. Rsphael 
4 ©lengiry, dans le Hniit-Camel*, y.ar Mgr. Ailr*. McOonalt, premier 
éïïipie de Klngtton, où l» trouve aujourd'hui le «ub»Utut de cette 
mutilation. Mgr. McDonol! n légué, |>our l'y établir. de 1*llcs pro-
j<riété« %'mt au tuili«u de I» ville, Ses nuccvwctir», NN. SS. lwévfe-



5 7 

L e C o l l è g e d e M o n t i v u l , q u i e s t la p r o p r i é t é du S é m i ­

n a i r e d o S t . S u l p i c o d o c o t t e vi i lc , AU o u v e r t à lu j e u ­

n e s s e lo 2 0 O c t o b r e 1H06, e l l ' on p e u t d i r e d e s u i t e , 

q u ' i l a f o r m é , p o u r l ' E g l i s e e t p o u r l ' E t a t , n o m b r e d ' i io in-

u i e s r e m a r q u a b l e » , e t p l u s u t i l e s e n c o r e , q u i o n t c o n t r i ­

b u é i f a i r e d e l ' u n e e t d o l ' a u t r e l ' o r n e m e n t e t l a g l o i r e . 

M c s s i r e J . B to . C u r n t e a u d e l a B l a i s o r i e , c u r é d e l a 

L o n g u e - l ' o i n t e , qu i m u i t c o m m e n c é - à l u i r e u n e c l a s s e 

l a t i n e à q u e l q u e s é l è v e s r é u n i s d a n s s o n p r e s b y t è r e , Ait 

to f o n d a t e u r p r i m i t i f e t le p r e m i e r d i r e c t e u r d u C o l l è g e 

S t . K u p h a é l , é t ab l i d a n s le c h â t e a u V a u d r e u i l , q u e l a 

f a b r i q u e d o M o n t r é a l a v a i t a c h e t é p o u r c e t t e l in. M e s -

m r o J . B t e . M a r c h a n d , c a n a d i e n do l 'ordre, d e St . S u l -

p i c e à M o n t r é a l , fut l e s e c o n d d i r e c t e u r d u Co l l ège S t . 

R a p h a ë l , M e s s i r e J . B t e . C h i c o i n e a t i , d u m û i n o o r d r e , l e 

'Sa e t d e r n i e r , e t M e s s i r e I g n a c e R a p h a ë l L e e l a i r , c a ­

n a d i e n , n é à Q u é b e c , e t d é c é d é curé d e S t . L a u r e n t d a n s 

l ' î l e d e M o u t r c a l , fut le p r e m i e r p r o f e s s e u r d e p h i l o s o ­

p h i e d a n s c e C o l l è g e . M g r . J . <>. l ' i e s s i s , né à M o n t ­

r é a l on I7 l i~ , l'ut au. ,s i u n d e s p r o f e s s e u r s d u C o l l è g e 

<jUC8 ( ja i l l i» et l'hehin, ont n l i l . j é ces j u i n r i é t é s 'le manière i filîre 
h o n n e u r nu z è l e religieux ilu jfùriéi'éu-c l'onduleur, fui leur, il I» reli­
g ion et à Ift vi l le île Kingston. M. l'uLlé Duchaiue, canadien, a pro­
fesse) d a n s lo Co l l ège S i . Kaplmel à fUengiiry plusieurs années avnnt 
r é t a b l i s s e m e n t de son subst i tut ù Kingston, sons lo vocabulaire d e 
Réçiopolis, Mgr. Horan, 4e /Svèque de Kingston, &<aimf- de l'esprit 
qui (Kirt/i ses illustres préilrccsseur» ii faire cette, bt'lle fondation, ne 
manquera piu, « m a doute, d'y donner tout l e soin dont elle a beso in , 
jpour obtenir un j>Mn s u c c è s . 

Outra cotte institution cliisaique catholique, il y en a qttntrv autres 
(buts l e llnut-Cnniwln, savoir : une à tîytown, vtl Ottaotmid, une à 
T u r o u l o , une il Ouelpli, e t une à Sandwich ; eoUe-ei, connue goua 
lo n o m de Collège, de l 'Assomption. (Je c o l l è g e ne doit paa Ôtro c o n ­
fondu a v e c celui portant lo m ê m e nom sla en m p«rois»c de l 'AMouip-
tion a 24 tailles de Montréal . 
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St. Raphaël. Ott «ait d 'ail leurs que cet illustre <véque 

e»t m e de» plu» belle» gloire* du Canada français. 

M. Michel Bihaud, l i t térateur, et, n p n s Chavlevoix, 

le premier historien du Canada , l'hon. H u g u e s II<tiev, 

l'htm. J u g e O'Sull i ran, l'hon D. B . Viger, L L . D , et 

Pttn de nos premier* jurisconsulte», MM. Michel Pierre 

Viau, V. G., Charles Diichnrme, fondateur du Collège de 

Rte. Thérèse , H . Diifresiie, membre de St . Sttlpice de 

Montréal, Pierre M. Migtinult, curé, et fondateur du 

Collêg» do Chambly, Enèa<s Mc!>>tm!d, de Clengary, 

pendant prés de -10 uns {irofexscw nu Collège de Mont­

réal, J. l i te . St. Crermai», nn-hiprêtre, n i r é et fonda­

teur de l 'Académie do S t . Laurent , .(arques Viger, pre­

mier maire de la Cité de .Mon lnu! et commandeur de 

l'ordre romain de St. Grégoire , Jean .îa<-qw*s Lartigue, 

premier évoque de Montréal, t t \ 1 . A. I hiranseiiu, ex-

ourc de Lach iue , nont des . ! è \ - f < du Collège St. Raphaël . 

Mgr. Lar t igue , homme de talents marquan t s , . lo-

qtttmt, d 'un cftrnctéro résolu et énergique, et d 'une vertu 

an t té ro , fut aussi un des professeur?» du Collège St. iîa~ 

phftt'l. Il fonda l 'Eglise St daequetf, *u cittliédnde à 

Montréal, et, d 'un côté, son pillais èpiscopnl, et de l'au­

tre, une maison parallèle, pour y faire t<'nir des écoles. 

H le» y établit , et, avec l a i d e a s s i d u e et . . . i re de .M. le 

Grand Vicaire A. Trutcuu, s o n cousin, actuellement 

chanoine, elles eurent, sous s e s auspices, un succès 

qui n'a pas contribué peu a donner l 'exemple et l'im-

pulabit aux autres bonnes écoles de Montréal . Dès 1881, 
le» t«ule» de Mgr . Lar t igue comptaient *'5U élevés. 

Deux autres influent» cousin* de Mgr. Lar t igue, le» 
honorables 1). H. Vigor et I..--. .les. l 'upineau, contri­

buèrent généronsoment à faire ces trois beaux éiablissc-
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lueiit-Si « i u l f * ' u t ma lheureusement devenus la proie d e s 

t l imiiuf* o u 18*32 ; l'école et l'église on t été rebâties e n 

1857 et 1858 ; et cette de rn i è re , incendiéo de n o u v e a u 

en l«39, se rebâtit en ce moment . 

De tons lus élèves du Collège S t . R a p h a ë l m e n -

twnué» d a n s la liste c>-ilessus, les seuls survivants s o n t 

Phimondi le U. Iî. Vigcr, e t M M . D u r a u s e a u , Dufresi ie , 

Mignuult <;t S t . Germain , ces quatre dern ie rs , t o u s 

prêtre», e x e r ç a n t encoro lo minis tère . ( 1 ) 

l ,e véwemble Jacques G. Roque, docteur e u théologie 

tl« k /acui té <'o iSalumauquo, on E s p a g n e , V. G. e t d ' h e u -

rouse mémoi re , fut 'c premier d i -ec teur d u Col lège 

ncinel do 3Jo!it-c;ii, et l 'on j)eut dire q u e j a m a i s d i ree^ 

leur d ' u n e maison d'éducation no fut p lus aimé et p l u s 

j u s t e m e n t véné»v que lui. (2) 

Lo Ool t igc de Montréal a produit n o m b r e d ' h o m m e s 

remarquab les parmi les plus distingués qui font h o n n e u r 

au pays ; il a fourni à d ' au t res inst i tut ions c lass iques 

plusieurs professeurs habiles, (3) et à l 'Egl ise nombre d e 

prêtres et do prélats é minan t s . 11 en est p lus ieurs d a n s 

(1) l.c contemporain lo plus ancien, parmi les <51ève3 du Collège S t . 
Raiibaè!, c'est l'honorable D. 1). Vigcr, et parmi ceux du Collège de 
Q'.iétee, e*e»t l'honorable Ls. Joa. Papineau, cousins, et toua.deux 
ortums éloquents et patriotes xéléa dont les noms sont destinés à 
occuper une place distinguée dans l'histoire du Canada. 

(2) Voir à ta suits do cet articlo la célébration de sa 50e année d e 
presriïifc. 

(."n Au ColIY^e de Québec, on y a vu MM. l'abbé John Holmos e t 
4»iw|ilt Anhr.v, Docteur en Tluiologie de la faculté de Sapience, à Rome, 
tt,nnOi>ltéK» de Nicolet, Mil. J.li. Roupo, S, 0 . Leprohon, Clément 
Aubryct Odolin, figurer au premier rang parmi les plus utiles. 
M. Odelin est d'ailleurs bien connu par la part qu'il a prise d a n s l a 
toœtm discussion qui a ou lieu, en ce paya, au sujet des doctrines 
nouvelles, et alors très influentes, de l'abbé de Lamennais, quol'Eglise 
» * 0 B ' U M I I C V I depuis. 
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les Ktats-Unis, dans lo Haut-Canada, cl un X Kdiin-

bourg, eu Ecosse. 

Ouzo «vfiques sont sortis du Collège ou Séminaire ( \ P 

Montréal, savoir : Mgr. Imrtiguo, premier ivôquo de 

Montréal, M g r . Gillis, évoque d'Edimbourg, capitale 

d'Ecosse, Mgr . John Fitzpatriek, évoque de Boston, 

Elut do Massnchussets, M g r . John Bacon, évoque di> 

Portland, Etat du Maine, et cinq qui ont eu leurs sièges 

respectifs dans le Haut-Canada, savoir : N X . S S . 

chacl Power, condisciple, premier évoque de Toronto, 

Murio A . de Charbonuol, second érêquc de Toronto, 

Patrice Phéliin, troisième évoque de Kingston, [,. A . 

Pinsonnault, premier évêquo de Sandwich, et Mgr. 

Furell, premier évoque de Humilton. 

lies fondateurs de> Collèges de Ste. Thé rose et de 

L'Assomption sont tous élèves du Collège do Montréal. 

L o nombre des professeurs du Collège de Montréal 

est ordinairement do 12, dévoués entièrement À l'ensei­

gnement ehissiquo et à la haute éducation, sous les aus­

pices immédiats du Séminaire do St. Sulpice de Mont­

réal, et le nombre des élèves qui suivent leurs cours, 

annuellement, est ordinairement au-dessus de 250. En 

1855, il était do 25ti, tant pensionnaires qu'externes. 

L a bibliothèque du Collège de Montréal sVlôve à plus 

de 10,000 volumes, et il a un luboratoire et un cabinet 

de physique et do chimie très au complet où l'histoire 

naturelle est largement représentée. Messire Léon V . 

Villeneuve, membre du Séminaire do St. Sulpice, et 

dont lo goût et l'aptitude pour l'agriculture et pour les 

sciences naturelles sont bien connus, a beaucoup ïijonté 
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» « c a b m v t , P r i u l « i . t qu' i l était le directeur «le cet éta-

'''TtH-u'.'i'rK-t'do pltvsiquc dit Col lège do Montréal n'a 

™ , « > ù ^ uu,im de £3,000, et les minéraux, dont les 

'ch.ul.Hon.-. soûl bien varies et très nombreux, ont été 

en partie d ,»n. -s I » " ' ' U l « , , 6 b r e a b b o H , U 1 > ' ' 6 1 1 1 < 3 S 

«*um, . . , « . , . . . . t a'.»- - h i e r de réu-rence écrit de sa 
i - m i t i é c de sa mort en 1 8 2 2 . Un des propre uiiiui, i uiiu' i 

lëv,-s do cet homme illustre, Frédéric Ha l l , A . M . , qui 

a été l'un de mes professeurs « u Collège de Middlebury, 

«m parlait souvent avec admiration et un profond res-

En c l let , U découverte et l'expose des principes de la 

rrist-illioutioii des minéraux et do leur forme primitive 

« t secondaire, et le système de cristallographie de M . 

Pub)»- Hauy, sont déjà des œuvres bien admirables. 

Mai» lorsque l 'on réfléchit que, tout en tonant une m o -

de*l» cure de province, il a travaillé à cette découverte 

iuerveilbti.se, et à ce système vraiment ingénieux, pen­

dant "JO a n s , dans le silence et la retraite, notre admi­

ration redouble. Son mérite et son succès furent appré­

cié» «vaut sa mort, cor i l fut fait membre de l 'Académie 

des Sciences, et nommé, en 1802, professeur de miné-

r»logid « u musée d'histoire naturelle à Paris . 

Outre le Col lège de Montréal et ses dépendances, le 

Ssmauiairo do St. Sulpice a encore un magnifique sémi-

(1) J i * ( i i ' n <•« j ' iur, lo flolli'ui) de Montréal compta sept directeurs, 
« a v o i r : MM. UtKjnc, Quiblior, Baylo, Villeneuve, Korkatn, Denis, 
et i' l . e i u u r i W* deux derniers *>ut canadiens, bcs doux premiers, sont 
Héfutit»; I - 1 mures «ont p l c i i i 3 'le santé et d'activité. 

M. Qmhifcr Inâsa la direction (lu Collège pour la supériorité dii 
Sétoiuain- Ji- Sulpïci» do Montréal ipv'il a occupée pendant l(i ans. 

t,ï) !•«•• (»f"i' »-wur i'. Hall «st décéilc «n J843, a l'âge de C4 ans. 

http://'ch.ul.Hon.-
http://iuerveilbti.se
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naire qu'il vient de faire ériger sur le vorsant sud-est de 
la montagne de Montréal, évalué avec ses dépendances 
à la somme de £30,000. Il est destiné uniquement à 
l'usage des étudiants en théologie, lesquels, en 1855, 
étaient au nombre de (il). 

Avant l'exister.ce de ce nouvel établissement, les étu­
diants en théologie, dont plusieurs étaient simultané­
ment maîtres de classe, hébergea'eut dans le Col'ége de 
Montréal. En 1855, le total des élèves de ces deux 
fondations s'élevait à 306. 

Le Séminaire do St. Sulpiee de Montréal, outre le 
Collège et le Séminaire des étudiants eu théologie, entre­
tenus sous le même toit exclusivement à ses frais, a 
toujours soutenu des écoles primaires sur un bon pied 
pour les garçons, et dès 1789, ces écoles étaient fré­
quentées par plus do 300 enfants. Deux de ces écoles 
ont été tenues jusqu'en 1837, dans la bâtisse eu pierre 
qui était sise dans la rue Notre-Dame vis-à-vis le Sémi­
naire, et que l'ou vient de faire démolir pour y ériger 
un. cabinet de lectures publiques qui auront lieu sous 
les auspices des Messieurs du Séminaire. 

Les écoles tenues dans cette bâtisse étaient au nom­
bre de deux dont l'une, appelée la grande école, a été 
tenue avec un succès remarquable, pendant plus de 30 
ans, par M. Jean Martineau, originaire de St. Laurent, 
île de Montréal. Instruit et tout dévoué aux devoirs de 
sa charge, on peut dire qu'il les a remplis fidèlement et 
utilement. Il fut très regretté et difficilement remplacé. 

Les Frères des Ecoles Chrétiennes ont remplacé, en 
1837, les instituteurs de ces écoles, et toujours aux frais 
du Séminaire de St. Sulpice de Montréal. 
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M. de Belmont, troisième supérieur du Séminaire de 
St. Sulpice à Montréal, y étant arrivé jeune, et avant 
d'avoir été ordonné prêtre, fut le premier instituteur 
des enfants de cette ville et des petits sauvages de la 
montagne. 

Les Séminaires de Québec et de Montréal ont été 
fondés spécialement pour l'enseignement de la théologie 
aux jeunes gens qui se destinent à la prêtrise et aux 
missions étrangères, mais l'on voit que, par une louable 
extension de leur œuvre, ils se sont encore chargés de 
l'éducation classique, et même élémentaire de la jeu­
nesse, avec un zèle et un succès qui commandent par 
tout le pays l'admiration et la reconnaissance, et ce 
d'autant plus qu'ils n'ont jamais reçu du gouvernement 
provincial la moindre aide pécuniaire pour ces fins. 

ADDENDUM.—Célébration de la cinquantième année de 
prêtrise de Messire Jacques-Guillaume Roque, docteur en 
théologie de la faculté de Salamanque, vicaire-général, 
ancien directeur du Collège de Montréal, etc., etc. 

Jeudi, le 24> Septembre 1835, eut lieu dans la vaste 
église paroissiale de Montréal, la plus belle cérémonie 
dont cette ville eût jamais été témoin. Suivant les avis 
depuis long-temps publiés dans les journaux publics, le 
vénérable Messire Roque, vicaire-général, et pendant 2 2 
ans directeur du Collège de Montréal, célébrait sa cin­
quantième année de prêtrise. Ses nombreux élèves, 
environ 500, se réunirent à neuf heures du matin aux 
bureaux de la fabrique, et de là partirent ayant en tête 
la musique (bande) du 32e. régiment, pour aller pren­
dre le clergé au Séminaire de St. Sulpice. Le véné-
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rablu M . Roque, roviHu de maguiliques ornements, mar­

chait assiste de deux prêtres, puis Mgr. Lart igue, mitre 

uu têto, la crosse à lu main, et assiste do trois prêtres, 

«tait, suivi du reste du eler«..- compose de plus Uo cent 

prêtres revêtus du surplis. Jamais auparavant la ville 

de M outre al n'aviiit vu un elurffé misai nombreux rvuni 

pour iiuouiit! e-ivmonie quelconque. 

M I T . IVv.'-tpic " nssistant-paré," lu gruiid'niesse, lut 

célébrée, il- ee imite la pompe possible, par M . Roque 

dont l'-molion grandi' était bien visible à In foule pri-

«ente. Lorsque co vénerabh: pré Lre, a cheveux purlîii-

tamonl blancs, et courbé *>r<* le poids des années, vint 

ne jeter aux genoux do l'évèque pour renouveler les 

vn»ux de su prêtrise, tout le inonde était attendri 

Mcssire Joseph Auliry, nieinhrv du S.aiinuire do 

Quebce. prononça un éloquent diseours parfaitement 

Approprie à lu circonstance, et <pii lit sur son Auditoire 

distingué une profonde impression. On estimait à 8000 

tes personnes pressentes à cette imposante cérémonie 

dont le motif riait de satisfaire mi sentiment d'une res­

pectueuse et vive gratitude. 

lie pinn bénit, présenté pur les élèves de M . Roque, 

était d'une hauteur prodigieuse et très bien v\< cote : une 

charpente eu bois avait été faite exprès pour le recevoir 

ot l'exposer dans toute sa beauté aux y eux des assis­

tants. Il était entouré do six colonnes et surmonté 

d'une couronne impériale ; à chaque colonne pendait un 

ruban porté- pur un élève do M . Roque, et chaque por­

teur . tait choisi de nmuièru à représenter l'une dos pro­

fusion *, savoir ; 
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Avocat—Toussaint Pe l le t i e r . 

Médecin—Dr. C. A. L u s i g n a n . 

Notaire—P. Lukin . 

Arpenteur—André Tru t ca t i . 

Commerçant—J. A . Dou igan i . 

Ouvrier—L. Faschal C o m t e . 

Il y a v a i t , en outre, six bannières placées autour du 

pain bén i t qui portaient des inscriptions relat ives aux 

différentes professions, représentées par les porteurs d e 

rubans . 
Le pa in béni t , ainsi décoré e t accompagné, fut présen­

té par B e n j . Rol l in , avoca t , le plus figé des é levés de M. 
R o q u e . 

P e n d a n t que la foule é ta i t encore sous l 'influence du 
prest ige d e t a n t de munif icences i la fois significatives e t 
éd i f ian tes , on fit une productive collecte dont le montant 
fut e m p l o y é , plus tard, à des couvres pies. C'est ainsi 
q u e , sous les auspices sa lu ta i res de la Rel ig ion, les jo ies 
i nnocen t e s du peuple sont converties en ac tes de chari té 
e t de bienfaisance subs tant ie l le . 

Aprè s la rftcsse,eut lieu le chan t solennel du Te Deum, 
a v e c t o u t le transport q u e ce cant ique sacré provoque 
dans d e s cœur s honnêtes mus pa r la reconnaissance. 

E n l e v é s par la sublimité d e ce cant ique d'action de 
grâces q u e l 'Eglise en tonne à l a suite d ' événements heu­
r eux , c e u x qui y prennent par t , pleins d 'une sainte a l lé­
gresse , sont au t an t d 'Ambroisc e t d 'Augustin qui s 'adres­
sen t 4 Dieu pour le remercier d u n e insigne faveur reçue, 
e t l'on p e u t dire que celle qu 'euren t les é lèves de M. R o -
q u e , d e pouvoir se réunir , pour iéter avec lui su c inquan­
t i ème , é t a n t une des plus g r a n d e s d e leur vie, ils prirent 

c 
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s imu l t anémen t pa r t à ce c h a u t des saints a v e c u n e spon­

tané i té e t un enthous iasme qu ' i l serait impossible de 

décr i re . 

Voilà pour ce qui se passa à l ' intérieur d e l 'église ; 
mai» an dehors , la poésie n ' é t an t jias indifférente a u i n ­
t imen t qui a n i m a i t la fête, voulut y contr ibuer aussi , en 
j e t a n t son bouquet de Heurs, composé, pour l a circons­
tance , par P ie r re Lavio lc t te , sujet m a r q u a n t p a r m i les 
é lève* le» plus dist ingués d e M. Koque. 

Après le Te i fcw», les élèves reconduisirent M. Roque 
ttU Séminai re d e St. Sulpico où M . Toussa in t Pel le t ier 
fit une h a r a n g u e , au nom des é lèves , et lui p résen ta les 
s ix Imnii iéresquc portaient les membres des profession». 
M. Roque jinnit très affecté de ces marques de respect 
e t d ' a t t achemen t de la part de ses élèves ; mais ils rem­
plissaient avec bonheur un devoir dont j ' a u r a i s é té ex­
t r ê m e m e n t heu reux de par tager avec eux l 'accomplisse­
ment . D e s circonstances impérieuses m ' e m p ê c h è r e n t 
4e le faire, e t toujours j ' a i regre t té , depuis , d 'avoi r été 
privé de ce t t e douce eonsolntion. Aujourd 'hui a u moins , 
j e suis heu reux do pouvoir combler un peu ce t t e lacune 
dans ma vie , contrariée par tant de causes d iverses . J e 
puis le foire au moyen do cet te hnimriiute note dont un 
a m i a eu ta bonté de me procurer les m a t é r i a u x à ma 
demande pour cet te (in. 

Do tous ceux qui pa r t i r en t à M. Koque les bannières 
du gigantesque pain béni t du 21- Septembre 1835, un 
seu l est su rv ivan t ; c'est M. Douigani . Les au t r e s , le 
poète du jour , nombre de prêtres et JUgr. L a r t i g u e ont 
suivi depuis , e t quelques-uns de prés, le véné rab l e e t 
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ragrotw- M . Roque an tombeau, ( I ) 

Si l'on peut dire que 1rs hommes ayant, toute» les qua­

lités précieuses qui caractérisaient M . Roque , ne se ren­

contrent que rarement et qu'à de longs intervalles dan* 

la v ie , l'on peut dire, aussi, que des Cotes comme celle que 

» lui ont faite M-.I nombreux élèves, ont lieu aussi rarement, 

e t j e luin heureux tlo pouvoir constater qu 'e l le était, do 

leur part, srxMitauée, et au^si seutimentale e t respec­

tueuse que bien coordonnée. Personne, avant ou depuis 

M . Roque , n'a laissé après lui des souvenirs plus hono­

rables de sa carrière administrative. 

X . 

( . •HOI ' ITAI . GÉNÉRAL DE MONTRÉAL. 

17U<>pita!~Générnl de Montréal fut fondé en 1692 par 

trois a m i » , p ieux laïques qui s'associèrent ensemble, en 

| » t t r faire cette fondation. Leurs noms étaient; 

Frs. Charron de la Harre, Jean Vrcdin et Pierre Leber , 

frère de la recluse. On les désignait généralement par 

le nom commun «!<• Frères Charrons. 

Les trois amis fondèrent une communauté do Frère» 

Hospitaliers destinés à soigner les hommes pauvres et 

f infirmes. Plus tard, ils se chargèrent de former dos jeu­

nes gens pour les métiers, et des instituteurs pour l'ins­

truction des garçons dans les puoisses de campagne, 

( ! ) Mwssip» Jacques Guillaume Roque, né à Benumont, eu France, 
le Zï Janvier l T 6 t , «rdoiuié prêtre le 24 Septembre IÏSXS, arrivé « H 
Canada h -4 Ortubre l"i»i>, inuurut »u Séminaire d« Su Sulpiro du 
MonMV'al, 1» S Mai 1810, u ïig* do près 80 « M . 

Mgr. Jjsfl.ii Jacques l.mtigtn', né » Munlré»!, h> 20 Juin 177,, sacré 
9 *rw)ti* k 21 Janvier 1821, mourut à i llôtcl-Dieu dr Montréal, le 83 

Arrll JH4f>, i l'ùfw do pr«m 03 M I » . U V « duuxdurâmes dUtiaguei, mem­
bre» do luranUon de St. Snlplce du Montréal, et dont l'un i'rnuçsi» et 
l'astre Ceuadlcu, eurent chacun pour père un médecin. 

http://Jjsfl.ii


comme ) M 8 d M i « .t- I» <°ongrépition In faisaient pour 
l<.ttMniet«on rie» fil'«*»> en 1721, Lis c o m p t e n t sept 
éooie» <k*t «me • H»"" » " " f > « Trois-Rivières, «ne i 

fkMKHerrtlK*. «»»'' * ' • o»? 1 " ' 1 " 1 * - t , , n e 4 l a I'°intc-aux-
TmnbW*. J. 'on j>f*ut «lire que ces ûcnx institutions ont 
été Um pmntètm école*-normale» en Canada. I * s Dô­
mes Vmsïmm ont et* plus formellement les secondes, et 
»vm beaucoup «1< «uoe<v», sons les nufpicrs d'une loi pas­
sé*, * cet ertïet, d»»» le parlement du B.-Cnnada,en 1835. 

Cep»nè»at, lr* Frer« » C h a r r o n » n'ayant pas obtenu du 
roi U {wtmuwion de prononcer des taux, n'eurent pas 
tout lt> meeï* q u ' i l s sVfnienl proposé (1) . C'est pourquoi, 
«pré» plu* <!.- .'«» an* d'existence, ils cédèrent, en 1742, 
leur h o s p i c e * Mndnwe V C I I V P d'Yoïiville qui en prit pos-
M * » H . > U J * H : J !.»,n ri-!iil)livsi-i)ient que nous voyons au-
joufd*liii., » . r j m l n j e d i r e c t i o n des Dûmes religieuses 
dite» Ici S i r u r » t.<riMv«, * c a u s e de l,t couleur de leur ha-
Mltanenl 

UtBum de cet hospice est beaucoup plus étendue au­
jourd'hui que n'était l'institution primitive, e t il conti­
nu» dVrol»m«*«r l 'enseignement, surtout des enfanta or-

. , ) , l u * t » » t une prom&u»- •v.VuiivlIc fuite volontairement à 
!»«•« . t . i*m; r -r t -a i r . rT r » t . « » « « . » . . « . t . 1 un «rte méritoire auquel 
w « » t t « i i M * i - t i « fràe»t wp*. ml.-» .IV-iat,dans un ordre religieux,en 
f * " " !•'••&•#, " r ' . i ; î ' « « > : : t ii«-»tt • • » i'<itnlition«, dans l'espoir 
ira»» r#*>.«t{*t.M- - i n . ' •!.• |... » , . i n ~..|,t .l..n--« la fois un e n » . 
« * » * M «wréfji.. ï , r r t . i » . . - ; i a VM< reHjCH-uw cent qui les Sut 
prononefe, et «f . < • . « - < . « ! M m . „ t p i , i «mi t ( , „ i le* anime et les fortifie 
4 M M rMeWMrttftrmeat .!••» .ieM.tr* <piï|, „ont librement imposés 
km r*tm»t* J<- ' < « « . . . l , | . - , it; I! j a moins d'attrait pour la rie reli-' 
0*»*' B w w * ? m j e b l'embrassent, et, privés do ces irrâces et do 
«t * » ^ » r » | « K n î , i! jr » naturellement moins de zèle et de dévouo-

''*"« '«**nplUw*tneat .1» le».» devolm. C'est pourquoi sac s 
*"*1U * « « « « « * u t < t . ) , , F r è r e , Ohwrm,, , Avant été. « a p ê c t e ™ ï 
P * W * * « f te pr ie* . , l e , r » w » j aiuwWei, a-frai 

http://ieM.tr*
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phelius d e » daux sexes que ces Dame» recueillent dta 

mains ingrate* qui les déposent. 

Voici un n r t i c l e tout l a i t dans ^ l e q u e l nous trouvons 

des r e n s e i g n e m e n t s plu.s d é t a i l l é s , e t où nous voyous que 

itou» devons A Messùre L o u w Normunt, V. ( i . et Supé­

rieur de £ t . S u l p i e e de. M o n t r é a l , l 'avantage do possé­

der, en c e t t e v i l l e , c e t t e p r é c i e u s e fondation. 

« ' Krançoi» Charron, ayant obtenu le lorrain où est aujour­
d'hui l : i t«p i ta l K « « é r a l catholique, il y IwVtit le corp» de logia 
avec l ' ép l i »»» , comme on le voit encore occupé par les SrrHtnt 
(, 'ri«es. Soulager le,« viei l lard* infirme* et pauvre*, avoir «oin 
d e » insensés el former des maître-, pour instruire l e» jeune» 
gens dan» Ic i paroisses, ;1 l'ite-iur d e » Saurs d « la Congréga­
tion, fut le d e ^ o i n qu'il forma et etécuta. Ku 1697, i fava î t 
bâti la partie ancienne do l 'hôpital avec l ' ég l i se , c o m m e n c é » 
en ItiiW. f -« Roi , on IGfM. accorda des patente^ cet établis­
sement. M g r . de Saint V a l lier, second évëque de Québec, 
l'approuva, et lui donna un règlement plein de nage me. 

L e pieux fondateur étant mort »ur un vaiiseau devant la R o ­
chel le , en 171 il, laissa, par « m testament, l e » pauvre* pourse* 
héri t ier», et uni reuvre fut continuel" par ceux qu'il avait for­
mé*. Mai* peu à peu l 'esprit de l'état perdit : <>n j.nt p « . s -
prit du monde , et f o u v r e tomba toiu-;i-:.ui. 

Margueri te de !.i .lentuimai%, ni-.» a Vareitne» le 1"> Octobre 
1701, -.e maria > - ' I M C tem p « au Si.MH Dt:front d 'YtmviHe , gen­
t i l -homme canadien do Montréal . Après que lque» années de 
mariage, e l l e resta veuve avec deux enfants qui, devenu» p r ê ­
tres, moururent, l 'eu curé de St. Oui:, M 1 r la rivière Cbambly , 
et l 'autre curé de Boucher vil le et Oraml Vicaire dn diocèse. 
Cette pieuse veuve se «ent i t appelée do Dieu à continuer l 'mu-
vre d e » F r è r e » qu'on nommait Chnrrons, du nom do leur fon­
dateur. Plusieurs D e m o i s e l l e » vertueuse.» entrant dans » o « 
vue* i e joignirent ;\ e l l e , (.'ne maison fut en 17''S louée eu 
v i l l e , é t o i l e s y cummoiicèrenl leur nouvelle communauté. 

Knlin, e l le* se Insèrent, an Ixait de quelques minée» , dan» la 
maison des Frères Charron» qu'el les achetèrent. En 1742, 
M g r . de Poutbriant, d ix ième évoque de Québec, approuva ce 
nouvel institut, auquel il donna des re l ies qu 'e l l es «uivent 
encore, et en 1747, M . Normunt , Supérieur du Séminaire de 
Montréal , dota cette communauté, en donnant l e terrais tor 
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J»««eï «11» »t»» 1 bâtie» car. par l'exlisiciioii de» Frères Char 
Z**, 'm dit terrain é ta i t de «fioit revenu au Séminaire ijui l ' a ­
vait donné. Ce»» à M- Koimsnl <;ir«>n doit l 'existence dis-
tw«i« 4«* $&*t* d*»vec l ' i lotel-Dieu «laQuébec auquel 
| 'K»êcw« «• I" fjouvcriHMi! v iularet i t l 'un ir ; M. Normaut »'y 

GsU» Cwnmutiaulé» obligée par «a fondation a n'avoir soin 
que «te U paiwea i i i t i imes, eu a plus «lu double «les deux 
«sut»*- ko» enfant* abatiiloiuii-s par If.* auteurs de leurs jours 
mnl rtrcucilli» par ce» boni»-* Religieuses i]ui en prennent un 
«a in «)»:•'"•<•!• Klle» «nt, |H>uf do bonne» raisons, renoncé au 
miu d»** u i M U f é » depuis iptelqiie* a un «es ; mai» el les ont im 
vntheîuï* qu'elle* élèvent et forment à i.i vertu et aux travaux 
tl« km mie. La p i t i é et lu régiilnritè regiut parmi e l les . E l ­
le» ml Jonfitoin}»» vécu do leur industrie, et a v e c beaucoup do 
ivtua. L«ili* :evemis aiitfinentenl depuis quelques année*, el 
! « * m t s t t î i M i t en étui «l'être mi jour Mile* a plus de pauvres in­
firme* «lunt le « o m b r e creît lnos i e« jour.-*. 

1.» iuxtdaliief? n i D i i i u l en odeur de « l i n t e t é en 1771. On r.i-
eoiiîo tl'til'.o des > i m w i qui t iennent «lu miraelo 

Su inrHtuire e*t M I J«'U ««ifii-ée «lu M i i w n i r des hommes, 
nue» «M •• vif et v iv ta i«lonieiieti««'i:t «levant !«• Dieu qu'elle a 
aittlé e t ncivi, «'< «jn'el'e a ime et w r t eneore sur la terre par 
e*\\m «ju» eut hénié «lu «>:i esprit e«mnm: de sa communauté. 
Le Canada, Varennes surtout, «luit isYnoriïiieillu- «l'avoir donné 
Î 8 jnur * cette •unit» l'einmu.'' (Be/wdu Pays de 183-1.) 

Madame d ' Y o u v i l l c n'est pas la seule des s e r v a n t e s 

«le D ieu <|tù «soit tuorte on odeur de sa in te té , en Canada. 

L e s pieuses .Marguerite Bourgeois e t Mar i e G u y a r d , 

«l'tnlieuri *i l iées d 'ami t ié pur ht nnttiro do leurs é t a b l i s ­

sement» r«"jtec!i!s, Deinoi>el'e J e a n ne L e b e r e t la S œ u r 

Marie Morin n o i r s ont laissé le m ê m e «exemple d 'édi l ic i i -

tiou e t d\:iicoiir;igeiin«ni «Luis la pmti i juc des b o n n e s 

rouvres. 

tm Scnnrs Gr ises ont plusieurs é tab l i s sements en Ca­

nada , dont l'un en lu c i t é do l 'Outnotmis, sous les auspi» 

e#» de Mgr . Guignes , 1er évoque de B y t o w n , e t un à St. 

IJoni%se de la Riviére-Hotigo, sous les auspices de Mgr, 
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T a c h é , c a n a d i e n . C e s é tab l i s sements sont florissants, 

sur tout eu é g a r d à l e u r pos i t ion . Celui de S t . Boniface 

compte 55 é l evés , d o u t 2 0 pens ionna i res e t 35 externes , 

ou t re 15 pet i tes o r p h e l i n e s pauvres guo ces bonnes rel i ­

gieuses e n t r e t i e n n e n t c l ins t ru isent en m é m o temps . Ou­

t r e lo m é r i t e d ' avo i r i a t t c e t é tab l i s sement , Mgr . T a c h é 

» encore celui de le s o u t e n i r et d'en cueouragor l 'opéra­

t ion , par son ai-lu et s o n dévouemen t ple ins d e char i t é . 

Elle» en ont un a u t r e à Buflalo, é ta t d e N e w - Y o r k . 

Les Soeur» Gr ises v i e n n e n t de se c h a r g e r d u soin e t 

do la di rect ion de lu S a l l e d 'Asile ca tho l ique fondée en 

c e t t e ville par M. l ' a b b é V. I tousselot, e n 1858, sous les , 

auspices i m m é d i a t s d u S é m i n a i r e de S t . Sulpice, pour 

l ' instruct ion des e n f a n t s do parents pauvres , surtout do 

c e u x qu i son t suje ts à s ' ab sen t e r de leurs demeures res­

pec t ives pour t r a v a i l l e r a u dehors . P l u s d e 200 enfants 

f r équen ten t c h a q u e j o u r c e t t e admi rab le institution dont 

l a c h a r i t é c h r é t i e n n e n i ngén i eusemen t inven té le p lan 

e t le m o d e d ' e n s e i g n e m e n t , pour des en fan t s e n bas&ge. 

Mais , pour avuir mie j u s t e idée de la Salle d 'Asile, il 

fout la visiter e t e n v o i r opérer le sy s t ème . 

XI. 

COMMl SSION D'ÉDUCATION. 

E n 178!', lord D o r c h e s t e r , Gouverneur du Canada ,Sous io 

n o m m a une c o m m i s s i o n d 'éducat ion pour 'aviser auxJngiaS. 

m o y e n s d ' ins t ruc t ion g é n é r a l e dans l e p a y s ; ma i s ,ou ­

t re qae la i n a n i è r o d o n t c e t t e commission é ta i t compo­

s é e ne pouvai t q u ' i n s p i r e r des cra intes , le p lan qu'el le 

proposa é t a i t pour lo m o i n s trop pou proportionné e t 

t rop peu rassuran t p o u r le peuple c a u a d i e n et cathol i ­

q u e . Pour r e p r é s e n t e r une population don t ils formaient 
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les 9 dixièmes, cette commission, composée de neuf mem­
bres, ne contenait que quatre Canadiens, savoir : MM. 
de St. Ours, de Léry, Baby et St. George Dupré. 

Quoiqu'il ensoit,cette commission, dont M. W. Smith 
était le président, recommanda l'établissement d'une 
écolo élémentaire par paroisse, d'une école-modèle par 
comté et d'une université à Québec, dans laquelle l'en­
seignement séculier devait être donné aux catholiques 
et aux protestants réunis, sans enseignement moral et 
religieux particulier. Les directeurs, les professeurs et 
régents, et le recteur devaient être nommés par le gou­
vernement, et l'éveque diocésain ne paraissait pas être 
spécialement appelé à prendre aucune part dans l'admi­
nistration de cette université. 

Mgr. Hubert, neuvième évéque du Canada, ne voyant, 
dans ce plan, aucune garantie pour la morale, et surtout 
pour la foi de ses ouailles, s'opposa à son exécution, tou­
te fois, en réclamant les biens des Jésuites pour fonder 
lin troisième collège classique, pour l'éducation des car 
tholiques en Canada ; mais Pévêque Bailly, son coad-
juteur, moins difficile, agréa-, sans hésitation apparente, 
le plan proposé par M. W. Smith (1). 

Cependant, ce plan ne fat jamais mis à exécution, et 
l'expérience qu'on a faite, plus tard, des écoles royales, 
a prouvé que, si l'évêque coadjutetir Bailly était plus 
facile, son supérieur était plus clairvoyant et plus pru­
dent; car, si un système universitaire propre à favoriser 
le protestantisme, ou au moins l'indifFérentisme en Ca-

(1) % r . C h s . Frs . BniUy d e M e s B e i n , n é à V a r e n n e s , B a s - C a n a d a 
n o m m é coadjutetir An Mgr. H u b e r t , on 1 7 8 8 , n'a jamais rempl i l e s de- s 

voir» do l'éplsoojiat. II e s t d é c é d é carà de la Po ia te -aux-Tromble» ' 
d» Qnébec,en 1794. 
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n a d a , n ' a pas e u l ieu, c o m m e en F r a n c e , c 'es t merci à 

M g r . H u b e r t dont la p r u d e n c e et l a fe rmeté , dans ce t t e 

occasion c o m m e dans t ou t e a u t r e , ont é t é inébranlables . 

M g r . L a v a l , le p r e m i e r é v ê q u e d u C a n a d a , en établ is­

sant le S é m i n a i r e de Q u é b e c , en 1663, a v a i t sans dou te , 

dès lors , conçu le p lan d ' u n e univers i té d a n s l a Nouve l l e -

F r a n c e , c a r , c e m o y e n d ' ins t ruct ion d e v a i t lui paraî t re 

nécessa i re c o m m e à n o u s , pour complé te r son œuvre 5 
mais les ressources é t a n t auss i l imi tées q u e le besoin d^un 

semblab l e é tab l i s sement , a u c o m m e n c e m e n t de la colo­

n ie f rança ise , son projet a dû ê t re remis à u n e a u t r e 

époque. 

S'il e n est a ins i , le m é r i t e d 'avoir conçu l e premier l e 

p lan d ' u n e univers i té e n C a n a d a , appa r t i en t à notre p r e ­

m i e r é v ê q u e , ma i s la gloire d e ce t te fondat ion na t iona le 

é t a i t r é s e r v é e à ses d isc ip les , e t à u n de ses successeurs 

é lo ignés , tous c a n a d i e n s . 

M g r . T u r g e o n , a r c h e v ê q u e de Q u é b e c , a eu le bon ­

heur , e n a p p r o u v a n t l 'œuvre des Mess ieurs du Sémina i re 

d e Q u é b e c , d e recuei l l i r ce t t e gloire e n 1854, et , en con­

couran t a ins i dans la fondat ion , en sa vi l le métropoli­

t a ine , d ' u n e univers i té à laquelle ils on t donné le n o m 

de son i l lus t re p rédécesseur , il s 'est immor t a l i s é . 

D 'a i l l eurs , les évêques d u C a n a d a on t toujours encou­

ragé l a p r a t i q u e des m o y e n s d ' instruct ion, qui pouva ien t 

r épondre a u besoin, s a n s compromet t r e la foi. Auss i , 

nous les a v o n s vus de tou t t emps encourage r les é tabl i s ­

s emen t s d 'éducat ion où ces deux g r a n d s objets pouva ien t 

être le p lus faci lement a t t e i n t s et p ropagés . 

D a n s l a fondation d u Col lège de Nicole t , nous y voyons 

le concours d e pas m o i n s d e trois évêques en succession, 
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pour faire e t consolider cet établ issement, qu i es t rtne 

de» gloire* l i t téra i res du Hns-Canuda. 
C W ains i t p i ' u r u lieu la fondation de t a n t do Collè­

ge* ot do tant d 'aut res maisons d 'éducat ion e n Canada , 
qu i t e contestent le succès e t le nu'ri te, e t q u e les Sémi ­
naires de Québec et de Montréal ont été encouragés i 
remplacer les Kécollcts et les Jésui tes d a n s l'empeigne-
m e n t de la j eunesse , et à *o charger des école* q u e ces 
deux corps rel igieux tenaient , ou fesoient tenir d a m les 
paroisses de camjwgnc, par d e leurs Frères, a v a n t la ces­
sion du pays . 

Ces deux ordre» religieux a y a n t été supprimés, après 
la cession du C a n a d a à l 'Angleterre , il ne restai t guère 
plus«jne k » Collège* de Québec et de Montréa l , pour 
l ' instruction classique et ch ré t i enne d i s garçons j e t les 
Darnes h«»pituln-res et les Ursulincs, à Q u é b e c e t à 
Trois-Riviérc t , et le» Dames de la Congrégation à Mont-, 
réal e t dans les campagnes , pour l ' instruction d e s filles. 

Cependant , les Dames d e l a Congrégat ion qu i ava ien t 
laissé Québec lors d u siège dn ce t t e ville e n 1759, y re­
tournèrent en 17<ï<). 

XII . 

L'INSTITUTION ROYALE. 

En I S O ) , la législature du l ias-Canada passa un acte 
peur autoriser le gouvernement à établir des écoles élé­
mentaires sous l;i régie de l 'Institution royale , organisée 
sou* ses auspices |K)iir cet te l in. 

Cet te loi laissait au gouve rnemen t la nomina t ion des 
personnes qui deva ien t composer ce comité d e rég ie qui, 
i son tour, ava i t le pouvoir do nommer les instituteurs 
de* écoles royales e t de les subvent ionner . 
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Le Konvernement et F Institution royalo avaiont, en 

vertu dTec-Uo '<>'> I a i i b c r t é d e , " 0 " ° P o l i s w l o P ° u v o i r 

on faveur î" ] ' E g l « c « » P ' i c a , l ° . ' r ° u > ' c s l r é s « 1 " ' que 
l * . « u t » « « ' » de» école- royales étaient très génèrdo-
ment .««testants cl membres do cette Egl.se. lisse corn­
a i e n t i n ; m c pour la plupart, de jeunes ministres ou 
d«T«un< •* s^*»'* 'P 1 ' s c P r 4 P a r a i e n t à d c v e n i r ministres de 
l ' F ' « , * ' « a ^ r h e a H o . tout en tenant des écoles, soit comme 
môvën « tV*<vc»eo ou pour iiiircilu prosélytisme. 

L'irwfiUiîsou royale envoyait ces jeunes instituteurs 
établir «les rcoles anglaises dans les paroisses qui esnte-
naiciii à peines dix protestants d origine bretonne, ut qui 
n'étaient nierai tous Je l'Eglise anglicane. Les au-
Uc«*.ia»eut J origine française et catholiques, et il leur 
répugnait, IKIT conséquent, d'envoyer leurs enfants à ces 
écoles. Au*»i , H'rwtitutiou royale n'a-t-ello eu que très 
\mu de ttucevs pour lo bien de la iwpulation du pays, 
prise collectivement, et ii'a-t-elio eu, pendant lu ans, 
que Kl école* dont ! i plururt avaient entièrement dis-
paru avant .'.icu- d'éducation de 1S41. 

xor. 
COIXKGK 1)K NICOLKT. 

Messin? l/ouin-Marie Brassard,curé de Nicolet.y fon­
da en lSO+,tim> école classique qu'il établit clans son pres­
bytère, j>ni-s dan» « n e maison voisine, à un éta^o.do 120 
pieds sur abandonnée plus tard. 

M. IW..<•-••.! i lé;;ita son école et un terrain acquis à sos 
propres irais, peur cette fin,à Mgr. Donnut, dixième évo­
que île < JitéUïc, à la condition do continuer son uaivre. 
Mais cet •tablissement ayant eu le malheur d'être enve­
loppé dan-* la succession do Mgr. Denaut, Mgr. J. O. 

http://Egl.se
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Pleasis. san «ooe««*«ur, fut obl igé de le racheter,afin de 

ne pas laisser périr lVuvre de ce zé lé fondateur. 

D e i iS6 i 1-%'iO, ><• Collège de Nieoiet fut réédifiè sur 

an grand plan, exécuté pur Mgr . Panet .sur un terrain 

spacieux dont nue grande p«r«te eAt consacrée à l'horti­

culture. 1A-* élevés y eut chacun un morceau de terre 

à «a disposition | » n r cette fui, que j'ai eu le plaisir de 

les voir réaliser avec abondance Je puis en dire autant, 

son» ce rapport. «lu terrain et des élèves du Collège de 

Ste. Anne et du Col lège de l'Assomption. 

Légume», Heurs et fruits ne sont qu'une partie des 

avantage» que procurent les terrains féconds attachés à 

ce* beaux établissements. L'exercice qu'exige leur cul­

ture, H propre » fortifirr le corps et à distraire utilement 

I V p r i t des neeupations abtuites et sérieuses, en est nn 

antre qui n<« «aurai être trop apprécié sons le rapport 

physique, et moral. D'ailleurs, l'acquisition, par la pra­

tique, des principe* de culture, et Fart de le» mettre en 

opération, sont déjà des avantages très précieux qui ré­

sultent de cet exercice. Il est clone à la fois utile et 

agréable, et pariant in s recoramandable. 

M g r , l'ios.'us nflèetionnnit particulièrement le Collège 

de Nicole t , ipu a donné au pays quatre évèqucs, savoir: 

N N . 8>S. Cro\ suiclier, l 'nnce, Cook et Baillargeon, et 

nombre d'autres huiiums éminents, dont plusieurs sont 

parents au vénérable fondu leur. M . le Ci. V . K. Crevier, 

fondateur du Collège de Ste. Mar ie de Monnoir, est aussi 

Ull é lève du Collégo de Nicolet. 

Ce Collège compte ordinairement 18 professeurs et au-

dessus de 200 élèves, pris presque exclusivement dan» le 

district de Trois-Hiviéres. 
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PhuM'tirs de* élèves du Collège de .Montréal y ou i 

occupé de haute* pcattiati», a u çraud avantage de f t a»-

l i tuUon. M M . Cli*. lUtcharmc, Ja r . ju rs Odcl in ,Clément 

Aubry, Jobn Holmes» P . L . Arcbatubault , .1. H'.e. U«u-

pe et «J, O. Lcpiobon sont de ce uumbre . Ces trois d«r» 

nier*, natif» de l'île de Montréal , ont été directeur» du 

Collège de Xieofct, et celui-ci pemiui t plus de 30 an», à 

la grand»? satisfaction de ses no raNrux élèves. 

Messire Alexis Basile Durée her, é t ' v e du Collège à» 
Québec , décédé curé d e la l 'ointe-aux-Trernbb» d e 

Montré.»!, fut le premier directeur du Collège de Nicolot. 

Ce Collège possède une biblivthé.jiu» do W00 volu­

me», et un cabinet de physique et d 'huto i re naturelle 

bien assorti* auxquels ou ajoute chaque a n n é e . 

Le Collège de Nicôlet fut incorporé en 18»1, et ér igé 

en Sémiua i re en 1836. Im Collège* d e St . Hyacinthe 

e t de S t e . Thérèse , dont i! .wrn parlé plus ta rd , sont aoasi 

érigé* en Séminaires depuis plusieurs années . 

XIV. 

<'oi.U',i;t: .\M.II.I,. 

Kn ISII, i'hou. J a m e s Mc'JilI, :uciui>rc du conseil 

législatif du Bas-Canada , lit donation d 'un magnifique 

terra in , nia au pied de lu montagne de Montréal, pour y 

ériger le* bâtisses nécessaires à l 'établissement d ' une 

université q u e par un contre-sens un appela " l 'I 'niver-

sité du Collège MaCi l l , " au lieu de QMfgêde PUmver-
titi Mcù'u'l. 

L a propriété de ce ter ra in lut ayan t été contestée par 

la t'a, nul le d e son épuuw, lu légalité «le la donation do 

l'hou. Mcti i l l le tut a usai, et, après de longs p r œ é t passés 

d'une cour a l 'autre e n ce payi , appel ayan t é té fait a u 

file:///m.ii.i
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consei l privé du roi, la décision finale fut donnée en fa­
veur du Collège McGill. 

C e Collège, dont une partie des bâtisses est érigée 
d a n s le voisinage immédiat de l'aqueduc de la ville, au 
pied de la montagne do Montréal, a été fondé en vertu 
d ' u n e charte royale accordée à cet eil'ct, par George III, 
e n 1821, et inauguré p u r la première fois en 1835, et 
d ' u n e manière plus formelle et plus solennelle en 1843. 

Mais l'administration de ce Collège, sous les auspices 
d e cette charte, ayant été confiée exclusivement aux 
m a i n s de l'Eglise anglicane, elle ne répondit pas à l'at­
tente et aux besoins des protestante, pris collectivement, 
i l s s'insurgèrent contre l'institution, et refusèrentgénéra-
lernont d'y envoyer leurs enfants. De sorte que ce Col­
l è g e , jusqu'à IVjioque du changement opéré en vertu de 
la char te actuelle, qui lui l'ut accordée en 1852,ou plutôt 
jusqu'à l'époque ou il (ut uni, en 1851, au High-School, 
s o n rival, n 'a guère prospéré sous le rapport classique, et 
n ' a jamais eu que trè* peu d'élèves, quelquefois moins 
que dix. Mai», en vertu de cette nouvelle charte, et en 
conséquence do cette union, le Collège McGill a été or­
g a n i s é en entier, de manière à mieux convenir généra­
l e m e n t aux intéressés, et l'institution prospère aujour­
d 'hu i , sous l'habile administration de J. W. Dawson,LL. 
D-, principal. f 

Ij 'Universitè Mot;il! compte 20 professeurs, dont neuf 
atjpartienncnt au Higu-School, où les jeunes geus sont 

'Xi) cotUi tuûuio anode fut «titlili tu lligli-Scliocii, espèce Je lycée 
qui * rivalisa avantageusement arcç le Collège McGill jusqu'en 1864, 
>|>o<iiM d« toa annoatlot» à cette msiiiution. 



préparés à mirer dans les ronrs unîverMtaires on simple­

ment du génie ou des nrt*. après h complétum desquels 

les concurrents reçoivent, pour prix c l pour preuve de 

leurs succès, les divers degrés AcaJétmqucs accordé*, 

pour les mêmes lins, «laiw loi l 'uiversités ordinaires. 

L 'Ecole de Méilecinc, nttachée à l 'Universi té McGi l l , 

« V i t fiiif, dès le début, un mérite de savoir, de diligence 

et do succès dont elle n toujours su soutenir la réputation 

et l'éclat. Plusieurs médecins canadien* y ont occupé 

des chaires auxquelles ils ont fait honneur, et ce , de l'a­

veu impartial de leurs colK-gnes aussi bien que dn leur» 

élèves ; les Drs. O. T . Ilruncuu et G . Va l l ée étaient de 

ce nombre. 

La faculté médicale du Co l l ég» M c l ï i t I fut formée, 

comme institution itidépaudante, en IbSt , mais elle fut 

annexée uu Collège en 1829, et complétée, pour répon­

dra i cette annexion, eh 18+5. Le Dr. Holine*. le seul 

survivant des anciens professeurs, e*t aujourd'hui le 

doyen de cette faculté qu'il n, lioimréc par ses (aïeuls e t 

par le /.Me qu'il a mis à y remplir les devoirs qui lui ont 

été dévolus pendant 35 ans. 

Les cours de la faculté médicale do l 'Université M c ­

Gill étant donnés en anglais, les é lèves qui les suivent 

sont très-pénérulemont d'origine bretonne et en grande 

pHrfie du Mauî-Ciinadn. 

L 'Eco le de Médecine de l 'Université M c t i i î l n, dans 

l 'Ecole de Médecine canadienne-française établie à 

Montréal, une rivale 1; ibile et honorable qui, malgré les 

difficultés nombreuses qu'elle a eu à surmonter et le peu 

d'encouragement qu'elle n revu de In Législature, s'est 

fkll une réputation trèg-rccorotniindubl" ; aussi, est-elle 
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lrè#-eucouragèe et trrs-apprécice par l 'opinion et par le* 
nombreux é lèves qui la f réquen ten t . (Vui r l'article 
X X I X , itir l 'Ecole de médecine canadienne . ) 

X V . 

C O L L E E DE ST. HYACINTHE. 

Kn 1812, pendiini que des a r m é e s é t a i e n t eu pré­
sence et se disputaient le domaine d e quelque colline 
ou de quelque lac, Messire Anto ine G i r o u a r d , curé de 
St. Hyacinthe , je tai t , en cet te pa ro i s se encore nais­
sante , les fondements d'un é t a b l i s s e m e n t qui devait 
réfléchir sur les Canadiens-français u n e g lo i re bien plu» 
enviable que celle qu'ils se sont acqu i se , p a r le* a rmes , 
dans les victoires signalées qu' i ls o n t remportées sur 
l 'ennemi, pendant lu dernière guer re e n t r e l 'Angleterre 
et les Ktats-l 'nis . 

L a bâtisse primitive, l 'œuvre du v é n é r a b l e fondateur 
dn Collège do S t . Hyacinthe , ne r é p o n d a n t plus au 
besoin toujours croissant par l ' a u g m e n t a t i o n du nombre 
de ses élèves, a été venduo et c o n s a c r é e à une autre 
œuvre . Elle est remplacée par nno a u t r e plus spa­
cieuse et plus é légante , construite sur u n te r ra in pitto­
resque et sa lubre , à une des e x t r é m i t é s d e la ville de 
St. Hyacinthe , en face d 'une par t ie d e la belle peti te 
rivière Vatnnska qui le borde en front . C e nouvel et 
magnifique établissement, l'un des p l u s vas tes et des 
plus élégants de ce genre en C a n a d a , e s t dû au zèle, 
au bon goût et à la prévoyance dos m e m b r e s de cette 
institution, e t personne ne nous c o n t e s t e r a le lait que , 
essentiellement canadienne en toutes chose» , elle ne soit 
destinée à contribuer à faire faire a u x h a u t e s sciences et 
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A 1* littérature canadienne un progrès qui réfléchira une 
véritable gloire sur le Canada français. 

En effet, cette institution a pris rang parmi les pre 
mieres de l'Amérique, et, située et composée comme elle 
l'est, son administration nous promet un succès brillant 
dans 1» carrière des art» et des sciences. Mgr. Prince en 
s été le Directeur pendant neuf ans. 

Le Collège de St. Hyacinthe, érigé en Séminaire de­
puis, est fréquenté par environ 300 élèves pendant l'an­
née, et la population de la ville augmentant tous les jour», 
le nombre des élèves de cette institution ne peut qu'aug­
menter proportionnellement. Elle en compte aujourd'hui 
au-dessus de 300 confiés aux soins de 21 professeurs. 

Une bibliothèque de près de 4,000 volumes est attachée 
à cette institution qui possède, en outre, un cabinet de 
physique et d'histoire naturelle qui est au complet. 

De belles fermes, acquises principalement au moyen 
d « épargnes faites par lo fondateur, sont attachées à 
cette institution, et les directeurs .savent eu tirer du 
bons profits. Celle sur laquelle lo nouveau collège est 
bâti est entièrement le don de M. Frs. t'ndoret, respec­
table citoyen de la florissante ville de St. Hyacinthe. 

XVI. 

COLLÈGE DE STE. THÉRÈSE. 

Le Collège de Ste. Thérèse de Blainville fut fondé ou 
1824, par Messiro Charles Ducharme, curé de la paroisse 
de ce nom, a u milieu de grandes difficultés. 

Cotte fondation, commencée dans le presbytère, puis 
continuée dans la maison d'un particulier achetée pour 
cette lin, agrandie en 1832, et encore eu 1839, et aclie-
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vé<» rn J845, e*t te fri'i' des plus rigoureuses épargne» 

d i t e , pendant pin-» viiisjt uns, par ce digne prêtre. 

I l confia «ou ouv re aux niai us de l'un de ses premiers 

éleva», Me**tre J. Puqtiet «|tii, après avoir été son prin­

cipal »tixiitmrr. pendant plusieurs années, fut aussi son 

•UCCfmcar i l « cure do f is . Théreso. 

M l iuekirme a doté cette institution do plusieurs bel­

le» t w e * qui •••tviront <lo fermes-modèles dans le quar­

tier populeux t»u dieu sont sisei. Son successeur, qu'une 

mort prématurée a précipité presque dans le même 

tombeau, ngronônsf distingué parmi les plus habiles que 

nous ayons eu», a soutins ces terres à un système de cul-

lur«* qui les fait rapporter de Iwns profits. 

Lo <'<4ki;>' ih< >if. Thérèse eompte ordinairement 

de MO ,1 K M «.•!> va* pendant l'année, et ltf :t 15 profes« 

seurs qui .«.•• j . i r l . i ; ; . - i i t iVn-U'igoemenl.. ("uo bonne bi­

bliothèque et un cabinet de physique sont à l'usage de ce 

bel établissement. 

X V I I . 

COLLÈGE DE CHAMBLY. 

Le Collège, de Cluxmbly fut fondé en 1825, par Messire 

Pierre M. .Mijjimult, V . - O . et euré de la paroisse. 

( > t l ' tabliwcmenl, d'abord r ime do nos premières ins­

titution!» c h s M q i n s. et qui a forme nombre de sujets dis­

tingués,!» éprouvé Lien des revers qui en ont altéré le plan 

primitif et ie smeeès, mais il reste toujours l'espérante 

qu'il ne manquent pas do continuer d'être une de nos 

plus utiles maisons d'éducation. 

L o Collège de Chambly a été incorporé en 1836, et 

une bibliothèque do 500 volumes et un beau lopin de 
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terre y sont attachés et utilisé» pour l'instruction des élè­
ves qui, en 1854, étaient au nombre do 113. 

# Ce Collège, maintenant entouré do quatre autres qui 
l'a voisinent do près, aura sans doute à soutenir une lutte 
toujours difficile $ mais éclairée et prudente, cllo ne peut 
manquer d'être suivie du succès. 

Cependant, pour s'ussnrer do ce succès, j e croîs sincè­
rement que le plan d'éducation que j ' a i fourni i M. ftfi-
gnault est le meilleur, parce que, iidélement exécuté, il 
est le plus propre à répondre au véritable besoin. Or, ce 
n'est }«s celui de l'éducation classique qui se fait le plus 
sentir dans le Bas-Canada, mais bien celui de l'éduca­
tion pratique, complète et solide. Nous avons assec 
d'institutions classiques sans compter lo Collège de 
Çhambly,et nous a::rons assez d'hommes classiques for­
més dans ces institutions, outre les protentioox, pour 
répondre aux besoins des hautes sphères qui ne devraient 
embrasser que le savoir réel et le mérite incontestable. 
Ce qu'il nuits faut, en sus et concurremment, ce sont des 
agriculteurs, des artisans, des industriels et des commer­
çants instruits, à un degré suffisant, pour les rendre habi­
les i remplir les devoirs de leurs états respectifs, avec 
intelligence et succès. Les familles et la société ob­
tiendraient, do l'application bien dirigée de ce degré 
d'instruction, des avantages immenses. 

XVIII . 

ÉCOLES DE FABRIQUE. 

Kn 1824, la législature du Has-Cunada, voyant l'inef­
ficacité des écoles do l'Institution royale, pissa une loi 
pour l'établissement d'écoles élémentaires tenues sous lo 
contrôle dos fabriques de paroisses. 
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Cette M yetxnoit*il aux labriques de consacre» cha­

cune un quart de «ci revenu» annuels pour ̂ rétablisse­

ment d*a«e école ( « r paroisse, et de deux, lorsque les # 

fiuailies y K . « » • « • » ! au-dessus do 200. 

Un mander»") ! d'un Je» évoques du Cas-Canada au­

torise les curé» < ' '<•» fa'.irieicns à approprier la somme 

désignée F " 1» P"" r c e U e fin-

Mai», curant" le revenu des fabriques est générale­

ment b«#n modique, et souvent même insuffisant pour 

répondre au besoin du culte extérieur, il on est résulté 

que e«tu> loi n'a gui ro mieux contribué à répandre l'ins­

truction dan* !<•» j « n » w j que la loi de l'Institution roya­

le. CepcnUiit , <ni 1828, nous avions 48 écoles de fabri­

que ei fis en IH30, outre 13 écoles do filles tenu®» par 

le» Daniel i!f lu OniRré galion dans les campagnes. Il 

n'y avait gutn<s qtio km paroisses riches qui pouvaient 

soutenir cwiicttablemeut ces écoles, avec l 'aide des pa­

tenta, 

Ces deux lois «ont encoro en force, mais l'Institution 

royale n'ayant plus do fonds, a cessé entièrement d'opé­

rer, tandis que la loi des écoles de fabrique est utilisée 

au tuuycn do la -•H> clause de la loi d'éducation actuelle, 

en vertu d«* Inquelltt les fabriques ont placé leurs écoles 

«ou» !<• cuiitrôlf des commissaires d'école. 

1-e* propriéw-idH l'Iuiilitiition royale sont tontes main­

tenant sous !o cuntrûle des commissaires dVcole, en ver­

tu de ta 'Jlr clause de cette dernière loi. 

X I X . 

COLLÈGE DE S ï E . ANNB. 

Le beau Collège de Ste. Anne de la Focatière, dans 

le district de Kaœouraska, fut fondé en 1827, par Mes-
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«ire C F . Painchaud, curé de la paroisse, et bâti avec 

g e s épargnes et les contributions volontaires de ses pa­
roissiens et des amis de l'éducation, résidant daim le voi­
s i n a g e , et l'aide de la législature. L'hon. Ainable Dion-
no m distingua parmi les contribuables. 

L e s classes du Collège Ste. Anne commencèrent en 
Septembre 1829, et le nombre des élèves a toujours aug­
m e n t é , jusqu'au chiffre de 200, confiés nnx coins de 15 
professeurs. 

f! y a deux cours d'études suivis séparément dans 
ce t t e institution, savoir: un cours classique et un cours 
pra t ique préparatoire qui comprend l'anglais et le fran­
ça is et toutes les sciences usuelles. Des la première an­
n é e , 70 élèves suivaient ce cours où l'on forme des sujets 
capables pour tontes les occupations de la vie active. 

l : n o bibliothèque bien choisie et un cabinet de physi­
q u e sont à l'usage des élèves des deux cours. 

Out re un superbe lopin de terre cultivé avec soin e t 
embel l i , par des travaux où l'on voit le bon goût et le 
gén ie se contester h- mérite et la préférence, cette insti­
tu t ion ]>ossédo une belle ferme destinée k être modèle 
d a n s le district de Kamouraska. 

L e pian d'une école agricole et l'organisation dea clas­
ses e t des moyens d'exécution sont en pratique i cet effet, 
et promettent un succès très satisfaisant, sous l'habile 
direct ion de Messire F. l'ilote, supérieur de ce Collège 
don t le site élevé et les dépendances, distribuées en re­
g a r d du fleuve St. Laurent et sous l'influence de l'air for­
t if iant de la mer, en font rétablissement d'éducation le 
plu* romantique et 1© plu» salubre du pays. 
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X X . 

LOI DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES. 

En 1829, la législature du Bas-Canada voyant que les 
deux lois d'éducation, pour l'établissement des écoles 
loyales et pour celui des écoles de fabrique réunies, ne 1 

répondaient pas au besoin, passa, sans les abroger, une 
autre loi pour l'établissement d'écoles élémentaires, te­
nues, dans chaque comté, sous le contrôle général des 
membres du parlement, et, dans chaque paroisse ou 
township, sous la régie immédiate de syndics élus par 
les habitants contribuables au fonds local des écoles. 

Ces écoles étaient censées être communes aux enfants 
des deux origines et des deux croyances religieuses, 
mais elles prenaient généralement le caractère de la 
majorité des habitants de chaque arrondissement d'éco­
le. Il résultait de cette pratique de grands inconvénients 
pour la minorité des habitants qui, dans les seigneuries, 
était protestante, mais qui, dans les townships", était gé­
néralement catholique, et comparativement pauvre. 

Cependant, aucune difficulté grave n'a eu lieu sous 
l'opération de ce système, qui a été continué sous les 
lois de 1841 et 1845, tant les habitants d'origine et de 
foi hétérogène étaient réciproquement bien disposés à 
chercher ensemble et à mettre simultanément en prati­
que les moyens d'ordre et d'harmonie qui étaient à leur ' 
disposition, pour leur bonheur commun. Mais le privi­
lège accordé à la minorité d'établir des écoles séparées, 
en vertu de la loi actuelle, a mis toutes les parties inté­
ressées à l'aise à cet égard. L'enseignement est libre, 
et elles sont à môme de se pourvoir d'écoles séparément. 
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Il fut accordé, en vertu de la loi de 1829, une aide 
annuelle pour la construction de maisons d'école, qui ne 
pouvait dépasser la somme de J62,000 par an ; mais ces 
maisons ayant été généralement mal construites et aban­
données en 1836, elles étaient presque toutes inservia-
bles en 1842. Elles ont été, pour la plupart, réparées ou 
rebâties à même la balance de l'allocation des écoles 
pour 1842, 1843,1844 et 1845, alors que les lois de 1841 
et 1845, qui se sont succédées, ne fonctionnaient pas par 
tout le pays. 

Il fut aussi accordé, sous l'opération de la loi de 1829* 
des allocations aux divers Collèges, Académies, Cou­
vents, à la Société d'Education de Québec, à diverses 
écoles établies dans les villes de Montréal, Trois-Rivié-
res et Québec, et même spécialement pour l'introduction^ 
dans le pays, de l'enseignement mutuel, appelé Lancas-
trien, du nom de Joseph Lancastre qui l'a fait mettre en 
pratique sur plusieurs points de ce continent. 

La loi do 1829 limitait le nombre d'écoles, et fixait 
l'allocation à £20 par an pour chaque école, à condition 
qu'elle eût été tenue pendant 90 jours et fréquentée, 
chaque jour, par au moins 20 enfants. 

Cette loi, la meilleure que nous eussions eue jusqu'a­
lors, mais dont le plus grand défaut était d'être tempo­
raire, fut amendée en 1832, de manière à permettre aux 
syndics d'élever 3e nombre de leurs écoles, avec l'appro­
bation des représentants, juspu'à 1500; mais en 1836, 
époque oti ces deux lois temporaires expirèrent, le nom­
bre d'écoles en opération était de 1321, et le nombre 
d'élèves qui les fréquentaient de 36,000, indépendam-
nient des élèves des Collèges, des Académies, des Cou-
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vents enseignants, et des écoles tenues dans les villes 
qui: opéraient tout-à-fait en-dehors de la loi des écoles 
élémentaires, et qui recevaient des allocations spéciales. 
C'est ainsi que certaines sommes furent accordées à feu 
Joseph Perrault, de Québec, et à feu le Dr. Barbier, dé 
Berthier en haut, pour l'encouragement de l'éducation 
dont l'un et l'autre s'occupaient avec zèle et succès, dans 
leurs localités respectives. 

On a porté à 40,000 le nombre des élèves qui fréquen­
taient, en 1836, nos institutions d'éducation de toutes 
espèces, et à £14*1,385 18s. 6d., le montant payé par la 
législature pour leur subvention depuis 1832 jusqu'à 1836. 
En 1831, le montant total de l'octroi qui avait été fait 
par la législature du Bas-Canada, pour écoles, était déjà 
de je23,859 19s. lOd. sterlings. 

A une seule exception, les maisons d'éducation dites 
Académies étaient toutes établies dans les townships de 
l'est dont les habitants primitifs, étant très, généralement 
des émigrés des Etats-Unis, avaient importé en Canada 
cette espèce d'institution avec son nom. Or, ce nom qui, 
aux Etats-Unis et parmi nous, a une signification très 
restreinte, ne doit pas être pris comme désignant autre 
chose qu'une maison d'éducation où les élèves peuvent 
compléter une éducation pratique, et se préparer à faire 
un cours classique dans un Collège. Ce sont des espèces 
d'écoles-modôles, et généralement rien de plus, à cha­
cune desquelles on accordait la somme de £100 par an, 
sans les soumettre à aucune comptabilité à la législatu­
re. De sorte qu'elles ne lui rendaient aucun compte de 
l'emploi de cette somme. Elles se sont répandues, de­
puis 1846, dans les seigneuries, mais elles sont aujour-
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d'hui soumises au contrôle législatif. L'Académie de Ber* 
thier était la seule, avant cette époque, établie dans les 
seigneuries, et l'on peut dire qu'elle a formé beaucoup de 
bons sujets ; elle en a préparé un grand nombïe pour les 
Collèges. 

L'on peut voir, par rrion rapport de Décembre 1842, et 
de Mars 1848 et autres, qu'en recommandant l'établisse­
ment d'une école-modèle par paroisse et d'une académie 
par comté, outre les écoles élémentaires, je recomman­
dais de les soumettre toutes également à la comptabilité 
et au contrôle de la Législature ; mais les représentants 
des townships, s'étant généralement opposés à cette sou­
mission, elle n'a pu être exigée que tard et très-difficile­
ment. 

X X I . 

ÉCOLE DES SOURDS-MUETS. 

En 1832, la Législature passa une loi spéciale, l'acte 
2 Guill. IV, ch. 20, pour l'établissement d'une école pour 
les s«urds-muets à Québec, sous la direction de Donald 
MacDonald, écuyer, de Québec. Il alla se former, pour 
cette fin, à Hartford, Etat de Connecticut, en prenant des 
leçons de M. Clerc qui avait été lui-même élève de l'àb-
bé Sicard, successeur du célèbre abbé de L'Epée, inven­
teur de la méthode de l'enseignement des sourds-muets 
en France. 

M. Donald MacDonald sut s'acquitter de la tâche dif­
ficile d'instruire les sourds-muets qui furent confiés à ses 
soins, avec un dévouement et un succès qui aurait dû 
être suivi d'une dotation permanente, pour le soutien de 
l'établissement qu'il avait fait, et d'une récompense per­
sonnelle viagère au fondateur, proportionnée à ses ser-



riees; mai* cet te loi , comme les prcccdcntes.etaut mal-

heureusement temporaire, elle expira avec elles eu 1836, 

et le naître e t se* élèves furent abandonnés, le premier 

à très pou de ressource, et les derniers au trop peu d'ins­

truction qu ' i l» avaient reçue, au moins les derniers en­

trés à l 'école. 

U n é levé deect te écolo,reinarquuble par la force et le 

développement de son intell igence, est un citoyen mar­

quant à Québec. I l est bon chrétien et très habile dans 

lot a flaire». Ces faits honorables, pour l'instituteur ot 

pour l'élève, prouvent i la foi la praticabilité et l'utilité 

de» écoles établies pour l'instruction des sourds-muets. 

L e vi-uérable M . Deniers, du Séminaire de Québec, 

et Mgr. Uourgi't, éveque de .Montréal, avaient fait beau­

coup d'c/lùrts pour le succès de l Y o d e des sourds-muets 

A Québec. 

M . Mac Donald et M . Clerc .sunt décèdes à peu près 

en même temps, sans être parvenus à un âge avancé . 

J'ai plusieurs fois demandé le rétablissement d 'uno 

école pour l'instruction des sourds-muets, et notamment 

dans mon rapport du 11 Mars 1818, page 42, mais sans 

succès. 

Cependant, M g r . l'I'.vèquo de. Montréal, auquel aucu­

ne occasion de faire le bien n'échappe, a trouvé, dans sa 

charité,le moyen d'établir, pur le ministère intelligent 

et zélé de Al. l'abbé Lagorce,cunadien, deux écoles pour 

l'instruction des sourds-muets en la paroisse de Mont­

réal. Celle dos garçons est maintenant confiée aux 

Clercs de l'ordre do St. Viatimr, e t celle dus filles aux 

Smurs du la Providence do cette v i l l e , et, de part et d'au­

tre, ces personnes s'acquittent avec zèle e t succès des 



d e v o i r s difficiles qui leur M > U ! dévolus, en se chargeant 
d ' i n s t r u i r e cel le classe de sujets si intéressants auxquels 
| a n a tu re a refusé l 'usage do deux facultés importantes 
<î;itis la v ie active,, l'ouï .1 la parole. (Voir l'article 
X X X V 1 H s u r p e s écoles.) 

X X I I . 

C O l J . r C K |»K L'ASSOMi'TIOX. 

Le Colléfr»! de r.\ssonij>tion, sis dans le village do c e 
n o m , fut fondé en ! s ' * - par Messiro Frs. Label le , curé , 
e t par les P r s . Cazeneuve et Meilleur, nu moyeu de leurs 
con t r ibu t ions , de celles des habi tan ts de la paroisse e t 
« l 'une somme de £ 3 0 0 ob tenue de la légis lature , à In 
cond i t i on que la bâtisse fût Unie (1). 

Out re les contributions et les t ravaux a rdus e t inces­
s a n t s , faits pour conduire l 'entreprise et l ' amener à bon­
n e lin, les trois fondateurs furent obligés de soumettre 
l e u r s propriétés personnelles à une hypo thèque , pour 
fa i re l ' emprunt d 'une somme au moins égale à celle pro­
m i s e p u la législature, à la condition susdi te . De sorte 
q u e leur responsabilité étai t en proportion des risques de 
l ' i n i u c c è s qui pouvait accompagner l 'entreprise . Mais 
c e t t e inst i tut ion ayant fait ample preuve de son uti l i té , 
In législature est venue plus tard eu aide, de manière à 
n o u s conva inc re qu'elle sa i t e n apprécier le méri te e t 
l ' i m p o r t a n c e . 

E n el iot . le Collège de l 'Assomption a déjà donné au 
c l e r g é au*dessus de (iO prêtres et aux professions savan-

(1 ) Mcssir* Ed. liitbcllr, frire de truiujoiii, ayant bien voulu g» 
charger, pétulant piuskmti autres, do diriger te cours d'étude» aux 
Collège île r.Vvsomptiun, fut, ea reconimissance Ao ce strviee, inclus 
connue fondateur ilans l'acte d'incorjxjrfttion de cette, institution. 



tas un bien plu» grand nombre do membres trèn recom-

mandablci sous tous les rapports { 1 ) . 

L e même M . Fr*. Label lc et ses deux frères, prêtres, 

sont aussi venus on aide u i Collège de l 'Assomption, en 

faisant don d'une . s o m m e de JC50O , qui, ajoutée à une 

somme un peu plus considérable, léguée par l'eu Messirc 

Rnmcnne, curé de s t . Roch de l 'Achigan, a permis à la 

corjK>ratiuii de luire des améliorations importantes et l'a­

chat d'une belle terre a voisinant, sur laquelle les élèves 

sont exercés à l'agriculture; et u l'horticulture, suivant 

les principes de l'art. Cette terre, dont le produit servira 

an soutien de l'établissement, est destinée a être, en mê­

me temps, une terme-modèle. 

l .e Col lège de l 'As-vi i ipt ion, incorporé pur un acte de 

la lùftishllur' p . issé en 1 1 et itmeiidé eu 1S5H, compte 

ordinairement de \M a l.so t M s, confiés aux soins de 

If) professeurs qui H» divisent la lâche de l'instruction 

qu» comprend deux cours séparés, savoir : un cours clas­

sique et un cour» préparatoire où l'on enseigne toutes les 

branches d'instruction pratique. L'anglais et le français 

y sont enseignés systématiquement et avec soin, ainsi 

que l'art cpislolaire. la géographie, et la tenue des livres, 

( ] ) M. I". 1>-.nul, c i i r . ' * • 1 A » * o n » p t B > » . M. A . Hui>iiiK.(iin.'cU-ur, «.-t 
I c i j i r u f r j s i ' i i r s « V i l l e » * » l ' A s x w n p U o a , «ont, depuis jiluficuia a n -
Ht*îr , tout 'h--; / ! - -! • • , ' !>• ti! ' :îi .>, '(. M/*:\ ît-vetp!'* di; Molltréfll 

t'a ordonné a n : . ; , n, « » < • i.n Grandeur a sans douta voulu 
prouver cornUii-n ri le n t-onitanw ilitna t » solidité du cours d'éludés 
que l'un fait nu l ' idjé^.- <!<• ! 'A .--om[itioB, «t dans les talents et Vhabl-
Mè i\f- «iijclg qui y sont formés. * 

Mi>m>!n> .Miidiel Clinrou, curé de la (MiroUw appelée ( î r a n d 8t. Esprit, 
fut If professeur de lu prviuiore classe dont 5t. Caisse, curé de I» pa ­

roisse iiomtoér l'Kpiphaute, M. V. D o r r a l , curô do St. Piarre dn f'or-
Uff» nt/go l 'Awrauptioi i , et if. Diminue Dort-al, avocat et Inspecteur 
d'écH», faisaient i * r l i « 
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et toute» les autres sciences pratiques qui ont une appli­
cation immédiate et constante dans le cours de la vie 
active. 

Une bibliothèque composée de plus do 1200 volume* 
est attachée à cette institution, jour l'usage des élèves 
et des professeurs. 

On voit encore, au Collège de l'Assomption, un bon 
commencement de cabinet d'histoire naturelle dont les 
échantillons, en ce moment, se composent principale­
ment de ceux ayant trait à la zoologie, & la minéralogie 
et à l'ornithologie. 

Les élèves du Collège de l'Assomption sont soumis à 
un plan de pension qui, après avoir été essayé ailleurs 
par imitation, reste encore presque unique dans le Bas-
Canada ; c'est celui do pensionner au dehors, tout en 
demeurant tout le temps dans le Collège, sous la sur­
veillance immédiate des maîtres, moins celui qui est né­
cessaire aux élèves, pour aller, trois fois par jour, pren­
dre leur repas dans des maisons particulières. Ces mai­
sons sont indiquées aux parents, pour cette fin, par les 
directeurs du Collège. 

Une demi-heure est allouée aux élèves pour chaque 
repas, sur laquelle ils doivent prendre le temps d'aller 
et revenir ; le tout, d'après un règlement strict dont la 
cloche sert d'organe à l'extérieur. Elle sonne 5 minutes 
avant l'heure allouée pour chaque repas, pour avertir les 
maisons de pension, et 5 minutes avant qu'elle no soit 
expirée, pour avertir les élèves de leur retour au Collège. 
Toutes autres choses étant égales, les maisons de pen­
sion indiquées aux parents sont celles dont la distance à 
parcourir ne demande rJas plus de 5 minutes aux élèves, 
«oit pour aller ou nour revenir. 
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Ce plan donna beaucoup do satisfaction aux parents 
rt aux èlévoB, et aucun désagrément à l'institution qui 
y trouve mémo des avantages qui no se réalisent pas 
ailleurs,au mèmn degré. Los |mren(s qui iraient la pen-
sim de knra «-nl'unis assez généralement en produits, 
fourni» nu prix courant, trouvent un grand avantage dans 
e«Ua facilité <{«» l c t , r épargne le temps qu'il faudrait 
prendre pour convertir ces produits en argent, et les élè­
ve* étant généralement nourris de ces mêmes produits 
qu'on a soin do leur préjwrer, autant que possible, sui­
vant la coutume domestique, n'éprouvent aucun chan­
gement notable dans leurs habitudes diététiques ordi­
naire», 

1! est universellement •'onmi q u e , comme !<"» goftts, 
les mets «•! la manière de l e s préparer s o n t choses rela­
tives. ( ir, ci-l'.x dont Huit ns:>;;e les élèves du Collège 
de l'Assomption dans leurs pensions respectives, étant 
préparé* sek>n la coutume suivie chez leurs jntrents et 
iuivanl leur goût particulier, sont jxnir eux les meilleurs. 
D'où il lémiHo, chez eux, un contentement et une satis-
faction, physique et morale, qu'on ne peut guère obtenir 
au même drgfé, dntw les gnunls pensionnats. 

Fuis, q u ' u n joigne à cet avantage, déjà d'un prix ines­
timable, celui qui résulte nécessairement des courses que 
font, trois lois par jour, et ce, beau temps mauvais temps, 
le* élèves du Collège do l'Assomption, exercice, que par 
le mouvement qu'ils se donnent et le gmnd air qu'ils 
prennent, met en action toute l'économie animale et 
tond à la forUUcr, et on aura une idée du bon résultat da 
plan de pension suivi au Collège lh l'Assomption. Par 
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suite d e ce plan, los é levés , forts et robustes, contents e t 

satisfaits, sont toujours b ien disposés, et par tant b ien 

plus en é t a t d e vaquer avec succès à l 'accomplissement 

de leura devoirs respectifs do toutes espaces qu'ils no le 

seraient au t r emen t . 

Il m e reste à ajouter que d«s précautions sont prises 
de man iè re à iissurer la survei l lance des directeurs d u 
Collège de l 'Assomption sur les élèves, jusque dans leurs 
maisons do pension où ceux-ci ne résident, tout au plus 
que 20 minute» par repns, e t d 'où ils ne peuvent al ler 
nulle par t ai l leurs, sans u n e permission expresse à ce t 
eflet. 

Il y a , dans le Collège, u n pensionnat pour les direc­

teurs e t les professeurs seulement.* 

L a bâtisse primitive du Collège de l 'Assomption a é té 
plus que doublée, et les directeurs y ont encore ajouté 
line bel le chapel le qui , en faisant & l ' extér ieur un orno-
nfent qu i donm-ut un grand relief A r é tab l i s sement , pro­
cure à l ' intér ieur un Heu spacieux et commode pour les 
exercices religieux des professeurs e t des é lèves . 

Les bâtisses, érigées sur un terrain é l evé , sis en dehors 
du vi l lage qu 'e l les dominen t de toute leur hau teur , sont 
entourée* d ' une avenue spacieuse couver te d'arbres fo­
restiers p lan tés , pour la plupart , avec l 'a ide des é lèves 
en 1833 et IH'Al, de in main qui trace ces lignes. Cotte 
avenue , pit toresque e t sa lu bre, forme un superbe bocage 
où les é lèves , pendant les heures de récréat ion en é t é , 
prennent ag réab lemen t l 'air et le frais. 
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X X 1 I L 

PROJET m LOI D'ÉDUCATION DE 1835. 
En 1835, la chambre d'assemblée du Bas-Canada passa 

a n projet do loi d'éducation qui devait remplacer le* lois 
précédentes, et «jouter beaucoup i leurs dispoaitions qui 
étaient insuffisante*, pour répondre aux divers besoins 
«dai in-ment à l'instruction publiquo ; mais ce projet 
avant malheureusement été rejeté par le conseil législatif, 
il ne devint pas loi. Le conseil allégua, pour raison de 
•on refus do concourir dan» l 'adoption de ce projet, que , 
devenu loi, il «tirait absorU- uno trop g rande part de» de­
nier» publie». 

Cependant , lu partie do ce projet qui avait trait aux 
écoles-normales on ayant «-té détachée, ot réduite i la 
forme d 'un projet m''paré, elle fut agréée par toutes les 
branches do lu législature e t devint loi. C 'es t l 'acte C 
Gttili. IV, chapitre 12. 

E n vertu de cette loi, un comité do régie fut nommé 
par le gouvernement , pour pourvoir à l 'é tablissement 
dVcolos-nortnalcs dont l 'une pour Us garçons à Québec 
et uno iintro à Montréal. 

Malheureusement, le comité de régie,au lieu de procé­
der immédiatement à l 'établissement de ces écoles, cro­
yant IJIJ il fallait, pour lo faire, KO procurer des insti tu­
teurs d 'Europe , prit lo temps d'y envoyer M. l'abbé J o h n 
Holmes pour on obtenir. 

M, l'abbé Holmes ul ladoneen Franco o ten Ecosse pour 
coite fin,ot n o n revint que tard en 1836, accompagné de 
deux inst i tuteurs , «un» doute fort recommandâmes ; mais , 
outre que prés d 'une année était déjà perdue, il leur fallait 
eucora du temps pour s 'orienter, pour s 'établir dans un 
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pays d o n t Us no connaissaient, ni les besoins, ni les 
usages, ni les mœurs , ni la loi, ni les moyens, bien que 
cette c o n n a i s s a n c e leur fût nécessaire au préalable. lia 
avaient besoin de connaî t re d 'avauce les hommes et les 
choses du pays, et ils ne connaissaient assez bien ni les 
uns ni les autres. 

D ' a i l leurs , l e* troubles politiques commencèren t peu 
après r é t a b l i s s e m e n t de ces écoles retardataires , et, bien 
qu'elles fu s sen t établies aux irais du gouvernement , el­
les n ' eu ren t a u c u n succès appréciable. 

J e puis d i r e que j ' a v a i s prévu coi insuccès, et que 
j 'avais .lit haiiU-ment mon opinion .1 ce sujet, dans le 
comité d ' é d u c a t i o n dont jo faisais partie dans la cham­
bre d ' a s s e m b l é e ; mais si la raison étai t de mon côté, 
le pouv-oii é t a i t do l 'autre, et le comité de régie, qui en 
était nanti, jugea à propos d'onvoyer en Europe cher­
cher des instituteurs, pour prendre la direction des écoles-
normales. 

Quoiqu'il en soit, il est certain que, si, au lien d'avoir 
recours à ce m o y e n extrf'ine ni iio s'être astreint à n'em­
ployer q u e d e s é t rangers , pour prendre la direction des 
écoles-normales de 1800, on se fût con ten té d'utiliser, 
pour les t e n i r , les sujets capables que nous avions dès 
lors en n o m b r e suffisant pa rmi nous, ces écoles auraient 
obtenu, p o u r l es garçons, un succès égal a celui qu'ont 
obtenu les é-ale. .-normales tenues à <„>>ébec et à Trois-
l l iv iéres , par les Dames Ursuliue!», sous les auspices 
de la même loi . Or, ce succès a é té très-satisfaisant, 
et la chose e s t bien connue à la louange de ces Dames 
et de leurs élèves. 

D 
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On a âûoc eu à regretter que cette loi ne lut que 
twuffâr*i» f «ommo Fêtaient malheureusement la plu­
part de nm loi* d'éducation p ° u r lo Bas-Canada, et de 
voir ainsi t*.»«!îcr, dans une môme année, toutes nos 
éee!«w, s« grand détriment do l'éducation populaire et 
Au pMgt+t dans l'industrie et dans les sciences. 

Partait ou j 'ai rencontré des institutrices, dans le cours 
d« n n vu i ! . î i , formées par les Dames Ursulines, j 'ai \ 
ob*r»*.du>« '•>'% écoles qu'elles tenaient, un ordre par-
Gut, une j i r t y f ï è admirable, une discipline rationnelle 
•* doue**, un enseignement méthodique et pratique, et 
« a i t w n r. iiwrijiiahle chez leurs élèves. Il en était 
ainsi cV» in»!itu!riees formées à l'école tenue à St. Eus-
Uteh*, fcxii !<>i nu«piee* du Dr. J.<c<pies La brie, et de 
l*>ur% i - i i ' ! r v On | K U I ! «lire que l'école du Dr. Labrio 
était mu* v. r.iiiWi» t-cdlc-iiorninle. 

Nos éeuieviiornmles actuelles, établies on 1857, en 
t w t t t de l 'mte l i e t . l."> Viol., ch. 97, amendé pour cette 
fia «H I8W, ont été organisées, surtout les deux catholi-
qn«M, t u noyen d'instituteurs et de professeurs pria 
<ku»« le pays. I * plujMirt, les principaux an moins, 
»aut 4 . t ' ms l i en i , et ces écoles promettent, sons ce 
rspfoft. ••"•'•••i rt prospérité. D'ailleurs, la loi en 
rertu <!i. la juei «• .-Iles otit été établies est permanente, 
eleeiaii *!•(!! «si di-jà un encouragement et un grand 
«toyen de «uoeiW. 

Au préalable .lu projet do 1835, deux autres projets, 
niai»* •»»»"•!•". iiKiins importants et moins connus, paroe 
qu'ils firent ni .KHI .le progrés dans l'assemblée législati­
ve, ovmviit également été soumis i sa considération pour 
de» Bus d'éducation. C'est pourquoi, faisant partie d'un 
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tout compacte qu'il est désirable d'exposer dans toute son 
intégrité, ils méritent une petite mention. 

En 1834-, un projet de loi d'éducation fut soumis à la 
législature, lequel, s'il fût devenu loi, aurait autorisé les 
visiteurs d'école à allouer une certaine somme addition­
nelle, ajoutée * celle déjà promise par les syndics, à l'ins­
tituteur dont l'école aurait été la plus nombreuse et la 
mieux tenue dans la pnroisse ou township, et qui aurait 
enseigné avec succès les branches d'instruction qui sont 
enseignées dans les écoles modèles. 

Ce projet, qui n'avait que cinq clauses, pourvoyait 
aussi à donner quelques autres encouragements aux éco­
les élémentaires qui étaient en opérution ; mais n'étant 
pas devenu loi, il fit seulement preuve du bon vouloir 
des amis de l'éducation à chercher et à adopter les moy­
ens qui leur paraissaient les plus propres 4 la répandre 
dans le pays. 

Un autre projet de loi d'éducatiou, comprenant tout un 
système renfermé dans 19 clauses, fut ptu-eiUemont con­
fectionné et soumis à la législature un 1S31, et, s'il eût 
été adopté et passé, il devait avoir force de loi depuis le 
16 Mai 1834 jusqu'au 16 Mai I83S. Mais les dépêches. 

* du secrétaire des colonies Britanniques et les difficultés 
existantes entre le gouvernement impérial et la légis­
lature provinciale,absorbant presque exclusivement l'at­
tention du parlement, elles ne lui permirent pas de s'oc­
cuper assez sérieusement de cette mesure d'intérêt géné­
rait pour la discuter et la passer en loi. 

Ce projet, comme celui de 1815, comprenait tontes les_ 

k dispositions principales de la loi de 1829 telles qu'amen­
dées par les lois subséquentes auxquelles on avait ajouté 
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quelques dispositions nouvelles plus libérales et plus en­
courageantes. 

En Vertu de ce projet, la somme de £20 par an de­
vait être accordée à chaque instituteur qui aurait tenu 
légalement une école élémentaire, et celle de £40 par 
an à celui qui aurait tenu, de la même manière, une éco­
le supérieure. 

Toute école tenue sous les auspices de l'Institution 
Royale ou d'une fabrique de l'Eglise catholique, et même 
toute école tenue par un i>articulier pouvait prétendre à 
l'une ou l'autre allocation, en se soumettant aux condi­
tions de la loi qui étaient très faciles à remplir. 

Les écoles de la loi devaient être toutes placées sous 
le contrôle des autorites locales qui se résumaient en 
comités d'éducation, en visiteurs, en examinateurs, en-
contrôleurs et en instituteurs. 

Les élèves devant être de trois espèces, les institu­
teurs étaient divisés en trois classes ; savoir : les insti­
tuteurs des écoles inférieures, les instituteurs dès écoles 
moyennes et les instituteurs des écoles supérieures. 
Leurs devoirs respectifs étant détaillés dans ce projet, 
devenu, public, ils purent l'utiliser en y puisant des rè­
gles de conduite fort utiles. 

Tous les enfants résidant devaient avoir le droit de 
fréquenter les écoles établies, en payant au comité d'é­
ducation une contribution mensuelle qui variait depuis 
deux sohellings jusqu'à 4»£ par mois. Exception était 
laite en faveur des enfants dont les parents, au jugement 
du comité, étaient trop pauvres pour pouvoir payer cette 
c&fefribntion, et, ces enfants au moyen d'un certificat du 
comité, pouvaient être admis gratuitement dans les éco» 
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les, o% d'ailleurs, ils devaient trouvé» des livres à leur 
usage. 

En outre, une certaine somme était offerte comme 
aide aux habitants de chaque district, pour la construc­
tion d'une maison d'école. 

Tous ces projets de loi, dont une partie des dispositions 
était déjà en force, en vertu de la loi existante, prouvent 
combien on s'intéressait dans tous les temps à l'éduca­
tion de la jeunesse, et combien de sacrifices réels on a 
faits et qu'on était encore disposé à faire, pour lui en 
procurer le bienfait. 

XXIV. 

ARRIVÉE DES FRÈRES DES ÉCOLES . 
CHRÉTIENNES. 

En 1837, les Frères des Ecoles Chrétiennes 'arrivè­
rent à Montréal au nombre de quatre, dont les noms 
solit : Frère Aidant, Directeur de l'établissement, et 
Frères Adelbertus, Euverte et Rombault. Ils prirent 
possession du bel établissement qu'ils occupent en cette 
ville, grâce à la générosité et au zèle des Messieurs du 
Séminaire de St. Sulpice de Montréal pour l'instruction 
de là jeunesse. 

L'ordre des Frères des Ecoles Chrétiennes a été fondé 
eh France en 1679, par le vénérable Jean-Baptiste de 
la Salle, chanoine de Reims et Docteur en théologie. 

L'enseignement simultané est pratiqué dans les hau­
tes classes des écoles tenues par ces Frères, et, dans les 
basses classes, ils suivent l'enseignement mutuel que 
Lancaster a exploité. Cependant, réunissant ces deux 
méthodes, leur enseignement est souvent mixte. 
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Cet ordre religieux, si utile et si apprécié dans tous 
la» r*v» où H » â&t établissements, surtout en France 

«I * un cM*or universel, a remplacé i Montréal les 
* w l * p r i m a i " * que les Messieurs du Séminaire de St. 
Sulpio» y fauBiJcni tenir avant leur arrivée, et ne ren-
c*Jwu»t rien q>>< s'opposât à leur œuvre, ils ont parfei-
t#«»»i bien repondu au besoin. Ils étaient déjà venus 
m Ctoud* <•'» I 7 ; J 7 - P » u r M r e u n établissement i 
Montrcai, mm» l'établissement des Frères Charron sur 
lequel Us comptaient pour cette fin, leur ayant été 
refus*, ils retournèrent en France. 

Les f r è r e s •)<•* Ecoles Chrétiennes tiennent, principa­
lement aux frai» *I« Séminaire de St. Sulpicedo Mont­
réal, nu noviciat considérable en cette ville où ils for­
ment de* «tijeu j»>nr tout In Canada. Ils tiennent à 

Moulrt*! u H « f f . l c p r i n c i p a l e u r un grand plan, et 
plusieurs «'oui*» s u c c u r s a l e s , e t s o n t déjà t r è s répandus 
t a C a o a d » . même aux E t a t s - U n i s et dans l'Ouest bri-
taaiMtlitt. Ils out un établissement i S t . Boniface de 
1» Rirlèro IVooge, fréquenté par plus de 60 élèves, sous 
ïm t u « j » K » » de M g r . T a c h é , deuxième évoque de cette 
leiuuw.r minoiun établie eu 1818, par MM. Provancher 
,-i .1 t . D u m o u l i n . M . Provancher, élève du Collège 
de .Vu-»: . - ' e t Can:idîcn, comme son zélé compagnon et 
ci.tniue •••'!! s u c c e s s e u r , e u Ait le p r e m i e r évéque. 
( I ) M , l ) » î n < " i l i n , r e v e n u e n C u n a d a , e s t décédé curé 
d u Yanj&ehieh ' - , d m w le d i o c è s e de Trois-Rivières. 

ft> I.» »i»l«r« f i im^l i iu t i re i>t Isa travau* npoftollquet de co zélé 
«uw»-*»»!!-!', M'<»t «uiorisi.ui il dire qu'il était à la fois un bonimo 
gH«d<E «« g f « J s l hosiino. IA-> lauvagi» qui le révéraient r«dou-
«ktet, e»t*ii<Uiit, lu tâche <1« le tr»n»porwr d'un lieu » nn autre dans 

http://�uiorisi.ui
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ha nombre dos élèves <W Frères des Ecoles Chré­
tiennes est considérable, surtout à Montréal, à Québec 
et à Tro»«4l«vières, et leur ordre se multipliant beau-
coup» l e nombre de leurs établissements et de leurs 
élèves se multiplient d'une manière proportionnelle. 
Outre les novices, le nombre des enfanta qui fréquentent 
las écoles tenues par ces Frères en la ville do Montréal, 
aux frais du Séminaire de St. Sulpico, se monte à 2800. 
A Québec, il est de 1806 ; à Trois-Itivières de 262 ; A 
l'Islet, SU Thomas, la Pointe-Lévi, Yamachiche, Ste. 
Marte de la Beauce, Sorel et Beauharnois, 1166. 

1*8 établissements des Frères des Ecoles Chrétiennes 
dan» les possessions Britanniques de l'Amérique du 
Nord comptent aujourd'hui 117 Frères, 655& élèves et 
+* novices, et , aux Etats-Unis, leurs établissements, au 
nombre de 16, comptent 180 Frères et 7500 élèves. To­
tal des Frères en Amérique 297, et des élèves actuels 
14065. 

XXV. 

L'ORDONNANCE CONFIRMANT LES MESSIEURS DU 
SÉMINAIRE DE ST. SULPICE DE MONT­

RÉAL DANS LA POSSESSION DE 
LEUKS BIENS. 

E n 1839, pendant la suspension, par suite des trou-
Me», de l'acte impérial de 1791, le conseil spécial qui 
remplaçait provisoirement la législature du Bas-Canada, 
passa une ordonnance favorable à l'éducation, mais seu­
lement en la ville de Montréal et dans les quelques 
paroisses comprises dans les seigneuries des Messieurs 
4u Séminaire de St. Sulpice de Montréal ; c'est l'ordon-
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nance 3 et 4 V. ch. 30, qui les autorise à rommuci les 
terres sises dans ces seigneuries qu'ils tiennent de la com­
pagnie des Cents et du roi de France, et les confirme dans 
la possession d'icelles et des revenus qui en proviennent, 
à la condition d'employer ces revenus à des œuvres pies, 
et à répandre l'instruction. 

Certes, l'accomplissement de cette double condition 
est bien facile pour les Messieurs du Séminaire de St. 
Sulpice, et bien agréable, puisqu'il était coutumier et 
constant avant cette ordonnance ; preuve, la magni­
fique église de Notre-Dame de cette ville, à la construc­
tion de laquelle ils ont contribué au-dessus de .£60,000 ; 
preuve, le collège de Montréal et le séminaire des 
étudiants en théologie ; preuve, le collège et le noviciat 
des Frères des Ecoles Chrétiennes ; preuves, tous les 
autres établissements d'éducation érigés à leurs frais, 
et dans lesquels les Frères et les Dames de la Congré­
gation tiennent de nombreuses écoles succursales en 
cette ville ; preuves, les belles églises de St. Jacques, 
de St. Patrice, de Ste. Anne, en cette ville, et de Notre-
Dame de Toutes Grâces dans le voisinage immédiat. 

Or, ces établissements, dont quatre pour le culte et 
les autres pour l'instruction, existaient en partie avant 
cette ordonnance, et le Séminaire faisait tenir, en outre, 
plusieurs écoles élémentaires dont deux dans une bâ­
tisse en pierre sise sur un terrain vis-à-vis du Séminai­
re, et sur lequel on jette en ce moment les fondations 
d'un cabinet dp. factura n i i T i l i n . n i i I P K w i i n s c oona ina. 

x , , - ~ — « & " * . t j 

truits se réuniront dans la suite, pour y discuter des su­
jets ayant traita l'histoire, aux arts et aux sciences, 
sous les auspices immédiats des Messieurs du Sémi­
naire de St. Sulpice de Montréal. 
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Les seigneuries que possèdent les Messieurs du Sé­
minaire de St. Sulpice de Montréal avaient, jusqu'en 
1839, été Pobjet àe la convoitise du gouvernement 
d'Angleterre qui voulait s'en emparer, comme il a fait 
des biens des Récollets et des anciens Jésuites, consa­
crés à l'éducation, et le sujet de savantes discussions 
dans lesquelles Messire Jean Henri Roux, V. G. et su­
périeur du Séminaire, avait pris une part très active et 
très utile ; mais les choses en étaient restées là, chaque 
parti ayant ses prétentions exclusives à la possession de 
ces biens, jusqu'en 1839. 

, . Il est clair, cependant, que, indépendamment des ti­
tres incontestables en vertu desquels les Messieurs du 
Séminaire de St. Sulpice tenaient ces biens, le gouver­
nement d'Angleterre ne se les ayant pas spécialement 
réservés lors de la cession du Canada en vertu du traité 
de 1763, comme il l'a fait des biens des Récollets et des 
Jésuites, il ne pouvait légitimement prétendre à leur 
possession, contraire à toute espèce de droit. 

Les biens des Messieurs du Séminaire de St. Sulpice 
leur ayant été donnés en 1663, par la compagnie de 
Montréal, dite des Cents, dont ils étaient membres, et le 
roi de ïrance ayant confirmé cette donation en 1677, 
en vertu de lettres d'amortissement, en faveur de la reli­
gion et de l'éducation, il semble qu'en vue d'actes aussi 
formels et d'un but aussi louable que celui que les par­
ties se proposaient de part et d'autre, ces biens devaient 
être regardés comme sacrés. C'est sans doute pourquoi 
il n'en est fait aucune réserve dans le traité de 1763. 
C'est sans doute pour cette dernière raison au moins, 
que le général Haldiman reçut en 1778, l'hommage 
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que M. de Montgolfier, supérieur, et les autres mem­
bres du Séminaire de St. Snlpice de Montréal, firent de 
leur seigneurie de l'Ile de Montréal au roi d'Angleterre. 
(Pétait l i reconnaître, par le fait, leur droit à la posses­
sion de cette belle seigneurie pour les fins susdites, et 
jamais après la réception solennelle de cet hommage 
formel, on mirait dû mettre en question ce droit incon­
testable. 

D'ailleurs, le Séminaire de St. Sulpice de Montréal, 
qui relève de celui do Paris, s'en étant séparé par con­
sentement mutuel dès l'année 1764, ses membres deve­
naient, par ce fait autant que par devoir, de véritable» 
sujets anglais, loyaux et dévoués. Au reste, nous trou­
vons la preuve de leurs sentiments à cet égard dans les 
paroles éloquentes de Messins Itoux, et dans les chaleu­
reuses exhortations do Mcssire Lesaulnier, adressée* 
aux Canadiens, lors de la guerre de 1812 avec les Amé­
ricains. 

Nous devons à Mesaire J. V. Quiblier, V. G. et suc­
cesseur de Messire Roux dans la supériorité du Sémi­
naire de i>i. Sulpice de Montréal, la possession main­
tenant incontestable des biens de cette maison en vertu 
de l'ordonnance de 1839, passée par le conseil spécial à 
cet eflèt. 

Outre les vertus de son état, Messin- Quiblier avait 
des qualités sociales peu ordinaires, et il en a heureuse­
ment fait usage avec zèle et habileté, pour obtenir cette 
loi. l ia rendu, par ce seul fait, un service immense à la 
religion et à l'éducation ; un service qui mérite que nous 
bénissions à jamais» sa mémoire. C'est sous son habile 
administration que les belles tours de l'église de Notre-



107 

Dame o n t é t é parachevées, que la magnifique église de 
SL Pairie* de cette ville a été bâtie en 1843, et que les 
Frère* de» Ecoles Chrétiennes ont été établis, d'abord 
en ta ville d e Montréal, puis en celle de Québec. Mais, 
en cflu, «somme en tant d'autres œuvres publiques qui 
toi font honneur, il fut puissamment aidé de la coopé­
ration intelligente et active do Messire Jos. Comte, 
membre e t procureur du Séminaire de Montréal, sa 
rillc na t a l e . 

Les Messieurs du Séminaire de St. Sulpice de Mont­
réal consacrent annuellement au-dessus de huit mille 
loui» (JC8000) i l'éducation dans la ville et paroisse de 
Montréal. Ce fait si honorable prouve combien notre 
reconnaissance envers cette maison doit être vive et du­
rable. C e t t e maison est «ne véritable providence pour 
1M catholiques de Montréal. 



MÉMORIAL DE L'EDUCATION. 
Chapitre deuxième. 

FAITS ET ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION 
' QUI ONT EU LIEU DEPUIS 1840 JUS­

QU'EN 1855 INCLUSIVEMENT. 

X X V I . 
LA LOI DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

En 1841, la législature de la province unie passa une §j 
loi d'éducation pour l'établissement d'écoles primaires. 
C'est l'acte 4 et 5 Vict. ch. 18, en vertu duquel les 
écoles devaient être placées sous la direction générale 
d'un surintendant de l'éducation, et sous le contrôle im­
médiat du conseil municipal, créé, pour cette fin, bureau 
d'éducation, dans chaque district municipal. 

Le maire ou le préfet du conseil municipal était de 
fait le président de ce bureau d'éducation, auquel les 
commissaires d'école, élus par les contribuables, étaient 

_ tenus de transmettre le rapport des écoles établie^ sous 
les auspices de la loi. 

Cette loi, qui ne reconnaissait le principe électif qu'à 
l'égard des commissaires d'école, inaugurait dans le pays 
le principe de contribution forcée. Ce principe était 
confié, pour son application, aux mains du conseil muni­
cipal dont tous les officiers étaient nommés par le gou­
vernement, et lui était directement responsable de sa 

. double administration, municipale et scolaire. 
Il ne fallut pas d'autres faits que ceux de cette nomi­

nation et de cette responsabilité, pour occasionner un 



ito 
«jalèvemeot général dans le pays, contre Je principe de 
contribution promulgué par la loi, qui, sans cela, eût été 
acceptable, et accepté, et eût rencontré un concours 
universel. 

Cette loi fut passée le 18 Septembre 1841, mais le 
turintrudant n'ayant été nommé qu'en Mai 1842, des 
démarches pour la faire fonctionner n'enrent lieu que 
du rut le cours de l'été, et elles furent suivies de si pen 
de «uccèsquc l'on peut dire que la loi ne fonctionna nulle 
part régulièrement en 1842. 

Cependant, tes efforts des amis de l'éducation qui 
voulaient, à tout prix, faire fonctionner cette loi, et ceux 
des opposants qui voulaient l'empêcher de fonctionner, 
en établissant des écoles indépendantes, eurent le bon 
«•flot de Eiiro mettre sur pied un grand uombre d'écoles 
qui, plus tard, prirent un caractère légal. 

Quoiqu'il en soit, la loi de 1841 ne fonctionna jamais 
régulièrement nulle part, et force fut de l'abroger, après 
bien des efforts infructueux pour la faire agréer seule­
ment. Elle fut remplacée par l'acte 8 Vict, oh. 41, 
passé le '29 Mars 1845. Mais, cette loi étant tombée 
dnrut l'extrême contraire, en promulguant le principe de 
contributions volontaires, les écoles qui avaient été éta­
blira sous l;i loi précédente, en opposition les unes aux 
autres, tombèrent, en partie, au point que je pus persua­
der la législature d'iibroger ce principe pour rétablir ce­
lui de la contribution forcée; pourvu toujours que le 
fonctionnement do la loi fût indépendant de la coopéra­
tion du conseil municipal. L'acte 9 Vict. ch. 27, passé 
le â Juin 1816, fut clone substitué a l'acte de 1845, 
et c'est la loi aotuelle, telle qu'amendée par plnaieàni 
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actes subséquents, surtout par Pacte 12 Vict. ch. 50, 
passé le 30 Mai 1849. 

Cependant, l'opposition, commencée sons l'acte de 
1841, ayant plus ou moins continué, à l'instigation et à 
l'aide de charlatans politiques disséminés sur toute la 
surface âa pays, le fonctionnement de la loi do 18+6 a 
été grandement embarrassé, souvent empêché, dans 
nombre de localités dont les habitants, jouets de quel­
ques meneurs intéressés à les soulever contre la loi, fi­
rent une opposition violente à la loi. Cette opposition 
eut lieu surtout dans les endroits habités par les Irlan­
dais. 

En 1854, le nombre total de nos institutions d'éduca­
tion, pendant le fonctionnement de la loi de 18*6, était 
de 2571 et le nombre total des élèves—de 119737. Mafe; 
comme j e me propose de traiter à part ce snjet, je l'abaii-
donne pour l'instant. Voir chapitre 4e et 5c. 

XXVIT. 

A R R I V É E DES D A M E S DU S A C R É - C Œ U R 

EN C A N A D A . 

Les Dames du Sacré-Cœur arrivèrent en Canada le 
27 Décembre 1842, et se fixèrent à St. Jacques.de l'A-
chigan, dans un établissement plus solide qu'élèg&nt f 

construit aux frais de feu Messire J. II. Paré, curé de 
la paroisse. D'ailleurs, cet endroit ne convenait guère 
an théâtre que ces Dames sont destinées à occuper par­
tout où elles vont : il était trop éloigné des villes. 

Elles ont donc laissé St. Jacques en 1 8 5 3 , pour venir 
('établir à St. Vincent de Paul où feu Messire. F. X. 
Mercier, curé do la paroisse, leur avait fait préparer u n 

http://Jacques.de


112 

bel établissement doté do propriétés immobilières con­
sidérables—qu'elles ont abandonnés, tout dernièrement, 
poux se rapprocher davantage de la ville de Montréal. 
Elles sont maintenant fixées eu la paroisse de la Visita­
tion, vulgà Sault-au-llécollct ( 1 ) dans un magnifique 
couvent, situé très agréablement sur la rive de l'une des 
branches de la belle rivière Outaouais, à sept milles de 
Montréal. 

Le site et les dimensions de cet établissement, l'un des 
plu» remarquables dans le pays, et auquel rien ne man­
que sous le rapport de l'hygiène et des moyens d'ins­
truction, et dont les Dames du Sacré-Cœur sont en par­
tie redevables à Messire .1. J . Vinet, curé de la paroisse, 
leur permettront de mieux répondre, clans la suite, aux 
demandes des familles opulentes et aristocratiques qui 
désirent placer leurs !• SAIS leurs soins. 

Madame Bathilde S a l l i o n , religieuse distinguée sous 
tous les rapports, a été la première supérieure des Da­
mes du Sacré-Cœur, en Canada. 

Les Dames du Sacré-Cœur jouissent d'une grande ré­
putation comme institutrices, et elles sont, comme telles, 

(1) Oo nota, do mémoire, néfnatr, tire son origine «lu fait que lo Rév, . 
Pùro Viel, se nova PU !<;25, dans le rapide île lu branche «lu la rivière. 
OaUouaia qui foule l'iilre r i t e J«VII* i-l .'Ile <!«• Montréal. L'église 
de 1» parois», lû presbytère, le novii-iut des Jésuites, lo couvent de* 
Damesdu Sacré-Cunir et, une «'U'ganle mai ion «le cfunpngao érigée 
aux frais do Messire J. .f. Vinci, pour l 'usée «le t'crSquc «le Montréal, 
«ont i environ deux milles de ce rapide dont lo volume et l'impéUiOBH6 
en font un objet do curiosité 1res inti'msnïmt pour l'étranger. 11 mé­
rite, en effet, d'être visita, cl ce, d'autant phoque, chaque côté, on y 
voit de très beaux moulinB, sis en regard, surtout; ceux qui sontsnr l'He 
Jésus, appartenant n.u\ MesHïeura du Séiuiuairo de Qi-ébcc. En Juillet, 
on prend dans co rapide quantité d'aloses,, poisson délicieux et fort 
recherché pondant le temps do la pôclio. On a remarqué qne, depuis 
l'usage des bateaux à vapeur, il eat bien moins abondant. 
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généralement comparées aux Jésuites dont l'un des 
membres, le B . P. Vnrin, est leur fondateur en France. 
EUes n'ont pas d'autre établissement en Canada, maia 
elles en ont plusieurs dans les Etats-Unis, dont le prin­
cipal est sis dans le voisinage de la Nouvelle-Orléans, 
dans l'Etat do la Louisiane. Elles en ont deux, très 
prospères, dans la seule ville de New-York. L'un compte 
250 élèves et l'autre au-dessus de 700. 

En 1853, leurs élèves, on leur établissement de St. 
Vincent de Paul, étaient au nombre de 170, tant pension­
naires qu'externes. 

"Pensionnat du Sacré-Cœur, Saidt-au-Récdleb {pris 

de Montréal, Canada Est.) ;. 
Cet établissement renferme dans son plan d'éducation tant 

oe qui peut former les jeunes personnes aux vertus et aux con­
naissances convenables à leur «exe. La nourriture y est saine 
et abondante, la surveillance oontinuelle, et la santé l'objet 
des soiaa les plus assidu». 

CONDITIONS : 

Le tout payable par 
Quartier et toujours 

en avance. 

Pension par année scolaire $100" 
Papier, p lumes, livres, etc 10 
Leçons de Musique, loyer de Piano. 40 
Dessin et Pe in ture 24 
I t a l i e n . . . . 24 

Chaque élève doit payer $5 en entrant, pour l'usage du pu­
pitre et de la couchette ; ou $10 par année, si ia maison four­
nit la literie complète. 

Les ports do lfitreu, les soins du médecin sont à la charge 
des parents On ne fait aucune déduction quand line élève 
est retiré» du Pensionnat avant l'expiration du quartier, à 
moins que des raisons grave» ne motivent sa sortie. 

Les élèves ne reçoivent de visites que lo jeudi. Les va-
oanoes «ont île six Humaines ; celles qui les passent dans l 'éta­
blissement paient $15. 
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L'uniforme consiste en une robe noire et une blanche ; deux 
voilés en bobinet uni, Fun blanc, l'autre, noir ; six e'ssnie-
mains ; six serviettes de table ; une paillasse ; un matelas ; 
un oreiller; trois pairs de draps ; un couteau; une fourchette j 
deux cuillers—une grande et une petite; un gobelet ; une 
boîte a ouvrage et une boite de toilette." 

XXVIII. 
LES RELIGIEUSES DE LONGUEUIL. 

La communauté des Sœurs des SS. N N . Jésus et 
Marie fut fondée à Longueuil en 1843, par les Dëm'oï-

• sellés Eulalie Durocher, Mélodie Dufresne et Henriette 
Cérè, avec l'approbation de Mgr. Bourget, évêque de 
Montréal, et les moyens fournis par Messire Louis Moïse 
Brassard, curé, et la fabrique de la paroisse auxquels 
cette fondation fait le plus grand honneur. 

Messire Théophile Durocher, curé de Belœil et frère 
de la fondatrice, a aussi doté cette institution de bieas^ 
fonds do la valeur de £500. 

Cette importante institution, toute canadienne, dont 
Dlie E . Durocher fut la première supérieure, et qui 
compte déjà plusieurs établissements dans le pays, avait 
en 1858, 705 élèves, tant pensionnaires, demi-pension­
naires qu'externes. ;,v; 

J. M. 

" Pensionnat des jeunes demoiselles tenu jpar les 
Religieuses des SS. Noms de Jésus et de 

marie, Longueuil, près de 
Montréal. 

Les Religieuses des SS. Noms de Jésus et de Marie s'effor­
cent de justifier la confiance que les parents leur ont déjà té­
moignée, en inspirant à leurs élèves les principes religieux 
qui doivent servir de base à toute bonne éducation, en formant 
leur esuru I O U * T & n v î o * rtrtvt„rt;„„ L i . A 

—r.i. * v 8 w^iuaADoances convenables à 
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la position qu'elles doivent occuper dans le inonde, et enfin, 
en donnant tous leurs soins pour fortifier leur santé par un ex­
ercice salutaire et par une nourriture saine et abondante. L'air 
salubre.de Longueùil et surtout, les améliorations importantes 
qui ont été faites à la maison, rendent ce devoir aussi facile 
qu'agréable pour elles. 

ENSEIGNEMENT. 

Le cours d'instruction comprend la Lecture, PEcriture, la 
Grammaire, la Géographie sacrée et profane, l'usage des Glo­
bes, un cours complet d'histoire comprenant l'histoireancien-
ne, moderne, naturelle et fabuleuse, l'art épistolâire, la rhéto­
rique, l'arithmétique, l'horticulture, la tenue des livres, l'art 
de bien tenir une maison, le tricot, l'ouvrage à l'aiguille en 
tout genre, etc., etc. 

On donnera des leçons de musique, de dessin, de peinture 
et on apprendra la manière de transférer sur verre ou sur bois 
ainsi que celle de confectionner les fleurs et les fruits en cire, 
si les parents le désirent, mais ces leçons diverses sont payées 
en sus de la pension. 

•CONDtTIONS DÉ IA PENSION. 

Pension et éducation par année £18 0 0 
î a i musique.... . . . . 4 2 6 
Le dessin 1 7 6 
La peinture 1 7 6 
L'art de transférer sur le verre 0 1 5 0 

« « " bois 0 10 0 
Pour les fruits en cire .3 0 0 
Pour les fleurs en cire 5 0 0 
Pour l'usage des livres et autres objets de classe.. 0 15 0 
Blanchissage 2 2 0 
Pour l'usagé du lit 1 7 6 
Pour noircir les souliers 0 4 0 
Pour les soins du médecin 0 10 0 

TROUSSEAU. 

Chaque élève doit apporter en entrant, en outre des objets 
qui sont à son usage particulier, 

' 6 changes au moins de linge, 
1 robe blanche, 
2 robes indienne rose, * 

http://salubre.de
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2 robot de la ine cramois ie , 

13 serviet tes , 
1 « i l » d e net noir uni, « n e verge de long, 
1 de do blanc, doux verge» do long, 
1 tablier «oie noir, 1 manteau , i chapeau d'hiver, 
1 K>bë b lanche et 1 ceinture b leu ciel , 
1 chapeau d'été de paille « a m i de ruban b leu ciel , 
2 couverte* et 2 couvre-pieds b lancs , 
1 mate las et une pai l lasse , 
'i oroiliers, 
6 couverture» d'oreiller», 
3 paire» de d r a p s , 
1 pe igne de corne et un poigne fin, , 
1 brosse à cheveux, â dent* e l a hardes, 
1 boite pour le» po ignes , 
î do « ouvrai,'»», 
1 bassin pour les pied», 
2 paire» do soulier* ol une paire de c laque» , 
1 couteau ol une lourchette, 
2 r u t l l é r o s , uni) grande et une pet i te , 
i colx-Iet . 

L e s effets de eltueimo den élève* doivent être numérotés . 
L a forme dus robe* ut do* voiles que les élève» doivent por­

t â t « e r » conforme aux usa très reçus dans la maioon. L e » p a ­
rent* , avant que do lus faire confectionner, voudront bien 
prendra \m informations nécessa ires auprès de» maî t re s se s . 

T o u t e * la* robe» doivent avoir leur» pèlerines. 
T o a t e * le» é lève» «ont obligée» de se conformer au culte pu­

b l i c île la maison ; mai» aucuno influence n'est exercée sur 
l eur» priueipes religieux. 

Pour no pu» nuin» RU succès d e s études, les é l èves no rece ­
vront d» visons qui» le jeudi. Il n'y aura nue les pères , mères, 
frères , M K U I H , O U C I C H , tante* et cou ,u cel les qui auraient une 
autorisation >q>éeii»le îles parents ou îles tuteurs qui seront 
a d m i s . 

L a vacance annuelle durera un mois et demi. L e s élèves 
qui l a passeront dans rétabl i ssement paieront JC3 0 0 pour ce 
temps- la . 

L 'année scolaire s e compose de dix mois et d e m i . 
L a pensiou KO paie par naartiar et toujours d ' a v a n c e . 
L e premier quartier à l 'entrée d e s élèves ; le second an 

moi» do janvier ; le troisième a u mois do mai. 
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Aucune déduct ion ne «era faite quand une élève set» retirée 

d« pensionnat avan t l'expiration du trimeatro cotnmenc*, à 
roouw que #» «ortie no «oit motivée par de* raison» grave». 

Le» lettre» adressées aux élève* doivent être affranchie». 
L a pension e t éducation pour les élèves hors de la province 

ma de £20 pa r année. La moitié de cette somme doit être 
payé* d ' avance , à l'entrée de l'élève, et l'autre moitié au mois 
3* février." 

XXIX. 
ÉCOLK D E MÉDECINE CANADIENNE A 

MONTRÉAL. 

En 1843, p l u s i e u r s médec ins canadiens distingués de 
Montréal s e r é u n i r e n t pour so consacrer i l 'éducation 
médicale, e t fondèrent , pour ce t te fin, l 'Ecole do Méde­
cine c a n a d i e n n e français© qui fut incorporée en 184*5, 

Toutefois, l 'on peut d i re que ce t te école fut organisée 
dès 1831, sous les auspices du bureau des examinateurs 
des médecins d u district d e Montréal, lequel, institué en 
vertu d 'une loi temporaire, n 'a e n que que lques années 
d'existence. (1 ) 

Le* m e m b r e s do ce bu reau désirant répondre au besoin 
des j e u n e s Canad iens - f rança i s , plusieurs d 'entre oui se 
réunirent p o u r leur donner , en français, l'enseignement 
qu'ils d e m a n d a i e n t . L e s professeurs continuèrent de 
donner a ins i c e t ense ignement , avec succès, à un bon 
nombre d ' é l è v e s , jusqu'à l 'époque où les troubles de 1837 
et 1838les o b l i g è r e n t d ' interrompre leur cours. M . le Dr. 
Pierre B e a u b i e n , dont l 'érudition et les ta lents , a u t a n t q u e 

{%) Les médecin!) élua par la profession pour former le burwm d'exa-
mln»teuri pour l'ancien district do Montréal, étaient les docteur» Ar­
nold!, père, préaident, Jlcaubien, Bourdage», Demcr», Duvert, Klmber, 
tabna, I.nbonrdat», secrétaire, Meilleur, H. fiellon, W. Nelson, 0 . 
Vailéo ; douze, et, »ur ce nombre, quatre seulement sont vivants, 
«voir ; l ts Dr». Beaubien et Meilleur, et le» Dr». E. et W. N»l*oa. 
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l'âge, en foat aujourd'hui le doyen de la faculté actuelle, 
était du nombre des professeurs de l'école primitive de 
médecine canadienne française de Montréal. 

On ne peut se refuser d'admettre que l'établissement 
d'une école de médecine française dans la ville devenu 
l'emporium du Canada, surtout du Canada français, sise 
an milieu de vastes districts dont la population dense est 
très généralement d'origine française, ne soit un besoin 
argent pour les jeunes gens canadiens qui se destinent 
i la profession médicale. D'un autre côté, la réputation 
et le mérite que cette institution s'est déjà mita, sont in­
contestables. Il semble donc que la loi qui loi donne 
une existence légale, devrait conférer à sa faculté tous 
les pouvoirs qui sont accordés aux facultés des autres 
institutions de médecine, puisqu'elle est avec celles-ci en 
même conformité do position et de devoirs à remplir. 
Or, il n'en est pus ainsi. L'Ecole de médecine fran­
çaise de Montréal n'a pas, comme sa voisine de l'Uni-

""•«rsité McGill, le pouvoir de conférer i ses élevés les 
degrés de Bachelier et de Docteur en médecine. 

Ce fait est d'autant plus regrettable qu'il n'affecté pas 
que la faculté seule de l'Ecole de médecine ; il est encore 
propre à humilier ses élèves qui sont ainsi mis sur un 
pied d'infériorité vis-à-vis les élèves des autres institu­
tions médicales, et ce, d'autant plus que, pour obtenir 
Une licence qui les autorise à exercer légalement, ils 
dont tenus de subir un examen sur toutes les branches 
de la médecine, devant le bureau d'examinateurs, tan­
dis que, pour obtenir semblable licence, les élève* du 
Ôèilége MoGill ne sont tenus qu'à lui exhiber leurs di­
plexes. ' 
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Deux facultés de médecine, ayant le pouvoir de confé­
rer tons les mêmes degrés, ne seraient pas trop à Mont­
réal afin de pouvoir répondre également au besoin et 
a u désir des élèves, d'origine britannique et d'origine 
française, qui demandent que l'instruction leur soit don­
née dans leur langue vemaculaire respective. D'ail­
leurs, cet te manière si facile et si désirable de donner 
l'instruction aux jeunes gens qui se destinent à la pro­
fession médicale, est, en tant qu'elle a rapport à ceux 
qvâ sont d'origine française, un moyen comme un autre 
de conserver et de perpétuer notre langue. 

L'Ecole de médecine canadienne compte huit profes­
seurs dévoués, qui ont donné leurs cours respectifs de 
leçons, sur différents sujets, à plus de 500 élèves, seule­
ment depuis qu'elle a été incorporée. Plusieurs de ces 
élèves figurent déjà avec une réputation enviable dans 
l'exercice de leur profession. 

Ce beau succès surprendrait moins, si on ne savait les 
nombreuses difficultés que cette institution a eu à sur­
monter, pour se maintenir et prospérer. 

Outre les connaissances nécessaires, il a fallu, à la fa­
culté de cette école, une énergie et une constance à' 
toute épreuve, pour combattre et vaincre tout ce qui 
s'opposait à son existence même, et, à l 'heure qu'il est, 
elle n'est pas encore, comme on vient de le voir, mise 
sur le même pied que les autres Ecoles de médecine 
dans la province. 

Cependant, l'Ecole de médecine française de Mont­
réal possède, autant que toute autre dans le pays, la con­
fiance publique dont elle a su mériter l'appui. Il est 
donc à regretter qu'elle n'ait pas le pouvoir de conférer 
des degrés à ses propres élèves. 
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Ceux qui désirent en obtenir sont obligés de les de­
mander aux autres institutions. C'est sans doute à cette 
circonstance pénible et décourageante que l'Ecole de 
médecine fait allusion, en terminant sa seconde circu­
laire comme suit : 

"L'Ecole, en terminant cette circulaire, aurait un re­
gret à exprimer, c'est que la législature ne l'a pas aidée 
avec la même libéralité qu'elle l'a fait pour d'autres 
institutions auxquelles elle a accordé la latitude et la 
liberté d'enseignement dont elle aurait dû, en toute jus­
tice, favoriser depuis longtemps notre institution toute 
française." 

Un Institut médical vient de se former sous les auspi­
ces de l'Ecole de médecine de Montréal, par ses nom­
breux élèves, dans un but d'émulation et d'encourage­
ment mutuel, et cette association promet de bons résul­
tats, tant pour les fondateurs que pour la société. En 
eôèt, ces associations, lorsque rien d'étranger, rien de 
licencieux surtout ne se mêle à leurs procédés, sont géné­
ralement propres à produire beaucoup de bien. À elles 
donc de se maintenir toujours dans les bornes d'une 
prudente réserve. 

X X X . 

FONDATION DES SŒURS DE LA PROVIDENCE. 

En 184)4, la communauté de Sœurs de la Providence 
fut érigée canoniquement par Mgr. Bourget, évêque de 
Montréal, et l'on peut dire que ce n'était pas sans be­
soin, puisque le personnel et les bonnes œuvres de cette 
institution se sont déjà multipliées d'une manière prodi­
gieuse. 
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L a c o m m u n a u t é d e l a P r o v i d e n c e e s t à b i e n peu d e 

chose p r è s d e la m ê m e n a t u r e q u e ce l l e d e l 'Hôpi ta l -

G é n é r a l ou des S œ u r s Gr i ses d e ce t t e v i l l e ; mais l es 

D a m e s d e l a P r o v i d e n c e s e l iv ren t b i e n d a v a n t a g e à 

l ' ins t ruct ion é l é m e n t a i r e des filles, e t c ' e s t p robab lemen t 

ce qu i les fa i t d e m a n d e r e n t a n t d ' endro i t s . 

Aprè s les D a m e s d e l a Cong réga t i on , les Sœur s de la 

P r o v i d e n c e sont peu t -ê t re les plus r é p a n d u e s e n C a n a d a . 

E l les on t m ê m e plus ieurs é t ab l i s semen t s impor tan ts à 

l ' é t r ange r , d o n t l 'un à l 'Orégon, d e u x a u Chil i , et u n 

autre à Bur l ing ton , E t a t du V e r m o n t . 

E n 1853, l e n o m b r e d e l eu r s é l èves , e n Canada , ' é t a i t 

d e 822, m a i s il est c o n s i d é r a b l e m e n t a u g m e n t é depuis . 

A u n o m b r e de leurs é l è v e s à M o n t r é a l , son t 25 filles 

sourdes -mue t t e s auxque l l e s el les d o n n e n t l ' instruct ion 

dans l 'hospice St . J o s e p h . La p l u p a r t d e ces j e û ­

nes filles, a p p a r t e n a n t à d e s familles pauvres , y son t 

ins t ru i tes g r a t u i t e m e n t . 

C e t t e c o m m u n a u t é e s t t o u t e c a n a d i e n n e . E l l e v i e n t 

d e p r e n d r e possession d u be l é t a b l i s s e m e n t qu 'occupa i en t 

les D a m e s d u Sac ré -Cœur , à St . V i n c e n t d e P a u l . 

O n n e l i ra pas sans i n t é r ê t les l ignes s u i v a n t e s , et sur­

tou t l a l e t t r e d 'ad ieu d e M g r . B l a n c h e t , emprun t ée s a u 

j o u r n a l VOrdre de M o n t r é a l , en da t e d u 16 sep tembre 

1 8 5 9 : e l les on t e n p a r t i e t r a i t à ce t t e c o m m u n a u t é . 

" M g r . l 'Archevêque de Santiago, capitale du Chili, vient 
d'arriver à Montréal, en route pour Rome et la Terre Sainte. 
Sa Grâce a visité les Etats-Unis et n'a pas voulu laisser l e so l 
américain sans venir au Canada payer un tribut d^admiratiôn 
et de reconnaissance aux nobles et sublimes institutions ; qui 
nous ont élevés si haut en liberté et en civilisation. 

On se souvient qu'il y a deux ans, une mission.de Sœurs de 
la Providence partait avec M. l'abbé Hubardeau pour POré-
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goa ; mais Dieu m avait disposé autrement et d'une maniera 
admirable. 11 prit ce» sainte» religieuses comme par la main 
• t Us oondoâw, à t raw» mille danger* et des difficulté* do 
toutes tartes, à Santiago. Los catholique» citoyens do cette 
•iUe, de concert avec leur bien-aimé prélat, les reçurent com-

•'ÏBett* envoyés de Dieu et comme uno bénédiction pour tout 
le pays, La mission iw> fixa dans cette ville et plus tard en 
fonda une seconde à Valparaiso. Ces d eux IÏUSKIOUS, aujour­
d 'hui tri* prospère», sont l'édification do tous les catholique* 
et on modèle de régularité, de zèle, do dévouement et de cha­
rité pour tout»» les communautés indigène». 

Une troisième mi*sion est alleu «'établir au diocèse de Mas­
quai? «t «'occupe do l'éducation de» enl'ans. 

Mftr. l 'Archevêque de Santiago, célèbre par «a eoienoe et 
M piété, est également célèbie, dan» le monde catholique, 
»ar le» persécution» que le gouvernement a fait peser sur sa 
H M vénérable. Le» deux prê'res qui l'accompagnent sont aus-
ai d 'une science profonde ot d'une piéié éminento. Tout ces 
nobles serviteurs do Dieu sont «randeiuent édifié* de la foi vi­
re de» Canadiens ot du bel ordre qui donne à nos commn-
nautét religieux** un cachet paitieulieret divin. 

En présence de cette foi ardente et de ce» dévouements 
surhumains, ne peut on pan dire que le Canada remplit dans 
la nouveau monda le rôle civilisateur qnn la Fiance remplit 
#1 (j(0T»usem«nt sur le vieux continent ? Aujourd'hui encore 
M»apura»* caravane de prêtres, de religieuses et d'employ­
ée, t a nombre de trente six, part pour l'Orégon. Lo gros de 
la mission dort se rendre au diocèse d'Orestou-Clty. Il y a> pour 
CM diocèse, troii prêtre», MM. Poulin, i'iet et Maio ; douze 
religieuse* des Sœurs Jénua-Marie do Longueuil. Un prêtre 
M. Cyrille Beaudry, de l'or Jre de St. Viateur, deux religieuses, 
des Sowr» de Ste.Anne de l'Achifran, deux autres rie la Provi­
dence iront au diocèse de Nesqnaly grossir et fortifier le nom­
bre do colles qui y »ont déjà rendues. 

Mgr. Frs. N. lilanehet, l'Archevéqno d'Orcgon-City, est ïui-
rttême à la tête de la caravane, accompagné du Grand Vicaire 
Brouillât, que Dieu vient d'éprouver d'une manière bien sen­
sible, par l'accident arrivé à Madame Brouillât, sa bel lé­
sant. Cette Dame venait lut confier son fila, qui se destine 
aux missions de l'Orégon. M. Brouillot est a l'Orégon depuis 
l'établissement de la province ecclésiastique. Homme de ta-
"Mtot et de mérite, Dieu seul pourra le récompenser de* sacri­
fie** que lui a déjà fait faire son grand cœur. M . Bronillet a 
rèdig* autrefois lea Mélange» Religieux. 
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Le voyage entrepris par ces zélés missionnaire* aéra três-
dispendieux. La chanté est venue à leur secours. Ton» té» 
diocèses du Bas-Canada se sont généreusement mis à contri­
bution. Le diocé<e de Montré»' seul en est pour une somme 
qui dépasse $5,000. Il y encore de la charité parmi nous. 

ADIEUX DE MONSEIGNEUR BLANCHET. 

Evêché de Montréal, 16 Sept. 1869. 

Mes «hors Compatriotes, 

Je ne «aurais vous quitter sans remplir un devoir bien lu­
cre, celui de !a reconnaissance que je vous dois, au nom de la 
religion, an nom <lo mes vénérables sufl'ragants, au nom des 
peuples confiés à nos soins, pour les secours abondants et de 
toute espèce que votre uhari'é et votre zèle pour le salut de 
ros frères ont mis à notre disposition. 

En venant ici chercher des prêtres, des frères et des reli­
gieuses, pour travailler a étendre le royaume de Dieu dans 
l'Orégon, mon dessein était de recourir à l'Europe pourêri ob­
tenir les fonds nécessaires pour payer les frai» de transport 
des missionnaires que je pourrais emmener avec mot. Daflt 
les circonstance» difficiles où se trouve en ce moment le paya, 
par suite du manque de travail et des mauvaises recolles, de­
puis plusieurs années, j 'aurais cru mettre votre zèle à un* trop 
grande épreuve, en faisant appel à votre mar i te qui m'était 
si bien connue. Mais, à la vue de nos besoins et de i-oux de 
mes dignes siifirutrani*, mon vénérables frères, les Ëtêqu<M 
du Bas-Canada, touchés de compassion, et connaissant toute* 
les ressources que votre zèle pour les missions savait exploi­
ter, n'ont pas balancé à faire appel a vos cœurs géuêreux f et 
cet appel a été entendu et parfaitement compris. Je devais 
emmener avec moi 4 prêtres, l frère, 16 religieuses, quelques 
ouvriers et domestiques, formant en tout 30 personnes ; pour 
les frais du transport, il nie fallait la jolie somme de $6,000. 
Eh bien ! vodà que les diocèses de Québec, Trois-Rivières et 
St. Hyacinthe me donnent $1,019, celui de Montréal, f 1,041 ; 
et les autres $1.000 m'arrivent providentiellement par les 
soins du vénérable Evcqtie de Montréal qui a su les faire cou­
ler d'une source que l'on ne veut point nommer aujourd'hui, 
mai» que l'on connaîtra plus tard. Voilù, me» chers compa­
triotes, ce que j'appelle on miracle de foi, un miracle de cita­
nte. Voilà ce qui mérite assurément des éloges plus grand» 
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nue je n'en sautais donner, et la plus vire reoonnais»anc8. 
Acceptez donc l'expression de ma bien sincère gratitude, et 
veuillez c.oire qu'elle durera aussi longtemps que dureront lea 
mimions que vous favorisez M généreusement. Cette recon­
naissance, je la porterai toujours dan» mon cœur, surtout au 
Saint Sacrifice de la Messu où jo ne cesserai île conjurer le 
Seigneur de ton», pour vous, vos enfants, vos biens, le conjurant 
de vous rendre en ce monde, au centuple, ce que vous aurez fait 
pour nous, et dans l'autre, la vie étemelle. Je suis donc au­
jourd'hui content et heureux ; je par» en béniuant Dieu, et 
en le remerciant d'avoir conservé dans vo 9 cœur* cette foi vive 
qui vous fait faire de si grande» mivres pour la gloir» de la 
religion et pour l'honneur de votre, belle patrie. L'enfant qui, 
après une longue absence, revient au sein d'une famille ché­
rie, en reçoit toujours des marques signalées d'attachement 
et d'une tondre affection. Il en a été de même de moi. En 
me revoyant, après une absence de 21 ans, vous m'avez ac­
cueilli à bras ouverts, et vou» vous êtes empressé» de me pro­
curer toutes sortes de secours spirituels et corporel* que vous 
avez eu abondance dans ce beat! pays, et que vous êtes si heu­
reux de partager avec vos frères de l'Orfsjon qui no font en­
core que commencer a goûter les doux fruits du catholicisme. 
0 religk. d'amour et do charité ! quels nobles élans, quoi» 
sublime» aorilices vous inspirez A vos enfants! Aimez-la 
donc, mes cher» compatriote», cette belle et sainte Religion 
Ca tWkue . Chêmiez-la, cette auguste religion, qui a éclairé 
le monde, et sans le secours de laquelle lea peuples retombe­
raient dans le cahos affreux du paganisme. Attachez-vous de 
tout ciKiir ù cette religion à laquelle les plus belles nations, 
les Souverains des plus puissants Empires se font gloire d'ap­
partenir. Aimez-la, ut attachez-vous y comme A une mère, 
parce qu'elle seule a te secret île consoler, soutenir et encou­
rager le chrétien dans cette vallco do larmes et de souffran­
ce», et de le préparer ù ulteiudre la lin peur laquelle l'homme 
a été placé sur In tenu. Déliez-vous doue de ces homme» 
pervers qui voudraient vous eulerer le trésor si précieux de 
la foi, ce dépôt sacré que vous avez reçu de vos pères, qui fit 
leur bonheur et qui fera celui de votre heureux pays. Atta­
chez-vous aux pratiques de cette sainte religion, dans le sein 
de laquelle un grand nombre de nos frères séparés, des plu» 
distingués par leurs talent», leur «cisnee et leur position dans 
le monde, viennent tous le» jours goûter la paix et le bonheur. 

Croyez-le, mes chers compatriotes, ces avis de père que je 
vous donne dans cette lettre sont dictés par l'affection la plu» 
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tendre que je vous porte i tous, et par la reconnaissance la 
plus vive que j'éprouve pour tout ce que vous avez fait on fa­
veur des pauvres missions de l'Orégon. Agrée* les vœux les 
plu» sincères que je forme pour votre bonheur, et pour la pros­
périté due à votre pays qui, depuis '21 ans que je l'ai quitté, a 
tait de» progrès immenses, «ou» le rapport moral et matériel ; 
les voyageurs qui viennent eu ni grand nombre de toutes le» 
parties du momie, visiter vos villes et vos campagnes s'en re­
tournent émerveillé» do ce qu'il» voient ici et feénissent Dieu 
des biens do tout» espèce do-.t il vous ,t «i abondamment 
pourvu». 

Je no terminerai pas cette longue lettre «mis vntu, exprimât 
le bonheur dont j'ai surabondé eu rencontrant iei, tuant mon 
départ, le Vénérable Archevêque de Santiago, Monseigneur 
Raphaël Valentin Valdivieso, qui eu 1855 «t on m'ac­
cueillit avec tant (le bouté dans son diocèse ; et jo suis mille 
fois heureux de saisir cette occasion do vous tairt» connaîtra 

3ue sa Grâce a bien voulu me permettre do faire une collecte 
ans sou diocèse en faveur de me» missions et de lui en témoi­

gner de nouveau ma bien vive reconnaissance. Par ses bien­
veillantes recommandation», j'ai reçu la magnifique somme 
de viii£t mille piastres de la libéralité de ses diocésains. Je 
vous dis ceci, mes chers compatriotes, pour qus vous corrtpro-
ttieî! bien que, lorsqu'il s'agit du bien «les mue», en ne doit 
point faire do distinction entre cou* qm tim-t tendent la main 
pour nous demander du secours. Au r e s t e , pomqinu vous dire 
cela, à vous qui le comprenez déjà »i bien. puUque, chaque 
année, on voit au milieu de vous des missionnaires de diffé­
rentes parties du monde qui viennent faire appel à votre cha­
rité, et tous savent qu'ils .s'en retournent en vous bénissant 

Sonr Im aumônes abondantes que vous leur versoy. 0n faveur 
e leurs peuples. Continuez donc à vous livrer de graad ocour 

a ces saintes «-livres de charité, dont vous recueillez tous les 
jours les fruits précieux, par le bonheur qui règne dan» vos fa­
milles, en attendant la félicité éternelle promise à ceux qui 
savent s 'imposer de si généreux sacrifices pendant leur vie.— 
Adieu ! 

I F. N . HLANCHÏT, 

Archevêque d'Oregou-City. 
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XXXI. 
ARRIVÉE DES DAMES DU BON PASTEUR. 

Les Dames de Charité, dîtes du Bon Pasteur, arrivé-, 
rent à Montréal on juin 1844, et, après avoir habité et 
abandonné un établissement temporaire sis au faubourg 
Québec de Montréal, elles prirent possession de l'établis­
sement érigé sur un terrain donné par la Dame de Thon. 
D. B. Viger, et qu'elles occupent maintenant pour ser­
vir d'asile aux (il les repenties. Offrir un refuge et des 
moyens de salut à ces misérables, est lo but principal 
des Dûmes du Bon Pasteur ; mais elles se livrent en 
même temps à l'enseignement des jeunes filles, et en 
1853. lo nombre do leurs élèves, à Montréal, était de 51 
dont 31 pensionnaires et demi-pensionnaires. 

Comme toutes l es mitres Dames appartenant i des 
communauté g religieuses, les Sœurs du Bon Pasteur 80 
livrent aussi aux ouvrages fuits à l'aiguille, et elles font, en 
outre, pratiquer lu couture commune aux filles repenties, 
en se ohargoanl de coudre pour les personnes du dehors. 
C'est là un de leurs moyens d'existence. 

XXXII. 
FONDATION DU COLLÈGE JOLIETTE. 

En 1 8 4 0 , P i ton . Bnrtholémi Joliette, membre du con­
seil législatif, fondu lo C n l l é f f c <|tii porte son nom, dans le 
beau village de 1 Industrie dmit il e s t également le fon­
dateur. Dirige, la première année, par quelques ecclé­
siastiques, le Colle^u Joliotto fut confié, l'année suivante, 
aux Clore» de St. Viateur, venus do St. Louis de Missouri, 
et ils on devinrent propriétaires on 185J. 

Cet ordre religieux fut fondé en 1832, à Vourles, près 
de Lyon, en France, par M. Louis Querbos, curé du Ueu. 



Comme l'ordre de S t Joseph, il est composé de Frères et 
de Prêtres qui en dirigent généralement les établisse­
ments à mesure qu'ils se font. Ils sont déjà multipliés 
en Canada, et, comme les Frères des Ecoles Chrétiennes, 
ils répondent très bien au besoin du pays. 

Outre le Collège de Rigaud, et l'Académie de St. An­
dré, (1) établis presque en regard, chaque côté do la ri» 
vière Outaouais, les Clercs tlo St. Viateur sont chargés 
de plusieurs établissements d'éducation importants. 

À la demande do Mgr. Bourgct, ils so sont chargés 
d'une école pour les garçons sourds-muets, tenue dans 
un établissement d'éducation sis au Coteau St. Louis, 
dans le voisinage immédiat do Montréal. 

Au Collège Jolietto, los Clercs de St. Viateur sont M> 
nombre de douze professeurs, et leurs élèves en cette mai­
son sont ordinairement au-dessus de 100. 

Leur cours d'études est à la fois primaire et classique 
en ee Collège, mais, dans leurs autres établissements du 
Canada, il est tout simplement académique, c'est-à-dire 
pratique et propro à former les jeune» gens aux affaires. 

La bibliothèque attachée au Collégo Joliette estd'envj-
ron 400 volumes auxquels on ajoute tous les jours. 

ARRIVÉE DES FRÈRES DE ST. JOSEPH. 

Les instituteurs de l'ordre de St. Joseph arrivèrent ou 
Canada en Mai 1847, ot s'établirent à St. Laurent, île de 
Montréal, dans une maison qu'ils ont laisséo depuis pour 
prendre possession du bel établissement qui est dû prin-

(1) M. Fi*. Boni», ancien curé de Ste^Scbolutique où, il réside en­
core, a établi, à ses frais, cotte académie.quî sert nuaai de Presbytère 
m missionnaire de l'endroit. 
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«paiement à la générosité de Messire St. Germain, curé 
de là paroisse, lequel a fait venir ces Frères de France à 
Ses propres frais, ainsi que des Sœurs de Ste. Croix. 

• Les Frères de l'ordre St. Joseph enseignent toutes les 
sciences usuelles, et apprennent à leurs élèves l'agricul­
ture pratique et les métiers dont ils s'occupent eux-mê­
mes, comme moyen d'existence. Leur mode d'enseigne­
ment est très apprécié y aussi, ont-ils déjà plusieurs éta­
blissements en Canada, et la demande que l'on fait de 
leurs services, les met à même de les multiplier davan­
tage, à mesure qu'ils se multiplieront eux-mêmes. 

Comme les Clercs de St. Viateur, l'ordre de St. Joseph 
se compose de Frères et de Prêtres qui en dirigent les 
établissements, et en rendent compte à leur supérieur 
général, qui réside en France. 

Les Frères ont été primitivement fondés par M. l'abbé 
Jacques-François Dujarié, curé de Ruillé-Sur-Loir, au 
diocèse du Mans, en France. 
' Ruillé-Sur-Loir fut le berceau de cette fondation qui 

prit naissance le 15 juillet 1820. 
Le vénérable curé étant devenu, à cause de l'âge et 

des infirmités, incapable de diriger cette œuvre, -'Mgr. 
Bouvier, évêque du Mans, le remplaça par M. l'abbé 
Basile Moreau qui, le 31 Août 1835, fut établi Supérieur 
des Frères de St. Joseph. 

Cette fondation, dans les mains du nouveau Supérieur, 
subit de profondes modifications. De Ruillé, les Frères 
furent tranférés au Mans, ville épiscopale et chef-lieu 
du département de la Sarthe. 

M. l'abbé Moreau s'adjoignit des prêtres dans le but 
de former une société distincte de celle des Frères, de 
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de sorte, cependant, que ces deux sociétés, réunies, ne for­
meraient qu'une seule Congrégation, dite Congrégation 
de Ste. Croix. Elle a été approuvée, comme institut re­
ligieux, par le St. Siège le 18 Juin 1855. 

La fondation de la sociétédes Prêtres datedu 12 Octo­
bre lb35, époque à laquelle fut ouverte la maison de No­
tre-Dame de Ste. Croix, au Mans; c'est la maison-mère 
de toute la Congrégation. 

Cette organisation, en deux branches, a de grands avan­
tages, et offre une garantie de perfectionnement et de pro­
grès, dans la voie des sciences et de la vertu, qu'on ne peut 
guère avoir au même degré s:ins cela. 

Les maisons-mères de cette Congrégation, en Canada, 
sont à St. Laurent, sous l'habile direction du B, P . J. 
Rézé, qui en est le supérieur. 

XXXIV-

COLLÈGE MASSON. 
Le Collège Masson, dirigé par Messire Théberge, curé 

de la paroisse, fut fondé en 1847, irincipalement par 
Dame veuve de l'hon. Joseph Masson, membre du con­
seil législatif, dont il porte le nom. L'hon. Ed Masson, 
lpnr fils, a aussi beaucoup contribué à la nouvelle bâtisse 
de cette institution qui fait honneur à leurs fondateurs et 
au beau village de Terrebonne où elle est située. 

Les professeurs du Collège Masson sont au nombre de 
huit, et leur nombre d'élèves est, chaque année, de près 
de 200 de toutes espèces. On y enseigne toutes les scien­
ces usuelles d'une manière rationnelle et pratique, y com­
pris l'agriculture. Une b e l l e ferme est att;u liée à l'ins­
titution pour cette fin, et on en tire en même temps bon 
parti, comme moyeu d'existanee. 
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Une bibliothèque de quelques cents volumes est atta­

ché» à l'établissement, et on s'occupe des moyens d'eu 

augmenter le nombre. 

X X X V . 

ARRIVÉE DES DAMES DE STE. CROIX. 

Irf»s Smiirv de No t r e -Dame de Ste. Croix arrivèrent à 

Montréal on M a i 1SI-7, et prirent possession du couven t 

qu'elles habitent à St. Laurent, l ie de Montréal, que leur 

avait fait préparer Messire St. Germain, curé de hi pa­

roisse- C'est un « n e i o n couvent, autrefois occupé, puis 

abandonné par les Du mes de lu Congrégation, et que M . 

St. tircrumin « fuit rebâtir à neuf et agrandir considéra­

blement pour les re l ig ieuses qui l'occupent. 

Les sucn lices yem-r.• 11x et constants qu'a faits Ce d i g n e 

prêtre, |K>ur linre les deux beaux établissements d 'éduca­

tion que nous voyons à st . Laurent, sont de plus en plus 

appréciés, par ses paroissiens et le pnbl.e, à la vue dt'S p ro ­

grès ftil.des que l e » ordres d'instituteurs rel igieux q u i 

le* habitent font faire aux entants qui leur «ont conf iés 

respectivement. 

1 . ' institut des Dimtes de Ste. Croix n é t é fondé en In. 

ville de \ l u i i » , p u M . Publié Murettu en lS.'t!). F o n d u -

teur >le l ' m d r e S i . J..-.eph , t ,!e M e . C r o i x , il e u e s t 

aujourd'hui le Supérieur r e l i e r a i , et en a visité l e » é t a ­

blissements (jui sont à st . L a u r e n t . L'institut des D a ­

mes de Ste. Croix compte '21 établissements aux E ta t s -

Unis, dont un à Philadelphie et un à la Nouve l le -Or léans . 

La communauté de.< Damés de Ste. Croix Compte cin<j 

établissements, en Canada, très appréciés, et, en 1853, l e 

total de ses élevés se montait ;i 233, tant pensionnaires 

file:///luii�
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quVxternes. L'un de ces établissements est à Alexatt-

drîa» Haut-Canada. 

«« Pensionnat des Religieuses de N.-D. de Sic. Croix 

à St.-Laurent. 

\JC cours (PtMitmianoiiwnt comprend le l'rançai», i'AngJai», 
1*A»»lyK«!-«rsi.tnriKila-alt- <•( 1«»«Ï«|»Î«> de < v » iieux .'alignes; l'A-
ritUtn*'"!'1'*' ' : 1 '•«•'"uraphie, n o t i o n s » r r l*i:-»»«t des» C«r-
t 0 # t>t du* Olobe.H, k>s élrtnitiiU do r.Utromume, l'Histoire 
ancienne et J'Hisloiro IIHHI.TIIO. la lYnut» .tr» l.ivie*, l'Art 
JEpt»lofairt>, l'Econome doiiieMùjue, la H I U M I J U C vocale et ius-
tr»ffi«>»'a 'e. le Dessin, <*!••• 

I ) , , pin*, h»s «levés apprumiuut à couperet à outectionnnr 
j } ? » v i ' : '«neitte (Mi unis R e n i e s pour h-» dent ; a faire dem 

tir» e n l»H«i*le, laine, pttim*»», etc., à r i j i - i i i tnmo 1er «M deii-
tstlf», le l in ;» et les h.ittitn ; u broder cur I.M—, m m*.*»liuf f 

o«u»«*va«, au crochet» au phimetis, en t>o»st'« » t »n relief, à tri­
coter en tous genres, reposer, ravauder, liU r, etc. 

l ' N I F O B M B . 

Pour iV/«.—Rolw bleii-royal uve«- p è l e r i n e A„ uxèou' étoffe, 
un Chapeau «le paille garni de ruban* M»'ii-n>y.«* ; m » ' îluba 
M « o r lu> avec pèlerine. 

Pour l /tirer :~Un m a n i e n u bien-royal «emblabl,- A lu rob«, 
un eh»i*-;»w noir a « * rubans de mémo « leur u u e celui de l'été, 

La b l i i i H ' ] « i s n i i « i > ci If Us Miii t a la cliar^'c «'--s , a, eut* ; l e» 

éiàvus dont le linge est blanchi à l'ét.tbluM<eittettt, payent 4 » . 
par moi». 

L*«n»oigneitient »«t [o même dans tou* l « » établinsoinonts 
tenus p»r les relisrtenwa île la rne-uo soc ié té , 

La prix lie la pension s» paye à l'avance, pat quart»». 

Par moi», . X 1 2 fi 
Pian», • si 7 '.. 
Pe.ssin, . . . . " 0 3 0 
Fleurs, par leçons, . . . « ' < ) 0 10 

Lu Supérieure, 

M A K I S XIÏS S ï f r DoviMtt." 
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xxxvr. 
SECONDE ARRIVÉE DES .i I SUITES EN CANADA. 
La seconde arrivée des Rl ï PP. Jésuiies en Canada, 

eut lieu le 1er Juin 1842, mais- leur nouveau collège ne 
fut fondé, à Montréal, qu'en 1848, par le R. P. Félix Mar­
tin, sous les auspices iwméu.ate de Mgr. Bourget, évo­
que de Montréal. 

Cet heureux événement eut lieu au grand contente­
ment des amis de l'éducation et des appréciateurs du bien 
que ces hommes savants et expérimentés font partout où 
les conduisent la chavité et le zèle qui les animent, pour 
la propagation du christianisme et de la science. 

L"S Jésuites arrivés en O.nada eu 1812 étaient au nom­
bre de six, savoir: les RR. PP. Pierre Chazelle, Domi­
nique Duranquct, Joseph Hunnipaux, Paul Luiset, Félix 
Martin et Ré m y Tellier. Deux d'entre eux ont été supé­
rieurs de cotte nouvelle colonie, savoir : le II. P. Chazelle, 
depuis son arrivée jusqu'au 31 Juillet 1844, et le R. P. F . 
Martin, depuis cette date jusqu'au 31 Juillet 1647, époque 
où il fut remplacé par le R. P. L. P. Viguon, actuellement 
en charge. 

En arrivant sur le théâtre de leurs illustres ancêtres, 
les Jésuites s'occupèrent des moyens d'instruire et de for­
mer dans ces deux sphères, le christianisme et la science, 
la partie de la jeunesse qui leur serait confiée, et, à l'ex­
emple de leur divin Muître, ils nous dirent: " Laissez ve­
nir à, nous les petits enfants." 

Les amis de l'éducation, dociles à leur voix éloquente 
et persuasive, non seulement leur envoyèrent leurs en-
fjants, mais encore s'empressèrent de leur faire des dons 
généreux pour l'établissement d'un second collège oatho-
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lique à Montréal, et nous y voyons aujourd'hui cette belle 
institution qui est déjà une des plus florissantes et des 
plus remarquables, parmi les premières du pays. 

MM. John A. Donigani, Chs. S. Rodier, aujourd'hui 
maire de Montréal, et le commandeur Jacques Viger fu­
rent les premiers à donner le signal dans cette œuvre de 
bienfaisance et de dévouement. 

Cependant, il n'est pas à dire que nous étions à plain­
dre sous le rapport des moyens d'instruction, et que nous 
ayons absolument besoin, lors de l'arrivée des Jésuites en 
1842, d'un second collège classique à Montréal ; mais le 
goût de l'éducation se répandant, en proportion au moins 
de l'augmentation de la population, il est clair qu'un seul 
collège catholique en cette villene pouvait plus répondre au 
besoin, surtout dans la suite. Preuve, c'est que le collège 
de Montréal et celui de Ste. Marie, tenu en cette ville par 
les Jésuites, sont tous deux remplis d'élèves, également 
avides de se former dans les arts et les sciences, et dans 
la pratique de toutes les vertus chrétiennes et sociales. 

Un heureux incident contribuera à faire apprécier da­
vantage, surtout en Canada, les services et le mérite des 
Jésuites, ces apôtres et ces propagateurs universels de 
l'Evangile et de la science ; c'est la reproduction des re­
lations de leurs courageux devanciers en ce pays. 

E n effet, la reproduction, au grand complet, des rela­
tions des premiers Jésuites qui ont visité le Canada, et 
qui ont découvert et parcouru les parties les plus impor­
tantes de l'Amérique, ne peut qu'intéresser vivement les 
amis de la religion et de la science, et spécialement de 
l'histoire. 
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Pour les hommes studieux, réfléchis et impartiaux, ces 

relations vont être comme le journal des temps anciens 
et primitifs de la colonie, comme le signe parlant de notre 
nationalité avec le missionnaire intrépide en tête, armé 
seulement d'un crucifix d'une main et d'une plume à 
écrire de l'autre, pour combattre d'un côté les barbares et 
de l'autre les Anglais, et vaincre l'idolâtrie et la .pgprst i-
tion des uns et l'hérésie et le fanatisme des autre^. r 

Sans doute, ceux qui seront à même de tirer ainsi faci­
lement bon parti de ces précieuses relations, ne manque­
ront pas d'eu savoir gré aux ayant droit. Il a fallu du 
courage, des sacrifices et une grande persévérance pour 
pouvoir se les procurer toutes, et les mettre ensemble au 
jour, d'une manière suivie. 

De tous ceux auxquels nous sommes redevables de la 
reproduction, au complet, des relations des Jésuites, Mes-
sireL.E. (lois, curé de Maskinongé, bibliophile et archéo­
logue distingué, occupe le premier rang; car il a le mérite 
de l'initiative et de la plus grande somme d'efforts cons­
tants et de sacrifices généreux qu'il a failli faire, pour pro­
curer à l'entreprenant et courageux éditeur, les volumes 
et les manuscrits nécessaires à la complétion de ces rela­
tions, dont une bonne partie a été copiée à Paris, aux frais 
de M. Bois. C'est par suite de sa proposition que, d'au­
tres personnes généreuses aidant, cette tâche difficile a 
été entreprise et effectuée, à la grande satisfaction de nos 
compatriotes. 

Le Collège de Sto. Marie, ou des Jésuites a Montréal, 
compte 12 professeurs outre le recteur, et 250 élèves qui 
ont accès à un cabinet dé physique et à une bibliothèque 
bien fournis. ;»*''•>•; 



On peut comprendre aisément que les RR. PP. Jésuites 
emploient, avec dévouement et zèle, tous les moyens en 
leur pouvoir pour l'avancement et le perfectionnement do 
leurs élèves, et que, chez eux, ces moyens sont multipliés 
et ingénieux. Aussi, la pratique est-elle toujours suivie 
d,'un succès signalé. 

" té Collège de Ste. Marie est incorporé depuis 1852, et 
les RR. P P . Jésuites y ont établi, en 1851, une chaire de 
droit en faveur des professions légales, suivant les dispo­
sitions de la 27e clause de l'acte 12 Viet., ch. 46. 

Cette école est sous le patronage de membres distin­
gués du Barreau canadien de Montréal, et Maximilien 
Bibàud, Canadien, avocat et docteur en droit, en occupe 
honorablement la chaire autour de laquelle environ 70 
élèves se sont déjà réunis, pour entendre et prendre en 
note les instructions de ce savant professeur. 

Les certificats délivrés aux élèves qui ont suivi réguliè­
rement le cours d'instruction donné sur le Droit, an Col­
lège Ste. Marie, sont signés par le recteur de rétablisse­
ment et par le professeur de droit, et, d'api ès la loi, ils 
équivalent chacun à un diplôme de Bachelier en Droit. 
Ils comportent en faveur des impétrants des privilèges et 
exemptions que n'ont pas les élèves dépourvus de di­
plôme, lors de l'examen à subir pour être admis à la pro­
fession du droit. 

Lé noviciat des Jésuites, en Canada, est établi en la 
paroisse dite Sault-au-Récollet, où se trouve aussi le ma­
gnifique couvent neuf des Dames du Sacré-Cœur, sur 
une des branches de la rivière Outaouais, à 7 milles do 
Montréal.—Voir Partiels II, touchant les anciens Jé­
suites. 
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xxxvn. 
COLLÈGE DE RIGAUD. 

Le Collège de Rigaud fut fondé en 1850, sous les aus­
pices de l'acte d'éducation 9 Vict., ch. 27, par Messiro 
Des&utels, curé, et par les commissaires d'école de la 
paroisse de ce nom. 

Il est des hommes dont tous les pas marquent le zèle 
pour l'éducation. Or, Mesairo Desautels est on de ces 
hommes dont on ne saurait jamais assez apprécier le mé­
rite. Tout dernièrement encore, il a donné une autre 
preuve de son zèle pour l'éducation. 

Après avoir aidé puissamment à l'établissement d'uno 
maison d'éducation, dite Académie, pour les catholiques, 
dans le beau village d'Aylmer, il a fondé le Collège de 
Rigaud, «près quoi, étant devenu curé do Varennes, il a 
contribué à y faire deux beaux établissements d'éducation 
supérieure, dont l'un pour les filles et l'autre pour les 
garçons, avec la coopération généreuse de Félix Lussier, 
écuyer, seigneur de la paroisse. 

Le Collège de Rigaud est confié aux soins des Clercs 
de St. Viateur, qui en suivent le plan d'enseignement, tel 
qu'exécuté au Collège Joliette dont le directeur exerce 
une certaine jurisdiction sur celui de Rigaud. 

Cependant, le Collège de Riguud est en même temps 
sous lo centrale des commissaires d'école de la paroisse 
où il est sis, et les classes leur sont ouvertes pour inspec­
tion, ainsi qu'à l'inspecteur d'école pour le comté de Van-
dreuil. 

Le Collège de Rigaud compte ordinairement cent élè­
ves chaque année, et si l'on fait attention au fait qu'à 
quelques lieues plus haut, à la Chute, il y a une autre es-



Ï37 

pèe« de collège, que pins bas, à Beauharnais, il en est on 
autre, et que vis-à-vis, de l 'autre côté de la rivière Outa-
ouais, i St. André, il y a une académie tenue par des 
Clercs de St. Viateur, on conviendra qne leur nombr» 
e s t (uwez liant. 

H v» sans dire qne, danstous ces établissements, l 'édu­
cation qu'y reçoivent les élèves e$t purement pratique 
e t religieuse. 

Le Collège de la Chute est censé être exclusivement 
ponr les protestants de l'endroit et des environs qui ont 
contribué à cette fondation de récente existence. 

XXXVIII. 

ÉCOLE DES SOURDS-MUETS A MONTRÉAL. 

En 1832, le Parlement du Bas-Canada passa une loi 
spéciale, l'acte 2e Guil IV". ch. 20, pour l'établissement 
d'une école pour les sourds-muets i Québec, sous l'ha­
b i l e direction de Donald McDonald, Ecr., élève du col­
l ège de Québec. 

M. McDonald alla se former, pour cetto fin, à Hart­
ford, dans l 'Etat de Connecticut, en prenant des leçons 
d e M . Clerc qui avait été lui-môme élève de l'abbé Si-
card , successeur du célèbre abbé Charles-Michel de l 'E-
pée , inventeur de la méthode de l'enseignement des 
sourds-muets en France. ( 1) 

Après quatre années, la Législature cessa malheureu­
sement de subventionner cette école si utile et déjà flo­
rissante, et ello fut discontinuée faute de moyen. Elle 
& formé plusieurs élèves dont un est un négociant pros-

(1) Rxxsh Ambroise Oucurron, abbé Sicard, né en 1742, mourut en 
1832. L'abW de l'Epia auquel il «uccéda arec tant de succos dan» 
I'«ns«iga*HMnt det sourds-nmtt», naquit en 1712, «t mourut tn 1700. 



m 
pfcre à Québec, et un nuire s'était consacré i Pinstruo-

Uoii d e m* aoiapagnons <1 infortune. C'est M. Carton, 
qui n'a «irvéou que peu, de tenn» à cet acte de dévoue-

•Mtnl *i méritoire. 
L a L é j î m ï i i u i r o i t l l é j j m t , four raison de son refus de coa-

Unuer une ni location faveur de celte école, qu'elle 
é t a i t t r op d « S | * i i < î i . ; u s o à la Province. Cependant, pour 
rendre m o i n s «dieux ce refus inopiné,on exprima " l e re­
g r e t Je tus i^nvoir continuer l'allocation, en promettant 
du rétablir, dau» de* circonstances plus favorables, cette 
jn)[*ir'.j>i)tc é c o l e . " 

Ci . ! S 3 > . , \1 . l e Supérieur du Collège de St. Hyacin­
the, Jean Oui ries l'rir.c.e, aujourd'hui évéque de St. 
H y a c i n t h e , v o y a n t l ' é c o l e d e s sourds-muets tombée et le 
besoin d ' t i i :<v>'ir uni' Mir pied dans le Bas-Canada, eut 
l a gènèn-itse j w - i i . s é e d'adjoindre au pensionnat de ce 
collège, une n o u v e l l e é c o l e pour l'instruction des garçous 
sourds-muote, et appela, pour l a diriger, ce même M. 
Carron, « l è v e de M. McDonald, Ils sont tous deux dé­
funt* uns! <|u.« M- C l i v, déjà depuis plusieurs années. 

A fi» d e pouvoir admettre gratuitement à cette école 
un i - i T i . ' t m nombre d e sourds-muets pauvres, on s'adres­
s a * bt I . < ' • > . - ' . S ' - A I u n ' pour obtenir une nide pécuniaire,' 
mai* c e fin e n v a i n . L e s législateurs, trop préoccupés 
alors de lewi a r d e n t e s Contestations politiques, O U ne 
p u r e n t pas i \ > e H | . e r eilèetivemenl de cette demande, 
ou n e trouvèrent j us l e s circonstances assez favorables 
pour ret-'ilihr l'importante école des sourds-muets. La 
e o r j h n t n / u d u e o l i e g e d e S t . Hy.icmth' f u t donc obligée, 
aprè» Ums au née* de sacrifices, de renoncer temporai­
rement 4 cette bouae œuvre, si génère uaetoeat entre­
prise 
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En Ifm, M#r. Ignace Bonrget, deuxième èvàju& rte 

Montréal, qui s'était déjà fort intéressé » l'école d<w 
sourds-muets établie à Québec et à celle établi* sutoé-
qtwmtnent à St. Hyacinthe, alors compris dans son vaste 
âiocMe, votant qu» la Législature ne paraissait pas dis-
pùàbe à s'occuper du triste sort de 1500 sourds-muets 
qtm» comptnitdéjà alors le Canada, entreprit de fonder, 
pour l'instruction de ces infortunés, une école 'douille, 
pour lus deux sexes, dont la direction fut olîh'te * M. . 
Ch>rles Irénée Lngorce, alors curé de St. Charles sur la 
rivière Chambly. 

Avan t altfimlonné sa cure pour se consacrer à cette 
a>uvro humanitaire, M. l'abbé Lagoree se rendit auprès 
do M. McDonald.l'nncien dhecteur de l'école des wurds-
mtioU à Québec, pour en recevoir qnelrjues renseigne­
ments, e t , en Novembre 1848, il put, avec l'assistance 
d'un jet tne sourd-muot, M, Reeves, ouvrir cette troisiè­
me école, dans un hospice d'orphelin.s un Jàuhourg (Qué­
bec de Montréal. 

I Jumnl 1H mois, l'école des sourds-muets lernio eu 
cet endroit fut fréquentée par une dizaine d'élèves, 
dont trois si-ulenient purent payer une partie de leur pen­
sion. L.e produit de quelques bazars et. la charité pu­
blique forent, pendunt ce temps, les principales ressour­
ces de ce nouvel établissement. 

Au mois de Mai 1850, l'école fut transportée du fau­
bourg Québec au Coteau St. Louis, mil go Mile-end, à en­
viron n n nulle hors de lu ville, dans taie bât isse à deini-
teriniiiéo, érigée sur un terrain assez spacieux donné à 
t 'Evêqnc de Montréal pour des fins religieuses et d'édu­
cation, par M. le Dr. Pierre Beaubiende cette ville. On 
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a érigé depuis une belle église catholique, à côté même 
de cette maison d'école, pour l'usage de ce populeux 
quartier. 

Depuis le mois de Mai 1851, jusqu'au mois d'Octobre 
1852, M. l'abbé Lagorce fut obligé d'interrompre son 
école de garçons sourds-muets, pour aller visiter les'prin-
cipales institutions des sourds-muets en France, y étu­
dier les meilleures méthodes d'enseignement, et se pro­
curer un maître bien formé au langage des signes, le 
seul, ajouté au langage des gestes, dont puissent se ser­
vir lés sourds-muets, pour communiquer leurs idées et 
comprendre celles d autrui. Cet habile maître, du nom 
de William Young, anglais et sourd-muet de naissance, 
est actuellement enseignant au Coteau St. Louis, près 
Montréal. 

En 1853, le parlement provincial commença, la pre­
mière fois sous l'acte d'union, à favoriser l'institution des 
sourds-muets à Montréal, par une allocation annuelle de 
.£150 qui a été heureusement continuée jusqu'à ce jour-

M. l'abbé Lagorce a sacrifié les revenus d'une belle 
cure, et l'on peut dire sa santé pour le succès de cette 
œuvre de philanthropie et de bienfaisance chrétienne. 
En se livrant, pour se former et pour en former d'autres 
spécialement, pour l'enseignement des élèves qui fré­
quentent les écoles des sourds-muets des deux sexes te­
nues à Montréal, il ne put continuer d'en prendre la di­
rection. 

Ainsi, en 1856, M. l'abbé Lagorce, dont la santé était 
très affaiblie par les fatigues de ce pénible enseigne­
ment, fut obligé d'abandonner la direction de l'école du 
Coteau St, Louis pour la confier aux Clercs de St. Via-
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téury ordre reMgienx auquel appartient Frère William 
Yôiing qui a généreusement quitté sa patrie po'.r venir 
instruire,en Canada, ses compagnons d'infortune. 

Aujourd'hui que 1' cole de gurçons sourds-muets au 
Coteau St. Louis, est remise aux mains des Clercs de St. 
Viatenr, M. l'abbé A. J. Duhant en est le Directeur, 
ayant, comme instituteurs aidant, les Frères William 
Yoting et Aiftvd Bélanger, s>>us 11 supériorité du R. P . 
Lahaye, tous d • l'ordre de St. Viateur. 

En 1856, Mgr. l 'Evêquede Montréal adressa une cir­
culaire à ses diocésains en favi ur des écoles tenues en 
son diocèse pour les sourds-muets des deux sexes, et 
comme toujours, lorsqu'il s'agit de quelque bien à faire, 
les fidèles répondirent généreusement à l'appel qu'il fit 
à leur charité pour le succès de cette œuvre de bienfai­
sance chrétienne. Cet appel était d'autant plus à pro­
pos que le zélé fondateur avait moins de ressource à sa 
disposition, et que la Législature ne lui était pas suffi­
samment venue en aide pour le mettre en état d'accom­
plir, aussi utilement que désirable, sa tâche humanitaire 
si heureusement commencée. 

Cette année, il n 'y a que 12 élèves pensionnaires à 
l'école tenue au Coteau St. Louis pour les garçons sourds-
muets, mais plusieurs sourds-muets de la ville y vont 
recevoir aussi, à certains jours, des instructions particu­
lières avec plus on moins de succès, suivant le degré de 
leur intelligence et le temps qu'ils donnent à leurs ingé­
nieux instituteurs pour la cultiver. 

L'école établie pour l'instruction des filles sourdes-
mne:tes, est confiée aux religieuses de la Providence, et 
elles s'acquittent également bien de cette tâche difficile 
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et méritoire. L'année dernière, cette école comptait 25 
élèves, mais celle des garçons n'était pas aussi nombreu­
se, sans doute, en partie parce qu'on n'avait pas encore 
complété les arrangements nécessaires pour rendre cette 
école aussi commode et profitable que possible aux élè­
ves. Les moyens ne permettaient pas de le faire, et il 
peut se faire aussi que les parents de ces infortunés re­
buts delà nature n'aient pas eu eux-mêmes le moyen de 
les envoyer à l'école. Des parents sont même obligés 
d'utiliser au foyer domestique leurs enfants sourds-
muets, en les faisant travailler suivant leur capacité res­
pective, afin de pouvoir leur procurer plus sûrement leur 
subsistance. 

Souvent, dans le cours de mes visites, j ' a i été témoin 
de circonstances pénibles qui m'ont porté à m'enquérir 
des parents et des voisins» à l'égard des enfants qui ne 
fréquentaient pas les écoles, et j ' a i pu me convaincre 
aisément que la pauvreté des parents en était seule la 
cause, môme lorsque les écoles établies pour leurs en­
fants étaient tenues dans le voisinage. I l fallait, no­
nobstant, vêtir décemment ces enfants ét les nourrir 
sans en obtenir aucun service, et les parents ne pou­
vaient pas le faire convenablement. 

Or, cette gêne, pour ne pas dire cette impossibilité, se 
fait bien plus sentir à l'égard des enfants sourds-muets 
qu'à l'égard des autres, parce que, pour les envoyer à 
l'école, il faut presqu'invanablement les déloger et les 
éloigner, quelquefois considérablement, du toit paternel, 
et parce qu'il n'y a qu'une seule école pour les enfants 
isbufds-muets de chaque sexe dans toute la province^ 



, Ces faits, plus connus que pesés, sont plus que suffi-
sans, ce me semble, pour porter notre Législature à ap­
proprier une certaine somme pour venir en aide, non-
seulement aux dignes instituteurs de ces écoles, mais 
encore aux parents dont la pauvreté ne leur permet pas 
de faire seuls tous les frais nécessaires pour envoyer 
à l'école leurs enfants sourds-muets. On le fait bien 
pour aider à former des instituteurs, lorsque nos divers 
collèges et lycées envoyent chaque année, an milieu de 
nous, nombre de sujets instruits et capables de prendre 
Utilement part dans l'enseignement pratique, sans avoir 

j a ^ a j s ^ é j y j e n t é une école normale, et je ne vois pas 
pourquoi notre Législature, autrement si libérale et gé­
néreuse. ne consacrerait pas une somme convenable 
pour aider efficacement à rendre à la société et à Dieu, 
ces sujets, dégradés de la nature, en les mettant, par 
l'instruction .et le développement d.> leur intelligence, 
en communication morale et intellectuelle avec les deux. 
Sans instruction, ils en restent isolés et comme rebutés, 
et, avec l'instruction, chrétienne au moins, on les initie 
heureusement au sein de l'une et de l'autre. 

Plusieurs foisj'ai recommandé, dans mes rapports d'é­
ducation, et notamment dans celui de 18(8, à la légis­
lature de la Province unie, l'appropriation d'une certai­
ne somme pour aider à établir et à maintenir en opéra­
tion des écoles pour l'instruction des sourds-muets, dans 
un établissement provincial, mais la nécessité d'un en­
seignement religieux séparé, pour les catholiques au 
moins, et quelques autres difficultés inséparab'es de l 'en­
treprise, et qu'on s'est sans doute exagérées démesuré­
ment, ont empêché l'établissement de ces écoles sous 
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le*hospices de la législature. Ainsi, les écoles heureu­
sement établies aujourd'hui dans le Bas Canada, pour 
l 'iustruc'ion des sourds-muets des deux sexes résidant 
dans la province, sont une fondation toute calholique, 
confiée entièrement aux soins charitables du clergé du 
diocèse de Montréal. 

Espérons, toutefois, que la législature du Canada, 
plus c'iirvoyante et plus favorablement impressionnée, 

• à la vue du besoin de tant d'infortunés, à la vue de tant 
/ de sympathie montrée à leur égard, à la vue de tant 

! d'efforts spontanés e t d e t a i t de sacrifies généreux faits 
pour changer leur condition et leur faire un meilleur 
sort, se laissera appitoyer, et appropriera enfin une som­
me convenable pour ce double objet. 

D'ailleurs, le compte-rendu suivant, emprunté à la 
Minerve, journal de Montréal, fera mieux connaître que 
toute autre observation ce qui est important de savoir 
relativement à cette institua ion. Il n'y est question que 
de l'école de garçons sourd:~-muets ; mais, ce qu'en dit 
l 'auteur, s'applique avec autant d'intérêt et dè force, à 
l'école de filles tenue pir les Sœurs de Ja Providence 
maintenant en la paroisse de là Longue-Pointe, à même 
distance de cette ville, pour les filles sourdes-muettes. 

" I N S T I T U T D E S : a U R D S - M U E T S . 

Cet Institut, fondé au Coteau St. Louis, paroisse de Montré­
al, e.-t dirigé far les Clercs de Se. VUteur, sous les auspices 
de Sa Graudeur, Mgr. Bourget. Situé sur !a rue St. Laurent, 
à Un mille de la cité, la maison peut être dite à la fois de la 
ville et de la campagne. L'air est d'une naiubrit4. proverbiale: 
laroute macadamisée qui y conduit étant la plusfiéquentée de 
la banlieue de Montréal, et entretenue par une société {Trust), 
en rent l'accès très-facile en toute saison. Aussi, depuis 
l'éiection de l'église de l'Enfant Jésus, sur le terrain même 
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de l'Institut, la population catholique a-t-elle triplé dans1 ce 
local. 

Quant aux bâtisses de l'Institut même, elles peuvent, en 
conséquence des agcandhssements récemment ajoutés, aisé­
ment loger de 60 à 75 pensionnaires. Les cours et jardins of­
frent nn grand avantage pour les promenades et récréations, 
si nécessaires aux développements physiques des infortunés 
sourds-muets. 

C'est pourquoi voulant, autant que possible, répondre aux 
vues larges et chrétiennes de Sa Grandeur l 'Kiêque de Mont­
réal, la communauté .ie St. Viateur a résolu de faire des Sa­
crifices, presqu au-dessus de ses forces, pour donner l'essor à 
cette œuvre de philantropie toute chrétienne et toute catholi­
que. 

Or, à cet effet, il suffira, pour des Canadiens, amis de leur 
pays et de leur religion surtout, de leur dire encore une fois, 
qu'il y a, en Canada, près de 1.500 sourde-muets des deux 
sexes privés de la connaissance de Dieu ; que ces infortunés 
appartiennent la plupart à d e s parents pauvres : que, jusqu'ici, 
tandis qu'on a fait des efforts pour promouvoir l'éducation dans 
ce pays, à l'égard des parlants, on n'a rien fait, on presque 
rien, pour cette classe d'êtres disgraciés de la nature, si di­
gnes, cependant, de la sympathie de tous les cœurs sensibles 
et amis du progrès intellectuel 

Le cours d'étude dure cinq à six ans et embrasse les langues 
française et anglaise, le cours religieux, l'arithmétique, la 
géographie, l'histoire, etc. 

Le prix d'admission est de $7 par mois. 
Les paiements se font par trimestre, et d'avance. 
Le lit avec sa garniture, les livres, le blanchissage et les 

frais de maladie sont à la charge des parents. 
Tous les objets appartenant aux élèves doivent porter leurs 

noms, ou au moins les init iales." 

XXXIX. 
SŒURS DE STE. ANNE. 

En S e p t e m b r e 1818, Messi re P a u l L o u p A r c h a m b a u l t , 

V. G., c u r é d e la paroisse d e Vaudreu i l , y fit la fonda­

tion de la c o m m u n a u t é des filles de S t e . A n n e , mais l es 

sujets qu' i l réuni t au n o m b r e de 5 pour c e t t e fondat ion, 

ne firent profession que le huit Septembre 1850. 



Itk <io cette c o m m u n a u t é fut transférée 
4 S t . Jf tC4j««d« l'AcbigatJ on 1853, dans r é t a b l i s s e m e n t 
çiftW0J«nt occupé le« D a m e s du Sacré-Cœur, lora d e 
tatr a m v * « Canada . Au res te , il éutit e n t e n d u q u e 
m» deWH*?»'* Dames ne devaient pas se fixer à S t . Jac-

|«a c o m m u n a u t é des filles d e S to , A n n e , tonte d'ori-
f i n* o*»ia»ii« uae, inspire déjà u n e grande confiance d a n s 
Jt* p sy* . même ai l leurs. Out re trois é t ab l i s semen t s 
ftoru*aiits qu 'e l le compte dans Je Bas-Canada , el le en a 
fkit Uml r é c e m m e n t un d a n s l'île de Vancouver , sise 
émm l 'Océan Pacifique, prés d e s côtes d e l 'Orégon, et 
dont Mgr- Peiner*, c anad i en , est l 'Evéuue miss ionnaire . 
( l ) à 1» d e m a n d e do Mgr. Deniers , qua t re d e ces pieu-
«m et cxnira freines filles par t i ren t d e s t . Jueque»en Avril 
Ifi^ê, p u » r al ler faire cet é tabl i ssement lointain qui e s t 
dé j* • « p le ine act iv i té . CelJ< s qu i furent arables de 
c« dtrouement héroïque sont DUes. Brasseur, G a u t h i e r 
m Va le t» , 4 # Vaudreuil, e t Dile. L a n e , de M o n t r é a l , 

L M ftît«td« la communauté de S t e . Anne se dévoilant 
prntr i imle i i i r i t t à l ' iusiruction des j eunes filles, e t s'occu­
p e n t , f u tnéiue temps, de former des inst i tutr ices pour 
tenir le» eou 'cs éléin»'ntaires d a n s n o s paroisses. K» ISodr 
le nom 1»te de leurs é lèves é t a i t d e ~32. 

X L . 

<•ou.f-.ah; m: MCNNOXVILLK. 

E n 1>?5I, les n m m d.< l ' éducat ion de la v i l le de Sher -

Jïf«K4ï» e t de» endroi ts env i ronnan t s , se p r é v a l a n t d e 

fmtm ? V'ict. e h . 4 9 , fondèrent & Lennoxvi l lo pe t i t v i l -

f 0 M , B au» Iwl Mitit O-tiMdlciM et frèret; l'un »;»• Bv*àO« d« 
*••*•«>> «tPwrtn» AntMWqM <U l'Ortguo-CHy, dtat laTumiuln <U 

http://�ou.f-.ah;%20m:%20mcnnoxvillk.En%201
http://�ou.f-.ah;%20m:%20mcnnoxvillk.En%201


lage sis à l'Est, près de la ville susdite, le Bishop-ool-
le re, confié aux soins de l'Eglise anglicane. 

En 1854-, ce collège comptait f>0 élèves classiques, 
mais leur nombre a augmenté depuis que cette institu­
tion est érigée en université. Sou inauguration, comme 
telle, a eu lieu il y a deux ans. En cette occasion so­
lennelle, cette université s'est montrée bien libérale, eu 
conférant divers degrés honoraires à bon nombre de per­
sonnes dont le mérite, jusque-là, n'avait pas encore été 
apprécié de lu même manière. 

Cet acte de libéralité rl d'apurècintion est à la fois un 
encouragement donné aux jeunes gens instruits, à s'ins­
truire davantage, afin de mériter les honneurs académi­
ques, et un moyen de faire des amis à l'université qui 
trouvera en eux un appui et des protecteurs. D'ailleurs, 
l'inauguration d'une université n'a pas lieu tous les jours. 

X L I . 

COLLÈGE 1)K STE. MARIK DK MONNOIR. 
L e collège de Ste. Marie de Mounoir fut fondé en 

1853, par Messiro Edouard ('renier, V. G. et curé de la 
paroisse, et incorporé pur acte du parlement en 1855. 
Ce vénérable prêtre ont eu même temps le supérieur de 
cette institution qui promet un avenir très honorable. 

L e plan d'enseignement de ce collège, comme celui 
de l'Assomption et de Ste. Anne, comprend deux cours 
d'études, savoir : un cours pratique ou industriel, qui 
embrasse toutes les branches d'instruction usuelles, et 
un cours classique qui comprend le latin, le grec, l'his­
toire, la littérature, la philosophie, et la chimie appli­
quée à l'agriculture. 

L e cours pratique compte 72 élèves, et le cours classi­
que 60, partagés en diflérentes classes; total 140. 
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Cm deux cour» d'études sont confiés à 7 professeurs y 
compris le directeur qui surveille et remplace les profes* 
M U » m beso>n. 

Non s«atement la langue anglaise est enseignée, dans 
le collège de Ste. Marie de Monnoir, comme d.ms tous 
aos autres collèges franc»is en Canada, mais encore, il 
y & ceci do remarquable dans cette institution, c 'est que 
les éludas s'y font généralement en anglais. Les ma­
tières d'enseignement sent prises des auteurs anglais 
dans lesquels les élèves étudient le latin, le grec et l'his­
toire. 

Une bibliothèque considérable est à l'usage des élèves 
de cette institution, et le généreux fondateura commen­
cé à y former un cabinet de physique et de chimie, à 
l'instur de ceux dt-s autres collèges cla.«*skjnes du pays. 
La bibliothèque de ce florissant établissement est formée 
en grande partie des contributions volontaires de tout le 
clergé du diocèse do St. Hyacinthe, 

XLII . 

SŒURS DE LA PRÉSENTATION. 
Kn 1853, six Sœurs de la Présentation de Marie quit­

tèrent leur maison-mère de Bourg-St. Andéol, diocèse 
de Viviers, on France, pour venir fonder une maison de 
leur ordw à .Ste. Marie de Monnoir sous les mi l i ce s do 
Messiro Kd. Crevier, V. G., curé de cette paroisse dans le 
diocèse de St. Hyacinthe. 

La maison-mère est maintenant établie en la ville de 
St. Hyacinthe où l'on voit, en même temps, un établisse­
ment di'S Sœurs Grises de Montré <1. Les Sœurs de la 
Présentation ont pris i st . Hyacinthe la place des Saurs 
de 1* Congrégation. 
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Cette communauté compte déjà cinq établissement» 
en Canada, ions dans le diocèse do St. Hyacinthe, et, à 
la On de 1853, le nombre de leurs élèves était de 101. 
Ce nombre a plus que doublé depuis, 

X L Ï Ï I . 
COLLÈGE DE ST. MICHEL. 

En 1853, le collège de St. Michel, clans le district de 
Québec, fut fmdé pnr Messire N. C. Fortier, curé, et le* 
commissaires d'école de la paroisse, et mis sous leurooo-
trôle, en vortu de l'acte d'éducution 9 Vie., ch. 27. 

Cette maison, comme les collèges de Rigaud, delà 
Chute, de Notre-Dame de Lévi, de Ste. Marie de la 
Beatice, de Laval à St. Vincent de Paul, de Rimouaki, 
etc., etc., est plutôt une institution commerciale et in­
dustrielle que classique. Elle n'en est cependant peu 
moins utile ni moins prospère. En 18M, le nombre de 
ses élèves était de 130, dont 70 suivaient le cours élé­
mentaire et 60 le cours supérieur. Ce collège compte 
ordinairement trois professeurs qui se parlajç.-nt l'ensei­
gnement, donné un anglais et on français avec un égsd 
succès. 

X L I V . 
COLLÉUK DE NOTRE-DAME DK LÉVI. 

Le collège do Notre-Dame do Lévi fut fondé en 1853 
par Messire Jos. I ) . Déziel, curé de cette nouvelle pa­
roisse, et ses paroissiens. 

Cette institution est confiée, pour l'instant, aux soins 
des Frères des Ecoles Chrétiennes, et, tout en donnant 
une satisfaction complète aux intéressés, on peut dire 
qu'ils ont, dans la personne des Dames religieuses qui 
dirigent l'établissement sis dans la même paroisse pour 
l'instruction des illies, des rivales qui leur couies'-e avec 
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avantage la supériorité en tout «se qui concerne rensei­
gnement, et constitue le véritable progrès. L'enseigne­
ment est don nr, dans ce collège, avec un développement 
r&tionnel et pratique qui ne laisse rien à désirer. 

Cependant, le zélé foniateur de cet établissement ne 
voulant pas s'arrêter en si beau chemin, est sur le point 
d'ajouter à son programme d'études de plu» grandes pro­
portions encore, et nous avons tout Hou de Croire que, 
dans peo d'années, ce collège sera «ne des premières 
institutions classiques du pays. Voisin de l'Université 
Laval, il an sera bientôt une pépinière féconde. Dès 
aujourd'hui, le nombre de ses élèves est, chaque année, 
ordinairement au-dessus de 200. 

X L V . 
COI.LKCK ST. FRANCIS. 

Le St. Francis-adic/ar lut fondé en KS51-, dnns le vil­
lage de itichmond, sis à l'ouest, près la ville de Sher­
brooke» iam professeurs y font donner simultanément 
l'wMnifOAment pratique et classique aux élèves, qui sont 
tout protestants. 

Ce collège, ajouté A l'Université McGill et à celle de 
Lennoxvillu, est la troisième institution protestante du 
genre classique, dans le Bas-Canada, mais il n'est pas 
une université. Les protestants ont encore plusieurs au­
tres maisons d'éducation supérieure connues sous le nom 
d'académies dont l'une A Sherbrooke où Messirc A. E. 
Dufreane en a établi une pour les catholiques. 

X L V L 
SOEURS DR L'ASSOMPTION. 

J'ai d'autant plus do plaisir à aiguiller la fondation 
dont suit la modeste description que m'en a procurée nn 
ami, tjn'elle est le fruit d'efforts plus courageux et de 
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sacrifices plus généreux et plus constants, do la part du 

vénérable Mesure J . Harper, o t d o Messire J . C . Mar­

quis» alors à S t . G r é g o i r e , maintenant curé do St. Pierre 

Célestin, 

Les deux maisons d'éducation supérieure que l'on voit 

prospères et florissantes en la paroisse de St. Grégoire le 

Gmnd, so r t i e s du combat qui s 'y est engagé entre les 

parties au suje t île la l o i d'éducation, sont une preuve ir-

réfrauablc du succès d e c e t t e lo i , malgré l'opposition 

qu'elle a r e n c o n t r é e d a n s c e r t a i n e s pa r t i e s du d is t r ic t de 

Trois Rivières, e t surtout dans cette paroisse. 

" L a Coiiyiêiïnt ion de l 'Assomption, à St. ( î r égo i re , a été fon-
déoen 1853, pur Messire J. Harper , curé do lu paroisse. Quatre 
Demoi se l l e* *e réunirent Kou« sa direction, le fi Septembre de 
l a d i t e année , dan» l ' intention de ne vouer à l'instruction def 
jeunes personnes de leur s u i t , de former des institutrices et de 
tm consacrer à Diou par les vœux de religion. On mil è leur 
(Imposition une maison en pierre de cinquante-cinq p ied» de 
longueur *ur quarante-cinq de profondeur, à deux étases, a v e c 
deux ailes eu Dois de trente pieds M U T vin<!t-v.inq. Depuis, e l l e » 
ont ajouté un étage en brique à l 'é.lilice en pierre et (int,du p l u » , 
fait PaequiMtion d'une m a i x o u eu bow à deux é t a g e » de c in ­
quante cmij pieds sur t r e n t e . 

L e nombre dos é l è v e » la première année fut do 45 interne* 
et 80 ex t e rnes . 

La seconde année 5-2 internes et 80 externes. 
L a t rois ième 60 " 75 " 
L a qua t r ième " 93 " 106 » 
L a c inqu ième " 86 " 87 « 
La s i x i è m e " 73 " 84 " 

Chaque année, un nombre d 'é lèves plus ou moins grand ont 
•ubi d o » examen* avec honneur devant le bureau d e» E x a m i ­
nateur», et ont obtenu leur» diplômes tant pour éeole é l é m e n ­
taire que pour éeole mo iéle. Outre les différentes branche* 
de . ' instruction, néeesHaires aux femmes dans la twciétê, on 
enseigne aussi les arte d ' a g r é m e i t : la musique, le dewin, l e* 
d i v e r » ouv r age» d'utilité et d 'agrément ; couture, broderie en 
•oie, en l a ine , etc. 
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Ce noarel établissement a aussi fait des progrès sous le r a p -
port de la religion, au bout de deux ans Sa Grandeur M o n s e i . 
gllltnr T h o n a* Cooke l ' approuva ut I "érigea e n c o m m u n a u t é 
religieuse mtm te litre de CoiiRrésation de l'Assomption de l a 
Bienheureuse Vierge Mar ie , revêtit do l'habit de religion Isa 
quatre première* et leur n*Kocia deux autres Demoise l l e s e n 
qualité de posia'ante*. L ' imnéa su ivan te , on leur permit d e 
prononcer leur* vomit. Aujourd'hui la communauté se c o m ­
pose de douze Suiur* : troix profoKsee, quatre nevicea, c i n q 
postulantes et une laïque, m a d a m e Marmet, dont le mérite, i e 
saroir et le» eonnaiwat ices omit assez connu» pour qu'on p u i s s e 
M d'spetisor d'en rien dire ici. 

Pendant le cour* d e cet te année 1859, le ciel a fait subir à 
Mlle communauté naissante une te r r ib le é p r e u v e en I j i p a i e ­
ra» l par la mort «a première supérieure, personne do grands ta­
lent* et d'un ra re mérite. 

Si le nombre de» sujet* parait oneore peu considérable, c e 
n'eit pa* qu ' i l ne »\»u «oit p w nré«en lé un plus g r a n d n o m b r e , 
mai* la Congréaation, n ' ayan t d ' H i i t r e reexeim -eque ce q u ' e l l e 
reçoit den c<>mui:*'>aire<, <i'ér'>!e. cnmnie «ulivi-ritioii a n n u e l l e , 
et la modique nomme ijuVile retiro de» é I H I - S pour prix d e 
leur pension, a eru p lu i prudent de n ' a d m e t t r e que les s u ­
je ts absolument nécew<ai->'« pour répondu» aux besoins a c t u e l s 
de ta maiiton ; pourtant il «irai t a dô-drer que le nombre d e s 
Soittri n'augmentât, car déjà le* paroisses voisine* voyant l e 
Mao e t l 'avantage qu ' e l les pourraient retirer d'un s e m b l a b l e 
fcabliatemant, ont témoigné le désir de »o procurer des Sœurs 
de cette institution, mais jusqu'à présent il a été impossible d e 
le» aatiifairft pour les raisons donnée» plus haut." 

X I , VIL 
COI.L£<;!• : L A V A L . 

E n 185+, M r s s i r e N . I , nva l l é< \ i-uré île la paroisse d e 

S t . V incent d e l 'uni, e t O. G e r m a i n , é e r , X . T . , y o n t 

f o o d é une mui .son d ' é d u c a t i o n a p p e l é e " C o l l è g e L a v a l . " 

L e eour* d ' ins truct ion es t e s s e n t i e l l e m e n t c o m m e r c i a l 

e t propre i faire d e s h o m m e s d ' a l k i r e s . L e n o m b r e d e s 

é l è v e s rst d ' env iron 100 par a n n é e , et l 'on peut d ire que 

e'stt un bon n o m b r e , vu q u e c e t é t a b l i s s e m e n t est v o i s i n 

duoollége d» T e r r e b o n n e . i t a s s e z près de la v i l l e d e .Mont­

réal où s e t r o u v e n t toutes e s p è c e s do m a i s o n s d ' é d u c a t i o n . 

http://Terrebonne.it
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ACADÉMIE DE ST. HENRY. 

Un Ordre de Frères enseignants a été formé en 1854 et 
établi i St Henri de Mascouche, diocèse de Montréal, 
par Mesaire J . M. Chevigny , curé de cette paroisse. Sous 
le» auspices de leur fondateur, aidant, ils out enseigné 
avec succès les sciences usuelles et l'agriculture. 

Messire Chevigny est auteur d'un excellent petit traité 
d'agriculture, et j 'en ai recommandé l'usage dans nos 
écoles primaires, ainsi que le livre de M. Ossaye, sur le 
même sujet, le premier, comme livre classique, le second, 
qui est dialogue eutro deux cultivateurs, comme livre de 
lecture. 

Cependant, je dois avouer ici que l'espèce de langage 
que M. Osaaye attribue à un Canadien, dans son livre in­
titulé V<eil'ée Canadienne, ne m'a jamais plu. En recom-
mandan t l'usage de ce livre dans nos écoles et dans noa bi­
bliothèque» de paroisse, j ' a i sacrifié la (orme et mon opi­
nion, pour porter nos cultivateurs à utiliser la tond. 

X L I X . 
U N I V E R S I T É LAVAL. 

Le 21 Septembre 186-1, 1 inauguration de l'Université 
Laval eut lien à Québec, au milieu d'une grande pompe 
et d'une grande foule de spectateurs de tous rangs et de 
toutes conditions. On peut dire que c'était là à la fois 
an jour de iête littéraire et nationale pour les Canadiens. 

Cette fondation importante avait, sans doute, été pré­
méditée par Mgr. Luvul, premier évéqtie de Québec, et 
l'on peut dire au moins qu'il en jeta la buse en y fondant, 
en 160.1, le Séminaire des Missions Etrangères ; mais les 
circonstances ne permirent pas de la faire avant 1854. 

U œ charte royale avait été obtenue à cet eflet en 1852, 



ainsi qu'un induit du Souverain Pontife, en date du 6 

M a » 1853, atitoriMint l 'Université Laval a conférer les 

degré» ordiDdif". 

Cette c l » rte n été obtenue principalement sur la r»> 

«ooimandation de iord Klg>" , donnée à ia demande qu'en 

firtnt iw mnwieurw du .Séminaire de Québec à Sa Ma» 

jette îa reine d'Angleterre. Cette libéralité de la part 

de notre gracieuse souveraine» et de son habile lieutenant 

en l 'Amérique Britannique, les fera toujours bien mériter 

do r » y » . 

Lord F.ljnn assista * l'inanfrunition de l 'Université La­

val, et prit pnrt, avec un intérêt visible, à ce qui fut dit 

de mieux et de plus favorable * cette belle fondation. Sa 

présence et le magnifique discours qu'il prononça avec la 

facilité ti'eWwntitxi <|u'i>ii l i " commît, contribuèrent I 

donner un ce lut (ont (sirticiiùer a celte in. posante céré-

JBonie. 

L 'époque de celte londiition paraissait avoir été recu­

lé*, mu* o'était pour l'asseoir sur une buse plus large, 

plut solide et plut durable. Depuis le décès de Mgr. 

l^ivu!. les rncwii'urs du Séminaire de Québec, toujours 

occupé* di» t?e vaste projet, ne cessèrent de chertht r I> S 

t n ' i v n » <)<• iôini<-r lu .volume néee.vsiiire pour le «)> tire à 

exécution ii'titn* iniiuiere d i i r i i c de |, ut illiiMre foud.itritr, 

«t d'ailleurs eii toutes eliosi-s propres ,i rc|R)iidre uu besoin 

do pays à cet é^itrd. L l ' n ive r s t t é Laval est un établis­

sement Uni Min» mesquinerie et sans épargne. 11 est 

spacieux, commode, et riche. 

Cependant, lorsqu'on observe que " l 'Université de Pa­

ria, la plus ancienne du monde, n'u été fondée que dans le 

X H t »»rcle, bien que le royaume de France existât depuis 

ta Vt," et qu'aujourd'hui même 1 Angleterre s'a encore 
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qae deux universités, celles d'Oxford et de Cambr idge 

fondées plus tard encore, ( 1 ) et que le Collège des Jé ­

suites à Québec, et subsèqueunueut celui établi par lo 

Seruiuaiie de Québec pour le remplacer, suppléaient, par 

leur enseignement systématique et profond, au defout 

d'une université catholique eu Canada, on a raison d'èUftt 

moins surpris du retard apporté à son établissement 4 

Québec. 

D'ailleurs, nous avions encore, depuis 1773, le Collège 

de Montréal, depuis lfcO-l celui de Ntcolet, et depuis 181$ 

celui de St. Hyacinthe qui suppléaient, par la pratique 

d'un semblable enseignement, dans le district de Trois» 

R vières, et surtout dans celui de Montréal, au déiuut 

I I ; Peu* institution» classiques furent fondées dans let Et»t»-0nt» 
dan* le X V i l e siA'cle, «avoir : l'Université Harvard, »ise à CamteÙ»,' 
prêt de Boston, fondée en 1«36, « w»f# àe Wmiam*biirR, dan» la Ttr* 
(finie, en 1682; tt vl gt-tr >l* y ont été fondée» dans le W l h e siècle, 
94 nombre «tèaqtiellet se trouvent l'Université de New-York, fondé*» ec 
l 'BT, FTJulversIuS Catholique de Georgetown, dans le district dt Co-
lomblfl, fondée en tï»2. Le» catholiques comptent «*j>t nuire» inali-
tottNHiebÉskluet * a M les Klats-l'tiw, dont t'i oiv. i.-iié de Ht Louis 
9n' Ifbiouri, fondée on is;>2, fait liai lit-. l'a vertuenx et niroablo 
prêtre canadien, M. Loizel, \ e.it dt'-ivdé profe^i-ur l'ti 1 -.tt-*. 

L'Univertité de St. Jean «le New-York, sise a l'ontham, près de> cette 
ttitt, confiée à l'habile direction des Jésuite* qui en firent la fondation 
en 1840, ft bien voulu, par l'entremise du Collège * te. Marte s Mo8£ 
reat, conférer en 1854 le degré, honoraire do Ducteur ta Drûit i «h; 
C»n»dteaj de cette ville, au nombre desquels sont les honorable? D. B, 
VlgM, A. N . Mortn, 0 . E. Cartier et M. le professeur fiitmud, jeune. 

L'université do Georgetown, a laquelle le.district de QnébeC et de 
Montréal ont fourni d<a élèves, a aussi conféré de» degré» à j.lunieura 
de nos concitoyens distingué», an nombre desquels se trouvent MM les 
profcsieur» Désaulniem, dont un an Collège* de Nicolet et l'autre à celui 
ao Ht. Hyacinthe. Le nombre total des (jradués ou atumni de l'Uni-
vende de Georgetown est do 208. Mois les Universités des Ktatt Uni», 
protestante» et catholique*, ont conféré surtout le degré de Docteur en 
Médecino i an grand nombre do Canadiens, an nombre desquels sa 
tinrent le* Dm. F. Blancliot, X. Tcssier, c te , «le Qnélxsç, et le» D r » . 
Coder», Bobert Nelson, etc., etc., Ûe Montréal. Celui-ci dusse"» 
malnleaaat aux Etats-Unis. 
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d'une annr«r«té an milieu de nous. Notre jennasM clas­

sique n'a donc eu à regretter, i cet égard, que d'être pri­

vée des degrés académiques qui couronnaient ailleurs les 

cours univereituires, et des diplômes qui, en en consta­

tant l'octroi aux im|*trai)ts, font preuve d'un succès et 

d'an mérite qui les recommandent à la considération de 

la société. ( 1 ) 

(1) C'wt une recommandation qui « t d'un grand avantage quac*1t« 
d'Ile» gradué ri porteur de diplôme» acttdétniqitm, rurwwt «a piy» 
étranger». Il e*t donc à regretter que oa» colUtgva, « l'instar «te m 
qui «e pratique dan* ceui des autres pava, u'titem yi% I habitude de 
OOttftrtr de» d*gr*« et d'octroyer An dtph'Viro-t à rtus de Iran éUvet 
respectif» qui, diligents, vertueux et ptMaédant . i e« taWott, on» ab­
rite, par leur awWuité au trata 1 et par leur » » « • « < • , cette marque de 
dittinclinn honorable. Celte pratique ternit un motif puissant d'éfflo-
latkm constant,' et soutenue pendant I » » ii .!•• collège, «t un grand 
•neourap-iuént A l'étude pendant cel!* du m<H»te, ai «tmtraite et géaé-
ralamrnt «i contraire aux entreprit** «rlentiRqn** M littéraire*. A ta 
vu* de leur» diplômes, no» jeunes g e n « *Vi>c..,m»Rr raient * Wtatto 
comme i I » tus de l'image de leur p r e m i e r - e. .n>ro»ni.« lie «'encoura­
gent à la vertu, et, les conservant e i i*M»M» e o r o » » eonTentr» de» dettt 
oint belle» époque» de leur vie, i l » rcgHt-deraïent cra pltsees comme 
étant chacune 1* sceau d'un engagement «. l rnuel j t r i» , VUB enter» la 
Religion et l'autre enter» t» aclence, de Ira cultiver simultanément 
atee cette fol et cette persévérance qui caractùriaenl la vertu «t le 
(finie. 

Le» degré"» académiques étant de» distinction» «cleallSqti»» e* litté­
raire», fondées «ur le progrès et le perfe «ionneroent mural «t iatetlee-
toel, sont plus honorables et plu» enviable* que le* g r a d e » milita ire», 
tjua le* biens métiie de la fortune, puisqu'il* «ont p lu* rationnels et 
plut itablei qu'eux; i l» sont au nmiii» h'>n<iris»| ,<•« et pneinquss. 
C'est pourquoi, aprc< la hiérarchie ocelésiu'i i ip.e, la hiérarchie .icadé-
mlque devrait être connidérér w w » ta première parmi celle» qui ont 
rang dans la société, puisque, cormno lu vertu et lu charité, la science 
et le» lumières sont ati'iirn et compagnes) tmturelies et Inséparable» de 
l'église. L'origine, l'utilité et In p r o g r è s tics institution* de bltn&t-
«anca et d'éducation qui couvrent le* pays ca tho l ique» proclament 
haut, à la gloire du catholicisme, ce fait patent et a d m i s unireTStlle-
aient, même par ceux de no« frères sépara* que les préjugé» et testaé-
tfcs» n'aveuglent pas entièrement. Qu'or» jette un c0op-d*<sR tat 
tttall» catholique, et qu'on y compte, ) « ne dis pas « « » m on ««lire» 
tt M coûtent», consacre» pour la plupart & linstructioa dela^ewoesee, 
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D a n s le» Erat»-Unis , où l'on substitue souvent le n o m 

i In cbuaf, où au moins l'on donne de grunds noms artx 

plu» pet i tes choses, on a donné le nom d'académie à des 

ecvles pr imaires , et celui d 'université à dos institutions 

é t a t i q u e s qui étaient de na 'u re à jouer un rôie secon­

da i t* d a n s l 'enseignement, vu le temps et les lieux de 

leur ex i s t ence . Ainsi, ou a fondé, n u s Etats-Unis, des 

un ivers i tés sans collège, et des collèges sans universi té , 

mais les uns et les au t res , ayant rempli les mêmes de ­

voirs, on t at teint le même but, et rien de plus pendant 

plus de deux siècles. 

D 'après ce* considérations, il nous serti bien permis de 

ûure observer , qu 'après tout, nous ne sommes pas en ar­

riére d e * Etats-Unis , sous le rapport de la da te , de la 

na ture , du mér i te et du succès des insti tutions classiques, 

même q u e nous a vous sur eux une a n n é e d 'avance, a u 

moins q u a n t a la date de la fondation de la première, car , 

le Col lège des Jésui tes a é t é fondé à Quélrec en l 'année 

1635, et la plus ancienne université des Etats-Unis ne 

l'a é t é q u ' e n HioG, et il n'y eut pas de collège avant elle 

aux F.tats-Unis. 

E n effet, l 'Université Harvard , sise i Cambridge, dans 

le vois inage immédiat de Boston, dans l 'Etat de Massa-

chtissetis, est la plus anc ienne institution classique des 

E t a t s -Un i s , et bien que le voisinage de la mer dont nous 

avons é t é privés, et l 'augmentation de la population et 

du c o m m e i c e qu'il s'en suit, semblent avoir indiqué plu­

tôt un besoin pressant d'institutions de ce genre a u x 

Buis »p4cUlea>«iil U- nombre de ses université», leur fondation atiUqu» 
«l leur aaccéi admirable sous les auspices Immédiats 4 u Chef suprême 
do oatbollcUn»-, ei l'on «6 convmaci* aWment de la tétilé dt ce fuit 
gtoitux «t uaMaisbl*. 
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Etats-Unis, néanmoins cette Université n'a été fondée 
qu'en 1636, et celle de Williamsburg, la plus ancienne 
ensuite, en 1692. 

Mais nous paraîtrons moins arriérés à cet égard, si nous 
faisons attention que les Séminaires de Québec et de 
Montréal, fondé, le premier, en 1663, le second, eu 1647, 
sont des institutions dévouées à l'éducation, et que, indé­
pendamment des collèges classiques fondés par eux, 
dont un à Québec en 1668, et l'autre à Montréal en 1773, 
ces Séminaires sont tenus, par les règles de leurs ordres 
respectifs, à enseigner la Théologie aux jeunes gens qui 
se destinent à la prêtrise. Ainsi, les Séminaires de Qué­
bec et de Montréal ont entretenu chacun une école de 
T h é o l o g i e sous le nom de Grand Séminaire, et, à partir 
des dernières dates susdites, chacun un Collège classique 
sous le nom de Petit Séminaire. 

Le besoin d'une Université catholique en Canada ne se 
faisait donc pas sentir, tant à cause du manque d'institu­
tions classiques qu'en conséquence de la multiplication 
de ces dernières qui, à raison de leur nombre et du pro­
grès que fait chaque jour l'éducation dans le pays, avaient 
besoin, elles, d'un modèle et d'un lieu commun de rallie­
ment où leurs élèves respectifs, les plus capables et les 
mieux disposés, pourraient se réunir en classes d'élites, et 
parcourir ensemble avec uniformité et un nouveau suc­
cès, le cercle le plus étendu des connaissances humaines, 
en passant par toutes les épreuves et par tous les grades 
académiques. 

L'Université Laval, comme je l'ai déjà à peu près dit, 
dâit son existence et son organisation à la générosité et 
à l'habileté des MM, du Séminaire de Québec qui en ont; 



Mt, eux seuls, tous les frais, sous les auspices de Sà Grâ­
ce Mgr. l'Archevêque de Québec. Ce grand dignitaire 
a publié un mandement à cette occasion, ainsi que Mgr. 
l'Evoque de Montréal, pour recommander cette Univer­
sité à la confiance de toutes nos autres institutions classi­
ques et leur affiliation à icelle. 

De son côté, l'Université Laval offre de s'affilier les 
antres institutions classiques de la province, et à destiner, 
pour l'usage des élèves qui leur seront confiés, des salles 
spacieuses et commodes pour les y héberger, à raison de 
130 piastres pour les trois termes universitaires.Lorsque les 
élèves sont pensionnaires, ils ont à payer £30 de plus par 
an, pour pension, logement, etc. 

Mais il n'est pas nécessaire que les élèves des collèges 
classiques suivent les cours de l'Université Laval sur les 
lieux même, pour- permettre à ces institutipns de s'y 
agréger ; leurs élèves peuvent concourir dans leurs éta­
blissements respectifs avec ceux de l'Université Laval. 
Dans ce cas, le concours a lieu au moyen d'examens et 
de compositions sur des sujets donnés aux élèves par un 
des membres de l'Université qui se transporte sur les 
lieux pour présider aux opérations et pouvoir en recueilIh 
le résultat qui est pompaié, ensuite, à celui obtenu à l'U­
niversité où les concurrents heureux de toutes les institu­
tions sont gradués, sans déplacement ni frais de voyage 
aucun. 

Le Collège de Québec et l'Université Laval, qui ne 
forment plus qu'un établissement, ne sont véritablemeni 
qu'une extension du Séminaire de Québec, fondé pal 
l'illustre évêque qui, le premier, vint en Canada ès-qna-
lïté, et il semble, qu'à ce titre seul, cette Université mé-
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ï i t e déjà suffisamment notre confiance et l'affiliation de 
n o s autres institutions classiques. Ce serait le moyen de 
procurer & nos jeunes gens studieux et marquant, par 
leur» talents et par leur succès dans la culture des arts et 
de» sciences, l'avantage de pouvoir être gradués et por­
teur» de diplômes. 

D'après l'annuaire de 1857-58, l'Université Laval 
c o m p t e : 

1 ° Professeurs de Droit 6 
Elèves ayant suivi le Cours de Droit 44 

2 ° Professeurs de Médecine • • 8 
Elèves ayant suivi le Cours de Médecine. 22 

3 ° Professeurs de la Faculté des Arts 2 
Elèves des do . . . . . . . . . 2 

4 - ° Professeurs de Théologie 4 
Elèves eu Théologie 34 

5 ° Professeurs du Collège classique, outre le 
Directeur et le Préfet des é tudes . . . 13 

Elèves 316 

Total des élèves réunis . . 418 

.La bibliothèque attachée k l'Université est celle du 
S é m i n a i r e même et ne contient pas moins de 15,000 vo­
l u m e s , à laquelle on a ajouté plus de 2000 volumes de 
m é d e c i n e et 1 '200 volumes de droit, faisant en tout un 
total de près de 20.01)0 volumes. 

L e cabinet de physique à l'usage de la faculté des arts 
e s t celui du Séminaire, et n'a pas coûté moins de 14,000 
plus t rès . 

O u t r e ce cabinet, un musée géologique et de minéra­
l o g i e comprennent plus de 2000 échantillons à l'usage 
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des élèves, et l'Université a destiné de vastes, salles jour 
la complél ion d'un cabinet d'histoire naturelle. 

La feculté de médecine y possède une collection d'ins­
truments qui ne le cèdent en rien aux belles collections 
des meilleures institutions européennes, et un musée qui 
comprend 600 pièces naturelles préparées en France, et 
200 pièces artificielles exécutées avec une grande préci­
sion et netteté. 

Comme nous le voyons, l'Université Laval ne manque 
pas de moyens d'instruction, et, fille du catholicisme et 
de la France, son enseignement systématique et profond, 
donné eu français, sera toujours pour nous une garantie 
de succès, comme aussi de la conservation pure et in­
tacte, non-seulement de notre foi, mais encore de notre 
langue et de notre nationalité. 

De leur côté, les élèves de l'Université Laval, fidèles 
aux bons principes et aux saines doctrines qu'elle ne 
manquera pas de leur inculper, se feront sans doute un 
devoir de marcher constamment à l'ombre de son éten­
dard, symbole de la science et de la gloire littéraire en 
Canada. Car, quelque soit notre progrès dans les con­
naissances humaines ; quelque soit notre distinction dans 
les beaux arts ; il nous faut, à nous canadiens, un lieu da 
ralliement sûr et fixe, où la religion domine, et une na­
tionalité évidente et ferme, où la religion dirige nos pas; 

Or, le principe primordial et constant de cette natio­
nalité se trouvant essentiellement dans l'origine et dans 
la foi que nous tenons de nos ancêtres, notre litférature 
doit en être l'expression fidèle, et, animée de l'esprit du 
catholicisme et du génie français dont nos institution» 
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sont à la fois les gardiennes et lés organes, elle fera tou­
jours notre mérite particulier et notre gloire spéciale. 

Nous aurons donc notre nationalité et notre littérature 
I nous, ainsi que notre religion pour guide en tontes cho-
ées qu'il sera de notre intérêt commun d'établir et de 
maintenir, légalement, sur une base solide et durable. 

Nous nous ferons donc toujours un devoir de nous rallier 
affectueusement autour de nos autels et de nos institu­
tions littéraires, à la tête desquelles figurera, avec avan­
tage, l'Université Laval dont le nom seul rappelle tant 
de souvenirs historiques, pour nous si instructifs, si édi­
fiants et si chers. 

L. 

REMARQUES GÉNÉRALES. 

Outre les établissements d'éducation mentionnés ci-
haut, nous en avons encore plusieurs autres qui portent 
lé nom de collèges, tels que le collège de Rimouski, la" 
oollégé de Ste. Marie de la Beauce, le collège du Cô« 
teau du Lac, lé collège de la Chute, de Sherbrooke, etc. 
Dè sorte que le nombre actuel de noé institutions litté­
raires et scientifiques portant le nom de collèges, s'élève 
à 24, dont 12 classiques et 12 industriels. 

Sur ces 24 collèges, 20 sont catholiques et 4 sont pro­
testants, dont deux classiques et deux industriels. Les 
deux classiques sont le collège McGill et le collège dé 
Lennoxville, vel "Bishop's collège," près la ville de 
Sherbrooke, dans les townships de l'est. 

Les plus anciens de nos collèges catholiques sont ceux' 
de Québec et de Montréal, et la preuve de leur utilité 
se trouve non-seulement dans le fait de leur date d'éta--
blifcsement et d'opération effective, reculée à des temps 
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difficiles e£ décourageants, mais encore dans le nombre 
respectif dé leurs élèves, grand et remarquable à des 
époques néfastes où l'agitation et le trouble s'opposaient 
à toute étude sérieuse etsuivie. 

Malgré les difficultés nombreuses et les embarras 
grands et presqu'insurmontables, causés par des incen­
dies désastreux et par les événements et les vicissitudes 
politiques qui eurent lieu en Canada, depuis 1689 jus* 
qu'à 1792, (1) le collège de Québec, établi en 1668, 
comptait en 1791, 110 élèves, et celui de Montréal, fon­
dé en 1773, avait, en cette même année, 120 élèves, ap­
partenant généralement, dans l'un et l'autre cas, au cours 
classique suivi dans ces établissements. 

Les messieurs du Séminaire de St. Snlpice de Mont­
réal avaient, longtemps avant l'existence formelle de 
leur, collège, tenu une école latine dans leur propre mai­
son, et il en était sorti nombre de bons sujets. 

Bès 1791, la langue anglaise était enseignée gramma­
ticalement dans ces deux institutions dont les collèges 
établis subséquemment ont suivi l'exemple, à mesure 
que le besoin de connaître cette langue s'est fait sentir 
dans le cours de la vie active. -

Après les collèges de Québec et de Montréal, lès pre­
miers établis en Canada furent celui de Nicolet, ouvert 

( 1 ) En 1759 , le Canada était envahi par les Anglais, et en 17(33, il 
était cédé par lu France à l'Angleterre; en 1*775, le Canada était en­
core agité par la rébellion des autres colonies anglaises de l'Amérique: 
le général Ethatt Allen v i n t pour cette fin, plusieurs fois en Canada) 
et jusqu'à Montréal. En i 7 9 1 , l'Angleterre accordait au Bas-Canada 
une constitution politique, séparés, et en 1792, ce pays commençait, au 
milieu dos préjugés, de la défiance, de la division et de l'inexpérience, 
l'opération du gouvernement représentatif, modifié plusieurs fois et in-
terprétéjliversement depuis. 
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eu 1804, etoeluide St. Hyacinthe, fondée» 1812, et l'a» 
peut dire que ces deux fondations canadiennes soutien­
nent honorablement la comparaison entre elles et leurs, 
devancières. 

Les langues mortes, latines et grecques au moins, sont 
enseignées dans tous les collèges classiques, et dans plu­
sieurs de nos maisons d'éducation supérieure dites aca­
démies, et notamment dans celle de Berthier. 

L'hébreu est enseigné dans cinq collèges, et le fran­
çais est la langue de l'enseignement dans tous les col­
lèges catholiques du Bas-Canada, (1) moins celui de 
Ste. Marie de Monnoir où l'enseignement se fait en 
grande partie en anglais. 

Les langues française et anglaise, ainsi que les mathé­
matiques, le dessin linéaire et la tenue des livres sont 
plus ou moins enseignés dans tous nos collèges, et la 
physique, la chimie, l'histoire naturelle et l'agriculture 
le sont dans la plupart d'entr'eux et dans plusieurs aca­
démies. 

Nous avons, dans le Bas-Canada, trois facultés de 
théologie, deux facultés de droit, deux facultés de mé­
decine et deux des arts, et, en outre, une école de droit, 
une école de médecine et plusieurs écoles de théologie, 
dont une dans chaque collège classique catholique. L'é­
cole de droit et l'école de médecine sont tenues à Mont­
réal. 

Le nombre total des professeurs de nos universités et 
collèges, inclus les facultés de théologie, de droit, de 
médecine et des arts, varie depuis 150 à 158, et le nom­
bre de leurs élèves de tontes espèces, est généralement 
de 4,000 à 4,500 annuellement. : ; 

(1) Voir l'intéressant rapport de mon successeur pour l'année 1866. 
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- Outre ces institutions et les écoles élémentaires qui, 
réunies, constituent les deux extrêmes de l'enseignement 
pour les garçons, nous avons encore des écoles élémen­
taires et les couvents pour l'instruction des filles, les ly­
cées et les académies généralement pour celle des gar­
çons, les écoles-modèles et les écoles-normales pour l'ins­
truction des deux sexes, mais plus spécialement pour celle 
des garçons, parmi les catholiques. 

En 1854, le nombre total des élèves des couvents ensei­
gnants a été porté à 10429, et le nombre d'enfants des 
deux sexes qui fréquentaieut, la même année, les écoles 
catholiques de Montréal à 6612, dont 2295 appartenaient 
aux écoles tenues par les Frères, et 2286 à celles tenues 
par lès religieuses de la Congrégation de Notre-Dame. 

Le nombre total d'élèves qui fréquentaient toutes nos 
institutions d'éducation en 1854, était de 119737, sans 
toutefois y inclure les élèves des diverses facultés. Or, ce 
dernier nombre augmente chaque jour, considérablement, 
au point d'être élevé aujourd'hui à plus de 2000 par an, 
sans y comprendre les élèves des trois écoles normales 
établies depuis. 

E n 1854, le nombre total de nos institutions d'éduca­
tion était de 2795, et le nombre d'élèves qui les fréquen­
taient de 119737, et, en 1855, le nombre total de ces ins­
titutions étaitde 2869, et celui de leurs élèves de 126677 
Ces derniers chiffres et les suivants indiquent, d'une ma­
nière assez exacte, l 'état de propérité et de progrès où j ' a i 
laissé le département de l'instruction du Bas-Canada en 
l'année 1855, que j 'a i droit de considérer comme comprise 
toute entière dans mon administration. 
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Les contributions locales faites pour le soutien des éco­

les primaires en 1854-, s'élevaient à bien près de £60,000, 
à £62,283 en 1855, et, maintenant que les commissaires 
d'école ont par la loi le •Iroit d'augmenter ces contributions 
suivant les besoins, ceux-ci augmentant avec la population 
et le goût de l'éducation, les contributions locales, faites 
pour la même fin, sont généralement presque le double de 
ce qu'elles étaient auparavant. 

Outre nos institutions enseignantes, nous avons encore 
nombre d'établissements propres à répandre l'instruction 
parmi nous, tels que la société d'éducation, la société lit­
téraire et historique de Québec, le " Québec Library," 
fondé eu 1779, et l'Institut catholique de Québec et leurs 
bibliothèques respectives ; les sociétés historiques de Qué­
bec et de Montréal; les quatre instituts de Montréal, en 
y comptant celui des arts et métiers ; le Cabinet de lec­
ture et celui de la société d'histoire naturelle de Montréal 
et leurs bibliothèques respectives, auxquelles il faut ajou­
ter celle de l'association dite " l 'Œuvre des bons livres," 
et celle de la société de St. Patrice, les instituts établis 
dans les villages et leurs bibliothèques, et, séparément, les 
bibliothèques de fabrique et celles de paroisse qui aug­
mentent tous les jours en nombre et en volumes, a mesu­
re que le goût de l'instruction et de la lecture se répand 
davantage. 

L'institut polytechnique, fondé en 1856, principalement 
par Biband jeune, et le- Cabinet de lecture fondé par Mes-
aire l'abbé 1, Regonrd, (1) sont de vrais athénées où de 

m L'institut Polytechnique fut inaugura sons le nom de P/tylolec/trù-

f m im» nue séance spéciale qui eut lieu le 1 Juillet 1856. J'asalatài 
cette iatéresMnte séance, en qualité de membre honoraire, et, ayant 

eu raiion d'en Otre satisfait, et voulant en outre suggérer un autre nom 
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jeunes et vigoureux athlètes, ambitieux de la renommée 
et de la gloire littéraire, s'assemblent pour combattre dans 
la noble arène des arts et des sciences. En effet, ces jou­
teurs habiles, pleins d'ardeur et d'émulation, y font sou­
vent des lectures et des discussions très intéressantes sur 
des sujets ayant trait aux beaux arts et aux sciences. 
Ainsi la peinture, la sculpture, la musique et la poésie; 
les mathématiques, la philosophie et l'histoire y s'ont par 
eux traités avec un intérêt, un talent et un succès qui fe­
raient l'admiration des savants des vieux pays. 

Ces athénées sont encore naissants ; mais les fonda­
teurs et les initiés sauront sans doute attirer de plus en 
plus, dans leur enceinte, des émules et des émulateurs qui 
seront eux-mêmes suivis de continuateurs courageux et 
constants. Comme leurs devanciers dans la lutte, ils 
sauront, eux aussi, y attirer d'autres jouteurs et s'engager 
dans de nouvelles rencontres, afin d'obtenir de nouveaux 
succès. Ils y feront au moins la lecture de leurs œuvres 
littéraires à un auditoire nombreux et reconnaissant. Or, 
cet auditoire se composera toujours de deux classes de 
personnes ; de celles qui ont besoin de s'instruire, et de 
celles qui cherchent à se délasser un peu de là gravité 
officielle et des études silencieuses. 

Les combattants et les lecteurs trouveront donc toujours 
dans la qualité des spectateurs, un motif d'encouragement 
assez puissant pour les porter à faire tout en leur pouvoir, 
pour leur être utiles et agréables. Ce sera le moyen de m é -

àcet institut et adresser quelques mots d'encouragement à ses mem­
bres, j'envoyai sous l'anonyme, à la Patrie, journal publié à Montréal, 
l'articleque jo reproduirai à ia suite do ce chapitre, d'abord, parce qu'il 
n'est pas un hors-d'œuvre, et ensuite, parce qu'il peut en tout temps s'a­
dresser aux jeunes gens amateurs des arts et des sciences. J'emprun­
terai cet article m Panthéon où il a été reproduit, Voir page 361 
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ritor leur approbation et la continuation de leur patronage 

éclairé. 
Le Cabinet de lecture paroissial a été organisé le 2 Fé­

vrier 1867, et inauguré solennellement le 16 du même 
mois, sous des auspices très favorables. Il a été incorporé 
le 20 Mai 1858, et dès lors les fondateurs prirent la résolu­
tion et les moyens d'ériger pour cette nouvelle institution 
une bâtisse qui pût répondre au besoin. 

Mgr. l'Evêquede Montréal, MM. les supérieurs du Sé­
minaire de St. Sulpice, des RE. PP . Oblats,du collège de 
Sto. Marie à Montréal, et M. le Directeur de cette asso­
ciation sont, de facto, membres de la corporation dans la­
quelle se trouvent aussi plusieurs laïques très recoruman-
dables. 

M. l'abbé L. Kcgourd, membre du Séminaire de St. 
Sulpice de Montréal, est le directeur du Cabinet de lec­
ture paroissial, et l'on peut dire que, par ses soins assidus 
et aoa zèle infatigable, cette belle institution» à laquelle 
nombre d'autres citoyens des plus respectables et des plus 
influents ont pris une part active et très utile, grandit ra­
pidement sous les auspices des MM. du Séminaire de St. 
Sulpice, et fait naître les plus belles espérances. Vérita­
blement, les peines et les sacrifices que ses fondateurs se 
sont si généreusement imjiosés, le but important qu'ils 
se proposent et la noble mission qu'ils se sont donnée pour 
l'atteindre, indiquent qu'ils ont donné à leur institution 
un nom trop modeste et d'une signification trop restreinte. 

A l'exemple du Séminaire de St. Sulpice de Montréal 
lient le modèle est à Paris, le Cabinet de lecture est des­
tiné à marcher sur les traces de l'athénée de cette grande 
capitale du monde lettré, et les progrès signalés que les fon­
dateurs ont déjà fait faire à cette k grande et bail* ouvre 
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littéraire et scientifique, les autorisent a m p l e m e n t à lui 
donner, dés maintenant, un nom plus a n a l o g u e a u rôle 
important qu'elle est appelée à remplir a n mi l i eu d e tant 
d'institutions classiques dont les nombreux é l è v e s , f o r m é s 
déjà dans les arts et dans les sciences, ont beso in , au sortir 
de leur cours d'étude, d'un lieu commun d e d i s c u s s i o n , ou­
vert et accessible à tous, pour s'instruire et m i e u x se for­
mer mutuellement, dans l'art oratoire-

Montréal, la plus populeuse et la plus o p u l e n t e v i l l e du 
Canada, où l'esprit d'entreprise n'a pas d e frein et l e pro­
grès matériel pas de bornes, verra toujours le goût de l ' ins­
truction et des lumières s'augmenter a v e c sa populat ion 
et sa richesse, et nous avons raison de croire q u e le beso in 
d'institutions littéraires de premier ordre s e fera propor­
tionnellement sentir. Ce sera la n é c e s s i t é d u t e m p s dont 
tout le degré sera déterminé par la force d e s c irconstan­
ces toujours progressives et pressantes. Or, le C a b i n e t de 
lecture de Montréal est indubitablement une ins t i tut ion 
littéraire de premier ordre dans lo genre d idact ique . I l se­
rait donc juste et convenable d'en c h a n g e r le n o m , e t de 
lui substittuer celui d e — A T H É N É E de M O N T R É A L . ( 1) 

(1) L«g Athénées, établis d'abord à Athènes, à Alexandrie et à Rome, 
étaient des lioui d'assemblée où les poètes déclamaient leurs vers et où 
les auteurs donnaient lecture do leurs œuvres. Après la mine de l'em­
pire romain et l'invasion des barbares, il fallait, pour retrouver des 
athénées, traverser les mers et aller a Constantinople. En cette Tille, 
il y avait partent des athénées. En occident, au contraire, c'était les 
monastères qui s'emparaiont généralement des lettres et des sciences et 
lei cultivaient, dans la retraite, avec patience et succès. Dans leurs 
mainBetsous l'influence de l'Eglise, elles prirent leur essor et brillèrent 
d'nn vlféclatdflnslïtaiie, l'Espagne l'Allemagne et l'Angleterre. Cha­
que capitale do l'Italieeut son athénée, et il en fut bientôt ainsi en Fran­
ce qui emprunta a l'Italie ce genre d'institution littéraire et l'académie 
des sciences fut fondée à Paris en 1635, par le cardinal do Richelieu. 
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Montréal a aussi les siens ni moins beaux, ni moins nom­
breux, ni moins propères et son Athénée, et le Bas-Canada 
qui jouit de ces institutions éminemment catholiques et 
nationales, proclamera toujours ce grand avantage avec 
bonheur et le sentiment d'un légitime orgueil. 

Les instituts sont des établissements, presque tous ca­
tholiques, qui ont été faits par contribution^ yolontaires, et 
qui sont maiutenus de là même manière, et, jusqu'à ce 
jour, avec une aide annuelle donnée par la Législature 
comme encouragement à chacun d'eux. Cette aide est 
généralement employée à augmenter les bibliothèques at­
tachées à ces établissements. 

Pendant mon administration, les commissaires d'école 
ont eu la somme de £-500 à se partager comme aide pour 
l'établissement de bibliothèques publiques sous leur con­
trôle, et j 'a i beaucoup regretté de n'avoir pu leur distribuer 
Une plus large somme pour cette fin, parce qu'elles parais-, 
saient très propres à contribuera répandre l'instruction 
dans les paroisses, au moins le goût de la lecture. 

Sous Clmrlcmajrne et François 1er, le3 athénées se Multiplièrent en 
France, et il y en eut jusque dans le palais de ces princes amis des lettres. 
M*n rovenec c ' en J»onîî(iudîe, pays do la plupart de nos aïeux, les trou­
vères se réunissaient clans les athénées, pour y chanter leurs pastora­
les et y lire leurs romans de la chevalerie. Mais les athénées de Lyon 
et do l'aria, étant plus avantageusement situés et plus fréquentés, on y 
a vu se donner dey combats d'éloquence et des leçons publiques d 'une 
haute portée que le peuple et la noblesse s'empressaient d'aller écouter 
Ot applaudir. Kt quelle ne fut pas la splendeur de l 'athénée de Paris, 
lorsqu'au commencement du XIXo siècle, l'immortel Cuvier y donnait 
ses sublimes leçons sur l'histoire naturelle, Ainsi, il est facile de v^i^ 
que, à leur début, les premiers athénées, bien que très utiles"a lâprOmùï-
gation des lettres et des sciences, étaient cependant bien inférieurs au 
Cabinet do lecture paroissial de Montréal, puisqu'ils comprenaient beau­
coup moins de sujets do discussion soumis à la dialectique et a la didac­
tique des habitués. • v » , » « « > w < . 
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Les bibliothèques des instituts de campagne, qui sèni 

bïerit être opposées aux bibliothèques de paroisse, ne son 
pas soumises à un contrôle qui nous donne autant de ga 
rantie que celui des commissaires d'école et surtout de! 
fabriques, et, outre que parfois il s'y glisse quelques abus 
regrettables, ces instituts ne sont guère que des chambres 
de nouvelles. 

Les membres du clergé dirigent généralement les bi­
bliothèques de paroisse, soit qu'elles soient sous le contrôle 
des commissaires d'école ou non. H existait des biblio­
thèques de paroisse établies par le clergé, avant celles éta­
blies en vertu de la loi d'éducation, sous le contrôle des 
commissaires d'école. Mais les bibliothèques de paroisse 
établies par le clergé n'étant encore ni assez nombreuses 
hi assez volumineuses, il était désirable de les augmente! 
toutes. Or, elles l'ont été par leur union à celles établies 
sous le contrôle des commissaires d'école, et l'on voit des 
bïblioith.èques considérables formées au moyen de cette 
union. (Voir l'addendum sur ce sujet à la suite dé a 
chapitre.) 

Au nombre des bibliothèques publiques, nous avons 
encore celle du bureau d'éducation et celle du Parlement 
provincial, lesquelles, pour être moins répandues, ne sont 
pas moins importantes et utiles. Celle du bureau d'édu­
cation, plus nouvelle et moins connue, est cependant plus 
recommandable à cause du'choix des livres que du nombre 
de volumes qui la composent ; mais elle augmente et se 
répand chaque jour davantage, au grand contentement 
des amateurs. 
La bibliothèque du Parlement est encore composée de plus 

âe 40000 volumes, après avoir été deux fois incendiée et 
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deux fois renouvelée à grands frais, par les soins empres­
sés et l'activité constante de notre aimable compatriote, 
G. B. Faribault, bibliophile et ancien officier de l'Assem­
blée Législative. 

Il y a encore une bibliothèque qui a rang parmi les plus 
utiles, et qui est propre à faire beaucoup de bien dans les 
limites de sa circulation. Je fais allusion à la bibliothèque 
de l'association des instituteurs à Québec, pour l'augmen­
tation de laquelle la législature a accordé une aide. Elle 
est considérée comme une espèce de bibliothèque publi­
que dans la sphère qui lui est donnée. 

La bibliothèque de la paroisse de la ville de Québec, 
fondée par son ancien curé, maintenant Monseigneur 
Baillargeou, comprend plus de 4,000 volumes. La biblio­
thèque de l'Evôché de Montréal est composée de plus de 
4,000 volumes, et celle de l'archevêché de Québec de plus 
de 5,000. 

Les bibliothèques de paroisse comprennent ensemble 
plus de 100,000 volumes, e t les bibliothèques de nos collè­
ges et de nos autres maisons d'éducation supérieure renfer­
ment près de 150,000 volumes. 

AJÔ. valeur totale de nos établissements d'éducation est 
do prés de £400,000, et £15,000 ne paieraient pas, dans 
leur valeur, nos cabinets de physique, de chimie et d'his­
toire naturelle. 

Lé séminaire, le collège de Québec et l'Université La­
val seuls sont estimés à £100,000, et le séminaire et 
le collège de Montréal, et le nouveau séminaire de théo­
logie établie en cette ville, sont estimés à une somme de 
près de £100,000. Les premiers établissements sont la 
propriété dea MM. du séminaire de Québeo et les.der-
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niers celle des M M . du séminaire de St. Sulpice de 
Montréal. 

Ces faits, l'œuvre spontanée d'une population de moins 
d'un million, donnent une idée des sacrifices et des tra­
vaux que le clergé et le peuple du Bas-Canada ont dû 
s'imposer, pour faire et maintenir tant d'établissements, 
afin de répandre l'instruction, et prouvent mieux que tout 
argument combien on les a calomniés, lorsqu'on les a ac­
cusés d'être opposés à l'éducation. 

Le barreau de chacune de nos villes principales a encore 
une bibliothèque spéciale très considérable au service de ses 
membres, et l'école canadienne de médecine â Montréal 
a aussi la sienne qui augmente rapidement tous les jours. 

Que serait-ce donc, si l'on nous permettait de mention­
ner les nombreuses bibliothèques des particuliers, tant ci­
viles qu'ecclésiastiques, qui ont réuni, à grand frais, dès 
collections riches et variées ? 

Entre beaucoup d'autres bibliothèques très précieuses, 
appartenant à des particuliers, nous pouvons mentionner, 
par exemple, celle de Messire L . Ed. Bois, curé de Mas-
kinongé, et celle de Messire L . S. Malo, curé de JBécan-
cour (1), diocèse de Trois Rivières ; celle de l'hon. Sa-
seuse de Beaujeu, celle de Sir L . H . Lafontaine, de celle 
de l'hon. D. B . Viger, de Montréal, etc., etc. Il n'est pas 

(1) M. Malo, bibliophile et antiquaire, est an élève et condisciple 
do collège de Montréal. 

Lecteur, si pour interrompre un peu la monotonie de vos ocou-
pations, vous jugez à propos de faire une petite excursion dang le 
district de Trois Rivières, ne manquez pas de faire visite à M. 
l'abbè Bois et à l'ami Malo, afin de faire la connaissance de ces 
hommes d'érudition et de génie ; vous trouverez réunies chez l'un 
et l'autre les qualités du gentilhomme et les vertus du prêtre, pour 
TOUS édifier, et une bibliothèque volumineuse et nombre d'objet» de 
«riosité, pour tous instruire, et vous amuser. 



rare de voir chez des curés et chez des avocats , des.biblioi 

thèques composées de plus de 5,000 volumes bien choisis . 

K M . les VV. G G . Deschenaux e t Deniers, e t le J u g e 

t Swel l avaient chacun une bibliothèque privée comprenan t 

chacune plus de 5,000 volumes . .. 

Il est des bibliothèques pr ivées et des collections de m a ­

nuscrits q u e le gouvernement ne devrait pas nianqijer 

d 'acheter e t de réunir , après la mort des part icul iers , ppur 

en faire une fondation publique qu ' i l pourrait confier à la 

ligarde d 'archéologues compétents ; au t r emen t , ces livres 

et papiers restant isolés, sont ainsi g é n é r a l e m e n t incon­

nus et comparat ivement peu utiles à la sc ience . 

E n ce moment , le gouvernement pourrait s 'assurer de 

, la curieuse a u t a n t que riche collection de feu le comman­

deur Jacques Viger. Celle de Messire Bois, l 'une des plus 

considérables possédées par un membre du clergé, cana­

d ien , pour être moins connue que la première , n?est ni 

jao insvar iée , ni moins volumineuse, ni moins appréc iable . 

Dans le " T< avail Solitaire " de Messire Bois, c o m m e dans 

la " S iberdache " du commandeur Viger, l 'on t rouve réun is 

livres, cahiers inédits , manuscri ts , plans de bâtisses, pjlans 

de terrains remarquables, portraits, profils, s ignatures .au- 

tograplies, j ou rnaux périodiques, les brochures, les ouvra­

ges de tous les travailleurs canadiens, et encore beaucoup 

d'objets de curiosi té . C'est jwur n'avoir pas r é u n i nos 

collections privées que nous nous sommes vus obligés de 

-ïu|% copier, à grands frais à l 'étranger, des choses (jne 
nous auriotis pu nous procurer de nos conci toyens . 

Tous nos collèges catholiques, à l 'exception de ceux de 

''Québec et de Montréa l e t du collège Ste . -Mariê à JMoot-
leal, sont des fondations canadiennes , et, a l'ë&eèpiKJif 8e . 

http://signatures.au-
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qjyvtre, collèges, des. prêtres en sont les fondateurs, au 
moyen de leurs épargnes, et de l'aide sollicitée et obieiuie. 
par eux des amis de l'éducation. Encore, dans la fonda­
tion de ces quatre derniers, le besoin de la main géné­
reuse du prêtre s'est-il fait sentir au point d'en nécessiter 
la coopération, pour s'assurer du succès. 

Ces faits sont notoires, et parlent plus éloquemment à 
la louange du clergé du Bas-Canada que tout ce que 
l'on pourrait dire de plus, pour lui faire honneur, et cé ? 

d'autant plus que dans son dévouement à la cause de 
l'éducation, il s'est toujours montré plus généreux et 
plus courageux, pour combattre les obstacles qui s'oppo­
saient souvent à son. œuvre bienfaisante. 

D'un autre côté, le peuple n'a jamais fait défaut au 
clergé .à l'égard de l'éducation. Le montant considéra­
ble des contributions faites par les laïques, pour aider à, 
faire les établissements d'éducation énumérés dans les 
chapitres précédents, ou à les subventionner, et le grand 
nombre d'enfants qui les fréquentent annuellement, sont 
des faits également notoires qui prouvent, d'une manière 
également irréfragable, le goût prononcé qu'a le peu-< 
pie canadien pour l'instruction. 

La preuve du goût qu 'a le peuple canadien pour l 'é­
ducation de ses enfants, se voit encore dans le fait que 
le plus grand nombre de nos hommes de profession, com­
me aussi des membres du clergé, et surtout de nos honir 
mes distingués par leurs talents et leur probité, dans le 
monde comme dans le clergé, en tirent leur origine. 

Sur le banc de la justice, à très peu d'exceptions près, 
les Juges canadiens-français, et, dans l'épiscopat, les évê-
que§ catholiques en Canada, sont des enfants du peuple, 



et le» plu* zélé* comme les plus habiles défenseur» des 
droits et privilèges du peuple canadien, sont de ses en-
&nls, formés dans nos institutions classiques, établies et 
dirigées par de* membres du clergé catholique. 

l e m'arrête ici, dans ce genre de preuve faite en 
revendication do l'honneur injustement attaqué du peu­
ple cl «lu clergé canadien, et je m'abstiens, pour éviter 
de b ! w > la modestie ou l'amour-propre,de signaler spé­
cialement ceux de nos hommes dont les noms seuls au­
raient tout» la force d'un corollaire, s'il en était besoin 
pour le succès de ma thèse. 11 serait sans doute intéres­
sant de poursuivre plu» loin ce genre de preuve ; mais» 
outre qu'il m'entraînerait dans de grands détails, je ne 
pourrais rien «lire Je mieux, on voulant prouver davan­
tage. D'ailleurs, l'histoire est là pour les résumer tous i 
l'appui de ma conclusion que ni l'astuce ni aucune 
subtilité ne saurait détruire. Cependant,je crois devoir 
•joaUr le lait suivant, parce qu'il est à la fois honorable 
•t convaincant à un haut degré. 

tîn fait, entre mille autres également eonclusife, qui 
prouvent In goût de l'éducation et le concours du clergé 
et du jH-upli? canadiens dans la pratiquo des moyens pro­
pret à la npmulrc dans h pays, se trouva encore dans la 
fondation de la noçU-U- d'éducation du district de Qué­
bec en mui 1H21. 

Fondé nur un projet <le loi passé dans les deux.cham­
bres, en la session précédente du parlement du Bas-Ca­
nada, mais référé & Sa Majesté, cotte société comptait 197 
citoyen» présents à sa première assemblée, qui les con­
sidérait alors tous comme membres fondateurs, décla­
rant es même temps qu'il est urgent do mettre sur pied 
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une requête qui sera signée par les citoyens de Montréal, 
Trois-Rivières, comme de Québec, à l'effet d'obtenir la 
sanction royale de ce projet de loi et de perpétuer la dite 
société, et qu'un comité composé de 21 membres, soit en 
conséquence nommé, avec autorisation de payer les frai» 
à encourir pour ces fins. La somme de JÎ366 fut sous­
crite à l'instant même pour les atteindra. 

Les officiers de la société nommés alors furent : 
J. Frs. Perrault, président, protonotaire. 
Jérôme Demers, ptrc, 1er vice-président. 
Joseph Plante, 2mo vice-président. 
Li. Lagueux, secrétaire. 
John Nelson, trésorier. 

C O M I T * . 

Valiére de St. Real, avocat 
H. Hudon, prêtre. 
Ls. Moquin, avocat. 
Jn. Bélanger, M. P. P. 
Martin Chinic, marchand. 
Augustin Mercier, M. D. 
Lefebvre, prêtre. 
Ls. Plamondon, avocat. 
A. E . Hamel, Ecr. 
Signay, prêtre, curé de Québec. 
Frs. Quirouette, marchand. 
Frs. Romain, Ecr. 
Th. Panet, avocat. 
Ph. McGuire, Ecr. 
Jos. Bouchette, Ecr., arpenteur général 
Parmi ces noms, il en est plusieurs qui sont ceux de 

compatriotes illustres, et dont la mémoire est très chère 



«H Bas-Canada. Les Perrault, les Plamondon, les Mo-
quin, les. Nelson et les Vaiièré, parmi les laïques, et les, 
Demers, les Hudon, les McGuireet les Signay parmi les' 
ecclésiastiques, sont des hommes dont on ne peut contes­
ter ni le talent, ni le mérite, ni la réputation. Quatre de 
ces laïques ont été des dignitaires de l'Etat, savoir : Phi­
lippe Panet, Valière, Nelson et Quirouette. Lepremier ' 
est décédé Juge de la Cour Supérieur, à Québec, le second» 
élève et protégé de Mgr. Plessis, est décédé Juge en Chef* 
à Montréal, et les honorables Nelson et Quirouette sont 
décédés membres du Conseil Législatif, à Québec. Parmi 
les cinq membres du clergé ci-dessus nommés, quatre 
aussi ont été des dignitaires de l'Eglise, savoir : MM. De-
mers, Hudon et McGuire qui sont décédés Grands-Vicai­
res, et Mgr. Signay, alors curé de Québec, qui est décédé 
Archevêque de Québec. Ce grand dignitaire a dépensé 
au-dessus de .£5,000 de ses propres fonds pour établir des 
écoles primaires à Québec, sa ville natale et métropoli­
taine. 

La société d'éducation de Québec, comme la société 
littéraire et historique y établie depuis Ï824, a grande­
ment contribué à répandre l'instruction dans cette ville. 
Ces deux sociétés sont en pleine opération, et il n'est 
que juste de signaler spécialement Mgr. Signay comme 
un de leurs fondateurs, ainsi que l'hon. Juge Duval qui, 
depuis plus de 15 ans, a été un des principaux soutiens 
de la société d'éducation. 

De tous ceux qui composaient en 1821 Ja liste des offi­
ciers et du comité de la société d'éducation susdite, un 
seul est survivant : c'est Messire Lefebvre, curé de Ste. 
Geneviève, en l'Ile de Montréal. ' ' 
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LWnee précédente, une autre société avait été organisée 
entre les membres du clergé, et c'est aux contributions 
précieuses, parmi eux, que plusieurs missionnaires parlant 
la langue anglaise, doivent l'instruction qui les à mis à 
même d'être si utiles à leurs compatriotes, lorsque l'émi­
gration a jeté sur nos plages, jusqu'alors si salubres et sji 
gais, le trop plein pestiféré de l'Irlande et de l'Ecosse. * 

De son côté, le séminaire de St. Sulpice de Montréal 
ne manquait jamais de protéger les sujets de ces origi­
nes, lorsqu'ils faisaient preuve de talents et de bonnes 
dispositions. Mgr. Plessis fut à même de continuer l'œu- ; 
vre des contribuables et d'atteindre ainsi par le ministère, \ 
de grand nombre de sujets formés pour le sacerdoce, le 
but humanitaire qu'ils avaient en vue. Qui ne se rappelle 
pas encore, à Québec, des travaux évàngéliqiiës et du dé­
vouement vraiment apostolique de Messire Hugues 
Paisley, écossais, élève et condisciple du collège de Kiont-
réal, et décédé curé de Ste. Catherine de Québec ? 

Le peuple canadien aime l'éducation et veut sincère­
ment en procurer le bienfait à ses enfants, mais suivant 
ses moyens, et suivant ses principes religieux et le senti­
ment du besoin réel et bien compris, et l'on peut dire en 
toute vérité que l'instruction de ses enfants est l'objet de 
sa sollicitude quotidienne la plus vive et la plus constante ; 
mais il a bien des obstacles à vaincre pour réaliser pleine­
ment cet objet dans la personne de ses enfants. 

Il est des causes particulières qui s'opposent à l'éduca­
tion populaire dans le Bas-Canada, et les principales sont ; 
la rigueur de notre climat et iâ nature de nos occupations 
ordinaires qui en découlent, en grande partie, occupations 
que le besoin rend très généralement nécessaires. J 'ai 
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fait allusion à ces causes et à ces occupations dans plu-
aieurs de me» rapports sur l'éducation. 

Nous vivons dans un pays essentiellement agricole et 
industriel, et le travail manuel est nécessairement notre 
tiche principale. Or, nous ne pouvons bien la remplir 
qu'an nous livrant très généralement i ce travail, depuis 
IVn&nce jusqu'à la caducité. Il ne nous reste donc que 
très peu de temps pour utiliser les moyens d'instruction 
qui nom» sont donn. s, cf, cependant, nous le faisons d'une 
manière honorable. 

L'érable { l ) et le castor, ces deux beaux emblèmes de 
notre nationalité temporelle, n'ont été adoptés comme tels 
qu'après avoir été étudiés et comparés aux circonstances 
spéciale* dan» lequel Imams, nous trouvons, sous l'influen-
oe du climat du Canada, climat à la vérité très smlabre 
et très fortifiant, tuais qui exige une activité si grande 
et si constante de la psitt do tous, jwiir nous garder de sa 
rigueur, qu'il ne nous reste aucun loisir disponible. 

Mous avons calculé l'effet moral que ces emblèmes doi­
vent avoir sur notre intelligence et sur notre conduite 
dan» la rie active, et nous en rappelons souvent la signifi­
cation au |*ni])le auquel est dévolu la plus grande partie 
de notre Ueh<-. .Vous no i .anquons pas, non plus, de le 
prier i imiter Si. Jeun-Baptiste, ce modèle d'abstinence, 
de tempérance et de z<'-le pour la gloire do Dieu, que la so­
ciété canadien ne a choisi pour patron national et pour 
modèle,en s'ellbrvaut de "rendre le peuple meilleur.n 

CVet suui que nous ruminons et soutenons hi courage du 
peuple canadien, et que, à l'aide de la religion, nous for­
tifions sa moralité et nourrissons son espérance. 

{i) Mtr taaÀarmum. . 
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En effet, l'érable, bois dur et durable, particulier au 
Canada, représente la fermeté de caractère que nous de­
vons avoir, sa belle feuille verte, l'espérance qui doit 
nous ranimer dans les tribulations et les peines de la vie, 
sou beau sucre la subsistance que nous devons nous 
procurer par le travail, et le castor l'intelligence et l'in­
dustrie qui doivent être, la première sans cesse notre 
guide, et la seconde notre plus sûre ressource dans le be­
soin. Car, si le sucre d'érable, cette autre manne provi­
dentielle, ne s'obtient que par une grande activité, de 
même, les autres moyens d'existence ne s'obtiennent,* un 
degré suffisant en Canada, que par un grand travail ma­
nuel, et par une industrie continuelle et bien réglée. 

U ne nous reste donc que peu de temps à donner à l'é­
tude et à la lecture, ces deux moyens indispensables au 
progrès daus les sciences. 

Les besoins matériels demandent tout notre temps et 
toute notre attention, et nous ne pouvons que forcément 
les détourner un peu des choses de première nécessité. 

Rien de surprenant dont; que, chez nous, le travail in­
tellectuel soit une occupation cxceptionnelle,'_et que nous 
ayons si peu de temps à consacrer à notre instruction. 

Cependant, toutes proportions gardées, on peut dire que 
le peuple du Canada est aussi avancé dans les arts et 
dans les sciences qu'aucun autre peuple du monde. E t , 
quels n'y auraient pas été nos progrès, si, depuis près d'un 
siècle, nous n'avions été d'abord, en grande partie, puia 
absolument privés de l'enseignement des Récollets et des 
Jésuites? Or, nous n'avons eu aucune part dans les cau­
ses qui nous ont privés de l'avantage inappréciable de cet 
•tueignement. C'est pourtant en face de tant de nu t i r éu-
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Bis et de la privation involontaire de cet avantage qu'on 
a accusé le peuple canadien d'être opposé à l 'éducat ion, e t 
c'est ainsi que, d 'une part, on l'a calomnié ouver tement , 
pendant q u e , d'une autre, on a dit, de la mémo m a n i è r e , 
q u e le peuple canadien " est un peuple gent i l -homme. ' ' 

ADDtmiA. . -Suivant un vieil adage, " celui qui veut!*, 
fin veut les moyens ," et c'est là, en effet, un axiome d o n t 
il n'est pas nécessaire de démontrer la vér i té ; elle e s t 
évidente. E h bien ! en renversant les termes de la p r o ­
position, Ton peut dire, avec au tan t de vérité et de log i ­
que, que celui qui veut les moyens veut la fin, puisque la fin 
est la conséquence nécessaire de la mise en pratique d e » 
moyens. Or, dan» l'article suivant , tiré de la Minerveda 
30 Mare !SW, qui l'avait emprunté aux Mélanges Reli­
gieux, journal qui, publié sous les auspices immédia ts d e 
•Mgr. l 'Kv&jue de .Montréal, était considéré comme l 'or­
gane du clergé catholique en Canada, de son vaste d i o ­
cèse au moins, l'on voit la recommandation de moyens 
d'instruction d 'une pratique facile autant qu 'ut i le et effi­
cace . L 'on voit aussi, dans cet article, l 'opinion cla i re­
ment et « nergiquement expr imée de ce journal en fa­
veur de l 'éducation, primaire au moins, généra lement r é ­
pandue dans le pays. Le besoin et la nécessité de cotte 
éducation y sont proclamés haut, et ce,sans équivoque n i 
réticence aucune. L 'habi le rédacteur r ecommande , 
comme moyens propres à la répandre dans nos c a m p a ­
gnes, l 'établissement de bibliothèques publiques et la l ec ­
ture. Donc il veut que le peuple sache au moins lire a u 
préalable. Donc, en voulant ces moyens puissants et in­
faillibles d'instruction, il veut aussi la fin, déjà, au reste, 
i l partie a t te in te , lorsque le peuple sait a u moins l ire. 
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Donc il reut l'iDitrnctioii du peuple. Elle est évidem­
ment la fia qu'il se propose. Mais lisons, plutôt, cet « • 
œl lrnt article où se manifeste tout ensemble ia foi, ïe pa-
Uiotisiue et l'esprit de progrès de l'auteur. 

A » « « . e T u i o c I.A MINERVE DO 3 0 MARS 1 8 4 3 QUI L'AVAIT 
tHMVSTX. AUX « MELANUCS RKUGISUX," iot.m*.J. 

rt lU. lK A MoNIHKAL. 

I>npui» longtemps on sent le besoin do bibliothèques parois-
fiale* où toutes les classe*, mus les sexes et tous les âge» puis-
gent aller chercher des distractions, de l 'instruction, da Pédi-
fiestion. Les teras où l'ignorance était en quelque sorte per­
mise, où. du moins, i! y avait peu d'inconrénieos à ignorer, 
nont loin de nous : d'autant plus loin que nous vivons vite à 
présent, <jue les lumières, les sciences, l'industrie se propagent 
avec une rapidité et un» université jusqu'alors inconnues, et 
qu'il y a autant de distance entre nous et la génération qui 
uoa» a précédés qu'il y en avait entre nos aïeux et tes homme» 
de deux on trois siècles nmérieurs. Il n 'est plus possible dé 
no» jours de se contenter de la simplicité antique; de cette vie 
modeste et paisible que coulaient nos pères, i\ l 'abri do leur 
toft champêtre, entre leurs travaux et leurs jours de fêtes, entre 
l'oubli d e l à veille et l'insouciance du lendemain. Beaux jours 
que ceux-là, %o d'or véritable, qui rappelait aux yeux étonnée 
le cliarmn de? temps bibliques et des mo-urs patriarchales : où 
l'en voyait le père de famille, nouveau Jacob, mi milieu da ses 
enfan» et de, ses serviteurs, vénéré, comme tin mi, chéri, imité 
comme un saint ; ou l'on contemplait le doux spectacle d'une 
mère priant à côté de sa iillo devant une imago do Notre-Da­
me, redisant à sa famille les leçons du pasteur ; où les entre­
tien! roulaient sur les travaux des champs, sur les saintes vé­
rités de ta religion, sur les voyages aux pays lointains, récits 
répété» dans les longues veillées, transmis de génération en 
génération, pieuses (étendes apportées par les aïeux du beau 
pays de France, et qui empruntaient mi nouveau charme de 
cette successive et fidélo tradition ; où l'ambition do chacun 
se bornait à posséder le vivre et le couvert, au supeiliu d'une 
place à I» table et an foyer pour l'ami de la famille, pour le 
voyageur, pour le pauvre mendiant. Alors on no connaissait 
pa» ces besoins du luxe et do la richesse, les privations et la 
œi»ére qui en sont les tristes fruits, le» spéculations ruineuses, 



1M procès, les •oneisylôi trouble», les fourberie*, tous le» vice» 
et tout le» malheur* qui «ont venus s'abattre depuis sur notre 
chère pairie. Oui, c'étaient de beaux jours que les jours d'a«i-
trefois ; mais ils sont passés et passés sans retour. Cependant 
tout n'est pas perdu : Dieu nous a donné d'autres biens pour 
nous consoler de la perte des autres, et le désespoir est loin de 
nous. Nous n'avons pas cette via calme, ce bonheur tranquille, 
ce repos séculaire de nos aïeux ; la vie que Dieu nous a faite 
est une vie laborieuse et toute de combats ; il nous faut gagner 
le pain qui nous nourrit et conquérir nos titres au repos. Cette 
paît est assez belle, assez glorieuse pour chasser le regret. 
Mais cette part est faite à tous, et chacun de nous dans oe siè­
cle doit devenir soldat pour combattre sus combats. Personne 
M «aurait sans danger demeurer oisif et stationaire dans un 
Un» d'activité et de progrès qui entraîne hommes et choses 
dans sa course précipitée ; les retardataires seraient infailli­
blement perdus. Que notre époque soit ou non louable ou dé­
sastreuse, que sa tendance ait ou non des conditions de succès, 
que cotte activité dévorante soit chose bonne ou mauvaise ; peu 
importe, voilà qui en! ; un no peut remplacer le présent par 
le passé, et il faut être du sou siècle, marcher avec son siècle, 
ai l'on n'en veut être l'enfant perdu et abandonné. Or, à au­
cune époque île notre histoire l'instruction ne fut plus popu­
laire et plus indispensable. L'ignorance est un déshonneur et 
piwqu'un cr ime aux yeux d e l à civilisation actuel lo : les pro­
grès de l'éducation chez quelques peuple», chez certaines clas­
sé* de la société ont imposé aux autres, non plus la convenance, 
mais le devoir, mais la nécessité de les suivre dans la voie des 
connaissances et do l'instruction. L'intérêt social des peuples, 
l'intérêt propre do chacun le commande ; cette vérité est main­
tenant reconnue et incontestée. Nous avons besoin do connaî­
tre et d'étudier, notre relijjion, non lois, NOM droits civils et poli­
tiques, noire histoire, notre langue, les événomens, les faits, 
les découvertes, les invention.- et les progrés de l'industrie, le» 
améliorations et les réformes dan» l'exploitation des terres, 
dans les modes d'agriculture, etc., etc., parce que, dans tout 
cela notre bien-être moral et matériel, notre existence comme 
peuple et comme citoyens, notre vie toute entière est souverai­
nement intéressés. Et la leature, une lecture sage et bien diri­
gée peut seule nous initiera ces connaissances devenues pins 
qu« jamais une nécessité pour nous. D'ailleurs, quel emploi 
pin» Utile et plus honorable pouvons-nous faire de nos loisirs 
que celui de l'étude et de la lecture? N'est-ce pas en même 
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temps (a plus noble et lo plus attrayant do tous le* amusemena 
que celui qui orne l'esprit et enrichit le cœur en même taras 
qu'il délasse des soin» et de l'accablement des affaires et des 
t r a v a i l * de chaque jour ? Ainsi, propager l'instruction et l'a-
xnow de la lecture jusque dans nos campagne» les plus recu­
lée* : favoriser les plus utile» et les plus légitimes penchons 
de l 'homme; donner a tous no* concitoyens des moyens faci­
les et économique» de s'instruire, d'étudier les richesses et les 
ressources qui sont à leur disposition, at leur ménager en même 
tern» des plaisirs et des distractions: voilà lo but, que nous 
non» proposons, et voici lo moyen île l'atteindre heureusement. 

Ce moyen est celui d'une bibliothèque paroissiale. Il en 
existe déjà dans plusieurs localités, ot notamment à l'Assomp­
tion, à »St. Roch de l'Achigan,aux Cèdres, où, grâce au zèle de 
M M . les Curés, cette utile entreprise a rencontré un encoura­
gement et un succès mérités. La bibliothèque de l'Assomption 
renferme déjà cinq A six cents volumes du meilleur choix. Ou­
vrage* religieux, scientifiques, littéraires, industriels, histori­
ques, etc., que chaque abonné peut se procurer pour la somme 
annuelle la plus minime, 30 sous ; et cette bibliothèque compte 
trois à quatre cents abonnés. Voici donc ee qui pourrait être 
fait dans la plupart des paroisses. Cette mesure une fois pro­
posée et ses avantages démontrés dans une assemblée de pa­
roisse, on demanderait une (ouscription volontaire, comme mise 
de fonds, afin de pouvoir former les commencemens de la bi­
bliothèque. Naturellement les fondateurs do l'œuvre devien­
draient par ce tait les premiers abonnés, etc 

INSTITUT F O L V T E C H N l q V B 1>S M O N T R E A L . 

(Extrait da la Patrie, 1857.) 

Nous avons omis jusqu'à ce jour do parler d'une nouvelle 
organisation qui s'est récemment formée à Montréal, Att 
manque d'espace il faut attribuer noire négligence bien invo­
lontaire. Du reste, nous profitons a\ec le plus vif empres­
sement de la première occasion qu'ont eut les membres de 
cette organisation, de se soumettre à l'appréciation publique, 
pour exprimer une opinion A leur sujet. 

La société a pris lu nom d'Instant PMlotechnique. Son titre 
annonce de suite qu'elle recrute ses adhérents parmi les sec­
tateurs de l'Art. En effet, dans les rangs de l'Institut poly­
technique, vous trouverez des poètes, des musiciens, des sculp­
teurs,—les amans des neuf sœurs, et» un mot. Le but ds l'as-



sooiation est le culte du beau idéal, si nous en jugeons par son 
appellation ; mais comme cette association reçoit dans son sein 
les amis de la science, elle a un caractère plus précis et plus 
positif. Elle a donc un droit incontestable au patronage de 
tous, tes Mécènes lui doivent leur appui, les gens spéciaux 
ne pourraient s'abstenir de les seconder. Elle mérite le con­
cours de tous ; car bien entendue, bien dirigée dans ses opé­
rations, elle profitera à tous. Sous une direction sage et ha­
bile, l'Institut Philotechnique ne saurait manquer de fructifier 
et de rendre, en conséquence, d'éminens service à notre po­
pulation. 

Celle-ci a déjà compris combien était importante une telle 
œuvre. L'honorabilité des personnes qui assistaient, mardi 
dernier, à l'inauguration, indique le degré d'expansion qu'il a 
obtenu. Les dames figuraient en nombre assez considérable 
Pour permettre d'espérer qu'à la prochaine réunion, nos conci­
toyennes les plus intelligentes et les plus élégantes viendront 
par leur présence et leurs applaudissements, encourager les 
nouveaux sociétaires. 

La séance de mardi fut ouverte par un discours de M. Ma* 
ximilien Bibeau, président de l'Institut. 

C O R R E S P O N D A N C E . 

Messieurs les Rédacteurs.—Hier, le 7 courant, j 'a i eu le 
plaisir d'assister à l'inauguration d'un nouvel Institut qui pro­
met beaucoup. Je veux parler de l'Institut qui vient de se 
former en cette ville. La séance a eu lieu dans la belle salle 
de l'Institut des Artisans dont l'esprit de sacrifice et les tra­
vaux ont déjà excité plus d'une fois l'admiration des citoyens 
de Montréal, môme des étrangers. Bien qu'il y eut, hier soir, 
plusieurs réunions publiques en cette ville, et que le tems 
ne fut pas tout-à-fait beau, la séance était assez nombreuse et 
surtout respectable. 

M. le docteur Maximilieii Bibaud, président de cet Institut, 
fit l'ouverture de la séance par un discours très convenable et 
savant, auquel nous n'avons à reprocher que le laconisme, et 
les autres membres se montrèrent également empressés à 
répondre à l'attente des assistants. 

Cet Institut, le seul de ce g^enre en ce pays, est encore 
naissant, et sa séance d'hier était son début. Saluons cordia­
lement ce nouvel astre qui paraît sur notre horizon scien­
tifique. Qu'il soit le bien-venu, et surtout, qu'il s'élève cou-
wgeu«èraent au milieu des difficultés et des obstaoles qu'il ne 
manquera pas de rencontrer sur la voie qu'il se trace. 
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Cependant, mon but n'est pas de louer l'Institut Pkiloteoh-

nique, ni de le faire apprécier par le public. Je laisse cette 
tâche aux amateurs dont la plume, plus exercée, saura mieux 
que la mienne rendre justice au motif louable qui anime aea 
membres. Mon but n'est pas non plus de faire en ce moment 
un discours, didactique. La soirée d'hier offrait pour cela une 
belle occasion ; mais comme cette société ne fait que son ap­
parition, il y a lieu de croire que ses membres profiteront de 
la prochaine séance pour nous développer plus au long son 
programme qui se propose une double lâche pour une double 
fin : l 'étude et l'application des sciences, la culture et la pra­
tique des arts, pour le bien et l'honneur de la société. 

Mon but est donc de faire voir brièvement que le nom 
d'Institut Philotechnique ne répond pas à l'extension de son 
programme, et que le but qu'il se propose ne sera pas atteint, 
si les membres de la société ne se font un devoir d'encourager 
par tous les moyens légitimes, les hommes généreux qui ont 
volontairement entrepris d'exécuter cette noble tâche. 

MM. les fondateurs de l'Institut Philotechnique ont bien 
compris que, sans les sciences, la culture des arts, surtout des 
arts libéraux, est aveugle, et que la pratique en est incertaine ; 
mais ils n'ont pas inclus dans son nom spécifique ce qui au­
rait exprimé toute leur idée. Èn effet, comme l'art sans les 
scienoes n'est qu'un labeur machinal, il s'en suit que, pour 
cultiver les arts avec intelligence, les mettre en pratique 
avec assurance, et obtenir de l'une et de l 'autre opération un 
résultat profitable, il faut que le travail du praticien et de l 'a­
mateur soit éclairé et dirigé par la science. Les sciences ex­
actes et fixes surtout, sont celles qui sont nécessaires pour 
cette fin. Comment, par exemple, l'architecte_ pourrait-il ex­
ercer son art sans l'application des mathématiques, le sculp­
teur et le peintre, sans la connaissance de l'anatomie 1 Dans 
l 'un et l 'autre cas, les formes et les proportions ne sauraient 
être exactes sans l'application, dans le premier, des princi­
pes des mathématiques, et dans le second, de ceux de l 'ana­
tomie et même de la physiologie. 

La science est nécessaire au succès, dans la culture et la 
pratique des arts, comme la chaleur et la lumière du soleil dans 
fa vêgétaiton et dans le développement de l'organisme animal 
et végétal. Les amis des arts doivent donc no pas négliger l ' é ­
tude et l'application des sciences, s'ils ne veulent se borner à 
une pratique aveugle et hasardeuse des arts. 
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Les amis d e s art», «'ils veu len t y faire de» progrès et du 
gain, doivent donc , avant tout , m famil iar iser a v e c Isa 
•OMBCM e x a c t e s e t fixes dont ils d e m a n d e n t l ' appl ica t ion 
Constante. S a n s c e l a , rien d e c e r t a i n , rien su r tou t d e «atis-
faÏMUit dan» la c u l t u r e et la p r a t i q u e d e s a r t s . 

J e toi» donc d'opinion que le nom spécifique d e no t r e Ins t i ­
tut, dér ivé d e deux mot» grec» qui^signifient a m o u r d e s a r t s , 
« m , c o m m e il l 'est avec ra ison , d ' u n p r o g r a m m e qui propose 
l ' é tude do» sc ience», no comprend p a s assez. I l faudra i t , su i ­
van t moi, q u e ce nom, composé déjà c o m m e susd i t , l e fût d a ­
van tage , e t compr i t de suite la double p r o j w i t i o n i nc lu se dana 
l e p r o g r a m m e , c ' e s t - à -d i r e , l ' é t ude de» sc iences e t la p ra t ique 
de* art», e t q u ' a v a n t le mot Philotcchnù/ut, l 'on mit le motjpftt-
iomatiquc, dé r ivé , c o m m e l e p r e m i e r , de d e u x m o t s graca 
q u i aiguillent amour de» sc iences . Ainsi notre fondation serait 
dés ignée par le nom de : Ins t i tu t Pli i lomatiqtie e t P h i l o t e c h -
UiqU«. (*) 

L'on confond souvent la sc ience avec l 'art, e t c e p e n d a n t , ces 
chose* sont aufwi ilillèrente* e n t r e e l les que le «ont la raison 
e t l ' ins t inct , l ' i n te l l igence et le corps qu ' e l l e d i r ige dans tous 
«es m o u v e m e n t s , d a n s toute» s e s action» volontaire». 

La sc ience ei«t la conna i s sance que l'on it d ' u n e chose , l 'ar t 
M t Ja m a n i è r e de la met t re e u pra t ique. La s c i e n c e est le 

triucipo qu i éc la i re et d i r ige l ' homme livré à l 'exécut ion 
'un p lan , à la recherche d ' u n e vér i té ou d 'un p r inc ipe ; l ' a r t , 

i*oa«ge ou îa m i s e on p ra t ique de c e p r i n c i p e , d a n s l ' exécu­
tion de G« p l a n , ou dans la r e c h e r c h e d e ce p r inc ipe . L ' h o m m e 

3ni cul t ive u n e s c i e r c e se propose pour objet l a conna i s sance 
' une chose ; ce lu i qui pra t ique un a r t se propose un résu l ta t . 

Ln science » g é n é r a l e m e n t pour but de connaî t re e t d ' é tab l i r 
u n s vé r i t é , un principe : l ' a r t , do se procurer un a v a n t a g e ou 
d 'acquér i r une habi le té à faire que lque chose. Or, les moyen» 
d 'acquér i r la .science sont l ' é tude , l 'observat ion et le ra i sonne­
ment ; et les m o y e n s de KO fermer dans un art sont l ' appl ica­
tion d e la sc i ence , l ' cverc iee et l 'observa t ion . L e s moyens 
d 'acquér i r s i m u l t a n é m e n t la .science et de l ' h a b i l e t é dans un 
art sont de renoncer aux passions , a u t r e s que ce l l e d e la lecture 
«t de l ' é tude , et d e fuir la diss ipat ion et l ' o i s ive té . 

Un autre moyen d e faciliter l 'acquisi t ion d e s s c i e n c e s e t des 
art», c 'es t l ' encouragemen t d o n n é a u x a m a t e u r s , e n appuyan t 
l eurs efToits e t en pa r t a ge a n t l eurs t ravaux en v u e d a ce but , 

ffeC) DM* sa centtttution enregistrée, l'association a adopté le nom 
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dont tes individu» et la société peuvent tirer de et grands 
avantages. Ce moyen, venant de l'extérieur, et d'une faoil» 
pratique, est puissant auprès des amateurs, il suffît souvent 
pour Iea porter à faire do grands sacrifices, afin de pouvoir di­
gnement répondre à l'attente de leurs co-opérateurs. 

Ceux surtout qui exercent un art dans le but de se faire une 
existence, ont besoin de cet encouragement qui consiste dans 
le prix de leurs soins et de leurs labeurs. 

Ceux qui exercent un art dans ce but, s'ils ne rencontrent 
pas un encouragement suffisant, la négligent d'abord, et finis­
sent par l'abandonner tout à fait. Us abandonnent ainsi, de 
dépit, un état,—car un art est souvent un état—devenu ingrat 
par l'iodiifêrence ou par l'apathie do ceux qui pouvaient en 
tirer de bons avantages. En effet, c'est un bien triste sort, 
pour un homme qui exerce un art comme état, de travailler au 
commencement et au milieu do sa carrière sans profit, et de 
mendier & la fin!.... Cette purspective est plus que découra­
geante, elle est désolante et opère un mal infini. 

Le* arts se divisent en arts mécaniques et en arts libéraux. 
Les arts mécaniques sont ceux qui ont besoin principalement 
du travail de la main et de l'usage dos machines ; les arts li­
béraux, qu'an appelle aussi beaux arts, sont ceux qui exigent 
surtout l'opération de l'esprit, l'action de l'intelligence. Les 
besoins physiques ont produit l'industrie, et les arts mécani­
ques on» eu l'industrie pour more. Ceux qui professent les 
Maux arts su nomment artistes, et on appelle artisans ceux 
qui pratiquent les art» mécanique*. 

L'Institut l'hilotcchnique, comme la dénomination des beaux 
arts, renferme l'architecture, la sculpture, la peinture et la mu­
sique. Des échantillons des trois arts nommés en premier lieu 
nous ont été exhibés ; des morceaux do musique, choisis pour 
l'occasion par MM. Letondal, ont été par eux exécutés avec 
cette facilité qui dénote le talent cultivé que l'on reconnaît à 
ces artistes. Des échantillons de dessin a la plume, par M. 
Richer, ont été admirés ; mata la lecture faite par M. A. Lé-
véque sur l'architecture, a été surtout appréciée, parce qu'elle 
était la pièce principale dans le rôle, et qu'elle était d'une na­
ture plus avantageusement pratique. 

Il manquait un peu d'âmo il M. Lévcque, dans le débit, mais 
sa lecture, qui traitait do l'origine, des divisions, des phases 
et des perfectionnements de l'architecture chez les peuples 
anciens et modernes, a fait preuve, chez lui, de cet eBprit do 
recherche et de ce talent d'appréciation qui font honneur à 
ceux qui le possèdent. 
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Or» comme let ornements de l'architecture ne se bornent pas 
aux monuments et aux édifices publics, et que les demeure* 

duoiions de cet art, ceux qui ont les moyens de la fortune doi­
vent M faire un doroir d'encourager les architectes instruits et 
entreprenant s, comme paraît l'être M. Lèvêque. 

Le» besoins de l'homme s'étnnt multipliés avec son espèce, 
il en est do factice», mais qu'il ne fam pas moins satisfaire, 
«fia de répondre aux exigences de la société, car nous ne 
nommes plus au temps où un tonneau suffisait à Biogène, 
pour Je proléger contre les vicissitudes du temps et les 
intempéries de l'air. A dire vrai, une semblable demeure 
était bien exiguë et bien peu attrayante. Cependant, Alexan­
dre y visita Diagéne ! Mais où sont les Alexandre» de nos 
jour» qui daigneraient nous visiter dan» une semblable de­
meure 1 

Montréal, 8 juillet, 185G. 

'aise peuvent 



MÉMORIAL DEL'ÉDUCATION. 
Chapitre troisième. 

Ll. 
L E S É D U C A T E U R S C A N A D I E N S . 

L a seule mention de l'œuvre de nos fondateurs de col­

l ège s et de nombre d'autres maisons d'éducation supé­

r ieure dans le Bas-Canada, est un tribut d'éloges plus élo­

quent que tout ce que j e pourrais dire de plus, pour établir 

leur mérite et le faire apprécier. C'est pourquoi, je ne 

reviendrai pas, par rapport à eux, sur ce sujet intéressant 

q u i , d'ailleurs, a été traité assez longuement dans les cha­

pitres précédents, pour satisfaire au devoir et à toute juste 

réclamation. 

Mais , comme il est un grand nombre d'autres amis de 

l'éducation qui, par leurs eflorls et leurs sacrifices, ont 

contribué à la répandre utilement dans le pays . i l serait 

injuste do ne pas en signaler au moins quelques-uns i la 

reconnaissance publique. 

Cependant, comme Userait trop long et peut-être impos­

s ible de mentionner ici tous nos éducateurs vivants, je 

bornerai ma liste aux défunts qui me sont le plus connus, 

soi t parmi les laïques, soit dans le clergé. 

Or, outre les fondateurs de collèges classiques, dans le 

Bas-Canada , les éducateurs pris parmi les laïques dans la 

l i s te de.» défunts qui méritent,à plus d'un titre, une mention 

honorable dans l'histoire, sont: Jos . F r s . Perrault,le Dr. 

F r s . Blanchet, Amable Berthelot, le Dr, Jacques Labrie , 

http://pays.il


1 9 2 

Jean Joseph Œrouard, Michel Bibaud, l 'Hon. B. Joliette» 
A l'exception de M. Bibatid, tous ces hommes distin­

gués ont été membres du parlement pour le Bas-Canada. 
Parmi les membres du clergé défunts qui sont des édu­

cateurs sans être fondateurs de collèges, on compte, entre 
beaucoup d'autres, Messire J. Pâquin, M. l'abbé Duchaî-
ne, M. l'abbé Charlier, M. l'abbé John Holmes, Messire 
F . X. Mercier, Messire J. Duquet, Messire Jérôme De-
mers, Messire Paul Loup Archambault, et Messire Ni­
colas Duiresne. 

Du nombre total de ces zélateurs de l'éducation, quatre 
ont été instituteurs, savoir : le Dr. J . Labrie et M. Michel 
Bibaud.parmi les laïques,et MM. l'abbè Duchaîne et l'abbé 
Chartier,décédé, ce dernier, curé de St. Gilles, diocèse de 
Québec. 

Le vénérable Jos. F. Perrault, protonotaire à Québec, 
véritable philanthrope, est auteur de nombreux ouvrages 
élémentaires sur l'histoire du Canada, sur l'agriculture et 
sur l'éducation primaire dont un, en manuscrit, se trouve 
dans la bibliothèque du bureau de l'instruction publique 
i 1 1 1 * - ~ 1 î „ i L ~ , f 1 > , . ! ~ ~ . \ „ 

a iuquent? j e i a i u u v u y o uuuxiuc cituxt it* jutiue v u un J J U U I -

ra mieux Je conserver et le consulter au besoin. L'auteur 
me Pavait donné quelques années avant son décès, arri­
vé à un âge très avancé. 

M. Perrault fonda des écoles et des fermes-modèles qu'il 
faisait fonctionner d'une manière exemplaire. I l savait 
faire partager à ses amis son goût pour l'éducation et pour 
l'agriculture, et nous voyons aujourd'hui son petit fils, Jo­
seph Perrault, occuper avec distinction la place de secré­
taire du bureau d'agriculture de la province, après avoir 
été élève de l'école d'agriculture de Grignon, à Paru . 
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Le Dr. Frs. Blanohet, auteur d'une savante disserta­
tion sur la chimie animale appliquée à la médecine, est 
ostensiblement l'auteur de l'acte des écoles de fabrique, 
passé en 1824, pour suppléer au défaut de l'acte d'institu­
tion des écoles royales, passé en 1801, qui ne convenait 
pas aux catholiques, les officiers et les instituteurs de 
cette institution, nommés par le gouvernement, étant très 
généralement protestants. 

Amable Berthelot, bibliophile, avocat distingué do Qué­
bec, était un de nos littérateurs les plus appréciés, et un 
ami zélé de l'éducation. Outre sa savante dissertation 
sur un canon de bronze trouvé en 1827, à Champlain, 
dans le fleuve St. Laurent, et une autre sur les restes du 
vaisseau français de mer appelé la Petite Hermine, il est 
auteur de nombre d'écrits ayant trait à l'histoire et à l'é­
ducation, et notamment d'essais d'analyses grammatica­
les, suivant les principes de l'abbé Gauthier. Ces essais 
sont très recommandables,surtout aux instituteurs qui ne 
bornent pas leur enseignement de la grammaire à la par­
tie purement mécanique. 

Le Dr. Jacques Labrie, de St. Enstacbe, district de 
Montréal, auteur d'une Histoire du Canada, restée à l'é­
tat de manuscrit, et d'un essai sur la constitution britan­
nique et sur celle du Bas-Canada, avait établi deux écoles 
supérieures en cette paroisse, dont l'une pour les garçons, 
tenue par M. Paul Rochon, et l'autre pour les filles, te­
nue par plusieurs personnes du sexe. Il les dirigeait tour 
tes deux, et prenait part à l'enseignement avec autant de 
zèle et de talent que de succès. 

Son école de filles était une véritable école normale, et 
Jes examens publics de ces deux écoles étaient regardés 
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çouime autant do fêtes littéraires et scientifiques auxquel­
les les amis de l'éducation de l'endroit, de tout le voisina­
ge, e t surtout de la ville de Montréal se rendaient en foule. 

J'ai rencontré, dans le cours de mes visites, en qualité 
de Surii.tendant de l'Education, quelques institutrices qui 
avaient été formées à l'école du Dr. Labrie, et j e puis dire 
qu'elles faisaient preuve de connaissances exactes et ap­
profondies dans les branches d'instrnetion qui étaient de 
leur ressort, et d'un grand talent dans l'enseignement et 
dans la tenue de leurs écoles respectives. 

Le Dr. Labrie est mort victime de son zèle pour l'édu­
cation populaire, ayant contracté une maladie mortelle 
causéu par des misères et la fatigue extrême qu'il avait 
eues, en v i s i lant .cn l'automne de 1831, les écoles du 
comté qu'il représentait duusle parlement du Bas-Canada. 

Son Histoire du Canada, dont M. J. J. Girouard était 
le dépositaire, H été malheureusement brûlée dans le sac 
de St. Benoit, eu 1838. 

Le Dr. Labrio était, pendant lu guerre de 1812 avec les 
EtaU-Unis, le médecin du second bataillon de milice in-
eorporé, et il remplissait les devoirs de sa charge toujours 
avec empressement, habileté et charité. 

Jean Joseph Girouard, de St. Benoit, était notaire pu­
blic et un homme très distingué dans sa profession. Il 
était un umi zélé do l'éducation, et l'on peut dire qu'il 
était aussi un homme de génie . Sans avoir jamais étu­
dié l'art do peindre, il tirait très facilement, au crayon, 
des portraits d'une ressemblance f'rannantA Ti o ioio„A 

t j E , ( , „ v v t ^ t v*. JCHCOl^j 

après lui, une preuve très-honorable de sa charité pour 
les pauvres et de sou zèle pour l'éducation, en fondant, à 
•es propres frais, le Couvent des Sœurs de Charité (Sœurs-

http://visilant.cn
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Grises) do l'ordre de l'Hôpital-Général, que l'on voit flo­
rissant à St. Benoit. Ces dames y recueillent les pauvres 
et les infirmes de leur sexe, et font encore l'école aux en­
fants des deux sexes. 

M. Gironard a été membre du dernier parlement pour 
le Bas-Canada, et, comme tel, membre du comité d'édu­
cation où nous avons tiavaillé ensemble, avec feu Hec­
tor Simon Huot, avocat de Québec, à un projet de loi d'é­
ducation qui, après avoir été agréé par l'assemblée légis­
lative avec peu de changements, fut rejeté par le conseil 
législatif (1). La partie seule qui pourvoyait à l'établisse­
ment d'écoles normales en ayant été détachée, de vint loi 
en 1835. 

Michel Bibaud, né en la paroisse de Montréal, s'était 
livré à l'enseignement dès sa jeunesse. Il était un des 
élèves les plus remarquables du Collège St. Raphaël, à 
Montréal, D'un caractère positif, réfléchi et studieux, ses 
connaissances étaient exactes, étendues et profondes, et il 
prenait grand plaisir à les communiquer, suivant les cir­
constances, à ses nombreux élèves. Plusieurs ont liguré 
honorablement dans les professions savantes. 

M. Bibaud est auteur d'une Histoire du Canada, fort 
exacte et fort appréciée par ceux qui en ont fuit l'étude. 
Il est aussi auteur d'une arithmétique marchande très es­
timée et très répandue dans les écoles et dans nos collè­
ges. Mais Michel Bibaud a surtout contribué à répandre 
l'instruction par la part active qu'il a prise et les succès 
qu'il a obtenus dans la presse, pendant la plus grande 
partje de sa vie. 

(1) Les membres composant ce comité étaient : T. Boutillier, Jos. 
N. CARDINAL Cbild, André Fraser, V. Guillet, Giroimrd, Huot, 
Meilleur et W. Poivcr. Cardinal, Child, Gironard et Hnot sont défunt* 
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L'honorable Barthélémi Joliette, originaire d'une fa-
raille historique, en Canada, (1) est le seul défunt, par­
mi les laïques, qui a fondé uu collège à lui seul ; c'est le 
Collège Joliette sis à St. Charles de l'industrie, disirict 
de Montréal. On peut dire aussi qu'il a le plus contri­
bué i fonder ce beau et florissant village, commencé par 
lui au milieu de la forêt, en 1825. L a belle égiise qu'on 
y voit doit aussi son existence à sa générosité. 

L'hon. Joliette a été, successivement, membre de 
l'Assemblée Législative et du Conseil Législatif pour le 
Bas-Canada, et, partout, il s'est, montré aussi généreux 
que zélé pour la cause de l'éducation.—(Voir l'article 
XXXII.) 

Mcssire J . Pâqnin, curé de St. Eustache, était un ami 
constant et zélé do l'éducation. On lui doit principale­
ment l'existence du couvent des Dames religieuses de 
la Congrégation établi en cette paroisse. 

La pierre nécessaire, pour la bâtisse de cette maison 
d'éducation, fut amenée par corvée sur les lieux, en Dé­
cembre de l'année 1828, et j ' a i eu le plaisir d'y prendre 
part, pendant toute une semaine en conduisant ma pro­
pre voiture. Les principaux habitants du village de St. 
Eustache en liront autant, ayant à leur tête leur digne 
curé. 

Cette pierre lut tirée des carrières de la côte St. Jo­
seph, formant maintenant partie d'une nouvelle paroisse, 

(J) L'illustre Joliot, qui n découvert le Mississipi, en compagnie du 
K. F. Marque!, qui lui lirait été donné pour adjoint par le comte de 
Pront!a»c, est né » Québec, y fut baptisé le 21 Septembre 1G45, par 
le R. P. Bartliélcm, Vimont, et fit ses études dans leur collège, à Qué­
bec. U-nRR. I i . Jésuites peuvent donc, à bon droit, réclamer ce di-
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ayant, pour premier curé, Messire F . Bourgeault, é l ève 
distingué du Collège de l'Assomption. (1 ) 

Messire Pàquin aurait sans doute fait bien davantage 

(1) Une suite de faits dont le souvenir m'est cher, et dont la s imple 
mention peut intéresser le lecteur, se présente ici, et semble r éc l amer 
une petite p lace dans l ' intérêt do l'histoire. 

C'est à S t . Eustache que j ' a i commencé, par des écrits anonymes, 
tônr-à-tour attaqués et appuyés , à donner publiquement l 'idée de l a 
fondation du florissant C o l l è g e de l 'Assomption, à l 'existence, à l 'em­
bellissement e t à la prospérité duquel tant de mains généreuses et ha ­
biles ont courageusement contribué. 

L e premier de mes écr i ts , sur ce sujet, mais dont le but apparei i t 
était de s ignaler la corvée laite en faveur du couvent de S t . Eus tache , 
étai t da té du 25 Décembre 1828, et s igné—UN T A S S A N T . 

U n autre écr i t daté de S t . Hyacinthe, afin de détourner l 'opinion à 
l 'égard de l'auteur, étai t s igné—OPTIMISTE, et, pendant une discussion 
qui a duré plus de six mois, j ' e n v o y a i nombre d'autres écr l t sà l a pres­
se en faveur de la proposition d'augmenter, dans nos campagnes, nos 
établissements d'éducation supérieure qui étaient alors en petit nom­
bre. L 'extension et le développement qu'ils y ont pris par tout le pays , 
depuis cette époque, prouvent le triomphe que cotte proposition a o b ­
tenu sur ses adversaires. 

L e s amis du C o l l è g e de S te . Thérèse, surtout, prirent une part t rès -
act ive dans cette discussion, parce qu'ils craignaient que l 'é tabl isse­
ment d'un col lège à l 'Assompt ion ne fût nuiBible à celui de S te . T h é ­
rèse dont le succès étai t encore douteux. 

Enfin, l'opposition comptai t les anûa trop exclusifs des co l lèges de 
Q u é b e c et de Montréal . I ls prétendaient que ces institutions seu le s 
suffisaient pour répondre au besoin, et que les autres col lèges c lass i ­
ques, é tabl is dans nos campagnes , étaient moins qu'utiles, " qunnd 
bien même on y singerait l e grec et le latin." Je cite de mémoire, m a i s 
je garant i s le sens de l 'expression qui est plus que triviale. 

A. m a connaissance, trois des champions sont décédés ; mais j e n e 
sais combien il en est res té , de part et d'autre, v ivant , pour contempler 
le p rogrès que nos institutions ont fait, depuis cette époque, non seu ­
lement en nombre, mais encore en améliorations de toutes e spèces , 
qu'elles ont faites, à l 'envi les unes des autres, dans leurs cours d ' é l u ­
dés respectifs, pour mieux les adapter aux besoins nouveaux et v a r i é s 
de la socié té , aujourd'hui plus progressive que jamais . 

L e nombre de nos institutions classiques a bien augmenté depu is , 
comme on peut s'en convaincre , en lisant les chapitres p récéden t s . 
Chacune de nos anciennes a vu le nombre de ses é lèves se doub le r 
presque, tandis quo les nouvelles contiennent chacune un nombre d 'é ­
l è v e s au moins é g a l à celui que leurs devancières avaient auparavan t . 
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pour l'éducation, n'eût-ce été la nécessité de rebâtir son 
église et son presbytère, à la suite de l'incendie et du sac 
de St. Eustache et de St. Benoit, par les volontaires et 
par les troupes anglaises en 1838. Ces trois bâtisses font 
honneur à Messire Pâquin, ainsi qu'aux habitants de la 
paroisse. Erigées, les deux dernières, à la suite de ce 
grand désastre, on a lieu de s'étonner à-la, vue de leur 
dimension et de leur élégance. 

Cependant, Messire Pâquin ne bornait pas ses soins et 
ses veilles à l'érection de ces monuments de son zèle, de 
sa générosité et de son bon goût. Il se livrait simultané­
ment à des Iravaux littéraires considérables dans l'inté­
rêt de l'instruction, mais qui, malheureusement, n'ont 
pas été imprimés. Il est l'auteur d'une Histoire ecclé­
siastique dn Canada, restée à l'état de manuscrit, qui est 
malheureusement devenue la proie des flammes, lors de 
l'incendie de l'EvÔché de Montréal en 1852, où ce tra­
vail avait été déposé, après la mort de l'auteur, arrivée 
prématurément peu de temps avant cet autre désastre 
qui, bien qu'accidentel, n'a pas été moins grand que ce­
lui de St. Eustache. En effet, outre l'Evêché et là Ca­
thédrale de Montréal, l'incendie de 1852 a réduit en cen­
dres presque tout un faubourg de cette ville. 

L'abbé Duchaîne, une des lumières du Canada, était 
une de ces capacités rares que l'on ne rencontre qu'à 
longues distances dans la carrière littéraire. Il était ori­
ginaire de Yamachiche, district de Trois-Rivières. L 'ab­
bé Duchaîne, pendant une grande partie de sa vie, a en­
seigné, avec un succès incontestable, toutes les sciences 
usuelles et classiques, ainsi que les mathématiques dans, 
toutes leurs branches, et a beaucoup écrit sur les sujets 
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s 'y r a t t a c h a n t . N o u s a v o n s de lui 1 

p a r a t o n n e r r e qui est d ' u n e exécu t ion facile ( l ) , e t u n 

p lan d ' éduca t ion g é n é r a l q u i a é té pins apprécié q u ' u t i ­

l isé . I l n ' a r ien publ ié d e ses au t re s ouvrages , mais j ' a i 

u n e copie m a n u s c r i t e d e son cours d e logique. 

L'idée que j ' a i des t r a v a u x l i t téraires de l 'abbé D u ­

c h a î n e , c ' es t qu' i ls sont n o m b r e u x e t diffus. 

I l es t s a n s doute à r e g r e t t e r q u ' u n e m a i n habi le e t pa­

t i en te n ' e n t r e p r e n n e pas d e les e x a m i n e r , e t de les c l a s ­

ser p o u r les ut i l iser . 

L e s é l èves de l ' abbé D u c h a î n e é t a i t très généra le ­

m e n t des j e u n e s c a n a d i e n s de tout âge e t de toute con­

di t ion, don t il sava i t déve lopper l ' in te l l igence et cult iver 

l ' ap t i tude d ' u n e m a n i è r e r ap ide et sûre. I l en est plu­

sieurs qu i f igurent a v e c a v a n t a g e d a n s les professions 

s a v a n t e s en ce pays e t à l ' é t ranger . 

P e n d a n t u n g rand n o m b r e d ' a n n é e s , l ' abbé D u c h a î n e 

a r éd igé l ' a l m a n a c h c a n a d i e n , en r e m p l a c e m e n t de feu 

Mess i re B é d a r d , c a n a d i e n aussi , et m e m b r e du sémina i ­

re d e S t . Sulpice de Mon t r éa l . 

M. l ' a b b é Char t ie r , qu i a é té un des d i rec teurs du Col­

lège d e S t e . A n n e , est a u t e u r d 'une g r a m m a i r e raison-

n é e à l ' u sage des é l èves d e cet é tab l i s sement . Au p r é a ­

lab le , il a v a i t é tud i é le droit , é té a d m i s a u ba r r eau d e 

Mon t r éa l , puis ins t i tu teur à l 'Assomption a v e c un succès 

qui lu i a v a i t mér i té l a conf iance universe l le . Mgr . R . 

G a u l i n , a lors curé d e ce t te paroisse, ava i t u n e h a n t e es ­

t ime pour l 'abbé C h a r t i e r . Mais , doué d ' un ca rac t è r e 

vif et t r ès a r d e n t , ses belles qual i tés in te l lec tuel les e t ses 

g i a n d s t a l en t s n 'on t pas servi au tan t les sciences qu ' i l s 

a u r a i e n t pu le faire s a n s c e l a . 

; (1) Voir le» Mélanges Mslmeux du -16 juillet 1841. 
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M. l'abbé John Holmes, élève et condisciple du collè­
ge de Montréal, qui a été un des professeurs du collège 
de Nicolct, puis professeur do philosophie au collège de 
Québec, est auteur d'une géographie historique et uni­
verselle très savante et très appréciée. Cette géogra­
phie, qui a été traduite en anglais aux Etats-Unis, est à 
sa quatrième édition en Canada, et est adoptée dans pres­
que toutes les maisons d'éducation supérieure. 

Agrégé nu .Séminaire de Québec peu de temps après 
avoir été ordonné prêtre, il en fut un des membres les 
plus utiles et les plus propres à soutenir la haute réputa­
tion qu'a acquise cette maison dans l'enseignement. 

L'abbé Holmes était naturaliste,et il donna beaucoup 
de soins à renseignement de l'histoire naturelle, et y 
obtint MIJ I .S rontrodit de grands succès au collège de Qué­
bec. Il a .su mettre ce département de l'instruction sur 
un pied qui ne laisse rien :\ envier, sous ce rapport, aux 
institutions littéraires et scientifiques de la vieille Eu­
rope. 

L'abbé John Holmes est celui que le comité de régie 
d'écoles normales envoya en Européen 1836, pour se 
procurer des instituteurs et un appareil de physique et 
de chimie pour l'usage des écoles normales. Voir l'arti­
cle XXI II. 

Mcssiro l'. S. Mercier, curé de St. Vincent de Paul, 
a doté cette paroisse de propriétés considérables pour y 
établir les Dames religieuses du Sacré-Cœur, dont la 
maison-mére, en ce pays, était alors en la paroisse de 
St. Jacques <le l'Achigan qu'elles ont laissée depuis pour 
venir s'établir,» St. Vincent de Paul. Mais se trouvant 
14 encore trop éloignées de la ville de Montréal, elles 
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viennent de laisser cette dernière paroisse, pour s'établir 
définitivement au Sault-au-RécolIet, afin de se rappro­
cher davantage de cette ville. 

M. Mercier était une de ces âmes libérales et géné­
reuses qui ne voient partout que du bien à faire. Sa mé­
moire sera toujours vénérée en la paroisse de St. Vin­
cent de Paul où son bel établissement est maintenant 
Utilisé pour l'éducation et pour d'autres œuvres de bien­
faisance, par les Sœurs de la Providence. 

Messire J . Duquet, en dernier lieu curé de Ste. Thé­
rèse, sa paroisse natale, a été, à la cure et au collège, le 
successeur de feu Messire Charles Ducharme, fondateur 
de cet établissement classique, remarquable parmi 10 
autres de même espèce que nous avons pour l'éducation 
de la population catholique dans le Bas-Canada. 

M. Duquet était surtout amateur de l'éducation agri­
cole qu'il s'efforçait de répandre d'une manière pratique 
et profitable, autant que possible, dans sa paroisse. L'in­
telligence et le succès avec lesquels il a su cultiver les 
belles terres que Messire Ducharme a laissées attachées 
au collège de Ste. Thérèse, sont à la fois une preuve de 
son zèle et de son goût pour l'agriculture qui a perdu en 
lui un ami dévoué, un agronome éclairé et un collabora­
teur exemplaire. 

Messire Jérôme Demers, V. G., qui fat supérieur du 
Séminaire de Québec et au collège professeur de philo­
sophie, a contribué à élever la dignité et l'utilité de cette 
chaire, par un ouvrage écrit en latin sur la logique et 
sur la morale, très estimé par les connaisseurs. 

Messire Demers prit part, en 1842, à une intéressante 
discussion qui eut lieu entre lui et le savant Messire 
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McGui rc , V. G., anc ien d i rec teu r du col lège d e S t . 

Hyac in the e t chape la in des D a m e s Ursul ines d e Q u é b e c , 

a u sujet d 'un ouv rage publié par celui-ci, e n f rançais , 

t ouchan t les locutions vicieuses in t rodui tes d a n s la l an ­

gue française e n Canada . 

M . Deniers prétendi t , a v e c raison, que M . M c G u i r e 

a v a i t exagé ré , e t ava i t donné c o m m e vic ieuses , d a n s son 

l ivre , des locutions qui ne l ' é t a i en t pas , et qu ' a ins i il en 

a v a i t a u g m e n t é le nombre pour servi r un pur i sme ou t ré . 

Ce t t e in té ressan te discussion se trouve toute a u long 

d a n s la Gazette française do Q u é b e c du mois de Ju in 

181-2. .M. Deniers m e dit a lors qu' i l avai t consul té avec 

a v a n t a g e mon polit traité sur les règles de prononcia t ion 

de la langue française écrit en angla is , à l 'usage de ceux 

dont la l angue materne l le est la l angue ang la i se dans 

laquel le j ' a i donné l 'explication de ces règles . 

L a néologie est ut i le et souvent nécessa i re , pour ê t re 

m i e u x compris , à mesure que nous faisons d e nouvel les 

découvertes et de nouveaux progrés dans les a r t s e t les 

sciences, et d a n s tons les genres d ' indust r ie , e t j ' a i l ieu 

de croire que le vénérable M. D e m e r s é ta i t de ce t t e opi-

nini i , reçue do nos juurs . C'est a insi que le vocabula i re 

des langue;; modernes parlées par les peuples civil isés et 

progressifs, se. grossit tons les j ou r s . Or, M. D e m e r s était 

un homme de. progrès au t an t q u e de lumières . L e s a m é -

liorutùms qu'il u fiu'tes au cabinet, de physique du collè­

ge de Québec ou sont une p r e u v e . 

Messiïe Archambaul t , V. G. , e t curé de Vaudreu i l , 

est un d i s m e m b r e s du c lergé qu i a comba t tu le plus 

courageusement conlro l 'opposition offerte à la loi .d 'édu­

cat ion actuel lement en force, e t l 'on peut d i re auss i qu ' i l 
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l'a fait avec le plus de succès dans sa paroisse où, mal­
heureusement, il a eu quelques déboires à ce sujet, mais 
dont il a su triompher honorablement. 

Deux autres prêtres, également vénérables, Mes­
sire Laçasse, curé de St. Henri de Lauzon, et Messiro 
J . Harper, curé de St. Grégoire le Grand, ont éprouvé, 
pour la môme cause, quelques mauvais traitements dans 
leurs paroisses respectives. Ils en ont également triom­
phé. 

Les autres membres du clergé qui ont combattu les 
préjugés du peuple et les charlatans politiques, pour fai­
re fonctionner la loi d'éducation, n'ont éprouvé que leur 
résistance et leurs menées en opposition, et rien de plus. 

Mais, si ces mauvais traitements, ainsi que cette ré­
sistance, prouvent que de nos habitants ont pu se laisser 
égarer, par des hommes pervers et pefides, au point d'en 
agir ainsi à l'égard de leurs curés respectifs, ils prouvent 
aussi que le clergé catholique n'était pas moins actif ot 
zélé à faire fonctionner la loi d'éducation. 

Messire Archambault est fondateur d'une communau­
té de Dames religieuses dites '< filles de Ste. Anne," ins­
tituée pour l'enseignement, mais surtout pour former des 
institutrices pour l'enseignement des filles. La maison-
mère, qui a pris naissance à Vaudreuil, a été transférée 
à. St. Jacques de l'Achigan, à la place des Dames du 
Sacré-Cœur. 

Messire Michel Dtifresue, élève du collège de Mont­
réal et frère du vénérable M. N, Dufresne, membre du 
Séminaire de St. Sulpicede cette ville, était curé de St. 
Gervais, lors de son décès arrivé prématurément. Il était 
un amateur enthousiaste de l'éducation populaire, mais 
surtout de l'éducation agricole qu'il s'efforçait de répan-
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dro d'une manière pratique et raisonnée. I l donnait lui-

même des instructions populaires à ses paroissiens as­

semblés spécialement pour cette fin. 

L e s habitants de St. Nicolas et de St. Gerva is , les 

deux dernières cures de ce digne prêtre, se rappellent 

encore sans doute, et avec reconnaissance, le zèle et le 

dévouement avec lesquels il se consacrait à leur instruc­

tion. 11 leur enseignait comment ils pouvaient tirer de 

leurs terres les produits nécessaires à leur subsistance 

quotidienne, e t comment et pour quelle raison ils de­

vaient se faire un devoir de s'en contenter, et, ojoutant 

l 'exemple au précepte, il s'abstenait lui-même de l'usage 

des choses importées. 11 s'astreignait A cette abstention 

jusqu'au point de porter une soutanne d'étoffe du pays, 

et tissée dans sa propre paroisse. 

Messire Dufresne aurait voulu établir la pratique de 

la chimie appliquée à l'agriculture en Canada, et il est 

un de ceux qui se sont donné le plus de trouble pour ré­

pandre et faire utiliser mon traité sur cette setenced'une 

application universelle. C'était pot<r répondre à ce désir, 

je devrais dire à une demande souvent réitérée h cet effet, 

que j'entrepris:, en 1S35, de rédiger un autre petit traité 

do chimie, par demandes et par réponses pour les écoles 

et pour le peuple. J 'envoyais mon travail, à mesure 

que j e le faisais pour !a publication, au journal intitulé 

" Le Glaneur," imprimé en forme do pamphlet à St. 

Charles de la rivière (, 'hambly. Mais les troubles de 

1837, commencés, là au moins, dés 1836, ayant mis fin 

à la publication de co journal, la mit aussi à mon tra­

vai l que les circonstances ne m'ont pas permis de re­

prendre depuis. 
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U n aut re prêtre, du nom de Ditfresne, est fontatenr 

d 'une maison d 'éducat ion supér ieure sise en la villa do 

Sherbrooke, diocèse de S t . -Hyac in the . Mgr. P r ince , 

premier évoque de ce diocèse, a donné tout l 'encourage­

men t possible à cet te nouvelle fondation déjà florissante. 

Il e s t parmi les défunts un mitre ami de l 'éducation 

qui mér i t e , a juste t i tre, une mention spéciale et l 'hom­

mage de ma reconnaissance particulière ; c'est L n d g e r 

D n v e m a y , éer., propriétaire du journal la Minerve dont 

les c o l ' i n n c s , sous s e s auspices, ont rendu de grands ser­

v i e s , lors d e la fondation du dépar tement de l 'instrtic- < 

tion publ ique, et contr ibué beaucoup à en faire t r iom­

phe r les mesures pour la permanence et pour le bon fonc­

t ionnement do la loi des écoles pr imaires . M. Duve r -

nay et son journal é ta ient en faveur des principes do 

cette loi ; et no tamment do la contr ibution coeroitivo, 

sans laquelle ou ne pouvai t compter sur le s u c c è s . 

M . D n v e m a y , lors des troubles de 37-38 , représen­

tait l e comté de S t . - U o e h dans le dernier par lement du 

Bas-Canada , et, principal fondateur de la société na t io ­

nale canad ienne dite de la S t . - Jean-Bapt i s te , il en é ta i t 

le prés ident , lors de son décès, a r r ivé le 28 Novembre 

1852, (1) . Les membres do cetto société , toute de bien-

(1) La Soei<';!<5 de Sl.-Jcnn-linptiste a [iris origine à Montréal, dans 
une réunion palriotiqno q.ui eut Heu le 24 juin 18*!!, «!atn ><• jardin 
do John McDoani'll, 6cr., avocat, qui demeurait alors eu cette viile. 
Depuis cette époque, les amis do cette belle association ont fait beau­
coup d'efforts pour la faire agréer par tout le pays, et l'on peut dire 
qu'ils ont obtenu un grand succès. Elle est établie et chômée avec 
grande nolennilé dans tontes nos villes, et dans la plupart des paroisses 
de campagne, et il y a lieu de croire qu'elle le Bera bientôt dans toutes 
et chacune sans exception. Elle devrait l'être, au moins, car elle aéra 
toujours un moyen facile de ralliement et d'union fraternelle entre 
lea Canadiens dont la prospérité et le bonheur en dépendent en 
grande partie. " C'est l'union qui fait la force." 
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ioisauce, fondée eu et organisée régulièrement on 
1843, lui uni fait ériger un monument qui est un des 
plus beaux ornements d" cimetière catholique de Mont­
réal. 

Voici les noms de ceux qui, depuis 1843, ont été régu­
lièrement président» de la société St-Jean-Bnptistc : 

Les honorables D. B. Viger, 
*' » Joseph Massou, 
" " A. X. Moriu, 
« «• Joseph Bourret, 
« " G. E. Cartier, 
MM. lù. II. Fabre, Kcr., 

Ludger Duvernay, Ecr., 
C, S. Chômer, Ecr., 
Jacques Viger, Ker., 
Damnse Masson, Ecr. 
Dr. Pierre Beuubien, 
Dr. .I.-B. Meilleur. 

(J'ouvre ici u w petite parenthèse pour y inclure le 
signalement d'un homme aussi modeste qu'é | g | | j , qui, 
pour n^'tre nu nombre ni des foiûîàléurs défunts, ni des 
fondateurs vivants de nos établissements d'éducation, 
n'a pas moins contribue à l'avancement du l'instruction 
dans le Bas-Canada, pu la part active qu'il a prise 
dans l'enseignement, et par ses nombreux écrits sur 
ce sujet et mr d'audes encore qui se rattachent i la 
religion, quelquefois mémo nu droit public et à la poli­
tique. Je fais allusion à Messire Thomas Benj. I'elle-
tierj aucieu directeur du collège Massou, et maintenant 
à la Pointo-Lévi. U a été pendant pins de 10 ans préfet 
4es étudeK an collège Ste.-Anne. 
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C 'eat M e » de lui q u e l'on peut dire : " le mérite 8 » 
«sache." Q u i n e sera pas heureux do connaî t re l'humble 
retraite d e oc d igue compatr iote et son mérite comme 
éducateur, c o m m e l i t térateur et c o m m e publiciste ? 

M . T . B . Pe l le t ie r é ta i t notaire publ ic , mais il a laissé 
la p r a t i q u e du d r o i t pour s o livrer on service des autels 
et à l ' ense ignement de la jeunesse.) 

C o m b i e n d ' a u t r e s e n c o r e o n t cont r ibué à répandre 
l ' ins t ruc t ion d a n s l e B a s - C n i m d n , soit c o m m e fondateurs 

d'école» p r i m a i r e s , s o i t comme donateurs , soit comme 
c o n t r i l n î i l ' l e x . t o u s d ' an t res formes. D e ce nombre, pris 
p a r t i r !<•» p r é i r e r défunts seulement , nous voyons M M . 
J.•«.•;. c-irè oc la paroisse de Lotbinière ( 1 ) , Ber t rand de 
M R i v i i V - . ' - J u - L o u n , Fournicr de la flaie-du-Fèbvra, Or-
;>,- .y tlt Sf . -Vol ier , Verrcau et Brodeur de Su-Roch-dta-
A u i a e U , D e s c h e n a t i x , V. G., de Lorette, Dumoul in de 
V a m a c h i c h e , Mgr. Plessis i S t . -Hoch de Québec , M M . 

P a r e n t , c u r é de l tepent igny , J î r a u l t et P u r e d e S t . - J a c -

fjues sli» r A c h i ^ u n , l ' é t r i m o n i x d e l ' A s s o m p t i o n , Kimber 
de V e r d u r e s , K e l l e y d o S o r t i , l ' t g o o n d o S t . - P h i l i p p e , 

D é g u i s e d e Varcnnes , Bélair d e * t e . R o s e . Kaiaenns de 
St . -Roc h d e l 'Ach igan , Bégin , arehiprêtre d e St .-Vin-
m a t d e P a u l , Chcrr ier , V. G , d e Ht. Denis de la rivière 
Chambly . etc. , e tc . 

( I ) M , l e e u r é J e a n iivnit L'-çut: £ 1 , 0 0 0 p o u r é t ab l i r , a p r è s «a m o r t , 
a n c a n n e n t î l e r e l i g i e u s e s d e N o t r e D a m e de lu C o n g r é g a t i o n d a n » ta 
[MruihK; ; t u a i s , u i n l l i e u r e i u o m e n l , ce t t e t o m m e n v a n t é t é e m e l o p p é e 
â*u» l e s n f lû i i r e s d e stt s ucce s s ion , n ' a j a m a i s Ht"employée i >B <fes-
UniWjon. B u 181A e t IHUJ, l ' H o u . J o l y e t m o i avoo» fuit d e » effort* 
j iour r e c o t m e r ce t t e n o m m e p o u r l 'objet d e l ' é d u c a t i o n , nuii» e u vn in . 

t ' i" a u t r e l e g s Tait j>our le m i m e obje t it eu le m ê m e » o r t . — M . S t i n o u 
K * D ( u l n r U o , m e m b r e d i s t i n g u é d u b a r r e a u d e M o n t r é a l , a v a i t légaé 
£900 p o u r a i d e r à l ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n e un ivert i té e n C a n a d a , m a i l 
«tu» « m u n i e a v a n t é té e n v e l o p p é e i lmn « n e t n e c r o i n n , n'ft on Ht» 
Mlllt»** jK ' t ir i c t t e fin. 
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L'école do S t . Roch des Aulnets , fondée en 1813 par 

M- Verni, fut dotée par M. Brodeur, élève du collège 

de Montréa l , puis missionnaire pendant, nombre d ' années 

d»ns les missions d u (JoHu-tSt.-iiïuircn», a v a n t d 'être 

cu ré de St .-Hoch, où il est décédé . 

Mgr . l'SeM-is, fondateur d e lu paroisse de S t . - R o c h de 

Québec , avait a t t aché à l'église îuéinu de cet te nouvelle 

paroisse u n e espèce de collège où M . Jé rôme Deniers, 

V. G., a commencé ses humanité», et r ù M. Angus Mc-

Douuid, V. <*., et .Mgr. Buillargeon oi t présidé. 

Pu is , outre d'autre» contnbutiur.s t.ntcs |xmr l'éduca­

tion sons formes de bourses et de p< i r ions payées en fa­

veur dé j eunes gens pauvres, combien d'autres curés ont 

instruit , c h e z eux, des enduits recueillis, et en ont hé ­

bergé |*our cel te lin, 2, 3 , +, et m ê m e jusqu'à f> à la fois. 

Voil* encore d e s éducateurs qui à force d 'épargnes et de 

privations, ont dote nos c o l l è g e s , n o n seulement du som­

mes considérables, muis encore do bons sujets déjà en 

grande partie formé» à l 'é tude des sciences et à la pra­

t ique des vertus chré t iennes . 

J e termine ici la liste des éducateurs canadiens dé­

funt» qui r,e sont pa-j loiukueurs de collèges classiques, 

non pour m 'occuper d e nouveau d e ceux qui o n t le mé­

ri te et la gloire d e les n v o i r é t a b l i s , c a r ce serait empiéter 

trop sur les d r o i t s d e l ' h i s to i re p r o p r e m e n t d i t e , e t risquer 

de ne pus leur r e n d r e p l u s dejust ice , tuais s e u l e m e n t pour 

référer le lecteur aux chapitres précédents e t à la partie 

de mon rapport d 'éducation du '28 Avril \aî)'> qui traite 

de ces établissements et de leurs lbudateuis respectifs. 

Le tout n'est qu ' un abrégé de r» qui devrait consti­

tuer un ouvrage plus détaillé ; mais tel qu'il est, il don-
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nera au moins une idée de nos institutions d'éducal ion 

et de « o s t ' i lucal f i rs . 

D'ailleurs, qn*" 1 1 s o donne ' i l peine de visiter nos éta­

blissement* d 'éducat ion, et surtout nos collèges classi­

ques et industriels, c l l'on pourra aisément se convaincre 

ejn«, s'il y u ru . en Quelque partie du Bns-G'aimdn, apa­

thie ou imblb-reiice pour l'Éducation, il y a eu ailleurs, 

à cet i-siird. un esprit de sacrifice el \in dévouement di­

gnes «!e ! , . « » <-lo;jes. Tous les habitants, dociles à la 

voix fncretiasivo dey fondateurs de ces établissements, 

ont contribué volont iers et g.-néreiisemeiit à les fuire si 

nombreux, si beaux, si florissants et si recommandantes. 

Aussi venons-Mou* qu'ils ont fait l'admiration des étran­

gers, et que lord Durhuni, dans son rapport, tout en si­

gnalant le dé l ia i t d 'écoles primaires, dans un teni}® où 

elfes étaient généra lement impossible*, n'a pu s'empê­

cher d'accorder à nos institutions classiques, pourtant 

moins nombreuses, et bien moins fréquentées alors 

qu'elles ho le sont aujourd'hui, un juste fnbul d'élo<ros. 

Comment M: lit11-il (Unie que, lors de ht convention des 

sa. van ta membres* de l'association américaine pour l'avan-

ceiucut de* arts et dos sciences qui a eu lieu à Montréal 

le 19 Août 18.')7. nos insolations littéraires et scienti­

fiques n'y aient é t é ni représentées ni mentionnées, si ce 

n'est le collège M e i i i l l . q u i l'a été, lui , largement,comme 

on le suit. 

Sans d o u t e , l e c o l l è g e AlcGill pouvait bien être repré­

senté à cette savante convention, comme en efiet il l'a 

été avantageusement par son habile principal, qui a con­

tribué honorablement à la rendre instructive et intéres­

sante. Mais te c o l l è g e McGil l devait-il y être repré­

senté exclusivement , uniquement, et comme étant le 
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seul collège établi et prospère dans le Bas-Canada î Cer­
tainement non. A qui donc devons-nous attribuer ] a 

cause de cette exclusion de nos institutions littéraires d#» 
aMtetnliiéesi de ces savants étrangers î 

Dans cette section française de la province, dans une 
ville comme Montréal où l'on voit deux collèges fran-
vai.s pour le moins aussi florissants, et dont l'un est de 
beaucoup pins ancien que lo collège McGiil, il sembla 
que celui-ci ne devait pas figurer là sans ses devanciers, 
sans ses coojéroteurs dans la carrière des arts et de* 
sciences. Puis la littérature francaiss no devait-elle pas 
avoir là ses représentants et ses interprêtes, comme elte 
a, dans nos institutions et dans le pays, ses émules et ses 
échos ? 

Opeudniit, le collège MeUill est le seul de tous les 
collèges du Bas-Canada qui ait été représenté dans le* 
assemblées tenues par les savants de la convention du 
mois d'Août 1857. On n'y a vu aucun des directeurs 
ni des professeurs des autres collèges, pas même de l'U­
niversité Laval, établie à Québec sous le nom glorieux 
du premier évéqun du Canada. La chose paraît incroya­
ble, et c'est pourtant là un fait, aussi notoire qu'humi­
liant pour nous, Canadiens. 

Un seul membre du clergé catholique du B . Canada t'y 
trouvait, homme distingué, snus doute, et qui jouit a jus te 
titre d'une haute estime pi nous ; mais il n'était là, 
apjiaremnicnt, que comme curieux et comme amateur, et 
c'est »:it cette dernière qualité surtout, qu'en payant, ii est 
devenu membre de la société de ces hommes émineurs 
qui se reunissent généralement une fois par an sur quel-
quo point do l'Amérique du Nord, pour travailler ensem­
ble à l'avancement des arts et des sciences. 
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Il n ' a pas même é té une seule fois question, mi muiu? 

(lubliquemetit, daus ce t te convention, de l 'existence de 

nos institutions littéraires dans le Bu*-t.".inmda. Pas une 
teuleyoiaf parmi les éloquentes qui su sont luit entendre, 

pas une seule parole parui i les belles qui ont été adres­

sées i la foulo présente n'n 6i<- entendue en leur faveur, 
lors des assemblées des membres rit* ce t te savante eon-
vent ion ; pas un seul mot n 'a été prononce pour procla­
mer l 'existence et l'eflicaec de nus 20 collèges catho­

liques, ni pour dire le nombre des élèves qui les fréquen­

taient en 1855, porté à plus de .'1,000, ni pour désigner, 

parmi le» nombreux sujets distingués que ces institutions 

ont formés, au moins quelques-uns des plus remarqua­

bles pris en t re les défunts qui nous ont fait tant d'hon­

neur daus le clergé, d a n s les professious savantes, «tir le 

banc do la justice, dans la législature, dans la politique 
et dans les arts et les sciences ; pas une soute syllabe n'a 

été articulée, pour signaler, d'une manière quelconque, 

nos compatr iotes, dont les talents, les «.•tii.r!» et les sacri­

fices réunis, pour faire le bien de n o t r e p;iys, nous ont 

procuré au-dedans tant d 'avantages réels et précieux, et 

au-dehors tant d 'honneur et de gloire. Rien n'a été dit , 

rien n ' a été fait alors, pour prouver que sous ces divers 

rapports, nous avons pu non-seulement nous suffire \ 

nous-mêmes , niais encoro contribuer, dans le besoin, un 

service et au bien des autres pays. Ku effet, lu Canada 

n'a-t-il pas donné à la France des ingénieurs , à l 'Italie 

des artistes, à l 'Angleterre des militaires dist ingués, et à 
la Nouvel le -Bretagne, aux Etats-Unis d'Anietique e t » 

l 'Ecosse des évêques aussi éminents par leur savoir que 

par leurs ver tus ? 
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En nous bornant toujours à la liste des défunts, mais 
en en excluant ceux qui ont déjà été signalés, nous pou­
vions citer avec bonheur les noms honorables dos de Lé-
ryy Cucnet, de Salaberry, Duberger, de Bonne, Bédard, 
f* r theku, Hourdafres, Borgia, Moquin, l l éney , Pnpineau 
père, PlrtinotuKm, Panel, Pelletier, Valière, Hudon, Lar-
tigne, Plessis, Sicnay, etc., etc. 

11 est clair qu 'une invitation spéciale aurait dû avoir 
été envoyée nu moins au directeur et au professeur de 
philosophie de chacune de nos institutions classiques, les 
priant d'assister aux assemblées de celle convention et 
de tes y r.q r i.ie.-, et que si nos institutions n'y étaient 
pas ainsi représentées, on «tirait dû au moins en signa­
ler l 'existence, le nombre et l 'u t i l i té ,dans un cour t expo­
sé dans lequel on aurait dû met t re en évidence les 
hommes et les clrnseï, de immigre à impressionner favo­
rablement ces érudi ts é t rangers . Ils aura ien t alors lais­
sé Montréal plus satisfaits de nous et de leur voyage ; 
car, comme on dit vulgairement c'aurait payé da­
vantage ." et do cette man iè re , notre réputation et notre 
honneur auraient élé mieux servis et mieux établis au­
près d'eux. 

Nous aurions du d 'autant plus metlre de nos premiers 
hommes en év idence , que m>tts en avons un pins grand 
nombre distingues M . U I S bien des rapports, et que nous 
avons plus de choix au point de vue scientifique parmi 
les défunts, et même parmi les vivants dont deux frères, 
membres du clergé, les deux Messieurs Desaulniers, qui 
ont rev" des degrés académiques honoraires des uni ver* 
s i lésdes Etats-Unis d 'Amér ique (1) . 

( 1 ) Vna pat le pruftssour de philtiao|>hi<> ilu collège do NicoSet, ot 
l'aulrv do St,-Jfyaciatbo, ou l'a été avec distinction. 
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En présentant ces deux hommes distingués, accompa­
gnés de plusieurs au t res , pris parmi nos compatriotes 
gradués des universités des E ta i s -Unis ou du vieux con­
tinent, nous aur ions en monte temps é tab l i une liaison 
p h a g é n é r a l e e t plus étroi te , u n e espace de fraternité 
scientifique, en t re eux e t les membres d e ce t t e illustre 
convent ion , qui aurai t é t é t rès agréable pour le person­
nel et t rès honorable pour notre pays, quelque soit leur 
aima nui. 1er respect ive. 

Nous mirions pu, en cfUxtmuit ectu; heu reu -e frater­

n i té , mon t r e r que le Caïuula français est supérieur ,sous 
le rapport des insti tutions l i t téra i res e t tins connaissances 

classiques, a u Canada bre ton ; e t , sons d ' au t r e s rapports 
encore, nous aur ions pu m o n t r e r en m ê m e temps, * ces 
fiers Amér i ca ins , qu'il es t des faits e t des événemen t s , 

et même des hommes qu i nous sont é g a l e m e n t chers ; 

que nous pouvons réc lamer en commun la renommée e t 

la gloire d ' h o m m e s identifiés aux «lenx p.* y» ; que de 

nos compatr io tes distingut s Min t d e v e u u s leurs propres 
hommes , puisque les E ta t s -Hu i s ont é t é le théâtre de 
leur énerg ie , d e leur courage et de leur héro ïsme. 

Nous aur ions pu montrer à nos amis voisins l'illustre 
«foliet d é c o u v r a n t le Mississipi, le vai l lant ïbervt l lc fon­

dan t la Lou i s i ane , le p reux Antoine L e m o i n e se signa­

lant g lor ieusement dans ce t t e florissante c o n t r e , le mar­

quis do Vaudrcui l gouverneur d'icelle, l 'entreprenant 

Gauth ie r d e Lt ivérendryc découvrant le Missouri , le ba­

ron de Longuen i l et Celeron de Blainvi i le , gouverneurs 

du Détroi t , Picoté de Belestro y c o m m a n d a n t , Pierre 

Chouteau e t P ie r re Lac lôde fondant la vi l le de S t . Louis 

4 e Missouri , Buisson d e Vincrnnes dont la capi ta le de , 
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l'Etat de l'Indiana porte le nom, Solomon Juaeau dit 
Latulipe, fondant la ville de .\iihvakee, le sieur Dubu-
qtie fondant celle de Dubuque, le courageux Gabriel 
Fmachére fondant la société de St. Jean-Baptiste à 
New-York, l'intrépide F. X. Aubry combattant victo­
rieusement, de féroces sauvages dans l'ouest, et 
Boudrias de Morat qui, de nos jours, étonne le con­
tinent par la dextérité, la hardiesse et le succès avec 
lesquels il sait manœuvrer les ballons à la vue de Cuba 
et de la Nouvelle-Orléans. 

Or, tous ces hommes, de réputation historique, sont 
canadiens, et mômes trois d'entre eux sont nés en !a pa­
roisse de Montréal, savoir: Jberville, le marquis de 
Vaudreuil et Boudrias de Morat, cohii-ci, jeune contem­
porain qui rendrait jaloux les Moiitgolfiers et les autres 
aéronautes défunts, s'il lrur était donné de voir les mer­
veilles do «os jours. ( 1) 

(I) Moral , (J -li . A . Boudrias d e ) l ivre d'un h a b i l e professeur do 
l'école normnle Jaequte-Cnrtior À Montréa l , est n é sur la part ie ouest 
du Yertnnt d e In m o n t a g n e de Montréal . Jolict , é l ève du co l l ège des 
Jésuite*, à Q » . 1HT, est ne en cet te v i l le , S o l o m u n J u n e a u dit IrtttulijMi 
i s t ni- eu lu piin>isM' de Kcpei it igi iy , » e inq lieues d e Montréal , F . X . 
Aubry est ««• en t e l l e de Mas l i i i i onsé s ise il m i - d i s t a n e e entre Troid-
Rivii res et Mnulréi i l ; e! le s ieur Dubtique en eelle de St . Pierrc- les 
Hrequrts, dmi» le dhtr i e t île Truis -Riviercs . 
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MÉMORIAL DE L'EDUCATION, 

OBSERVATIONS SUR Î.K FONCTIONNEMENT DES 
LOIS D'ÉDUCATION DEPUIS 1842 

Depuis que j 'ui laissé le département de l'Instruction 
Publique, nombre de personnes, et des plus respectables, 
m'ont demandé de publier une série de mes rapportait 
de nies circulaires sur l'éducation primaire du Bas-Ca­
nada, accompagnés do telles remarques que je jugerais 
à propos de faire pour la meilleure intelligence de la 
chose. Mais ce travail me paraissant considérable et 
presque au-dessus de mes fores, và sur tout mes occu­
pations journalières, j 'ai hésité jusqu'à ce jour de l'entre­
prendre, sans pourtant avoir jamais décidé de ne pas le 
faire. J ' a i même souvent pensé que je devais me ren­
dre à cette demande réitérée, quand ce ne serait que 
pour remplir un dernier devoir envers les amis de l'édu­
cation et envers mon pays. 

C'est lo moyen de rendre justice à toutes les parties 
qui ont pris partà cette belle cause et se sont intéressées 
àla faire triompiierdo tous les obstacles qui s'opposaient 
à son succès, et il me sera bien permis sans doute, com­
me étant la personne qui a eu le plus à faire pour les 
combattre et pour les vaincre, de nio rendre, aussi, un 
peu justice à moi-mCnie. Au reste, j'ai raison do croire 

C h a p i t r e q u a t r i è m e . 

L U . 

JUSQU'A 1855. 
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qu'on s'attend à cet acte de juste appréciation de ma 
part qui devra Être ni partial ni trop restreint. 

Je sens bienque la lâche est ardue,et, en tant que son 
exécution me concerne personnellement, extrêmement 
délicate. J e vais néanmoins l'entreprendre, sans toute­
fois dissimuler que le principal motif qui me fait agir, 
est l'espoir, non de pouvoir répondre convenablement à 
l'attente, mais d'atteindre, bien que faiblement, ce dou­
ble but, tout en satisfaisant un peu à la curiosité et au 
droit de l'histoire. 

En eflet, l'instruction d'un peuple, et la législation 
dont son pays est doté pour la répandre, constituent une 
partie importante de son histoire, qui ne doit pas êtreen-

' tièrenient laissée dans l'oubli, ni être abandonnée à une 
appréciation tardive et hasardée. Toutes les lois, toutes 
les mesures ivuuics, tous les moyens et sacrifices mis 
en pratique pour répandre l'instruction,doivent être notés 
et étudiés soigneusement dar.s tous leurs degrés d'opé­
ration, dans toutes leurs phases et tendances, dans tous 
leurs résultats appréciables, depuis l'initiative jusqu'à 
l'actualité, car c'est justice due aux parties initiées et au 
peuple que de le faire. Cette étude empêche de revenir 
sans cesse aux moyens impraticables qui auraient été re­
jetés, et cette justice, ainsi rendue à qui de droit, a l'effet 
d'établir le mérite réel et d'arrêter les cabales, en flé­
trissant ceux qui se sont coalisés pour ralentir le succès 
de la loi et le progrés de l'éducation. 

Or, les rapports et circulaires que j 'a i écrits sur ce su­
jet, pendant ma longue administration, feront voir toutes 
ces choses, et jusqu'à quel degré elles ont eu lieu pendant 
sa durée. On verra, par ces documenta, que je n'ai rien 
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négligé pour remplir scrupuleusement mon devoir ; que 
j 'a i signalé, avec indépendance et impartialité, tout ce 
qui se passait sous les auspices de la loi d'éducation, et 
sous l'influence de l'opposition qu'à son début surtout 
cette loi a rencontrée dans plusieurs parties du pays ; et 

p l'on verra que si, dés lors, la loi n'a pas bien fonctionné 
partout, la chose n'a dépendu ni de moi ni des nombreux 
amis de l'éducation dont les efforts et les sacrifices, pour 
en faire a t te indreie but, sont au-dessus de tout éloge. 

Malheureusement, l'opposition ne se composait pas 
seulement de ceux qui agissaient ouvertement ; elle 
comptait encore des hommes qui, par la position qu'ils 
occupaient, et par la nature des devoirs qui leur étaient 
dévolus, auraient dû nous soutenir et nous encourager; 
mais qui, pour des raisons à eux connues, nous faisaient 
des embarras, et ne m'offraient, à moi personnellement, 
que le découragement et l'abattement, au milieu du 
combat que j 'avais à soutenir. Plus d'un personnage im­
portant peut se reconnaître à cette seule observation que 
y-t ne fais ici que pour donner une idée de la position 

[ difficile que de part et d'autre on m'a faite pendant mon 
|n administration. 

j L'opposition formelle et l'opposition indirecte étaient 
\ également offertes par des hommes égoïstes et des am­

bitieux, intéressés au même degré à gêner, et même à 
! empêcher le fonctionnement de la loi d'éducation, et, 
! pour combattre les uns et déjouer les autres, il m'a fallu 
\ faire, surtout pendant quatre à cinq ans, de fréquentes . 
^ courses par tout le pays. J e ; rencontrais dans ces tour-
R nées, les habitants assemblés, leur expliquais les princi­

pes de la loi, les exhortais à les mettre fidèlement en 
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pratique, et leur taisais voir les grands avantages qui 
devaient nécessairement en résulter pour leurs enfants, 
pour la patrie et pour la religion. D'un autre côté, mes 
rapports et circulaires se succédaient rapidement; les 
premiers auprès du gouvernement et les autres auprès 
des officiers de la loi. 

Pa i écrit dix-huit rapports pour l'information et l'usa­
ge du gouvernement, et près de trente circulaires pour 
la gouverne des personnes qui étaient appelées à pren­
dre part ait fonctionnement local de la loi d'éducation 
primaire. Mes rapports ont généralement été publiés par 
ordre de la législature, et nies circulaires, imprimées et 
mises en circulation par mes propres ordres, ont été 
adressée» spécialement aux commissaires d'école, et aux 
inspecteurs d'écolo qui m'ont été donnés comme auxi­
liaire* jiendunt les trois dernières années do mon admi­
nistration. Douze circulaires ont été adressées à ces der­
niers ofiicierv,outre les instructions générales que je leur 
ai données lors de leur initiation à la charge qu'ils rem­
plirent . Il sera donc toujours intéressant et souvent 
même utile de consulter ces divers documents, et, réunis 
eu un seul et même volume, il sera facile aussi de le fai­
re. Peu de personnes les possèdent au complet aujour- 1 

d'hui,et beaucoup les demandent, mais depuis longtemps 
déjà, on ne peut plus s'en procurer. 

D'ailleurs, mes rapports uni été imprimés sous des for­
mats si diifèreuts, qu'il est impossible de les relier ensem­
ble ; puis, ils contiennent généralement beaucoup de 
fautes typographiques. Mes premiers et derniers rapports 
surtout, moins le dernier de tous, paraissent avoir été les « 
plus sujets à cette espèce do calamité, comme aussi à un 
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délai apporté à leur publicité qui en a beaucoup diminué' 
l'intérêt et l'utilité. Ce délai a été quelquefois inexpli-* 
cable, et dans tous les cas, a toujours retardé considéra­
blement la connaissance des informations dont on sen­
tait Je besoin, et qu'on demandait en conséquence, sur­
tout en 1854, pour )>ouvojr se prononcer avec connais­
sance de cause sur les mesures que je proposais. L e s 
amis de l'éducation concouraient par avance dans ces 
mesures, et comptaient avec confiance sur leur adoption. 
Les deux principales sont encore à venir, savoir : la qua­
lification littéraire des commissaires d'école, et une aug­
mentation dans l'allocation faite pour aider à rémunérer 
plus convenablement les instituteurs de leurs services. 

Mon habile successeur me pardonnera bien, j'esp^rëy 
de m'avancer ainsi jusqu'à lui, pour rendre compte de 
faits qu'il n'a pas été en mon pouvoir de contrôler. Au 
reste, le département auquel il préside a été le mien, et 
l'instruction publique étant une cause commune au suc­
cès de laquelle tous les amis du pays s'intéressent vive­
ment, je ne puis que partager avec eux le sentiment qui 
les anime envers cette belle cause. C'est pourquoi, j ' y 
suis toujours demeuré sincèrement at taché, et, aujour­
d'hui encore, je n'écris que pour la servir. Que mon suc­
cesseur en fasse autant que moi, lorsqu'il laissera le d é ­
partement de l'éducation, et nos institutions littéraires 
et leurs amis pourront, dans la suite, se procurer et ut i ­
liser les véritables annales de l'Instruction Publique du 
Bas-Canada. 

Cependant, je ne puis réunir toutes mes circulaires, n i 
même tous mes rapports. Mais je suis en possession de 
mes principales circulaires et de presque tons mes rap-
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porls , m é m o d 'un rapport assez important , qui n ' a j amais 

é t é publ ié . C 'es t celui «la 25 mars I S o l , dont les con­

clusions ava ien t déjà été comprises dans les rapports p ré ­

céden t s , e t ont été en part ie r épé tées dans plusieurs rap­

ports subséquents . 

J ' a i suivi pus A pas, sinon dir igé la ma rche de l ' ins­

truction pr imaire dans lo l ias-Canada, e t en ai indiqué 

graduel lement le propres ou l ' insuccès, selon qu ' i ls étaient 

plus ou moins saisissablcs et appréciables, et les amis de 

l 'éducation ont pu tôt ou tard en prendre connaissance, 

lorsqu'ils l'ont voulu. 

Les pr incipaux documents à consulter, pour comprendre 

la marche qu ' a suivie l ' instruction publique pendant mon 

adminis t ra t ion , et les moyens dont j 'a i recommandé la pra­

tique pour le pins p.raml succès do celle cause, sont mon 

rappj i t du Si !>. c m l n v 1S1--J. celui du 15 Avril 1816, 

celui du 1 1 M a r s 181 \ celui du 2 5 Mars 1851, celui du 

20 Avril ls5:.s, ceWii du :!1 Mai ISô-b et celui du 28 Avril 

1855 ; et mes circulaires i \ o . 1er, i>, 6, !> et 12 adressées 

a u x commissaires d'école, et mes 12 circulaires aux ins­

pecteurs d 'écolo, outre- les instructions généra les qui leur 

on t été d o n n é e s au préalable pour leur gouve rne . 

N é a n m o i n s , il n'est pas à dire, que mes autres rapports 

e t mes au t r e s circulaires sont absolument sans intérêt 

pour les amis do l 'éducation, m ê m e pour l 'histoire qui n 

besoin, pour ôtro complète, de réunir tous les faits qui 

sont de q u e l q u e importance. Comme les au t res , ces do­

cuments prouvent au moins l ' empressement et la sollici­

tude avec lesquels je recueillais les Cuits, en faisais l 'étu­

de et l 'appréciat ion, et les met ta is à profit, a v e c l 'expé­

r ience acquise , à mesure q u e les circonstances m e le per-

t 
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metlaient. Ces documents de toutes espèces prouvent 
mon attachement aux principes constitutionnels et popu­
laires dont je n'ai recommandé la déviation qu'à regret, 
et suivant le besoin. 

J'aurais voulu voir les parents et les intéressés pren­
dre volontiers, par tout le pays, le fonctionnement local de 
la loi en leurs propres mains et s'exécuter eux-mêmes, 
comme ils l'ont fuit d'abord en bien des places, et si 
généralement et si généreusement ensuite. Mais les pré­
jugés si naturels à ht vue d'une loi corrective qui exige 
des contributions, et les perfides menées des hommes 
turbulents qui les ont avivés et exploités dans leur inté­
rêt personnel, ne m'ont, pas permis cette douce consola­
tion. 

Ces documents prouvent encore, et surtout mon rap­
port du 11 Mars 1848, que non seulement je voulais que 
les parents et les intéressés prissent en leurs propres 
mains le fonctionnement local de la loi, et l'effectuassent 
par le concours de leur influence et de leurs moyens, 
mais encore qu'ils le fissent avec économie, et des épar­
gnes qui auraient rendu lu loi plus populaire, tout en s'us-
surant également de l'ellieace de son fonctionnement, 
sans nécessiter ni loi additionnelle ni allocation spéciale 
à cet effet ; en un mot, sans se faire donner des maîtres 
dans la personne des inspecteurs. 

C'est ainsi que j'aurais voulu voir messieurs les visi­
teurs remplir volontairement, dans leurs localités respec­
tives, le rôle d'inspecteurs d'école, et épargner au bndjet 
la somme do plus de JG6.000, appropriée aujourd'hui pour 
solder annuellement messieurs les inspecteurs d'école, 
somme qu'on muait pu employer a rémunérer plus cou-
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venablement les bons instituteurs de leurs importants ser­
vices, disons au moins les instituteurs des écoles modèles. 
L'intérêt bien entendu de l'éducation demandait qtiequel­
ques hommes capables et dévoués se chargeassent de rem­
plir le rôle devenu indispensable de surintendants locaux, 
et, à défaut des visiteurs pourvus de pouvoirs suffisants 
en vertu de la loi do 1846, messieurs les inspecteurs d'é­
cole nommés à cette charge en vertu de la loi spéciale 
de 1851, étaient ceux qu'il nous fallait pour cette fin. 

J'ai donc dû demander plus tard ces auxiliaires, parce 
que les visiteurs, faisant généralement défaut, et l'agi­
tation continuant sur les lieux sans frein ni vergogne, le 
ministère des inspecteurs me parut nécessaire. L'expé­
rience a prouvé depuis que les dépenses encourues pour 
les maintenir ne sont pas sans résultat généralement bon 
et très-satisfaisant. 

Quelques inspecteurs ont fait un bien signalé, entre au­
tres M. F - X . Valade, auteur du livre d'école intitulé : 
"Guide de l'Instituteur," dont j 'a i recommandé l'usage, 
et qui est très-répandu dans les-écoles. Une 5me édition 
est maintenant sous presse et sur le point d'être offerte 
en vente à un prix modéré. 

Ce livre, qui comprend toutes les branches d'instruction 
prescrites par la loi des écoles primaires, en traite 
d'une manière très-méthodique et claire. Rédigées par, 
demandes et par réponses, ces branches d'instruction for­
ment chacune un traité élémentaire complet, dont l'a­
doption, dans les écoles, y a initié l'uniformité des livres 
et l'enseignement analytique des connaissances usuelles 
d'une manière pratique et utilitaire, à un degré très-satis­
faisant pour les intéressés. 
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Avec quelques améliorations, que la 5e édition va su­
bir en partie, et la recommandation des autorités consti­
tuées, le Guide de l'Instituteur, qui est une espèce d'en­
cyclopédie, est destiné à faciliter beaucoup l'acquisition 
des connaissances usuelles et l 'avancement de l'éduca­
tion, populaire. Or, l'intelligence pratique de ces con­
naissances est la seule dont a besoin la grande majorité 
des enfants du peuple, pour se livrer avec avantage à l'a­
griculture, au commerce, aux arts mécaniques et métiers 
et à toutes les branches d'induslrie honnête et profitable, 
et le plus tôt nous pourrons les y initier, avec ce degré 
-d'instruction préliminaire, le mieux ce sera pour eux et 
pour le bien moral et matériel de la société dont ils sont 
destinés à constituer la partie fondamentale. 

La masse de nos enfants doit être une phalange de su­
jets industriels, laborieux, religieux et pacifiques, et am­
bitieux de se former et de se perfectionner de plus en plus 
dans ces divers genres d'occupation, et non une classe 
de :philosophes oisifs, besogneux et impies, à charge à la 
société et à eux-mêmes, comme il en est souvent des 
enfants que nous tenons trop longtemps aux écoles contre 
leur goût, contre leur gré et contre leur destinée, j ' espè­
re qu'on me pardonnera cette petite digression en consi­
dération d'un sujet qui se rattache tant à notre avenir 
eomme peuple et qu'on ne saurait trop étudier. (1) 

fendant ma longue administration, je n'ai pas eu moins 
de sept lois d'éducation à faire fonctionner, les unes suc­
cessivement et les autres simultanément, savoir : l'Acte 
4 et 5 Vict. ch. 18, passé le 18 Septembre 1841, l'Acte 8 
Vict. ch. 41 , passé le 29 Mars 1845, l'Acte 9 Vict. ch. 27, 
passé le 9 Juin 1846, l'Acte 12 Vict. ch. 50, passé le 30 

(1)Voir àjje sujet ma recommandation du guide de l'instituteur. 
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Mai 1849, l 'Acte I * et 15 Vic t . ch. 97, passA le 30 Aoftf 

1851. 

Les deux premières lois ont fonctionné successivement, 

rnoîs d'une m a n i è r e très irréguliôrc et très peu satisfai­

sante, et les trois dernières ont fonctionné et ioiictionnent 

encore simultanément a v e c de lions résultat*. 

Les autres ac t e s sont de petites lois dont l 'une, passée 

le 9 D é c e m b r e 18 13, pour légaliser l ' oc t ro i qui avait été 

fait préalablement d'une manière irrégulière pour écoles, 

et utitoriscr l'emploi de la balance de la part d'alloca­

tion «i l l - rente au Bas-Canada pour l'année 1812 et 1843 

à a ider à la cons t ruc t ion de maisons d 'école , e t l'autre 

passée eu 1K1-7, pour diviser la paroisse de Ivlontrèal en 

plusieurs m u n i c i p a l i t é s sco la i res séparées, et en autoriser 

les c o m n i i - s a i r e s d ' éeo le à p r é l e v e r sur l eurs habitants une 

Homme s.' m o n t a n t a trois fois au tan t q u e l e u r p::rt res­

pective de l'allocation afférente a n n u e l l e m e n t pour écoles. 

Cette dernière loi existe encore, et, outre les deux lois 

amendant l'acte passé le 9 Juin 184-6, e l le est accompa­

gnée de deux autres lois d'amendements passées en 

18.56. 

fl e s t fe - i i c de vo i r q u ' u n e législation successive aussi 

f r équen te e t aussi v a r i . i b l e é ta i t propre à d i m i n u e r I » 

c o n f i a n c e I ' I ' N h:<bitaiit;., à e u e o a r a ^ e r !•• p a r t i d e l'opposi­

t ion , et pirtant, à embarrasser m o n administration, sur­

tout au débu t m i li- besoin d 'une loi unique, f i x e et per­

manente m; faisait le plus i m p é r i e u s e m e n t s e n t i r . 

L ' a c t e de ÎS-I- I , dont la loi des municipalités rurales 

faisait par t ie , réunissait presque tous les pouvoirs admi­

nistratifs en t r e les mains du gouvernement.et ce fait-làsevil 

la rendait odi* use et très impopulaire. Ce t te législation 
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comprenait deux lois qui avaient chacune un butdifiéren* 
à atteindre, bien qu'elles ne formaient qu'un» seule et 
même loi dans son fonctionnement local pour l'objet de 
l'éducation. Cette complication fortifia les préjugés dea 
habitants qui, nu Heu d'accepter la loi et d'essayer i la 
faire fonctionner, lu rejetteront comme arbitraire, inintel­
ligible et impraticable. 

Lo conseil municipal était de fait le bureau d'éduca­
tion pour «ou district, et son pouvoir ne se bornait pas à 
la direction des écoles y établies. Ce corps contif était 
chargé do prélever toutes les taxes nécessaire*, soit pour 
les fins municipales soit pour lu subvention des écoles. 
Le conseil municipal était encore chargé de faire rap­
port de ces écoles, et de réclamer, pour les soutenir, la 
part de l'allocation afférente à son district pour l'objet 
de l'éducation. 

Tous les officiers du conseil municipal étaient nom­
més par le gouvernement, et étant tout en mémo temps 
les officiers de la loi d'édueaticm sur les lieux, il s'ensui­
vait que. ces mêmes hommes, comprenant ces deux clas­
ses d'officiers publics, étaient tellement nommés par lo 
gouvernement et lui étaient également responsables 
d'une manière directe et indépendante de la coopération 
des habitants. Leur nomination relevant immédiate­
ment du patronage du gouvernement, ils étaient sujets 
à la même responsabilité, et A être les instruments obli­
gés de la même volonté suprême et absolue. Or, cette 
sujétion, comparée à l'objet do l'éducation de notre jeu­
nesse, paraissait incompatible et d'une tendance dange­
reuse, même attentatoire dan» la pratique, à nos droits 
et privilèges, comme peuple, à la liberté d'enseignement 

H 



reelatné pa» l e t p«rw de famille et le c le rgé de tonte 
orïgi«e et die toute croyance religieuse. 

C'est I» la principale cause do l'opposition inopinée 
qui «été offerte 4 la loi de 18H, opposition à laquelle 
b e t n c c i p de gens do bien ont applaudi , et qu ' i ls n 'on t 
ee»t« d'approuver, et même d'offrir e i i x - n ê m e s , jusqu 'à 
ce que j ' a i e pu les persuader que ces dispositions de la 
loi «craicut abrogées pour faire pluce à ce l les qu ' i l s ré­
clamaient avec tan t de raisons légit imes e t jn$tes . 

La c ra in te de la luxe imposée géné ra l emen t , et i un 
degré exorbi tant pour toutes espèces de choses, n 'é ta i t 
alors que la cause secondaire de l'opposition fuite à la 
loi d 'èdueation de 1811, ma i sc l l e d e v i n t l a principale e t 
la plus exci tante à l 'épird de la loi de 184»!, bien q u e , 
en ver 'u de cel te dernière loi, les contribuables a ien t le 
dirait de n o m m e r eux-mêmes , par voie d 'élect ion, tous 
le» officiel* locaux tour les fins municipales et pour l 'ub-
j«< da l ' éducat ion, et que ceux-ci soi. ut re>p< rtsables d e 
laur admini«t ration d i rec tement aux contr ibuables , sur­
tout KMIS le rapport «aorul e t monétai re . 

I/opi*wiiion a nonobstant continué sou» la loi d 'édu­
cation de 18Mi, loi libérale et bienfaisante si j a m a i s il 
en fut une , tant il est vnii que lorsque les musses ont 
été mises en mouvement , il est bien difficile de les ar­
rêter. 

La loi d e 18)6 met la nomination de tous les officiers 
locaux i la disposition des contribuables, e t pourvoit aux 
moyens d'instruction primaire d 'une maniè re aussi cer­
taine et libérale pour les enfants de parent» pauvres que 
pour les enfants de par. ni s fortunés ; aussi , les gens d e 
bien e t eaux qui n'avaient pas d' intérêt penonaei àser-



rit, « n prenant part à cite dernière oppoaUîon, ayant 

compr i s c e » twlte» d ispos i t ions de ta toi d> 1848, n ô o -

i r u l c m c a t ne c o m p t a i e n t pas parmi l e s ag i t a teurs , m a i » 

s u p p o s a i e n t b i en g é n é r a l e m e n t i leurs m e n é e s contre 

ettto l o i . 

Au reste, on nva i t déjà vu tant d'abus se pra t iquer 

son* la S-, s m u m c i j m l e de l $ M , d o n t les officiers, comme 

on n p i ' t de k» v.nr, é t a i en t en même t e m p s ceux de la 

lui d ' é d u c a t i o n , <piVi) e r n i g n u i l toujours de voir cesal .ua  

«s perpétuer i t'jiifmi. Les o f f i c i e r l o c a u x de ces d e u x 

lo i f U u r n t p» et l ' è ta i nt au m o y e u d ' u n e t a x e d i ­

rect- ytr'i \ f- *\*'cm l e m c u t sur >es li. i b i t a n s . Des pré* 

ft-U de d :« tnc t (iranien) s 'é taient fait a l l o u e r de t e t t e 

t n a n i ê i e , c h a c u n une s o m m e c o n idi mble et dont l'une 

avait é té |*>rtée i £300, c o m m e sa la i re a n n u e l . Cette 

conduite « . Inu i re f t hub l emen t représentée parles ngf-

U l e u M , c o m m e étant une preuve é v i d e n t e de la vér i té 

de 1e«r M s e r t i o n . Le* n j r i t i i ' eun représentaient par out 

• » * e i « " n n w ij ' ie !c« iifli-.-H-rs dp iu loi UYducution d o 

ls+tï •eraii ' i t t |««yé!> de Ui m ê m e mani. re, et p ndunt 

lonfrrr; i les hab i tan t» ont été t enus sous l ' in f luencede 

cet te fku»sc asser t ion . 

Les a g i t a t e u r s représenta ient enco re a u x habltans 

qu ' i l n ' y n v o i t que lo c o m m e n c e r a , tit q u i c u û U i t , et que 

• ' i l * souffraient l ' in t roduc t ion d e l à taxe pour une c h o s e , 

on ne m î u i . j u e n u ! pas d'en é tendre l ' imposi t ion et le pré-

l é v r m c u t pour toute au t r e c l u s e , et ce, à un m o n t a n t in­

défini, tost d ' une mui i i c re d i rec te ou i n d i r e c t e ; que déjà 

ils é ta ien t mis a cont r ibut ion pour payer te îNirir i tendant 

•t tou» «et frai» de v is i te « i de bu reau , en r e t r anchan t 

ftm ectte t in , le montant nécessaire de l a p a î t de l ' a l i o -
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cation afférente au Bas-Canada pour écoles, et que les 
habitans se trouvaient ainsi taxés proportionnellement 
plus, pour les subventionner convenablement. 

Pendant longtemps les habitans iie furent que trop 
généralement sous cette fausse impression, malgré tout 
ce que purent dire les amis de l'éducation à ce contrai­
re, et si, pour les dissuader de cette erreur, je mêlais ma 
voix à celles des amis de la bonne cause, les agitateurs 
étaient là pour répondre que c'était la crainte de perdre 
ma place qui me faisait les visiter et leur parler ainsi, et 
souvent mes visites et mes exhortations n'avaient aucun 
résultat favorable à la loi, même à celle de 1846. 

Les dispositions spéculatives et alarmantes communes 
aux deux lois de 1841, savoir : la loi des municipalités 
et la loi des écoles, qui étaient d'ailleurs toutes deux 
coërcitives et arbitraires, les rendaient si odieuses et 
impopulaires, qu'il fut impossible de les faire fonction­
ner soit ensemble, soit séparément. Force fut donc à la 
législature de les abroger toutes deux, après bien des 
eâbrte et des sacrifices pour les faire agréer. 

Cependant, si la loi d'éducation de 184)1, bien que 
coërcitive et obligatoire, avait été offerte indépendante 
des municipalités rurales, et de manière à donner aux" 
contribuables le pouvoir de nommer leurs propres offi­
ciers, elle aurait été agréée de suite et aurait fonctionné 
de même, sans difficulté sérieuse, sans obstacle insurmon­
table, et ce. ciuellesaue Dussent ëtr« ! 

* / j, j. j. -ww V-UWAVU lit̂ S 

charlatans politiques pour empêcher ce bon résultat. 
Ou bien, si l'on m'avait accordé une loi d'éducation 
telle que je demandais daus mon rapport du 31 Décem­
bre 1842, bien qu'également coërcitive et obligatoire, 
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les difficultés auraient été en petit nombre, n'auraient 
probablement pas été sérieuses, et n'auraient eu lieu tout 
au plus que pendant le temps nécessaire pour faire con­
naître et apprécier cette loi. Jamais l'opposition, qui 
avait commencé ses menées sous la loi de 1841, n'au­
rait pu prendre, plus tard, le funeste ascendant qu'elle a 
exercé si impunément sur le peuple ; jamais elle n'au­
rait pu l'égarer autant qu'elle a fait, au point de le jeter 
presque dans la révolte, en vue de la loi des municipa­
lités rurales dont il ne connaissait véritablement ni les 
dispositions ni la portée. 

L'opposition représentait l'institution des municipali­
tés comme une machine à taxer dont on ne pouvait pré­
voir ni la nature de l'opération, ni l'étendue, ni l'énor-
mité de l'impôt que le pouvoir fixerait par ce moyen sur 
les propriétés imposables, et qu'à l'exemple de l'Irlande, 
le Canada pourrait être bientôt taxé pour toutes espèces 
de choses, même pour celles qui répugneraient à notre 
conscience comme catholiques. Ce raisonnement ac­
querrait une grande force et avait un effet que rien ne 
pouvait détruire, lorsque les agitateurs parlaient aux Ir­
landais, et lorsqu'ils représentaient aux Canadiens les 
efforts qu'on avait déjà faits, surtout pendant les premiè­
res années qui suivirent la cession du Canada, pour nous 
anglifier et nous protestantiser. 

Si, dès 184-3, on m'avait accordé une loi d'éducation 
comme j'en demandais une, entièrement indépendante 
de la loi des municipalités, et si on l'avait maintenue 
avec énergie et constance, sauf à l'amender plus tard, 
suivant que l'expérience et l'observation en auraient indi­
qué le besoin, comme on a fait de la loi de 1846, qui est 
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encore la loi actuelle, l'éducation primaire aurait été 
plus populaire, et aurait fait, pendant les trois ou quatre 
première* années, des progrès universels qui n'ont en 
lien que généralement pendant les huit ou dix premiè­
res années de mou administration. L'on peut dire que, 
& l'aide des inspecteurs, les dernières années ont été cou­
ronnées d'un plein succès. J e n 'en cherche pas d'autre 
preuve ailleurs que dans l'aveu impartial qu'en fait mon 
successeur dans son intéressant rapport du 25 Février 
Î856, page 1ère et 2nde. 

J 'ai eu à combattre cette agitation, et à en subir, per­
sonnellement et relativement, les conséquences pénibles 
qu'où aurait pu prévenir, qu'on n'a pu empêcher entiè­
rement, et qui ont été cause, d'un grand retardement 
dans le progrès de l'éducation dont la souffrance a eu 
des suites encore plus fâcheuses et plus regrettables que 
là mienne, parce qu'elles se rapportaient aux enfants de 
tout on peuple, et que les suites de ma souffrance, très-
tensibles, sans doute, je pourrais dire cruelles, n'ont at­
teint que mes enfants. Us n'en souffrent pas moins, ce­
pendant, puisque, m'étant livré entièrement à la pratique 
des moyens propres à opérer l'avancement de l'éducation 
dans le pays, je n'ai pu m'occuperdeceuxqui pouvaient 
faire l'avancement de ma famille dans le monde. 

Cependant, je connaissais mon sujet, et je connaissais 
les dispositions et les besoins du pays à l'égard de la loi 
d'éducation, et je parlais des unes et des autres e t aurais 
pu agir avec cette connaissance de cause que personne 
ne pouvait, même alors, se flatter d'avoir au même de­
gré <|ue moi. 

Sous «ne loi temporaire e t d'essai, passée en 1829, 
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plusieurs fias amendée, et expirée an premier de Mai 
1&>6, j'avaii toujours visité les écoles du comté de l'A»-
•ornplion, soit en qualité de visiteur ou de membre du 
parlement, et j'avais toujours été un des syndic» de cel­
les qui avaient été établies en la paroisse de l'Assomp­
tion. 

H n'y avait sous cette loi ni surintendant, ni direction 
générale de l'instruction publique. Le fonctionnement 
de la loi était confié partiellement aux mains des pa­
rents qui élisaient, pour le diriger, dis syndics d'écolo 
qui n'avnieut guère autre pouvoir que celui d'engager 
des instituteurs, de visiter et do pourvoir le» écoles to­
nnes sous les auspices de la loi, et d'en signer les rap­
ports semi-annuels, afin de permettre aux instituteurs 
de retirer directement eux-mêmes, sur lo trésor public» 
leur» parts respectives de l'allocation législative. Or, 
cette part était déterminée par la loi, et se montait, dans 
tous les cas, i la tomme do J220 par an pour chaque insti­
tuteur dont l'école avait été tenue pendant W juiirs, et 
fréquentée, chaque jour, par ou munis ••>(> enfauU. Le. 
rapport, signé pur le représentant du comté, faisait foi 
de l'accomplissement do ces conditions, certifié au préa­
lable par les syndics de chaque arrondissement d'école. 
Sans cette double approbation, l'octroi de cette somme 
ne pouvait avoir lieu, mais muni de cotte approbation, 
l'instituteur pouvait, soit par lui-morne ou par sou agent, 
retirer directement du receveur-général, sa part de l'al­
location législative pour écoles. 

D'un autre côté, le représentant avait en ms le pouvoir 
de donner aux instituteurs des certificats d'uptitude, de 
dtUuminer le uombre d'arroadissemeuts d'école dans cha« 
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que paroisse ou township, de fixer le site pour la mai ' 
son d'école, et de réclamer la somme de £ 5 0 pour cha­
que arrondksement pour aider les habitants à y cons­
truire «ne maison d'école dont la valeur devait être au 
m o t o le double de cette somme, à dire d'arbitres. 

Il esi évident que, d'après ces dispositions de la loi, 
le représentant du comté avait un grand patronage ; 
qu'il pouvait l'exploiter à loisir ; et l'on sait que, dans 
tous les cas, les syndics d'école avaient généralement 
bien soin de n'engager comme instituteurs, ou comme 
entrepreneurs de la bâtisse de maisons d'école, que des 
personnes contre lesquelles le représentant ne pût faire 
valoir aucune raison ni prétexte pour se refuser d'appo­
ser sa signature nu 1ms des rapports d'écoles ou au bas 
de demandes d'nides pour bâtisse de maisons d'école, et 
empêcher ainsi les instituteurs ou les entrepreneurs de 
bâtisses d'obtenir leur part respective de l'allocation lé­
gislative appropriée pour l'objet de l'éducation élémen­
taire, car le représentant exerçait, de cette manière, un 
contrôle absolu sur les écoles et sur l'octroi dé cette allo­
cation. 

Il résultait encore do ces dispositions de la loi que 
los pères de famille, les syndics d'école et les visiteurs 
d'école étaient, généralement disposés, intéressés qu'ils 
étaient, à être partisans politiques dans l'occasion, à faire 
servir la loi et leur ministère à maintenir le représentant 
du comté dans sa position, celle d'être virtuellement le 
surintendant d'éducation pour le comté qu'il représen­
tait en parlement. 

L'on sait, d'ailleurs, que certains représentants étaient 
bien disposés à tirer parti de cette position et dn patro-
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Bage qu'elle leur donnait. Ils avaient ainsi, non-seule­
ment le patronage, mais encore le contrôle de l'instrac- < 
tion publique, et la preuve s'en déduit du fait qu'ils j 
étaient responsables à la législature des octrois qui ' 
étaient faits pour l'objet de l'éducation dans leurs comtés 
respectifs. 

L'on sait aussi que, de tout temps, un certain nombre 
de membres du parlement ont été fort désireux de faire ^ 
rétablir ce patronage et de s'en saisir, à l'exclusion du 
gouvernement dont ils ont souvent contrarié les vues, 
entravé les plans, et gêné, même empêché de passer des 
mesures relatives à l'éducation, lorsqu'elles étaient con­
traires à celles qu'ils proposaient eux-mêmes, afin d'at­
teindre leur but et servir mieux leurs intérêts personnels. 

Or, ce patronage si envié, et dont on s'est montré de 
part et d'autre si jaloux, était l'objet de la convoitise 
qui a été la pierre d'achoppement contre laquelle toutes 
les mesures que j 'ai proposées sont venues se heurter 
ensemble ou tour-à-tour, contre laquelle la plupart se 
sont brisées, et dont seulement quelques fragments réu­
nis ont pu être mis à contribution pour faire le projet qui 
est devenu loi d'éducation en 1846. Encore, a-t-iî été 
mutilé et dénaturé en plusieurs endroits, soit par la 
double traduction qu'on lui a fait subir dans les bu­
reaux de l'assemblée législative, soit par des erreurs do ' 
bureau arrivées autrement, soit enfin par les amende­
ments qu'on a faits à plusieurs de ses clauses, car ce 
projeta souffert considérablement de toutes ces causes. 

Cependant, la 50e clause de ce projet, relativement 
aux bureaux d'examinateurs et à la qualification des 
instituteurs, a fait exception et traversé tous les pro-
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cédés parlementaires sans subir aucune altération. Quel-
que» autres elausee eu o n t s u b i P 6 "' m a i s toujours assez 
pour en affecter le sens primitif et le rendre souvent 
obscure. 

Il n'y a pas à M dissimuler que nombre des change­
ments <|u'ou ii fait subir au projet de loi d'éducation de 
1846, et bien d'autres encore qu'on a voulu lui faire 
subir, ont eu lien en vue du patronage dont de part et 
d'autre ou voul ut s'assurer, afin de pouvoir l'exploi­
ter au besoin. 

En 1Î8!>, sous l'administration de lord Dorchester, 
gouverneur-général du Canada, le gouvernement fit un 
effort pour s'emparer du patronage do l'instruction pri­
maire et universitaire ; mais Mgr. Hubert, Evoque de 
Québec, fit échouer ce plan qui avait pour but évident 
l'anglification dos Canadiens-Français. 

En 1K0I, lu législature du Bas-Canada, plus libérale 
que clairvoyante, passa la loi des écoles royales en vertu 
de laquelle le gouvernement avait à sa disposition tout 
le patronage de la loi et des écoles établies sous «e« aujt-
pic« $ mais l'exercice de ce patronage eut pour prin­
cipal effet de susciter la crainte et la défiance des habi­
tants, surtout dus catholiques, ot do les porter à tenir 
leurs enl'uits éloignés do ces écoles qui, d'ailleurs, 
étaient généralement protestantes et régies par l'Eglise 
Anglicane. On essayait d'effectuer ce qu'on avait eu 
en vue par le plan de 1789. 

En 1829, les membres du parlement, voyant que l'ex­
ercice de ce patronage, par le gouvernement, portait 
ombrage au gros do la population, passèrent la loi d'é­
ducation de ÏS29, amendée en 1832, en vertu de laoneîie 
il? s'étaient donné ce patronage ; mais le ministère res-
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pensable 1« «prit en 18*1, en vertu de la loi des muni» 
cipaUtes passée après l'union des provinces du Canada. 

Les membres du parlement avaieut obtenu du minis­
tère, en 1850, la promesse du rétablissement de la loi 
de 1889-1832; mais le ministère, ayant pris en considé­
ration l'opinion exprimée généralement en opposition 
à ce rétablissement, retira sa promesse. 

En cette même année, et pendant la même session de 
1850, le ministère, croyant qu'il fallait, bon gré mal 
gré, une nouvelle loi d'éducation, proposa, pour obtem­
pérer à la demande pressante qu'un certain parti des 
membres lui en faisait, un projet de loi d'éducation en 
vertu duquel, à l'instar de là loi des écoles royales, tout 
le patronage était réservé au gouvernement, ce que 
voyant, les représentants, qui avaient voulu se le faire 
donner, signifièrent leur intention de s'opposer s ce pro­
jet, et le ministère crut devoir le retirer de la discussion. 
En effet, l'opinion publique s'était encore plus fortement 
opposée à ce projet qu'à celui de rétablir ia loi de 1832. 
Celle de 18+6 resta donc en force. 

C'est encore pour satisfaire aux exigences de parti­
sans politiques que, pour comble d'embarras, on détour­
na, en 1854, une partie considérable du fonds des éco­
les primaires, pour l'employer à une autre fin, et ce, sans 
m'en prévenir ni mémo amender la loi d'éducation à 
cet effet. 

Le détournement de cette partie du fonds des écoles, 
et que j'avais réclamée en vertu de la loi, en faveur de 
«jeux qui en avaient rempli de bonne loi les conditions 
ponr l'obtenir, me mit dans un embarras aussi grand 
qu'inouï, car les instituteurs, dans un extrême besoin de 
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, respective de l'allocation, pressaient les com-
a d'école de la leur payer, et ceux-ci me pres­

saient à leur tour afin de l'obtenir, pendant que, de mon 
côté, j'avais à lutter contre un fait accompli qui ne pou­
vait entièrement disparaître qu'au moyen d'une législa­
tion nouvelle à l'effet do remplacer le fonds des écoles 
primaires. Jo proposai, en attendant, que le gouverne­
ment empruntât sur l'allocation qui deviendrait due l'an­
née suivante. 

C'est ainsi que l'on démolissait le système actuel des 
écoles primaires, en l'attaquant par sa base, pour faire 
place à un nouveau système et à un autre Surintendant, j 
car l'embarras qu'on faisait par le fait à mon adminis­
tration occasionnait, dans la distribution de l'allocation, 
un délai dont la cause inconnue ou incomprise et mal 
interprétée, pouvait devenir un sujet de plainte générale. 
Voir, à ce sujet, le budjet de 1854 et 1855. On y parle 
delà balance inappropriée du fonds des écoles pour le 
Bas-Canada. Or, il n'y avait pas de telle balance, puis­
que les conditions voulues par la loi d'éducation pour 
obtenir l'allocation pour écoles ayant été remplies, la 
partie do ce fonds qui demeurait au crédit du bureau de 
l'instruction publique était due, et par moi réclamée, 
suivant la loi. Preuve, c'est qu'elle m'a été payée dans 
la suite et qu'elle a été par moi distribuée aux parties y 
ayant droit. 

Suivant les dispositions de la 27e clause de la loi d'é­
ducation, l'acte 9 Vict. ch. 2Î, les commissaires d'école 
de chaque municipalité scolaire, pour avoir droit à leur 
part respective de l'allocation des écoles, doivent rem­
plir, au préalable, toutes les conditions atatuées dans 



cette clause, et le Surintendant s'êtant assuré de l'ac­
complissement de ces conditions, en fait rapport an gou­
verneur en conseil. En ce faisant, je transmettais en 
même temps une liste des municipalités scolaires dont 
les commissaires d'école avaient rempli les conditions 
de la loi, et je demandais le montant de l'allocation au­
quel je déclarais les commissaires d'école avoir droit 
pour le semestre écoulé, suivant la V7e clause de la 
même loi. 

Or, d'après cette dernière clause, le Surintendant ne 
pouvait demander l'allocation pour écoles qu'au fur et & 
mesure qu'il recevait des commissaires d'école des rap­
ports satisfaisants. De même, il n'obtenait pour eux 
l'allocation qu'au fur et à mesure qu'il pouvait en faire 
légalement la demande, et il la leur distribuait de ]& 
même manière, au moyen de traites tîrables sur l'une 
des banques où le gouvernement l'autorisait à tirer le 
montant par lui demandé pour écoles tenues suivant la 
loi. De sorte que, contraire à ce qui se pratiquait dans 
le Haut-Canada pour le dernier semestre de l'année 
scolaire, le Surintendant d'éducation pour le Bas-Canada 
ne réclamait et ne recevait jamais un denier pour éco­
les avant que la période d'instruction pendant laquelle 
les conditions de la loi devaient Être accomplies ne fût 
entièrement écoulée. 

D'un autre côté, la 4,1a clause de la loi d'éducation 
limitant le droit de réclamer l'allocation pour écoles à 
une seule fois par six mois, et les commissaires étant 
rarement prêts à transmettre leurs rapports d'écoles bien­
tôt après la fin du semestre, il s'en suivait que, générale­
ment, je ne pouvais faire la demande de l'allocation que 
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tard après l'expiration du semestre, afin de donner anx 
cornmissairi a d'école le temps de transmettre leurs rap­
porta et de pouvoir inclure d»ns ma di mande de l'allo­
cation, sinon toutes les municipalités scolains y ayant 
droit, au moins le plus grand nombre possib e. 

Les commissaires d'école ayant généralement beau­
coup de difficultés 1 compléter la somme de contribu­
tion voulue par la loi, laquelle doit au moins égaler leur 
part respective de l'allocation pour éco'es, il en résultait 
qu'ils étaient très souvent reiardataires dans la trans­
mission de leurs rapports. Le délai d'un seul contribua­
ble apporté au paiement de sa part de cette somme exi­
gible retardait sa comp'étiun, et suffisait pour empêcher 
lea commissaires d'école de transmettre leurs rapjwrta 
au bmeau de l'iustriiciiou publiijue, et pourtant, sans 
leurs rapjwrts satisfaisants à tous é»ards, le Surintendant 
n'a pas le droit de demander pour eux leur part de l'al­
location pour écoles. La difficulté de former sur les 
lieux et de compléter la somme voulue par la loi, était 
grande pt-ndant les premières années, et pendant les 
mauvaises années, mais surtout et en tout ten.ps duns 
les municipalités où la loi rencontrait quelqu'opposition. 

En 18">5, on a prétendu que cette condition sin- quâ 
nO" de l'octroi, et plusieurs ulitres encore n'avai>-nt pas 
été généralement remp'ics ; mais le pays ayant été mis 
à même de répoi.dre à cette accusation gratuite, s'en est 
amplement et honorablement justifié. Tout ceci expli­
que clairement ce pourquoi l'obtention et la distribution 
de l'allocation pour écoles ont souvent eu lieu avec un 
certain délai. 
, ^ ^ a d a i i t , en vue de diminuer, autant que possible, 
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ee délai regrettable, mes traites, dont chaenne po«r la 
part de l'allocation afférente à chaque municipalité sco­
laire, étaient généralement toutes faites d'avance au 
bureau de l'éducation. On n'y laissait en Liane que la 
date, mais qu'on y écrivait le jour même où j'étais in­
formé qu'il avait plu à Sun Excellence, le gouverneur 
général en conseil, de m'accorder l'autorisation d'en ti­
rer le montant sur l'une de nos banque». Ce montant 
était tiré et distribué au moyen de traites particulières 
transmises immédiutem>ntitu secrétnire-trésorier de cha­
que municipalité scolaire, et, faites d'une manière négo­
ciable. Elles étaient souvent négociées, sitôt a | rès leur 
réception, avec les capitaliste de l'endroit pour de l 'ar­
gent courant. Ainsi, après avoir reçu cette autorisation, 
il n'y avait aucun délai dans la distribution de l'alloca­
tion législative pour écoles. 

Do «on côté, le gouvernement, toujours bien disposé à 
l'égard de l'éducalion, n'offrit jamais aucune difficulté à 
ma demande de l'allocution JKJHT écoles, et ne contribua 
jamais au dé'ai éprouvé, quelquefois dans ses bureuux, 
autiement que par défaut de quorum dans le conseil ou 
par défaut de fonds disponibles pour cet objet, comme la 
chose est arrivée en 1849 et en 1855. 

Eu 1849, les troubles qui eurent malheureusement 
lieu à Montréal, ayant mis lo gouvernement en désarroi, 
ma deiuii.di» de l'allocution pour las écoles qui avaient 
été teuu js pendant lo dernier semestre de 18J8, éprouva 
plu»ieo .*» mois do d.lai, ce qui occasionna au-dehors des 
plainte* que lo» intéressés no se gênaient pas de proférer 
tout liant. Le gouvernement en étant par moi informé, 
« S a voulant pas laisser peser le bltins sur moi,mai» 



montrer de la bonne volonté à rendre justice à toutes les 
parties initiées, je reçus, le 14 Avril, une lettre de M. le 
secrétaire provincial, m'informant que le 5 Juin alors sui­
vant, je recevrais le montant de l'allocation que j 'avais 
demandé pour les écoles tenues en 1848. Le même 
jour, ayant exhibé cette lettre à MM. les caissiers de deux 
des banques de notre ville ; savoir : celle dite de Mont­
réal, et celle dite de la Cité, ils m'avancèrent, sans délai 
ni condition onéreuse aucune, tout ce montant, près de 
JEI5,000. Le même jour encore, des traites particulières 
furent expédiées aux secrétaires-trésoriers des munici­
palités scolaires au montant de cette somme devenue, 
par la libéralité de ces banques, tirable sans délai sur 
leur propre fonds dans l'intérêt de l'instruction publi­
que. J'aime à raconter Ce beau trait de libéralité, de la 
part de deux de nos florissantes banques, parce qu'il 
est honorable sous tous les rapports. Il va sans dire que 
je fis en sorte qu'elles n'eurent pas à regretter de m'a-

. voir mis en état de venir ainsi au secours des pauvres 
instituteurs un mois et demi plus tôt que jé n'aurais pu le 
faire sans cet acte louable de générosité et de bienfai­
sance. 

E n 1855, je demandai une somme à peu de chose près, 
semblable, en faveur des écoles qui avaient été tenues 
pendant le dernier semestre de 1854, mais après plusieurs 

* semaines d'attente, ayant écrit au gouvernement afin 
| d'en hâter l'octroi, le député de M. l'inspecteur des finàji-
| ces m'informa tout simplement quo le fonds des écoles 

étant épuisé, on ne pouvait m'acccorder la somme que 
je demandais. 

:.. Cotttrairement à ce qui s'était constamment pratiqué 
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depuis plus de douze ans, on avait considéré comme ba­
lance inappropriée la partie du fonds des écoles qui res­
tait au crédit du bureau de l'instruction publique, ordi­
nairement pendant au moins un semestre après le der­
nier écoulé, et on l'avait employé à solder les inspecteurs 
d'école et à faire des allocations spéciales aux divers collè­
ges, académies, etc., institutions d'éducation qui, n'étant 
pas soumises au contrôle de la loi des écoles primaires, 
n'avaient aucun droit à des allocations faites à même ce ' 
fonds, spécialement consacré pour aider à subventionner 
les instituteurs des écoles primaires. 

Cependant, après quelques mois d'attente et bien des 
difficultés, suscitées par celui qui avait été en partie la 
cause ou l'instrument intéressé de ce détournement de 
deniers, consacrés par une loi permanente comme la fin 
qu'elle se propose, (l'éducation primaire), on m'en paya 
en deux fois le montant que je réclamais en faveur des 
instituteurs de 1854. La plupart d'entr'eux ayant déjà tra­
versé le premier semestre de 1855, avaient gagné deux 
fois la chétive pitance qu'ils attendaient avec une im­
patience qu'une extrême souffrance rendait tous les 
jours plus grande et plus menaçante. 

C'est à la suite de ces faits et de ce dernier et pénible i 
embarras que j'offris au gouvernement ma résignation, ; 
toutefois en demandant d'être pourvu ailleurs. Son Ex­
cellence, lé gouverneur général, en acceptant ma résigna­
tion, eut la complaisance de me témoigner, par l'entre­
mise de M. le secrétaire provincial, sa reconnaissance 
pour les services que j 'avais rendus à l'éducation. 

Je puis donc dire, en toute vérité, que le retard mis 
quelquefois à la distribution de l'allocation législative 
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pour école», n'a jamais dépendu de moi, et que, à l'ex­
ception de ce dernier semestre, il n'a jamais dépendu 
non plus, du gouvernement qui, jusqu'à cette époque, re­
gardait toujours ce qu'il y avait à fuire, i l'égard de mes 
demandes de l'ullocatiou pour écoles,comme une affaire 
de forma dont ou me laissait volontiers la responsabilité. 

Jusqu'à cette époque, le gouvernement me laissait 
choisir le temps où l'ou pouvait considérer comme inap­
propriée la somme non reclamée qui restait au crédit du 
Bureau de l'Instruction Publique pour la subvention des 
instituteurs, et ce n'était que sur ma recommandation 
spéciale que le gouvernement se décidait à faire passer 
une loi autorisant l'emploi do cette balance à la cons­
truction fie maisons d'école. C'est ainsi que, en Vertu 
de la 49me clause de l'acte 9 V., eh. 27, la somme, de 
je 17.00a u <>té employéo pour cet objet de première im­
portance. Cette somme, provenant de la balance des 
Wiuées 1812, 1843, l«4t et 1845, a servi surtout à ériger 
lés belles maisons d éducation supérieure que nous 
voyons si marquantes et si florissantes dans les principa­
les parties rurales du pays. 

La balance subséquutite a été employée à aidera éta­
blir (les bibliothèques publiques dans les municipalités 
scolaires. 

En septembre de 1851, je proposai au gouvernement 
une liste d'hommes recommindables pour être nommés 
inspecteurs d'écolo ; mais les exigences politiques l'ay­
ant circonvenu, il ne put fa re cette nomination que 
près de trois mois après ma recommandation. Le minis­
tère des inspecteurs était regdrdé comme nécessaire au 
succès de la, loi d'éducation; mais les exigences politf. 
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qoes étant prisantes, un certain délai fut iaévitobl»-
ment apporte i leur nomination. 

Vn jour, lorsque le gouvernement s'occupait définiti­
vement de la nomination des inspecteurs d'école, on ne 
voyait pas moin» de trois représentants dans le bureau 
du secrétaire-provincial se contestant le privilège d'im-
poter chacun son protégé au gouvernement, à l'exclusion 
de tout autre. Chaque représentant avait «on protégé : 
à placer à la tête du district d'inspection dont il s'agis­
sait, lequel comprend plusieurs comtés. Je ne sais lequel 
de ces trois repiésentants eut la victoire, mais je puis 
d r e qu'elle fut la conséquence de la plus grande somme 
d influence exercée par lui en faveur de son protégé. 
Toutefois, l'homme qui fut nommé inspecteur eut, par 
le fait, part aux avantages de cette victoire remportée j 
*ur ses concurrents. 

Il est facile de concevoir que, par suite de l'embarras 
d»n» lequel les prétentions de certnius hommes jtoliti-
quts plaçaient le gouvernement à l'égard do la nomina­
tion des inspecteurs d'école, ceux-ci ne furent pas tous 
pris dans ma liste qui avait été fuite uniquement dans 
l'intérêt de la chose, sans égard aux parents, aux amis 
ou aux protégés des hommes politiques. Bien que, afin 
de laisser du choix au gouvernement, j'eusse fait et 
transmis une liste de noms presque double, en contenant ' 
généralement deux pour chaque district d*îns*p«ctiotj, 
environ un tiers des inspecteurs fut pris en dehors de 
cette liste. 

C'est encore pour satisfaire à des exigences politiques 
ou 4 des ambitions d'agrandissement personnel.,, qu'en 
Ut»*, dea partisans du gouvernement e t des opposants J 
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proposaient de part et d'autre un nouveau plan d'éduca­
tion primaire, différent et opposé, que personne n'eut 
cependant le courage de confectionner systématique­
ment et de soumettre régulièrement à la considération 
de la législature. 

Des hommes intéressés aux changements proposés par 
leur parti respectif, faisaient chacun tout en son pouvoir 
pour s'emparer de la surintendance et s'en faire, à l'ex­
clusion l'un de l'autre, une place de ,£1,000 d'appointe-
ment par an. 

Mais, comme en 1850, je m'opposai à l'un et à l'autre 
plans d'éducation ainsi proposés en 1854, que je ne con­
naissais, d'ailleurs, que d'une manière vague et incer­
taine quant aux véritables principes. Les motifs de 
l'innovation me paraissait seuls évidents, mais ne voy­
ant aucun système bien arrêté, écrit au moins, je me 
hâtai de soumettre ma proposition, déjà connue alors 
trét-généralement, et consignée dans mon Rapport du 
25 mars 1851, 

Or, la proposition que j 'avais faite, dans ce Rapport, 
était de fondre les lois d'éducation pour n'en former 
qu'uno seule et même loi, comprenant tous leurs princi­
pes fbndumcnlaux avec les ajoutés dont l'observation et 
l'expérience avaient indiqué le besoin. On comprend 
facilement que, toutes autres choses étant égales, une 
loi unique devait être plus commode et plus facile i 
consulter et à comprendre qu'une loi amendée par plu­
sieurs autres, dont l'ensemble est compliqué et souvent 
peu saisissable. 

Mais, de part et d'autre, on criait qu'il fallait un nou­
veau système, chaque parti politique voulant imposer le 
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tien suivant ses prédilections ou son intérêt particulier, 
s u s toutefois rien exhiber de tangible. De mon côté, 
je transmettais en opposition, mes derniers rapports et 
un projet de loi qui résumait la loi de 1846 avec les 
amendements qu'elle avait déjà subis, et les ajoutés qvio 
je me proposais d'y faire, afin de jour voir i lotîtes cho­
ses nécessaires au succès, en vertu d'une seule cl unique 
loi d'éducation, rédigée de manière à être * la portée de 
tous. 

Les partis contondants étant presque d'égale force, 
mes rapports et mon projet, non plus que leurs plans, no 
furent utilisés, au moins ostensiblement à cette époque. 
Rien ne fut fait à cet égard pendant la session du parle­
ment. 

Cependant, ma proposition de conserver la loi de 
1846, telle qu'amendée, et d'y faire certains ajoutés, a 
triomphé, puisque cette loi est encore aujourd'hui en 
force, et que, à très peu d'exceptions près, les ajoutés 
qui y ont été faits, sont ceux-là mêmes que j'avais re­
commandés. 11 en est, pourtant que je répudie cons­
ciencieusement. 

La loi de 1846, telle qu'amendée alors, est resté© i 
peu de choses près la même, et si les écoles ne sont pas 
subventionnées au degré que je proposais, elles sont au 
moins tenues et dirigées d'après les mêmes principes. L e 
clergé, le peuple et le gouvernement continuent d'avoir 
chacun sa part légitime dans le fonctionnement do la 
loi qui est toujours censée n'être ni à la disposition «ç» 
clnsive do l'un ni à celle de l'autre, et la liberté d'ensei­
gnement est laissée pleine et entière aux contribuables 
et à leur clergé. Toutefois» cette loi contient bien de* 
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imperfections qu'il eût été désirable de faire disparaît» i 
aussi, je n 'avais pas manqué de les élaguer dans mon 
projet. 

Le projet de la loi do 184-G avait été fait en français ; 
mais, comme en ct'tte année la constitution politique 
qui unit les deux anciennes provinces du Canada en une • 
seule, ne permettait pas l'iniative d'une mesure législa­
tive dans la langue française, il fallut le traduire en 
anglais avant de le soumettre à la considération de la 
législature. De sorte que l'anglais dans lequel on a tra­
duit ce projet à la hâte, en est devenu la langue du texte 
qu'on a traduit ensuite en français, non d'après l'origi­
nal, mais d'upres ce texte souvent incorrect et défec­
tueux. De sorte que le français de la loi de 1816 est la 
traduction do la traduction avec tous ses défauts. 

C'est ainsi que, dans la clause 39e, l'anglais dit: 
" T h e municipal authority," et que le français dit tout 
| implement : « La municipalité." Or, quelle est la mu-
ÎJ^ngBlité dont on veut parler ici? Est-ce la municipalité 
rurale ou la municipalité scolaire? Car, en quelque 
part dans cette loi, il s'agit de l'une et de l'autre. 

Puis, qu'est-ce qu'un entend ici par municipalité ? Est- * 
ce la circonscription prescrite à l'autorité, on est-ce 
L'autorité c l lo -men ie ? Kt encore, si c'est l'autorité dont 
il s'agit, quelle uutorité est-ce ? Est-ce l'autorité muni­
cipale ou l'uutorité scolaire ? 

Dans l'original du projet, il y avait: Le conseil mw -
nitipal,Qt quelle que fù'. l'interprétation de ces mots» elle 
ne pouvait conduire à aucune erreur, pas même à un 
doute. Mais la substitution des expressions prée^dfiijitas 
(dfat l'une ne pouvait guère s'expliquer par, 4'autre) à 
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cea liais mots : Le conseil municipal, a été la cause fé­
conde d'un grand nombre de procès et d'un grand em­
barras dans le fonctionnement de la loi, surtout dans les 
paroisses et townskips où la mauvaise disposition et le 
parti de l'opposition portaient les habitants à spéculer 
sur l'obscurité et la subtilité de la loi. 

Dans la loi d'amendements passée le 30 Mai 1849, 
il y a une contradiction littérale causée par le retran­
chement de deux clauses subséquentes qui avaient trait 
à la même chose, ot par l'introduction, en leur lieu et 
place, d'une clause nouvelle, lu tiiue qui a été la cause 
d'une discordance entro cette clause et la 28mc, et que 
des gens plus critiques que perspicaces n'ont pus décou­
verte, lorsque je l'ai signalée dans un rapport annuel, 
pour faire voir l'embarras que me causaient les défauts 
de la loi d'éducation. Elle est là, pourtant, cetto discor­
dance, cette contradiction évidente, établie, non par in­
terprétation, non par induction, mais par le seul rappro­
chement des clausos, par la simple comparaison des 
mots du texte. 

Les deux clauses qui ont été rotranchéessont citéesdaas 
monrapportdu 11 Mars 184-8. Elles avaient déjà été pro­
posées, et, dans le projet do la loi do 1849, elles étaient 
accompagnées d'une autre disposition, déclarant que 
toutes qualifications requises, à l'avenir, pour être com­
missaires d'école, étaient do résider dans la municipalité 
scolaire, et de savoir lire et écrire. 

C'est ainsi que je voulais, comme de tout temps aupa­
ravant, n'exiger que les qualifica'ions nécessaires pour 
dite commissaire d'école, et que je voulais faire diiparut-
tre celle qui consiste en la possession de propriétés fan-
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cières de la valeur do £250, exigible eu vertu do la 5le 
clause de la loi de 1846, qualification toute matérielle 
qui est souvent un empêchement absolu à l'élection 
d'hommes instruits et bien disposés qui ne possèdent pas 
cette râleur. 

Au contraire, la loi d'éducation passée en 1843 pour 
le Haut-Canada, étant exempte au moins des défauta 
provenant d'une double et imparfaite traduction, four­
nissait bien moins do prise à la malveillance. Ce fait 
donne en partie la raison du peu d'effet qu'a eu l'oppo­
sition laite à la loi d'éducation dans le Haut-Canada, 
combattue, d'ailleurs, par l'action des conseils munici­
paux ; tandis que, dans le Bas-Canada, les défauts seuls 
provenant de cette malencontreuse traduction, ont été 
l'occasion de contestations et de Iitispendances conti­
nuelles qui donnaient de l'importance et de l'éclat & 
l'opposition dont l'impunité et la continuation semblaient 
se targuer du consentement tacite des autres autorités 
constituées. 

Pendant les premières années, on ne fit absolument 
rien, et pendant les années subséquentes, très peu de 
chose pour réprimer l'opposition qui, perdant toutefois 
peu à peu do ses moyens et de son influence, laissa en­
fin la victoire aux amis do la bonne cause. 

En 1850, la loi d'éducation, telle qu'amendée déjà par 
la loi de 1849, était agréée, appréciée et maintenue très 
généralement, et, lorsqu'on lSSSjc laissai le départe­
ment de l'instruction publique, on pouvait dire, en toute 
vérité, que cette loi était la loi du pays, non-seulement 
parce que ses députés au parlement l'en avait doté, mais 
encore parce que ses habitants l'avaient agréée et la met­
taient volontiers en pratique. 
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Mais les lois primitives d'éducation no sont pas les 
seules, dont les défectuosités aient donné lieu à des pro­
cédés litigieux qui en ont entravé ot retardé le bon fonc­
tionnement. Les lois d'amendements nécessitées, en 
grande partie, par les imperfections des lois primitives, 
ont aussi leurs défauts, Mais en moindre nombre. 

L'acte 9 George IV, chapitre 4<>, est la loi d'éducation 
temporaire passée en t82S>, qu'on appelle ordinairement 
la loi de 183'2, parce que cet acte a été amendé en cette 
dernière année pour la dernière fois avant son expiration 
an premier mai 1836. 

Cependant, deux projets de loi d'éducation furent sou­
mis à la Législature du Bas-Canada, en 1S34. L'un 
était un projet d'amendements comprenant cinq clauses 
qui devaient être ajoutées à la loi de 1832, et l'autre un 
projet do loi nouvelle qui, comprenant en 19 clauses 
tout on système, était destiné à remplacer la loi de 1832, 
depuis le 15 Mai ÎS.'M jusqu'au l."> Mai 1838. 

Ce dernier projet comprenait toutes les dispositions 
fondamentales do la loi do 1S32, avec quelques additions 
importantes qui, devenues loi, auraient contribuer plus 
facilement à répandre l'instruction dans le pays. Mais 
les dépêches reçues de lord Stanley, ministres des colo­
nies britanniques, et les difficultés qui existaient entre 
le gouvernement impérial ot le parlement provin­
cial, auxquelles elles avaient trait, ayant absorbé toute 
l'attention do l'Assemblée Législative où ces projets 
«raient pris leur origine, la Législature ne put s'en occu­
per assez pour les faire adopter. La loi de 1829, telle 
qu'amendée en 1832, demeura donc en force. Les mêmes 
difficulté» s'étant compliquées davantage, au lieu de a'ap-
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planir, les mesures relatives à l'éducation n'eurent guère 
plus de succès pendant la session alors suivante du Par­
lement Provincial, et force nous fut de continuer d'uti­
liser la loi de 1829-32 jusqu'au premier de Mai 1836. 

Par opposition à la loi des écoles royales, la loi de 
1829 s'appelait, dans lo temps, la loi des écoles élémen­
taires, ou de syndics, bien qu'elles fussent toutes tenues, 
à peu d'exceptions près, sur le même pied. 

La loi de 1829-32, toute défectueuse et insuffisante 
qu'elle était, avait néanmoins fait prendre l'initiative et 
donné une heureuse impulsion A l'éducation populaire 
dans le Bas Canada, et si elle eût continué de fonction­
ner jusqu'à l'époque où ellon été remplacée, en 1842, par 
la loi de 1S41, ollo aurait t'ait faire à l'éducation un pro­
grés dont nous aurions ou grandement à nous louer plus 
tard. 

Des 1,530 écoles ijui avaient été établies et fréquentées 
par 36,000 enfants, sous les auspices delà loi de 1829-32, 
guère plus (le 50 étaient en opération en dehors des villes, 
lors do rua visite en 1842. Encore y avait-il de ces 
écoles qui n'eu méritaient pas le nom, tant elles étaient 
inférieures et peu surveillées. Les meilleures écoles 
alors ou opérution, étaient, pour l es catholiques, celles 
tenues s"ns le contrôle dos fabriques, et pour les protes­
tants, Cel les t ern ies sons le contrôle de la société d'édu­
cation nommée JSfrw-Founiliand, établies et soutenues 
par les membres do l'église anglicane. 

Il faut ajouter à ces dernières écoles, dont une à Sher­
brooke et une à Bury, les académies établies principale­
ment dans les townsnips d e l'Est, et aux écoles catholi-
<ja«r)e# couverts enseignante et les écoles qui étaieat 
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tenues dans nos villes, et dont je fais abstraction eh 6e 
moment. 

En 3831, les écoles tenues sous les auspices do Mgr. 
Lartigue, dans la belle maison par lui Mtio pour cette 
fin en ligne parallèle au palais épiscopal, comptaient 
250 enfants. 

Les maisons d'éducation dites académies étaient en 
petit nombre, et il n'y en avait qu'une dans les seigneu­
ries, c'est celle qui est sise au beau village do Berthier, 
dans le comté de ce nom. LOlle était dirigée par feu le 
Dr. Barbier, et subventionnée commit les autres âu mo­
yen d'une somme de £100 par au, accordée comme en­
couragement. Le Dr. Barbier remit aux commissaire» 
d'école de Berthier cet établissement en 1847, et ce, 
d'autant plus volontiers que, outre l'allocation annuelle 
de JÊ10O reçue pendant treize ans, il avait obtenu, pour 
aider 4 la construction de la bâtisse, la somme de £343, 
ou environ. 

Cependant, les écoles tenues sous les auspices de la loi 
de 1832 n'auraient pas été aussi généralement abandon» 
nées qu'elles l'ont été en lb36, si le clergé et le peuple 
n'avaient été tout préoccupés, comme ils l'étaient alors, 
des causes qui amenèrent les troubles de 1837 et 1838. 
Ces causes, qui étaient nombreuses et diverses, concou­
rurent toutes, plus ou moins, à nous amener les déplo­
rables événements de ces années de né forte mémoire, 
comme ces tristes événements concoururent aussi tous 
i nous priver de la constitution politique do 1791, et 4 
nous imposer celle de 1840 qui nous assujetit à l'union 
des deux provinces, 

Lord Durham, dans l'examen qu'il fait des causes et 
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des effets de ces événements, admet la justice des sujets 
de plainte des Canadiens, et les justifie jusqu'à un cer­
tain point des effets que ces causes ont dû produire, 
mais U finit, nonobstant, par recommander, comme re­
mède curatif et préventif, la pratique d'un remède pro­
pre à nous effacer, à nous annihiler comme peuple, en 
nous unissant au Haut-Canada. 

Il n'entre pas dans mes vues de m'occuper en ce mo­
ment de ce pénible sujet qui a trait plutôt à la politique 
qu'à l'éducation, mais il doit paraître clair et évident à 
tout esprit juste et impartial, connaissant ce trait de no­
tre histoire, qu'à cette époque, étant sous le poids de 
semblables événements, et sous l'influence, je devrais 
dire sous le contrôle des administrations qui les ont vu 
naître, et qui ont causé tant de mal et do douleurs aux 
Canadiens, le clergé et le peuple ne pouvaient guère 
concentrer assez leur attention et leurs moyens pour 
maintenir en opération les Ï530 écoles que, depuis huit 
ans, la législature du Bas-Canada avait subventionnées 
en vertu de la loi de 1829 e t 1832 expirée au premier 
de Mai 1836. 

Il doit paraître égaloment clair et évident que le cler­
gé et le peuple, tout bien disposés qu'ils fussont dès lors 
à l'égard du IVducutioii, no pouvaient pas, au moyen de 
la loi des écoles do fabrique qui restait seule en force, 
réunir assez de ressources pour maintenir sur un bon 
pied ce nombre d'écoles sans une aide do la législature. 

Or» on pout dire que tous les pouvoirs do notre légis­
lature en ces années d'agitation et de troubles se redui-
iaient à l'exercice du droit do pétition, de protestation et 
de réclamation contre tout ce qu'elle voyait d'abusif et 



253 

d'inconstitutionnel se pratiquer à notre égard do la port 
de nombre des envoyés du bureau colonial pour nous 
gouverner. 

Le peuple, partout dans la consternation et dans la 
crainte, dérouté ot détourné des afl'aircs ordinaires, ot, on 
grande partie ruiué et découragé ; ot le clergé, tout occupé 
des moyens do ramener le peuplo à l'ordre, à la paix, au 
foyer domestique et à ses occupations ordinaires, tout 
occupé à réparer autant que possible le mal fait par tant 
de causes réunies, et à consoler ol à encourager les affli­
gés, ne pouvaient guère trouver le temps d'utiliser la loi 
des écoles do fabrique. D'ailleurs, si le clergé eût pu 
trouver le temps nécessaire pour s'occuper de co sujet 
important, cette loi no lui donnait pas les moyens suffi­
sants de le faire avec avantage, dans un tomps où le peu­
ple ne pouvait être mis à contribution, ni pour les écoles, 
ni pour aucune autre œuvre publique. D'un autre côté, 
m dans ces occurences si extraordinaires et affligeantes, 
des écoles avaient été établies généralement, il est plus 
que probnble qu'ellos n'auraient pas été, pour la plupart, 
fréquentées pour la peine. 

L'acte des écoles de fabrique autorise les fabriques à 
employer annuellement un quart de lours revenus res­
pectifs et à posséder un arpent de terre pour le soutien 
d'une ou plusieurs écoles, mais il est notoire que les re­
venus des fabriques sont pour lu plupart très limités, et 
que, très généralement, le quart n'aurait pas suffi pour 
encourager une seule bonne écolo. Or, il valait autant 
ne pas avoir d'écolo que de ne pas en avoir une seule 
bonne par paroisse, et c'est la conclusion à laquelle tout 
naturellement on en vint de part et d'autre. De sorte que 
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les paroisses pauvres furent privées d'école jusqu'au temps 
où il en fut établi en 1842, en vertu de la loi de 1841 ; 
mais, avant cette époque, il y avait une bonne école en 
opération dans chaque paroisse qei était en moyen de la 
soutenir sur un bon pied, et ce, outre l'école et le pen­
sionnât des Dames religieuses de la Congrégation de 
Notre-Dame. St. Martin, Varennes, St. Augustin et 
Longueuil étaient du nombre de ces paroisses. 

Une loi d'éducation, l'acte 6 Guill.1V, ch. 12, fut pas­
sée en 1835, pour l'établissement d'écoles normales dont 
l'une pour les garçons à Québec, et l'autre à Montréal, 
mais ces écoles, bien qu'établies aux frais du gouverne­
ment d'alors, pour le Bas-Canada, n'eurent aucun succès. 
Le principal instituteur de celle qui était établie à Mont­
réal, disait publiquement, en 1857, à l'assemblée qui 
assistait à l'inauguration des écoles normales actuelles^ 
que l'insuccès de son école était dû aux troubles de 
1837-38. 

Dans plusieurs comtés, et notamment dans celui de 
Champlain, de Nicolet, de Berthier et de Terrebonne, 
des chefs agitateurs essayèrent, à la veille, ou pendant 
les élections générales, de se faire élire sur un principe 
de restauration de la loi de 1832, ou au moins, d'oppo­
sition à la loi de 1846 ; mais, ou ils ne furent pas élas, 
ou ils furent obligés, afin de pouvoir l'être, d'abandonner 
ces principes. 

Aù comté de Terrebonne, l'honorable L . H. Lafon-
taine dit emphatiquement aux électeurs assemblés le 
jour de la nomination, que s'ils l'élisaient, Use ferait un 
devoir de les taxer pour l'éducation de leurs enfants, èt il 
fut élu à une très grande majorité, pour ne pas dire à 
l'unanimité. , 

http://Guill.1V
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P a n s le comté de Berthier, le candidat qui étaifc,ç»j>o-
sé à la loi d'éducation, bien qu'ancien, et d'ailleurs pop% 
laire, fut obligé de renoncer bien formellement à cette 
opposition, et de promettre, au contraire, d'en soutenir 
Ils principes en parlement, afin de pouvoir être élu, et, 
cependant, il ne put l'être qu'à une très faible majorité 
sur son concurrent, jeune homme, et à peine connu dans 
les rangs politiques, mais qui était ouvertement en faveur 
de cette loi. 

Ces faits, incontestables et de notoriété publique, prou­
vent évidemment à la fois que l'opposition faite à la loi 
d'éducation de 1846 venait bien moins du peuple propre­
ment dit que de certains hommes politiques, et que le 
peuplercasadien, aimant l'éducation, voulait bien se sou r 

mettre, malgré l'agitation faite par ces hommes, à la con­
tribution exigible par cette loi pour en procurer le bien­
fait à ses enfants. 

A dire vrai, ce n'est pas en dehors du parlement seule­
ment que la loi d'éducation de 1846 a rencontré de l'op­
position, afin de pouvoir la remplacer par la loi de 1832, 
ou par quelqu'autre loi à peu de choses prés semblable, 
qui aurait rétabli le système de contribution volontaire, 
et, en quelque part, le patronage, sinon le contrôle ex­
clusif de l'éducation. Des membres de l'assemblée lé­
gislative, même de ceux qui avaient été élus sur la pro­
messe tacite ou formelle d'y soutenir la loi de 1846, s'y 
sont opposés, et c'est en 1850 surtout que nombre de 
membres de l'assemblée législative se coalisèrent à cet ef­
fet, mais sans succès. Le ministère, comme nous l'avons 
déjà vu plus haut, ayant entendu les raisons contraires,, 
résolut de laisser substituer Jatjoi <Je 1846, telle qu'a* 
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mendée par la loi do 1849, alors et encore actuellement 
on force, après avoir reçu certains ajoutés. 

Ce sont ces deux lois que désormais j'appellerai tout 
simplement la loi d'éducation pour le Bas-Canada. Or, 
cette loi qui comprend, en grande partie, les principes 
fondamentaux de la loi de 1841, est calquée sur la loi 
d'éducation de l'Etat de New-York qui nous avoisino ; 
sur les principes émis par l'hon. Juge Mondelet dan3 ses 
lettres sur l'éducation, comme aussi sur les principes 
émis dans celles que j 'avais écrites sur le môme sujet 
deux ans avant lui. 

Le fait est que la Ire, 2e et 3e sections et partie de 21o 
do l'acte 1 et 5 Vict., ch. 18, passé en 1841, sont encore en 
force, en vertu de la 57n .section de l'acte 9 Vict., ch. 27, 
passé en 184G, qui est la loi actuelle, et qu'à l'exception 
du patronage qui était accordé nu gouvernement en vertu 
de la loi de 1841, et du concours du conseil municipal qui 
en était la créature et l'instrument, la loi de 1846 est à 
peu de choses près semblable à celle do 1841. 

En vertu des dispositions contenues dans ces clauses, 
la somme de £50,000 par an est appropriée, d'une ma­
nière permanente, pour l'éducation primaire dans la Pro-
vince-Tnie, et est divisible entre les deux sections de la 
province en proportion de leur population respective, d'a­
près le dernier recensement général. Jusqu'en 1848, le 
Bas-Canada a eu £:i0,00() par an pour sa part de cette 
somme ; mais la population du Haut-Canada, ayant aug­
menté plus rapidement, (on conséquence de l'émigration 
des Irlandais, des Kcossais et des Allemands qui s'y est 
portée davantage,) que celle du Bas-Canada, la part 
de cette dernière Beotion de la Province a snbi plusieurs 
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diminutions depuis cette date ; de sorte que, maintenant, 
elle est réduite & moins de £25,000 par an. 

Par extension, le même principe s'applique au partage 
de la part afférente de l'allocation au Bas-Canada, entre 
les divisions territoriales appelées municipalités, puis 
arrondissements d'école. 

Mes lettres sur l'éducation furent écrites en 1838, à la 
demande spontanée de Lord dirham, par l'entremise 
de l'Hon. Arthur Bullej qui était attaché à l'adminis­
tration de sa Seigneurie, et celles de l'Hon. Juge Mon-
delet en 1840, à la suggestion de Poulet Thompson, 
successeur de Lord Durham, en qualité de Gouverneur 
général du Canada. 

Plongé dans une profonde tristesse, et en proie i un 
grand découragement à la vue des désastres qui affli­
geaient encore le pays en 1888, je n'étais guère en état 
de me livrer à un travail suivi, lorsque je fus ainsi prié de 
faire part au gouvernement de mes observations et de 
mes vues sur le sujet important de l'éducation primaire. 
Dans tons les cas, je puis dire que mes lettres ont été 
écrites avec le plus grand désintéressement personnel 
possible. Il n'était pas alors question de la place de surin­
tendant ni d'aucune autre place lucrative devant être 
donnée par le gouvernement en vertu d'une loi d'édu­
cation quelconque, et je n'ai jamais vu ni Lord Durham 
ni l'Hon. Buller. 

Nous nous sommes échangé, l'Hon. Arthur Buller et 
moi, sept lettres sur le sujet de l'éducation, les miennes 
proposant les principes que je désirais faire passer en loi, 
et les siennes quelques petits commentaires, sans pour­
tant faire aucune proposition contraire aux miennes. Je 

i 



faisais en même temps publier mes lettres sous le pseu­
donyme C. D., dans un journal périodique do Québec» 
afin de permettre à IVpinion publique de se prononcer 
sur le sujet sans | réjugé ni prévention, sans autre inte-
^ t , q u e celui de la chose, et je priais l'Hon. Buller de 
recueillir 1 expression de- c e t e ojiinion, et d'en faire le 
profit de lu cause. J'étais d autant plus porté à en agir 
ainsi, que d s propositions contraires aux miennes se 
publiaient simultanément sur le même sujet dans les 
journaux de Montréal. 

U s'agissait surtout dans mes lettres et dans les écrits 
qui leur étaient opposés, du sy-tème de contribution 
local, dont t"tit le monde & nvenait de la nécessité, do k 
bise, de .-on piiucipe et de s>n tnmlirs opcrandi. Or, en 
taisant lu jmrt des circonstances difficiles et alarmantes 
où se trouvait alors le pays, on concevra facilement que, 
comme canadii-n,comme catholique, et j 'ose dire comme 
patriote, j e devais redouter l'intervention et l'arbitraire 
dttjojjwfinement dans une aff.ire aussi délicate et aussi 
importante que l'est l'éducation de nos enfanta. Notre 
or gin<-, notre foi, notre langue et notre nationalité^ sont 
trop intéressée» à cet égard, pour nous permettre d'être 
un iusUnt indiflèrents à ce qui peut y uvoir trait. 

Des correspondants, durit un datait ses écrits de Ja 
Eivière Chambly , et qui écrivait sur ce s i ' j t avec talent 
et vigueur, proposaient, entre autres choses également 
inadmissibles, la concentration du pouvoir, c'est-à-dire 
le patronage de la loi entre les muins du gouvernement 
et le système de contribution cwrcitif et obligatoire, 
fauté sur la superficie des propriétés iturnobiLè;res,;.ft jn« 
sisUùeut sur l'a4oution de leurs ^t^ûmm^M^,M 
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p r a i s tance et t.uo opinia'relé t Iles qu'on les prenait 
poui des raisons corn aiucai.tes et irrésistibles. 

On ft depuis fuit et réitère <*• tte propos tiou de con-
oent rer ainsi le j ou voir et le patronage de la loi d'édu­
cat ion entrt? les umitis du gouvernement, *urtout entre 
(M a n n é e s 18*8, 1850 et 18H, M»is cette proposition 
qui n e pourrait convenir tout au plus qu'é un pays dont 
tes habitants , le cierge, la lég slure et Jo go>tvernerjM?nt 
se ra ien t homogènes, n'a reucontié l'uppni que des gens 
aveug le s ou personnellement intéresses. 

Kn effet, si lo peuple, lo clergé et les autres institu­
tions <î« Canada étaient de même origine, de môn.e foi 
religieuse, parlaient 1» même langue ; si Jours sentiments 
Matent uniques et leur» besoins identiques j si l'intérêt 
des individus était toujours bien compris dans l'intérêt 
ooUeotif, et constituait un intérêt commun assuré et in­
divis ible , où chaque corps et chaque membre de la socié­
té t rouverai t une garantie du libre exercice de ses droits 
et privilèges au point e vue moral et religieux, politi­
que e t matériel, à.la bonne heure; mais, c o m m e nous ne 
sommes pas duos ces conditions, qi.e la législature et le 
gouvernement représent nt nécessairement désintérêts 
divers e t répulsits, des intérêts d'Eglises oppisées, e t des 
intérêts de partis politiques mobi es,qui se combutt<'Bt et 
m .déplacent mutuellement, et que, partant, nous n'avons 
gai c e t t e garantie d'inviolabilité et d permanence né-
08—nire à la sécurité et à lu tranquillité de conscience, 
la concentration du patronage et du touvoir exclusive­
ment entre les mains du gouvernement, pour le fonc­
t ionnement d'un .vy&teme général d'instruction publique, 
ne %«mit rien moins que dangereuse et alarmante. 
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Cependant, les propositions de mes adversaires ga­
gnaient du terrain, et l'on peut voir par les dispositions 
de la loi 18*1, en vertu desquelles tous les officiers du 
conseil municipal étaient nommés par le gouvernement, 
que ce* propositions avaient en partie été admises par 
la législature, puisque ce conseil qui était, par la même 
autorité, constitué le bureau d'éducation pour le district 
qu'il était censé représenter, était virtuellement l'agent 
obligé du gouvernement sur les lieux ; mais le peuple 
comprenant bien la chose, a répudié cette partie de la 
loi qui a été abrogée depuis. Il aurait pu le faire sans 
««demande, mais il a pu le faire appuyé sur ma de­
mande, puisque je l'ai faite même avant d'avoir été 
nommé surintendant, [mis dans mon premier rapport sur 
l'éducation. 

D'un autre côté, le système de contribution que je pro­
posais, basé sur la valeur, et non sur la superficie des 
|Mprtétt« imposables, bien qu'également coërcitif et 
«hÛfatoiK, a triomphé de toute opposition. Je pourrais 
en dire autant de ma proposition de confier le fonction­
nement local de lu loi autant que possible aux mains du 
clergé, des parents et des contribuables. 

Ce n'est jxts moi qui ai jamais demandé ou suggéré 
de créer la pluei- du surintendant de l'éducation, et si, 
sans la moindre participation de ma part à la création 
de eette place, j 'ai été le premier à l'occuper, je puis 
dira que,en en remplissant les devoirs, une de mes plus 
grandes occupations a été de ne pas abuser des pouvoir* 
qu'elle me donnait, et de ne pas les faire augmenter, à 
moins que l'intérêt de l'éducation ne parût le deman­
dai impérieusement. 
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Eanemi de l'arbitraire et des procédés violents, je 
n'ai demandé du pouvoir que fcrsque, de la part des pa­
rente, la résistance à la loi d'éducation, Pindifierence 
oit l'incapacité à prendre utilement part à son fonction­
nement local indiquait le besoin de la contrainte, parce 
qn'en aucun cas, les enfants ne doivent être sacrifiés an 
caprice, à l'apathie, à l'avarice ou à l'inhabilité des pa­
rents. Ainsi, à mon sens, les parents doivent être appe­
lés, comme étant les plus intéressés, à prendre leur part 
légitime dans le fonctionnement de la loi d'éducation 
pour l'instruction et pour le bien de leurs enfants ; mais 
s'ils sont indifférents ou incapables de le faire utilement, 
et surtout, s'ils sont opposés il la loi qui leur offre l'ex­
ercice bien réglé de ce privilège et sont récalcitrants, il 
doit y avoir, dans cette môme loi, un pouvoir suffisant 
et péremptoire, pour les forcer de concourir, suivant leur 
capacité et moyens, à la faire fonctionner utilement. C'est 
Ainsi que, la loi d'éducation étant libérale et sage dans 
ses principes, j 'ai toujours envisagé le droit e t les obliga­
tions des parents à l'égard de l'instruction de leurs en­
fants, et le pouvoir et le devoir de la législature à ce 
même égard. 

Cé n'est pas moi, non plus, qui ai pu tirer de la place ! s 

de surintendant de l'éducation aucun avantage réel ; • 
pendant que je l'occupais, soit pour moi-même soit pour 
ma femûle, puisque j ' a i eu à soutenir un combat conti­
nuel contre l'oppolition qu'on a faite à cette loi, que je 
n'ai pu jouir d'un moment de repos, et que j ' e n suis sorti 
plus pauvre que je n'étais avant de l'avoir occupée. Le 
seul avantage que j ' a i obtenu par suite de ces combats, : 
c'sst la succès qui l'a heureusement couronné. ! 



Au préalable, j'avais eu l'avantage d'une jm,ention 
honorable que Lord Durham fait de mes lettres sur l'é­
ducation dans le rapport qu'il fit à la hâte avant, s^n 
départ pour l'Angleterre, et je puis dire que mes proposi­
tions générales ont obtenu un triomphe signalé sur mes 
adversaires. Ce triple avantage est sans dqute une 
bien grande compensation, et que je sais apprécier $ un 
haut degré; mais comme cette compensation n'a rien 
de personnel, rien de substantiel pour moi, je sens le 
besoin de faire observer qu'elle est plus du genre de la 
victoire que de la récompense. , . , 

La loi de 1841 était une loi générale pour là provifljîe 
unie, et ne proposait qu'un seul surintendant pour; le 
Bas et le Haut-Canada, conjointement, avec un salaire 
annuel fixé à £150. Mais Sir Charles Bagot, d'heu­
reuse mémoire, qui avait succédé à Lord Sydenham en 
qualité de gouverneur général de la province, ayant vu 
qu'un seul homme ne pouvait remplir convenablement; 
comme surintendant, les devoirs qui lui étaient dévolus* 
en se chargeant d'une semblable administration,!résoluî 
de nommer un surintendant en trois personnes^ àl'im* 
tar des greffiers, des protonotaires et des shérifs; de 
Montréal, et dont un serait, dans la commission, pour la 
lettre de la loi, et les deux autres pour la besogne, pu le, 
service actif. 

I.'hon. Robert Jamieson, président du conseil: légisT 

iatif sous l'acte d'union, et vice-chancelier du Haut-Ca r 

nada,fut nommé surintendant pour la province avec pair 
faite entente qu'il ne toucherait, ès-qualité, aucun salai-
ire et n'aurait aucun devoir à remplir, excepté celuidèjé-
pondre, en parlement, a,ux questions grjji *mw& P%3 
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êtie faites au gouvernement au sujet de l'éducation, et le 
Révd. Robert Mun-ay (1) et moi fûmes nommés surin­
tendants du Haut et du Bas-Canada, respectivement; 
avec entente que nous nous partagerions également la 
somme de .£750, en attendant des actes d'éducation sé­
parés et indépendants l'un de l'autre. Les projets de­
vaient être faits dans l'intérim, et soumis au parlement 
en sa session alors prochaine, car la loi de 1841 n'était 
guère plus populaire dans le Haut que dans le Bas-Ca­
nada (2). 

C'est en vertu de cette commission d'un surintendant 
en trois personnes, en date du 11 Mai 1842, que nous 
fûmes autorisés à prendre le nom de commission d'édu­
cation " BOARD OF ÉDUCATION." Or, cette commission 
ne fut convoquée qu'une seule fois, pour convenir de 
quelques règles générales pour sa gouverne. D y en 
ayait peu qui étaient convenables aux deux sections de 
la province. 

L'Hpn. Jamieson n'a jamais agi ultérieurement ni pris 
la moindre part dans le fonctionnement de la loi de 1841 
pour le Bas-Canada, et je ne lui ai jamais écrit une seule 
lettre au sujet de l'éducation. 

L'Hpn. F . Hineks, inspecteur-général, se chargea de 

.(1) Ces personnages sont tous trois défunts. Sir Charles Bagot, né 
l e23 Septembre 1781, mourutà Kingston (Canada) le 18 Mai 1843 ; 
l'hon.' Robert Jamifisori mourut en 1855 ; et le Rév. Robert Murray, 
qui avait été nommé professeur de philosophie à l'Université de To­
ronto en Octobre 1844, mourut en 1853. 

(2) Le ministère d'alors était celui qui avait été nommé par Lord 
Sydenham, mais, n'ayant pas obtenu l'appui du parlement, il résigna 
lors de la convocation dos chambres en l'automne de 1842, et le minis­
tère Lafontaine-Baldwin, ayant été formé, le parlement fut prorogé 
et.ne;B'a9geîBbl8.q!tt'nûe année après, en 1843, 
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, faire le projet de la nouvelle loi d'éducation pour le Haut-
î Canada, et le fit passer en la session du parlement de 
' 1843, environ nn an et demi après notre nomination à la 

charge de Surintendant. 

L 'Hon. A. N . Morin, commissaire du bureau de terres, 
ne chargea de faire le projet do ln nouvelle loi d'éduca­
tion pour le Bas-Canada, et ce projet, comme tout ce qui 
sort de la plume de M. Morin, était méthodique et clair, 
et présentait un ensemble extrêmement élaboré, mais 
très compliqui'-, et peut-être beaucoup trop pour le temps 
d'alors. Ce travail comprenait, à peu d'exceptions près, 
mes vues et recommandations que je donnais de temps 
en temps à M. Morin verbalement, suivant sa demande. 
Mais, malheureusement, ce projet ne devint pas loi. Il 
était arrivé à su troisième lecture dans l'Assemblée Lé­
gislative, lorsque le ministère Lafbntaine-Baldwin ayant 
résigné, le parlement fut prorogé sans avoir terminé tou­
tes les a flaires qui lui avaient été soumises. 

Cependant, M. Hincks ayant pressé la passation de son 
projet après la résignation du ministère, dont il faisait par­
tie, ce travail devint loi avant la prorogation du parle­
ment, et le Haut-Canada se trouva ainsi pourvu de suite 
d'une loi d'éducation convenable qui fut, néanmoins, 
abrogée plus lard, pour luire place à la loi actuelle pour 
cette partie de la province, tandis que le Bas-Canada 
resta avec la loi imparfaite de 1841 que je fis fonctionner 
d'une manière irrégnlière et exceptionnelle jusqu'au 29 
Mai 1845. 

Or, cette loi de 1S45 était plus défectueuse encore que 
la loi de 1841 ;de sorte que nous n'avons eu une loi géné­
ralement convenable pour le lias-Canada, que le 9 Juin 
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18*6, encore a-t-il fallu l'amender plusieurs fois depuis, 
pour les raisons déjà données plus haut. 

La différence de l'époque à laquelle la loi de 1841 fut 
abrogée quant au Haut-Canada, donne la différence du 
résultat de l'opposition qu'elle a rencontrée dans les deux 
sections de la province simultanément. Mais le résultat 
du fonctionnement de la loi d'éducation dans le Haut-
Canada provient aussi de la coopération simultanée des 
conseils municipaux et des surintendants locaux. 

La loi de 18+1 dépendant, on grande partie, pour son 
fonctionnement local, de la coopération du conseil muni­
cipal, et ce conseil ne pouvant, à cause de son impopula­
rité, agir ni pour l'objet de l'éducation ni pour des fins 
municipales, je conseillai aux commissaires" d'école, les 
seuls auxiliaires qui me restaient aux termes de cette loi, 
d'assumer tous les pouvoirs et de remplir tous les devoirs 
dévolus au conseil municipal pour l'objet de l'éducation, 
de bien remplir, surtout, leurs propres devoirs, et de me 
faire rapport des écoles tenues sous leur contrôle. Je leur 
promis, en mémo temps, de faire mes efforts pour obtenir 
leurs parts respectives de l'allocation pour les aider à sub­
ventionner les maîtres de ces écoles. Les commissaires 
firent, dans nombre de paroisses, ce que je leur avais con­
seillé ; je fis de mon côté ce que je leur avais promis, et 
j'obtins la somme de £20 pour chaque école mentionnée 
dans les rapports que j'avais reçus, quelquefois même 
dans de simples lettres de la part d'hommes instruits et 
amis de l'éducation. La première somme totale que ja 
demandai ainsi et que j'obtins était do £9290 7s. yd., 
«t le gouvernement, très satisfait de mon rapport i cet 
effet, m'accorda en sus et en même temps la somme de 



m 
JÊJ>00 pour me mettre en état d'encourager les gens dont 
je recevrais des rapports dans la suite pour l'aunée sco­
laire 1 8 4 2 - 4 3 , Total £9790 7s. (kl. 

Ce procédé, de la part du gouvernement, était très 
louable et très encourageant. Aussi, je ne manquai pas 
de le faire connaître et de le faire apprécier dans l'ocoa 
sioD, pour porter les amis de l'éducation à filtre do nou­
veaux efforts pour établir autant de bonnes écoles qtte 
possible, et la libéralité du gouvernement et raea exhor­
tations n'eurent pas lieu sans effet. L'année suivante, le 
nombre d'écoles augmenta beaucoup et la qualité en était 
généralement bien améliorée. 

Tout se faisait ainsi, non suivant les formalités pres­
crites pur la lui d'éducation, mais suivant l'esprit de cette 
loi dont je i l i isais u ins i utteinlre le but aussi bien et aussi 
généralement que possible. 

Il y avait des gens qui étaient fort scandalisés de ces 
procédés, et m'accusaient de prêcher et d'encourager 
l'inf«|otion.de la loi, au lieu de la faire exécuter, tandis 
qu'il y en avait d'autres, et dont le nombre se grossissait 
tous les jours, moins scrupuleux ut plus amis de l'éduca­
tion, qui admiraient mon courage et la libéralité du gou­
vernement, et nous louaient et nous soutenaient simulta­
nément duns l'occasion. C'est ainsi que je pus obtenir 
du parlement trois fois de suite une loi qui légalise toutes 
ces irrégularités et déviations des formalités qui étaient 
prescrites par lu lui de 1841 et 1845, ainsi que les octrois 
d'argent faits sur mes demandes et la manière dont cet 
argent a été employé pour l'objet de l'éducation primaire 
dons le Bas-Canada, pendant moitié de 1842, pendant 
les années de lb*3, 1844, et moitié de 1 8 4 6 , Voir 
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à o« «ttjet te*8é clause de lacté 9 Viet. ch. 27, passé le 
9 Joitt 18*6, actuellement en Force. 

Un dés défaute de la loi de 1841 était de n'avoir pour­
vu, ni d'une manière ni d'une autre, aux frais d'établis­
sement et d'entretien d'un bureau d'éducation, ni à ceux 
d'aides de bureau nécessaires pour le succès de l'œuvre. 
Je fus, en conséquence, pendant près de deux ans, sans 
bureau fixe, et pendant plus d'un an et demi, c'est-à-
dire, depuis le 11 Mai 1812, jusqu'au mois de Février 
1844, sans commis ni copiste permanent. Ma fille aînée 
a souvent rempli, pendant ce temps, le devoir de co­
piste. 

Depuis Février 184* jusqu'en Juillet 1846, je n'eus 
qu'un commis régulièrement attaché i mon bureau, Ce 
ne fut qu'à cette dernière époque qu'il me fut permis 
dadjoindre on second commis aû premier, en vertu de 
la 34e clause de la loi du 9 Juin 1846, le premier, i rai­
son de £175, et le second de JE60—seulement de salaire 
par an. Le premier, ainsi que son successeur, avait le 
titre de secrétaire, et bien qu'ils eussent l'un et l'autre 
toutes les qualités requises pour en remplir convenable­
ment les devoirs, les circonstances voulurent que leur 
principalo occupation fut de tenir les comptes et les li­
vré», d'analyser les divers documents, de les coter et de 
les porter i l'index, pour pouvoir y recourir facilement 
an besoin. 

L'autre commis, dont le salaire tlrt augmenté à £175, 
lorsque celui du secrétaire le fut à J6225, en vertu de là 
30e clause de l'acte d'amendement passé le 30 Mai 
1849, était littéralement le oopiste du bureau de l'édu­
cation. Je n'ai jamais en plus que ces deux employé» 
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comme auxiliaires permanents au bureau de l'éducation, 
et, en 1849, un messager que le gouvernement y laissa 
attaché, lors de son départ d e Montréal pour Toronto, 
par suite des troubles qui eurent l ieu à Montréal en cette 
année-là. 

Ja fus pareillement près d e d e u x ans sans être pourvu 
d'une place d e bureau fixe e t d 'un accès facile. Ce ne 
fat que le p remier Mai 1844 q u e je fus pourvu, pour 
cette fin, de deux petites pièces a u second étage d'une 
maison sise près de celle du gouvernement , à Montréal, 
auxquelles on parvenait par un escalier détourné qui 
donnait sur la petite rue St. Claude . .Te changea i par 
la suite plusieurs fois do place e t d'appartement, sans 
avoir jamais é té pourvu à l ' ins ta r des au t res départe­
ments du service public. 

Cependant, mon collègue du H a u t - C a n a d a fut pourvu 
immédiatement après l 'émanation de la commission 
d'éducation en Mai 1842, d'un commis avec un salaire 
de £175 par an , et d'un bureau consistant e n trois bel­
les pièces au premier étage, e t garni de tapis e t de meu­
bles convenables. J e ne sais si cette différence mar­
quée étai t calcul , ou tout s implement un des fruits natu­
rels de l 'union des deux C a n a d a ; mais l'effet m'était 
également incommode, et é t a i t e n c o r e plus injurieux à la 
partie de la province unie q u e j e représentais dans le 
département de l ' instruction pub l ique . Je me permis 
de réclamer plusieurs ibis contre ce t t e injustice j mais 
en vain. L a réponse était que la loi n'ayant pas pour­
vu à cette dépense , le gouvernement ne pouvait s'en 
charger pour deux bureaux. Il m e fallut attendre la, 
loi do 1845 pour être pourvu régulièrement d e c e s cho-
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m nécessaires pour la facilité et la dignité du servioe. 

En vertu de la loi de 1846, le gardien des bâtisses me 
procura, en 1849, un bureau composé de trois pièces, et 
garni d'un ameublement dont lo prix montait i soixante 
et quelques louis, et, lorsque cette somme parut dans les 
comptes, des membres du comité des comptes publics la 
trouvèrent très élevée ! Les choses ont bien changé^de­
puis cette époque d'économie extrême. 

Cependant, uue commission spéciale qui avait été nom­
mée, pour examiner le bureau d'onrégistrement du comté 
de Montréal, ayant eu besoin d'un de mes appartements, 
je fus obligé de le lui céder. Do sorte qu'après tout, cet 
ameublement n'eut pas lieu pour le bureau d'ôduoation 
seul. 

Ces explications m'ont paru utiles, non pour accuser 
qui que ce soit, non pour servir aucun ressentiment, mais 
seulement pour donner une idée des difficultés que j'ai 
eu à surmonter, et dos misères que j'ai ou à souffrir, vu 
surtout que, i part les socrétairos-tri-soriers, les commis­
saires d'écolo, pendant les dix premières années de mon 
administration, étaient les suuls sur l'aide desquels j'a­
vais droit de compter au-dehors, pour faire fonctionner la 
loi, et qu'ils étaient généralement très peu capables d'être 
utiles pour cetto fin, faute d'instruction et d'expérienoe. 

Ces faits seuls étaient cause d'un grand accroissement 
de travail au bureau, et d'entrevues continuelles avec les 
intéressés qui y venaient en grand nombre de toutes les 
parties du pays, surtout eu été, pour m'exposer les diffi­
cultés et les embarras qu'ils éprouvaient eux-mêmes, 
pour avoir les explications, les instructions, et j'ose dire 
les consolations dont ils avaient besoin, pour diriger et 
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vent très abattu. 

La lui do 18+1 fut remplacée par la loi passée le 29 
M*M id45, laquelle comprenait le système de corttribu-
tion «olontaire associé aux principes généraux qui carac­
térisaient la loi de 1S4-1 ; seulement, ils étaient libérés 
de lu coopération absolnedn conseil municipal, et confies, 
pour leur opération, I I I I X coa.tniâsuire» d'école et au sli-
riateudant de l'éJueuiion. 

4b» système volontaire fut introduit contre mon gré, 
dans ta loi de 1845, et , cependant, avec beancotipde dé­
férence pour mon op in ion , au point qu'on me promit de 
le faire disparaître, l 'année .suivante, si l'essai qu'on vou­
lait en f!iire et le résultat q u e j'anticipais de son opéra­
tion justifiaient mon opinion. 

Malheureusement pour Pc lueution,je devrais dire pour 
lés enfants du pays, le résultat du système volontaire fut 
1É8' •fi't *el que je l'avais prédit, et les écoles, au lieu 
«fWffcritenfer en nombre et en qualité, tombèrent en partie, 
ftnté de subvention certaine et convenable. Le système 
volontaire é t a n t toujours très incertain quant an montait 
requis et à h date de son e n t r é e en caisse, lu conséquen­
ce fut désastreuse. |n>ui' les é c o l e s , et plusieurs, après bien 
des souffirni c e s , furent s u s p e n d u e s faute de moyen. Des 
instituteurs en besoin e x t r ê m e poursuivirent,en plusieurs 
endroits, l es commissaires d ' é c o l e pour le montant de 
Iear tâlaiie dû, ou pour la bulunce, et les commissaires 
(Pécole, n'ayant p a s , |inr la loi de 184-5, le pouvoir de: 
poaraitivre les contribuables, se virent contraints ou de 
payer ce salaire ou cette balance avec leur propre argefttj, 
o& d«£lai*sof saisir et vendre, pour ne pas y étiré obligés, 
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les maisons d'école qui étaient sous leur contrôle^, Ce 
foi» déplorable sVst renouvelé, ii.ôuie sous la lui subsé­
quente, passée le 9 Juin 1846, dans certaines municipa­
lités scolaires on on avait continué le sv».<èm«" volontaire, 
bien qu'il ne fût plus autorisé par cette der» ère loi. 

Ces faits ayant été connus et pris en considération, I© 
parlement se hâta d'abroger In loi de 18*5 pour la rem­
placer par In loi (Hissée le !» Juin 184-6, qui rétablit le sys­
tème de contribution ooërcitif et obligatoire. C'est la lot 
actuelle, amendée de munièiv à rétablir le système volon­
taire, pour être mis en pratique par voie d'exception, là 
où les préjugés des habitants contre la taxe étaient invin­
cibles; mais cette fois, avec des restrictions e t des condi­
tions qui en empêchent l'ubti» et rendent W oontributton 
nonobstant obligatoire, en vertu do I» 4e elttoM defacte 
d'amendement pasié Je 30 Mai 18*9. C'e*t-i-dire, que 
cette dernière lui n'accorde aux contribuai!»»» qu'un cer­
tain temps pour former, par contribution volontaire, la 
somme voulue par la loi, après quoi, si lu somme n'est 
pas formée de cette muu.ère, la coercition eî»t oxeroée 
contre les contribuables. 

Toutes ces dispositions, dans nos lois d'éducation, tnoii-
trent combien le parlement et le gouverneméttt étaient 
désireux de mettre en pratique des moyens propres à ré­
pandre Piostniution, sans heurter les préjugés du peuple 
dont la contribution a toujours été regardée comme né­
cessaire pour cet objet, ot je puis dire que c'était bien là 
ma propre opinion et recommandation ; pourvu toiyoars 
qu'on prit le moyen do s'assurer de cette contriBaWbnà 
un degré et en tin temps convenables. 

Cependant, il est peu de municipalités scolaires, au-
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jourd'hui, où !e système volontaire soit en pratique. L'ex­
périence a appris aux contribuables que le système coërci-
tif et régulier, exigeant péremptoirement des contributions 
déterminées par la loi, suivant leurs moyens respectifs, 
est à la fois le plus juste, le plus facile, leplus économi­
que et le plus certain dans son opération et dans ses effets 
que le système volontaire. Sous son contrôle bien réglé, 
tout se passe d'une manière plus paisible, plus uniforme 
et plus satisfaisante. Mais il était bien difficile de fairo 
comprendre cela aux hommes préjugés, et encore plus 
aux hommes intéressés à tout opposer. Cependant, il 
fallait les réunir, sinon les convaincre, et les obliger tous 
i contribuer au bon fonctionnement de la loi, chacun sui­
vant ses moyens. 

C'était en partie pour obtempérer un peu à la demande 
d'un parti, et en même temps pour s'assurer toujours do 
bon fonctionnement du système le plus convenable que 
des amendements à la loi étaient sans cesse proposés, et 
étaient souvent trop tôt adoptés. C'est ainsi que des 
systèmes d'éducation se succédaient et étaient tour i 
tour amendés et modifié» do manière i en faire des lois 
temporaires et contradictoires. 

En Juillet 1847, M le Procureur-Général pour le Bas-
Canada soumit à la considération do la législature un 
projet de loi pour amender l'acte d'éducation passé en 
1846. A bien peu de choses prés, ce projet consacrait, 
dans 19 clauses, tous les principes fondamentaux de 
cette loi, et proposait d'y ajouter quelques dispositions 
importantes qu'on y avait délibérernment omises en 

\ 1846, i •'!» entre autres, la qualification littéraire des 
«onuaiat>J-ues d'école, pourtant si utile, ai nécessaire au 
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bon fonctionnement d'une loi d'éducation. Cette quali­
fication eût été exigible à l'avenir, mais ce projet n'étant 
pas devenu loi, l'acte d'éducation ne fut amendé qu'en 
1849, toutefois sans contenir cette qualification dont 
l'exemption, qui est un contre-bon-sens, a permis à des 
gens illettrés de faire choix d'hommes comme eux pour 
diriger, sur les lieux, l'instruction primaire et les écoles 
tenues sous le contrôle de la loi. 

Plusieurs des dispositions contenues dans le projet de 
1847, sont comprises dans la loi d'amendements passée 
le 30 Mai 184-9, moins la qualification littéraire exigible 
des commissaires d'école. 

Quoiqu'il en soit, la loi de 1846, surtout avant d'avoir 
été amendée par la loi de 1849, est celle qui a le plus 
excité le parti de l'opposition, qui en a le plus animé 
l'esprit, et a porté plus les gens qui la composaient à se 
mettre à l'œuvre pour en empêcher le fonctionnement et 
le bon effet. 

A la vue de la libéralité des dispositions de cette loi 
et du succès que son fonctionnement devait tôt ou tard 
obtenir, lorsqu'elle serait comprise et appréciée, le parti 
de l'opposition, agissant de désespoir, a renouvelé ses 
efforts et multiplié ses menées qui n'ont eu, malheureu­
sement que trop de conséquences pénibles et humilian­
tes. En effet, le mal que ce parti a fait est incalculable 
et irréparable ; car il n'y a pas que peine et temps per­
dus pour une grande partie de la jeunesse qui, par le 
fait, a été privée du degré d'instruction dont elle avait 
besoin ; il n'y a pas que peine et teraja perdus pour l'a­
vancement moral et matériel du peuple ; il y a encore 
tout ce qu'a souffert la morale publique et la réputation 
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du pays. L'opposition'qu'on a ftiite à la loi d'éducation 
a été non-seulement cause de désordres, de difficultés, de 
scandales bien regrettables, mais encore e;le a donné oc-
casion i des assertions aussi injustes qu'injurieuses 4 k 
réputation du pays. 

Des gens mal informés ou mal disposés ont dit et pu­
blié, nombr.' de fois, que le clergé catholique et le peuple 
canadien-français sont également opposés à l'éducation. 
Ce sont là des awrtions qui ont été souvent faites et 
réitérées, toutes fausses et calomnieuses qu'elles soient ! 
Et qui en est ta cause, si ce n'est le parti qui, pour des 
raisons à lui seules connues, a tant opposé la loi d'édu­
cation, en a tant entravé le fonctionnement. 

Cependant, le clergé et le peuple veulent également 
et sincèrement de l'éducation. Preuve, tous les drdr s 
roi gieux enseignants qui ont été établis dans le pays 
pour aider i la répandre ; preuve, tous les établisse­
ments d'éducation qui ont élé faits, et toutes les maisons 
d'éoole qui ont été érigées pour cette fin par tout le 
pays,depuis 1843 jusqu'àœ jour; preuve,lenombie d'é­
coles primaires en opération qui couvrent toute la sur­
face du pays, et le nombre d'enfants qui les fréquen­
tent annuellement ; preuve encore, le nombre de nos 
collèges classiques et industriels qui, pour la plupart, 
doivent leur existence et leur opération à l'initiative du 
clergé et leur alimentation aux !if.\ntsdu peuple ; preuve 
encore, les pensions fondues ou payées annuellement par 
le clergé, dans nos collèges et aux universités, pour aider 
adonner la haute éducation à oeux de nos jeunes gens 
dont les talents, l'application et les bonnes dispositions 
eonnuea font naître l'espoir de leur utilité et de leur osa-
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omm i promouvoir, dans la suite, le bien de la religion 
et d« la patrie ; preuve encore, le montant des con­
tributions locaUs qui s'est toujours élevé à une sommé 
bien p'us considérable que celle qui a été faite chaque 
année par la législature pour l'objet de l'éducation, comme 
on peut s'en convaincre par les rapports qni ont été 
faits sur l'éducation depuis 1ÏS42 jusqu'à ce jour. 

Il est de plus à remarquer que tous nos collèges indus­
triels et deux autres encore, ont pris naissance sous tes 
auspices de la loi d'éducation actuelle ; qu'ils sont fré­
quentés chacun par un grand nombre d'é'èves, et que 
nos ancuns collèges ont vu leur nombre d'élèves se dou­
bler ou à peu près, depuis le fonctionnement de la loi 
d'éducation, et depuis l'établissement de nos collèges i n ­
dustriels. Or, tous ces faits, si honorables et si satisfai­
sants, prouvent que, non-seulement le clergé et lé peuple 
désirent l'éducation, mais que, malgré l'opposition offerte 
i la loi et toutes les difficultés qu'elle a suscitées à son 
fonctionnement, l'éducation a pris sous les auspices delà 
loi, Un essor qui met le pays en état de se comparer 
avantageusement sous ce rapport avec aucun autre pays 
du monde civilis-é. 

D'ailleurs, il doit paraître clair et évident que si le 
clergé et le peuple étaient opposés à l'éducation, réunis, 
leurs moyens et leur influence auraient été une barrière 
infranchissable, Un obstacle invincible i tous les efforts, 
i tous les sacrifices qu'on aurait pu faire pour la ré­
pandre. 

Le clergé et le peuple canadien aiment donc l'éduca­
tion ; niais le clergé ne veut pas d'une éducation tonte 
profane, vulgaire et impie ; le peuple ne veut pas dune 
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éducation trop dispendieuse ni trop superflue, ni d'un» 
éducation trop superficielle et insuffisante ; il ne veut 
pas être forcé do payer pour cet objet plus que ses moy­
ens ne lui permettent, et il veut recevoir, sous forme 
d'instruction donnée à ses enfants, une valeur équivalente 
an montant de l'argent par lui payé pour cette fin ; il 
vent que cette instruction soit solide et utile, et, à un de­
gré suffisant pour pouvoir répondre aux besoins variés, 
mais légitimes de son état ; et moi, connaissant les dis­
positions et les intentions favorables du clergé, connais­
sant les besoins réels et évidents du peuple, et son désir 
à cet égard, je ne voulais pas, pour la masse des en­
fants du peuple, d'une éducation savante et classique, 
d'une haute éducation enfin, parce que cotte espèce d'édu­
cation serait superflue et inutile pour elle, et que la so­
ciété pourrait plutôt en souffrir qu'en profiter sous le 
rapport moral et matériel. Cette espèce d'éducation 
étant de luxe, et généralement du ressort des parents 
aisés, ne doit Être donnée qu'à leurs enfants, à ceux de 
l'élite de la société, et autant que possiMe, à tous autres 
ayant une aptitude spéciale, afin de former les uns et les 
autres pour les professions libérales et savantes, pour les 
charges publiques et pour les hautes positions de la 
société. 

Tout ce que le clergé veut donc, c'est cette espèce 
d'éducation qu'il considère comme étant la seule conve­
nable à nos véritables besoins, à notre intérêt bien enten­
du sous le rapport moral, religieux et matériel ; c'est cette 
éducation chrétienne et solide qui n'a aucune tendance 
dangereuse soit pour la foi, soit pour les mœurs ; tout ce 
qoe teut le peuple, c'est une éducation de facile acqui-
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flitioa et d'utilité pratique, qui soit pour ses on&nts un 
moyen sûr de succès et de prospérité dans la vie active ; 
tout ce que le clergé et le (souple réunis veulent donc, 
c'est cette éducation chrétienne et éminemment sociale 
qui forme les enfants de manière à les rendre capables 
de remplir utilement les devoirs qui leur seront dévolus 
dans les différentes conditions de la société, propres à en 
faire des sujets industrieux et prospères dans les affaires, 
et à en faire surtout do bons chrétiens et de bons citoy­
ens, consciencieux, honnêtes t-t pacifiques ; tout ce que 
le clergé et le peuple réunis veulent doue, ce sont les 
moyens surs, économiques et prompts de répandre cette 
espèce d'éducation généralement dans le pays, et c'est 
celle aussi que je me suis offorcé de répandre, suivant les 
moyens disponibles mis à ma disposition par le gouverne­
ment pour cette fin, et suivant lesbosoins connus. 

Je me suis consciencieusement acquitté de ce devoir 
en vue des besoins connus et sentis par toutes les classes 
de la société. Je n'ai pas hésité à dire, comme mon 
opinion fondée sur l'histoire et l'observation des faits, 
que, pour la généralité des enfants du peuple, toute au­
tre espèce d'éducation tendant à déplacer les sujets, à 
dérouter les agents de la société et à tout confondre, en 
les changeant trop facilement de sphères, serait plus à 
craindre dans la pratique et dans ses effets, si elle deve­
nait générale, que désirable. 

Cependant, des enfants de Baptiste et de Joseph te, ceux 
de la dernière classe, bien entendu, comme il y en a dans 
tons les pays, ne voulant déjà plus servir, et la société 
souffrant d'être privée de leur bon service, l'on a dit : 
" C'est la faute du Dr. Meilleur, avec sa loi d'éducation 
u et l'éducation généralement répandue !*> 
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En effet, l'instruction, et les sentiments quelquefois 

désordonnés qu'elle fait naître, ajoutés à l'esprit d'indé­
pendance qui caractérise les Canadiens, les portent à se 
refuser au service pénible et servile. Que serait-ce donc 
aftfo avaient tous ou généralement reçu une haute édu* 
cation t 

Le goût de l'indépendance est sans doute naturel à 
l'homme, parce qu'elle est la plénitude de l'être, et l'in­
dépendance relative, en accord avec la dignité de l'hom­
me vivant en société et les devoirs de son état, est bien 
permise, parce qu'elle tend à balancer, dans un juste 
équilibre, les pouvoirs et les privilèges, à mettre un frein 
â l'abus, et à faire consister l'usage de la liberté indivi­
duelle dans l'accomplissement fidèle des devoirs et des 
obligations réciproques ; mais l'indépendance absolue, à 
laquelle un peuple de philosophes besogneux aspirerait, 
né pouvant mener ni à la vertu ni au bien, ne serait ni 
utile ni tolérable. 

En polissant trop Join l'éducation, toutefois à un degré 
indéfini, on détruirait donc infailliblement un élément 
do cette dépendance réciproque et de cette prévenance 
mutuelle dont le concours est nécessaire au bonheur do­
mestique et au bien-Ctre général. Les rangs et les con­
ditions coordonnées de la société sont aussi divers et 
multipliés que ses besoins, et si une classe considérable 
de personnes refusait d'occuper sa place naturelle et d'en 
remplir les devoirs, il s'en suivrait qu'il n'y aurait plus 
d'harmonie ni d'état distinct possible dans la société : le 
vide qui, en ce cas, aurait lieu quelque part, se ferait 
sentir plus ou moins au sein du foyer domestique, et con­
tribuerait i donner un malaise qui, se répandant de fà-
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mille en famille, causerait infailliblement une souffrsnoe 

généra le très préjudiciable à la prosj é r k o e t au bonba«r 

de la société toute en t iè re . L 'éduca t ion doit donc ê t re 

graduée suivant les besoins particuliers e t relatifs, e t 

proport ionnée à la na ture des circonstances, e t aux exi-

t gences de la position. 

J ' a i dé t e rminé , par les dispositions con tenues dans la 

50o olausso de l'acte 9 V i e , cb. 27 , les moindres b ranches 

d ' instruct ion qu i doivent constituer no t re système géné­

ral d ' instruct ion publique, et j e suis convaincu que, bien 

dir igée, l ' intelligence prat ique de ces b ranches d ' instruc­

tion se ra t rès généra lement suffisante pour répondre con­

venab lement à tous les besoins de la vie laborieuse. C'est 

cetle espèce d'éducation qui convient e t qui est la saule 

nécessaire à la niasse des enfauts du p e u p l e , e t q u e noua 

devons nous efforcer de répandre, complè te e t solide 

aussitôt q u e possible ; après quoi nous devons nous hâ ter 

de les renvoyer i leur parents , afin qu ' i l s p renuen t , sans 

délai n i hésitation, la par t qu'ils sont appelés i p rendre , 

respec t ivement , dans les différents genres d'occupations 

de la vie laborieuse ( 1 ) . 
1 Â c e t effet, j ' a i non-seu lement mis e u prat ique tous 

les moyens mis à ma disposition par la loi, mais encore 

j ' a i s ignalé , a u fur e t i mesure , tous ceux dont l 'obsir-

vatiou et l 'espériouee sembla ien t iudiqaer l 'emploi, afin 

de mieux a t te indre le bu t de la loi. Otart a insi que , lors 

de mon ent rée en cha rge , et lors de la promulgation de 

chacun* des lois pr incipales , telles q u e celles de 1841, 

de 1845 e t de 184b, e t enoore des lois d ' amendements , 

( l) Voir & ce sujet ma recommandation du livre d'école intitulé : 
Gtàét dt tlnitUuteur. 
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toiles que celles de 1849 et 1851, j 'ai adressé une circu­
laire aux commissaires d'écolo touchant chacune d'elles, 
ieur expliquant le but qu'elle avait en vue, les moyens 
qu'elle donnait et la coopération qu'elle exigeait pour 
l'atteindre. 

Je n'ai pas manqué d'attirer toujours l'attention parti­
culière des parents et des commissaires d'école sur l'im­
portance de se procurer les services d'instituteurs quali­
fiés sous tout les rapports, et sur celle de les rémunérer 
convenablement, parce que, sans une rémunération con­
venable, point d'instituteurs capables et dévoués, comme 
ils doivent l'ôtre ; et sans les services et lo dévouement 
de semblables instituteurs, point ou peu de succès dans 
l'enseignera eut primaire. 

Dès mon rapport du mois de Décombre 1842, j 'ai si­
gnalé assez nu long tous les défauts de la loi de 1641 ; 
j 'ai indiqué ceux de ses principes que nous devions con­
server, et les dispositions nouvelles et différentes que 
nous devions y ajouter, pour en rendre l'opération facile 
et utile, et, dans mon rapport du 15 Avril 1846, page 17 
ot 18, j 'ai spécialement proposé de publier un journal 
d'éducation, et demandé les moyens d'établir, dans cha­
que comté, une maison d'éducation supérieure dite aca­
démie, et une écolo normale divisée en deux branches 
distinctes et séparées, dont l'une pour les protestants et 
l'autre pour les catholiques, et placées chacune centra-
lement. Dans ce rapport, on voit aussi combien j ' in­
siste sur l'importance de mettre de la méthode et de 
l'uniformité dans l'enseignement, et partant dans l'usa­
ge des livres d'école. 

Dans ces rapports et dans mes rapports précédent!, et 
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dan* plusieurs de mes rapport» suivant», j 'ai renouralé 
ces demandes, et la demande que les instituteurs deséea-
les-roodèles fussent autorisés et encouragés i former d» 
leurs élèves des maîtres pour l'eusbiguameut, de manière 
i pouvoir subir un examen satisfaisant devant l'un des 

^ bureaux d'examinateurs. Voir à ces sujets, et spéciale­
ment, mon rapport du 11 Mars 1848, dcrAiis page 89 à 
page 96. 

C'est surtout dans ce mAme rapport et dans les pré» 
«•(lents que j 'ai recommandé do fixer le taux mensuel 
pour les enfants de 7 à 14- ans, au lieu de 5 à 16 ans, 
comme il était dans la loi, ce qui, ajoute i la contribution 
suivant la valeur des propriétés imposables, rendait le 
montant total des deux contributions locales trop oné­
reux pour la plupart des contribuables, et les portait i 
se plaindre de la loi. 

J'ai donné, dans ce même rapport du 11 Mars 1848, 
uno ample explication des principes do la lui de 1846 en 
opposition aux attaques incessantes que, de tout côté, les 
malveillants, les opposants, et surtout les charlatans po­
litiques dirigeaient contre elle, à l'envie les uns des eu» 
très. On voit aussi, dans ce rapport, une réfutation de 
plusieurs systèmes d'éducation proposés par les spécula­
teurs en ce genre, et un appel fait aux visiteurs pour les 
porter i m'aider à soutenir la lutte engagée, dans laquelle 
je ne me sentais pas assez soutenu, et ce, d'autant moins 
que les chefs agitateurs semblaient circonvenir à la fois 
le peuple et le gouvernement. Je m'abstiens de les dé-
signer plus spécialement ici, par considération pour les 
hommes respectables et bien intentionnés dont ils avaient 
«buté de ! • bonne foi et presque fait des complices, dans 



un» agitation aussi déloyale et préjudiciable i l'éducation 
que coupable et soandaleuso 

Mes rapports du 11 Murs 18+8 et ceux du 25 Mars 
1861 «ont ceux auxquels on peut référer spécialement 
comme preuve do l'attention constante et de l'empresse­
ment avec lesquels j'ai recommandé les amendements et 
ajoutés qu'on dovait faire à la loi de 1846, et l'on peut 
voir par les lois de 1849 et 1851, quo ces rapports ont 
été suivis chacun d'une loi d'ameudements, comme 
aussi que les choses qvie, dans l'intérêt de l'éducation, 
j ' a i demandées avec tant do sollicitude et d'instance, ne 
m'ont été accordées que petit à petit, pièce i pièce, et 
comme pour se débarrasser de mes importunité», et ap­
paremment pour ne pas trop déplaire au parti de l'oppo­
sition qui avait dans le parlement des hommes intéres­
sés à l'y représenter à cet égard, et l'on sait que quel­
ques-uns l'ont fait assez ostensiblement, surtout en 1848, 
1850 et 1854. 

Désespérant, souvent, d'obtenir tout ce que je deman­
dait, j'insistais davantage sur l'octroi des parties principa­
les, ci,craignant que le philosophisme qu'on voulait intro­
duire dans les écoles n'y lit un jour son entrée et ses rava» 
gos, je recommandais instamment aussi la pratique de 
l'enseignement moral et religieux dans nos écoles primai­
res, et je voulais pourvoir à ce quo nos instituteurs fussent 
formés pour celte tftclie, à des institutions convenables» 
suivant les besoins connus et sentis et les exigences re­
latives, en leur donnant des bureaux d'examinateurs, et 
des écoles-normales séparées. Car, ce n'est pas assez 
d**voir la liberté d'enseignement, et le droit d'en faire 
tunge Mirant ira précepte» de l'tëgij» et la diotée de ta. 
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conscience ; il faut encore que le* iuntiiuUur* qui sont 
dasunca à remplacer, dans les icolcs, los parent» et l'E­
glise, soient forme» de manière à nu rien laisser à dési­
rer, encore moins * craindre à l'égard de la foi, autre­
ment le» enfants ne devraient pas leur être confies. 

Or, dans un pays comme lu nAiro, où les habitas ta 
«OBt hétérogènes, où il existe plusieurs croyance*•itlin 
gieases distiuctas et .-«• ! . , ir. o , cunquc Eglise peut tenir 
{«meute langage relativement a IVducation do set en­
fant» j et dan» co cas, 1 b'.tat doit respecter sa réclamation» 
—-c'est-à-dire, qu'il doit lui laisser la liberté d'enseigne­
ment et le» moyens d'en faire usage sans distraction ni res­
triction aucune. 

C'est ainsi que j'ai luit la ôOe clause de la loi de 1846, 
et qu'au 10e di faut de cette loi, signalé dans mon rap­
port do 1S4|, j'ai demandé qu'une école normale fut 
établie eu deux branches séparées, dont l'une pour las 
protestants et l'autre pour les catholiques. La chose fut 
accordée d'une manière facile, au motus, pur la loi de 
1851» dites des inspecteurs, parce qu'Us oui été uommaa 
eu vertu de cette loi ; niais on s'opposa, nonobstant, à 
l'établissement d'écoles-normales séparées, au mois* 
établies suivant les principes que je proposais pour leur 
gouverne. 

11 est cependant à remarquer que, malgré l'opposition 
que l'on fit alors à l'établissement d'écoles-normales sé­
parées, elles existent aujourd'hui et opèrent séparément. 
Ce fait est un triomphe obtenu sur l'objection faite » 
cette pratique ; c'est le triomphe éclatant d'un principe 
sur la théorie, d'un droit sur l'empiétement. 

E|t effet, la liberté de oonisience comprend nécesafti-
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rement la liberté de l'enseignement moral et religieux 
sans gêne ni entrave aucune, et, à moins d'avoir des éco­
les-normales séparées pour y former les instituteurs, les 
parents de croyances religieuses différentes et opposées 
ne pourraient exercer ce droit indéniable, sans être géné­
ralement exposés à des inconvénients bien graves et bien 
préjudiciables à la morale individuelle et publique. En 
effet, comment peut-on, sans morale ni religion, faire 
le bien et éviter le mal, et comment peut-on espérer 
de pouvoir pratiquer l'un et éviter l'autre, sans avoir eu 
le» principes salutaires de l'Evangile inculqués avec 
soin dans l'esprit, dès le bas âge 1 

Mais ce n'est pas avec le peuple que j'ai en à com­
battre i ce sujet, et il va sans diro que ce n'est pas non 
plus avec le clergé, puisque son devoir, qu'il n'a jamais 
méconnu ni négligé de remplir, est d'invoquer la liberté 
d'enseignement et d'en exercer le droit, dans toute sa 
plénitude, en faveur de ses ouailles. 

C'est ainsi que, dans le Haut-Canada, le clergé ayant 
reclamé l'exercice de ce droit, et le surintendant de 
l'éducation s'y étant opposé, il en est résulté des diffi­
cultés qui vont toujours en croissant, et qui menacent 
de troubler davantage l'ordre et la paix publique. No­
tre loi d'éducation autorisant l'établissement et le 
maintien d'écoles dissidentes ou séparées, est infini­
ment préférable, sous ce rapport, à la loi d'éducation du 
Haut-Canada qui n'a reconnu que tard, et d'une ma­
nière imparfaite, ce droit juste, et dont la jouissance 
est nécessaire pour le maintien do l'ordre public et de 
la tranquillité de conscience. 
* ï/oppo»itioà que la loi d'éducation a ïeûcôùftée 
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n'est pas venue du cierge ni du peuple proprement dit, 
puisque l'an et l'autre veulent l'éducation de la jeunes­
se, et que l'un et l'autre ont, par la loi, le droit de lui 
en procurer le bienfait, en toute liberté de conscience, 
sous le rapport moral et religieux, suivant le besoin 
spécial qu'elle en a, en accord avec sa foi, son âge, son 
aptitude et son degré d'avancement. Cette opposition 
est venue d'autre part, et la partie du peuple qui y * 
contribué n'a généralement été que l'instrument aveu­
gle d'hommes ambitieux et intéressés à empêcher le 
fonctionnement de la loi. 

Mais la plus grande preuve du bon vouloir et de la 
coopération active et zélée du clergé et du peuple pour 
répandre l'éducation, sont les sommes énormes qu'en 
nombre de paroisses les curés et les habitants ont for­
mées simultanément pour l'établissement, au milieu 
d'eux, d'écoles modèles, de couvents enseignants, de 
maisons d'éducation dites académies, et de collèges in­
dustriels, ainsi que de bibliothèques publiques. Tout 
cela est fait sous les auspices de !a loi des écoles pri­
maires qui, par l'influence et les sacrifices des amis de 
l'éducation sur les lieux, a donné par tout le pays 
le goût de l'éducation et l'impulsion pour faire ces 
établissements auxquels, sur ma demande et par mon 
entremise, le gouvernement a contribué libéralement. 
Je me suis toujours fait un devoir d'encourager les amis 
de l'éducation à faire ces grands établissements, parce 
que je les considère comme étant les plus propres A 
donner i la jeunesse le complément de l'espèce d'édu­
cation dont elle a le plus de besoin. 

D'après le plan que j'avais proposé à cet effet, on ré-
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unissait l'influence et les moyens du clergé, des fabri­
ques, du gouvernement et des autres amis de l 'éduca­
tion, et des maisons .d'éducation supérieure s'élevaient 
comme par enchantement, surtout dans les campagnes. 
JSUes étaient ainsi promptement érigées et offertes à 
la jeunesse, avide de les utiliser pour s'instruire. 

Ce plan que, d'un côté, on n'a pas compris d'abord, 
mais qu'on a honorablement exécuté plus tard, et dont , 
d'un autre côté, on a blâmé et voulu empêvher l 'exé­
cution, consistait en un octroi fait invariablement a u * 
commissaires d'école de paroisse, pour aider à,la cons­
truction ou réparation de maisons d'éducation supé­
rieure sur des terrains appartenant généralement a u x 
fabriques, mais dans tous les cas, transportés par elles ou 
par tout autre propriétaire, aux commissaires d école 
par un acte notarié, pour l'objet de l'éducation sous 
leur contrôle et sous celui de leurs légitimes successeurs, 
en office à perpétuité, conformément à la 25e clause*de 
l'acte 9 Vie , ch. 27, ou de toute autre loi le remplaçant 
pour en atteindre le même but, avec le droit réservé. 
la fabrique d'user du réméré, lorsqu'elle le jugera à p rp r 

pos, aux fins de reprendre le terrain ainsi transporté, 
avec les maisons et autres bâtisses dessus construites, à 
la condition de remettre aux dits commissaires d*éeole 
tout le montant de l'octroi fait pour construction ou r é ­
paration d'icelles, et aussi tout le montant des contribu­
tions faites en vertu du dit acte pour le même pbje,t. 
Voir mon rapport du 16 Juin 1^51, sur ee sujet. 

D'après ce plan, parfaitement légal et d'une exécu­
tion facile, la possession de tout ce qui provient des 
ï | |spurçea de la loi d/é^ucation^ est assurée a u ^ 
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sftiïjSs 4'écisle, les organes de la loi d'éducation sur les 
lieux, et to^t-oe-qui provient des fabriques et des autres 
amis de l'éducation qui leur font des dons pour la ré-
pandrej pomme l'ont fait si généreusement les curés^ 
reste acquis aux fabriques, qui peuvent le réclamer, si 
elles le jugent à propos, pour en faire usage séparément 
pour le même objet, Kn vertu de ce plan, que de 
savants jurisconsultes ont dit être ingénieux et; heu­
reusement conçu, les parties contractantes ont chacune 
ses droits réservés et garantis, et leur paît de contribu­
tion utilisée dans ces établissements éminemment avan­
tageux à la jeunesse. 

Or, il est noto're que les fabriques qui sont composées 
chacune de l'évêque diocésain, du curé et des contri­
buables représentés par les marguilliers, élus par eux 
pour cette fin, et qui constituent ainsi un corps civil et 
politique pour la régie des biens temporels de l'église, 
ne peuvent transport r sous forme de prêt ou d'aliénation 
absolue, les propriétés dont elles sont dépositaires, sans 
3a coopération et l'autorisation formelle de l'évoque 
diocésain et du curé de la paroisse. Donc, danç les-
établissements faits en vertu de ce plan, le clergé et le 
peuple ont bien montré qu'ils sont amis de l'éducation, 
et disposés à utiliser tous les moyens légitimes mis ; à 
leur disposition pour la répandre. Donc, ils ont bien 
mérité à cet égard. 

•D'ailleurs, dans l'exécution de ce plan, tout porte à 
l'accord et à l'harmonie entre les parties intéressées 
dans la pratique des moyens propres à répandre l'instruc­
tion dans, le pays, et, quels qu'aient, été les efforts qu'on a 
ftit8|>our empêcher la réal|s$tto»Jcie l'objet que j'avais • 
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en vue en le proposant, il n'y a eu, de mon temps, qu'une 
aeulc paroi»»» dont la fabrique a fait usage du réméré, et 
encore ne l'a-t-etle fait qu'à regret, et i l'égard d'un sent 
des deux établissement» d'éducation supérieure qui y ont 
été faite, pendant les deux dernières années de mon ad­
ministration. 

D'après ce plan, j ai eu le plaisir de contribuer, de» 
fond» du gouvernement, a pins de 130 maisons d'éduca­
tion supérieure, en y comprenant les écoles-modèlea, la 
pins grande partie dan» le* paroisse* catholiques, et dont 
plusieurs font honneur 4 leur» habitants et au pays-

Dana nombre de paroisses, ces établissement* aont dou­
ble», c'est-à-dire, qu'il en est un pour le» garçon» et l'au­
tre pour le» fil le*, ici» qu'A Si. Thomas, i St. Loin» de 
Kamouraskn, à Yamachiche, •* St.Grégoire, i Sorel.àSt. 
Jean Dorchesicr, à Henulmuais, i Longucuil, à St. Lau­
rent, etc., etc. 

Maasire St. Germain, lo vénérable curé de cette der­
nière paroisse, voisine de Montréal, donna le premier l'ex­
emple de, l'exécution de ce plan, aprèt, toutefoia, avoir 
pris nn avis légal et avoir obtenu l'approbation de son 
évêque i cet Hl'et. 11 consacra, pour l'exécntion de ce 
plan, «no *>mriie considérable i lui appartenant, et l'on 
voit aujourd'hui, chaque côté de son antique presbytère, 
une maison d'éducation qui a coùtv plusieurs mille louis. 
Celle destinée à l'usage «le» garçons a coûté plus de 
.£5,000, en v comprenant le beuu lopin de terre sur lequel 
elle est sise. 

J'ai jwrlé les commissaires d'école et la corporation de 
l'institution royale i se prévaloir aussi des dispositions de 
la 21e clause de la loi du 9 Juin 1816, pour utiliser les 
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maisons d é c o t e appartenant à cette tnstjtntion, dont quel­
ques-unes n'étaient pas occupées jiour l'objet de l 'éduca­
tion, et dont quelques mitres étaient même entièrement 
abandonnées et tombées en ruine. J ' ava is en le sain 
d'obtenir l'autorisation de l'institution royale avant la j » s -
talion en loi de cet te c lause pour ce t t e l in. Do c«t te 
man iè re , toutes ces maisons d'école sont devenues la 
propriété des commissaires d'école dans les municipa­
lité» scolaires où «I y en avai t , et de plus, en vertu d 'un 
RCto notar ié à cet ellét, e t on a l'ait ainsi des établisse­
ments t rès utiles et prospères. 

Il est j u s t e d 'observer ici que , outre les inuisons d 'é ­

ducation sises dans les villes, il existe encore dans 

plusieurs paroisses, des é tabl issements d 'éducation dou­

bles d e ce t t e espèce qui ont été faits pendant mon a d ­

ministrat ion, mais qui ne l'ont pas é té en vertu de mon 

plan, tels que ceux de la Poiute-Lôvi , de S te . Marie d e 

Monnoir, de St. Vincent de Paul , de St . Pat: 1 d e Ltt-
valtr ie , d e l ' Industr ie , de St . T imothé et do Bertluer. 

Celui-ci lait avan t lo fonctionnement de la loi d 'éduca­

tion, i nia demande , a é té mis sous le contrôle des corn» 

missaires d 'école, en vertu d 'un ac te notarié consenti & 

cet cfiet par le Dr. Harbier qui en étai t en possession. 

Il est d 'antres paroisses ou de semblables établisse-
m e n t i sont doubles, mais dont un seul a é té d i t pendant 
mon adminis t ra t ion, tels que Terrebonne , Ste . Thérèse, 
l 'Assomption, Ste. Mario de la l teance, 1M, Point» a u x 
Trembles , L a l 'ointe Clai re , St . Hyac in the , Cbanibly , 
Sherbrooke, S t . E u s t a c h e , S t . Martin,;,St. Henry de Mas-
couche, etc. , e t c . , e tc . 

Il est encore d 'autres paroisses où d e semblables e t a ­
ie 
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DliitemenU, fkiU pendan t mon admin is t ra t ion , m sont 

p u double», tels que le Co teau S t . Louis p rès d e Mont­

réal , U Ba ie S t . Paul» S t e . Croix, S t e . A n n e do U 

Pende, S t . L i a . SU Michel , S t . J acques d e l 'Acwigan, 

SU Benoit , St . André , S te . Scholastiquo, S t e . Ll izsboi l , , 

S t . Grégoire , S t . Aimé, S t . Hugues , Vaud teu i l , Bigat id, 

Ckftteauguay, Hont ingdon , Lcnnoxvi l le , K i c h e m o n d . 

Ce» maisons d 'éducat ion supérieure ont é t é toute» p\m 

m moins dotée» au t rement par lo gouve rnemen t , et p l u . 

fieius d 'ent r 'e l les l'ont é té d ' une man iè re t rès l ibérale . 

Il est d ' au t res maisons d 'éducat ion supér ieure qui 

n 'ont é té dotées ni d 'une man iè re ni d ' u n e a u t r e , telle* 

que l 'académie do St . André , le couvent d e S t . Hugue* 

ioade par Mossire L. M. A r c i n m b a n l t , cu r é de la jm-
rounc, les deux établ issements do St. T i m o t h é , fondé 

par Messire J . Archambau l t , curé de ia paroisse, celui 

des D a m e s du Sacré-Ctmir au Saul t -au-Récol le t , eehii 

é e s ^kpurs de Providence à S t . Vincent d e P a u l , o i e , 

quLéont dûs a u x contributions réunies du c l e r g é e t du 

peuple qui contr ibuent , l 'un e t l 'autre, à les en t re ten i r 

.dans nn é t a t d 'act ivi té e t de prospérité q u i l a i t l 'admira­

tion des é t r anger s . 

Cependant , le peuple n 'a pas contr ibué à la U t i w e 

de tous ces é tabl issements . Celui de S t . A n d r é a été 

é r i g é en t i è r emen t a u x frais de Messire F . Bon in , ( J ) 

celui de St . Vincent aux frais de Messire Merc ie r e t par 

loi dons géné reux de Demoiselle Marie Quevi l lon , e t ce­

lui du Saull pr inc ipa lement aux frais des D a i n e s d u 6*«-

eré-Cusur et de Messire J . J . Vinot, curé de la pa ra i s» . 

(1) Ancien curé tl« Su». Scholastiquo où il tient «ne «wpèc* d« 
Xf«itont U enseigne lul-taftmo tous les élève». 
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Le nombre des paroisses de campagne où les établis* 
sejnents d'éducation supérieure sont doubles, sont au; 
nombre de 28, et celles dont les fabriques ont cédé des 
terrains, soit d'une manière absolue ou à titre de réméré,; 
sont au nombre de 32. 

Le ; montant que j 'ai payé dès fonds du gouvernement 
polir aider à la construction de maisons d'éducation élé­
mentaire et supérieure est de ^52921, et ces établisse-, 
ments sont estimés à £ 131949. D'où il suit que les 
contribuables ont fourni pour leur part, la somme.de  
£79028 de plus que le gouvernement pour l'érection de 
ces bâtisses, et ce, indépendamment de l'ameubleme»t 
de ces établissements d'éducation qui est souvent d'une 
valeur considérable dans ceux destinés à l'éducation 
supérieure. » 

Je n'ai pas fait allusion, dans l'énumération ci-haut, 
aux établissements qui existaient avant 1841, pour les 
garçons, telles que les maisons d'éducation dites acadé­
mies, ni à nos neuf collèges classiques, tels que celui de. 
Québec, de Ste. Anne, de Nicolet,de St. Hyacinthe, de 
Chambly, de Ste. Thérèse, de l'Assomption, de Mont­
réal et le Collège McGill à Montréal, qui étaient en 
pleine opération avant la loi d'éducation primaire. 

Je n'ai pas fait, non plus, allusion aux couvents de 
filles enseignants qui existaient déjà dans les villes de 
Québec, de Trois-Rivières et de Montréal ; ni a^x éta­
blissements importants dans ces trois villes, des frères 
des écoles chrétiennes. 

Je,n'ai pas fait allusion, non plus, aux autres maisons 
d'éducation qui étaient établies dans ces villes et celle 

http://somme.de
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de Sherbrooke avant 1R41, et depuis, dans ces mêmes 
villes, telles que, entre plusieurs autres moins importan­
tes, l 'université Laval à Québec, le collège Ste. Marie 
et le High-School à Montréal, et l'établissement d'édu­
cation catholique à Sherbrooke. 

Je n'ai pas fait allusion, non plus, aux couvents de 
(illes enseignants qui étaient en opération dans les 
campagnes avant 1811, tels que celui de St. François, 
de Ste. Famille, de la Rivière-Quelle, de Ste. Marie de 
Beauco, de St. François Rivière du Sud, de la Pointe­
aux-Trembles do Québec, de la Pointe-aux-Trembles de 
Montréal, de St. Denis, de Laprairie, d<̂  Bouchervillft, 
de Su Hyacinthe, de la Pointe-Claire et de Soul&nge, 
vulg" les Cèdres, ou lo bien so luisait suivant les res­
sources do l 'époque, et suivant le degré d'encouragement 
assez limité .jiw recevaient, a lors ces établissements d'é­
ducation. 

• Le nombre des académies, collèges et couvents ensei­
gnants est donné distinctement dans le tableau géné-
ra) annftxé à mon rapport du 28 Avril 1855, avec le nom­
bre d'élevés qui les fréquentaient respectivement en 
185+ ; mais il est à remarquer que, depuis la date de ce 
rapport, des académies ont pris le nom de collèges, et 
des couvent* celui d'académies. 

A l'exception des collèges classiques auxquels je n'ai 
jamais fait d'octroi, presque toutes ces maisons d'éduca­
tion ont été mises sous le contrôle des commissaires d'é­
cole pendant mon administration, au moins d 'une ma­
nière temporaire, tels que le collège de Rigaud, de St. 
Michel, de Terrebonne et les établissement* d'éducation 
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de S t Thomas, de Sorei, de Reauhainais, de St. 
reot, de St. Jean Dorchester. 

Dans tons les cas, tous les établissements auxquels j*ai 
fait un octroi, soit pour aider à l'érection des bâtisses, 
«oit pot» aider à l'établissement de bibliothèques pu­
bliques, on pour la tonne des classes ou des écoles, ont 
été mis régulièrement sous le contrôle des commissaires 
d'école, par un acte notarié et fait en bonne et due for­
me * cet effet, et aucun octroi n'u été (kit pour aucun 
de ces objets, sans une contribution locale, laite au pré­
alable, qui fût au moins égale à la somma octroyée, et 
cette contribution a été généralement beaucoup plus 
élevée que la somme octroyée, surtout celle faite pour 
aider à l'érection de maisons d'éducation supérieure. 

Tons ces faits, sur lesquels il serait inutile d'appuyer 
davantage,sont incontestables, et prouvent I l'évidence 
que le clergé et le peuple du Bas-Canada aiment l'édu­
cation, et veulent sincèrement et sérieusement on pro­
curer le bienfait à notro jeunesse, à un degré convena­
ble, et suivant ses besoins et nos ressources disponible» 
pour cette fin. 

Ces faits prouvent encore que la loi d'éducation, an 
lieu d'avoir été repoussée, répudiée par tout le pays, 
somme on l'a prétendu, a été, au contraire, acceptée et 
utilisée tris généralement par le clergé et le peuple. 
Mais, en ce faisant, ils voulaient agir avec connaissance 
de cause quant aux moye ns, et avoir une garantie quant à 
l'espèce d'éducation que l'Etat voulait donner à notre 
jeunesse. 

Toute la différence d'opinion, donc, était dans l'espèce 
•t dans le degré d'instruction que l'on jugeait être oon-
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venablo suivant les circonstances, et dans le choix des 
moyens, et dans la manière de les mettre en pratique, 
poju; atteindre le but que de part et d'autre on se propo­
sait» d'ailleurs avec tant de boa vouloir et d'unanimité. 

L'initiative et la part effective que le clergé a prise, 
avec tant d'empressement, de courage et d'activité dans 
tous les établissements d'éducation qui ont été fait* 
dans le pays, surtout depuis 1842, pour l'objet de l'édu­
cation, soit comme contribuable, soit comme institu­
teur, et les sacrifices et les efforts qu'il a faits pour faire 
agréer et fonctionner utilement la loi d'éducation pri­
maire, sont des faits qui, pour n'être pas assez connus et 
assez appréciés, n'en sont pas moins notoires et louables.. 
Ces établissements nombreux, si commodes et si agréa­
bles, si économiques pour les parents, et si accessibles & 
leujfs enfants, sont là, promin'ents et remarquables, et pro-
eiarnent haut le dévouement et le zèle du clergé pour 
procurer à notre jeunesse le bienfait de l'éducation. 

Mais, de la part des chefs de l'Eglise catholique en Ca­
nada, voici d'autres faits qui feraient anticiper tous les 
autres qui ont eu lieu à l'appui do la loi d'éducation, si 
on les connaissait aussi généralement dans le pays. 

L'Archevêque de Québec, Mgr. Signay, a recommandé 
lui-même publiquement en chaire, dans une de ses visites 
pastorales, en 1842, la soumission à la loi des éooles primai­
res, a indiqué les moyens propres à en tirer bon parti, et a 
exhorté le peuple à les mettre fidèlement en pratique, pour 
le bien de la patrie et celui de la religion. 

Lorsqu'on 1850, on apprit que te gQUverneme'iit, se 
rendant i la demande pressante et menacaiitade quelque* 
membres du parlement, était disposé à abroger la loi 
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d'éducation passée m 18*6, potir y substituer celle d* 1832, 
Mgr. Boorgtt, Kvèque de Montréal, et les membres de 
«on clergé assemblé» on grand nombre à l'évéché, adop­
tèrent à î>tu»antraile «ne résolution par laquelle ils décla­
rèrent eulennemeut leur adhésion à la loi d'éducation qui 
était alors er. force, la même qui l'est encore aujourd'hui, 
et leur opposition formelle à toute autre espèce de systè­
me d'éducation primaire, ot cette résolution fut de suite 
publtre dans les journaux périodiques de l'époque. 

Mgr. l'Kvôque de Montréal a interdit une paroisse, cel­
le de St. Knphaél de File Bizare, et on a retiré le digne 
curé, parce que les habitant», malgré le» remontrances de 
celui-ci. «étaient mis eu opposition ouverte à lu loi d édu­
cation. Cette paroisse ue fut relevée de son interdiction, 
et leur curé n'y fut rétabli qu'après leur soumission en­
tière et parfaite à la loi d'éducation et aux instructions 
et recommandations du surintendant de l'instruction pu­
blique. 

Le morne Evoque de Montréal ayant su qu'une série 
de questions, d'une tendance douteuse, avait été adressée 
aux membres du Clergé do la part d'un comité de l'Assem­
blée Législative, relativement à la loi d'éducation, leur 
conseilla, par une lettre circulaire, de ne pas répondre à 
ces questions insidieuses, et, biun que plusieurs curés 
avaient déjà répondu, ions de la réception de cotte lettre, 
et que le» autres Evoques n'eussent pas donné aussi for­
mellement le mémo conseil aux curés de leurs diocèses 
respectif», cependant, chose remarquable et honorable, 
pas une »eul«\ réponse ne pouvait être, avec* raison, con­
sidérée eotumo apposée à la loi, encore moins au suriu-
teudftat de Piiutruction publique. 
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MM. le» curé* des divers diocèse», ou ne r é p o n d r o n t 
pas i, cette série de questions, ou répondirent t o u t sim­
plement en proposant quelques moyens d'amélioration 
énm la loi d'éducation et dans son fonctionnement, û u 

«salement en louant l'administration du snr in tendaat et 
le bon résultat qu'on en avait obtenu généra lement . 

Malheureusement, cette correspondance et c o p i e de 
celle que j'avais eue avec les inspecteurs d'école, o n t été 
brûlées, lors de l'incendie du parlement en 1 8 5 4 , avec 
bien d'autres documents encore que j'avais envoyés A ce 
comité relativement à l'éducation et à mon administra­
tion. L'histoire dira peut-être le reste. 

Ces laits également notoires et satisfaisants, de la part 
du clergé, qui ont eu lieu sous mon administration, prou­
vent d'une manière péremptoire, la coopération active, 
éclairée et prudente des évoques cutholiques, et partant 
celle qu'ont dû donner les membres de leurs clergés 
respectifs au fonctionnement de la loi d 'éducation dans 
le Bas*Canada, et ils réfutent d'une manière irréfragable 
tout allégué h ce contraire. 

Kn effet, partout les curés se sont montrés empressés , 
généreux et zélés pour le succès de la cause de l 'éduca­
tion en Canada, au point do s'attirer, plusieurs d 'entr 'eux, 
le mauvais vouloir et même de mauvais t ra i tements de la 
part de leurs paroissiens que des agitateurs politique* 
avaient excités, ameutés contre la loi d'éducation e t con­
tre ceux qui l'appuyaient. Ces excès n'ont heureuse­
ment eu lieu quo dans quelques endroits, et, comparat i­
vement, de la part d'un très petit nombre d 'habi tants en 
tout autre temps toujours si respectueux et si déf irent» 
pour le clergé et pour ses conseils. 
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Donc l'opposition qui a été faite à la loi d'éducation 
ne venait ni du clergé ni du peuple proprement dit. Elle 
venait des préjugés aveugles et exploités par de» nom» 
mes perfides qui ont abusé de sa faiblesse et de son igno­
rance. Elle venait des avare» et des égoistes, des char­
latans politiques et des chercheurs de place. Mais ces 
gens-là no constituent pas le clerg»- ; ils ne constituent 
pas même lo peuple ; les premiers en sont le rebut et les 
derniers le fléau. 

Ce serait bien ici le lion ne faire le contraste outre la 
conduite généreuse et exemplair»? des «mis de l'éduca­
tion et celle si égoïste et scuudalcuso des opposants ; niais 
la liste des premiers serait trop longue et celle des der­
niers trop humiliante. Cependant, les premiers ont fait 
trop de bien pour ne pas les louer collectivement au 
moins, sans distinction de lieu ni do personne, et les 
derniers ont fait trop do mal à lu cause do l'éducation et 
à la réputation du pays, pour no pas les signaler, au moins 
de la même manière, à la vindicte tlo la jeunesse et de la 
postérité. L'histoire dira sans doute combien la condui­
te des premiers est méritoire et louable, et combien 
aussi celle des derniers est pénible et blâmable. 

La pruJenco et mon propre sentiment s'opposent à lu 
narration pleine et entière des faits, et 1'ceonomie de­
mande l'abréviation ; néanmoins, comme oe mémorial est 
jusqu'à un certain point historique, et que l'histoire exi­
ge toujours la vérité, je dois la mettre au moins partiel­
lement au jour, en l'exposant un peu des deux côtés, 
afin de satisfaire, jusqu'à un certain degré, au droit de la 
justice et aux réclamations de l'histoire. 

Je sens en même temps le besoin de dire que, à peu 
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d'exceptions près, les obstacles qu'où a offerts à la loi 
d'éducation et à sou fonctionnement, ne consistaient pas 
en Une opposition personnelle au surintendant, surtout 
pendant les premières années de son administration. 
Ainsi, je puis dire, en toute vérité, que je n'ai pas de sen-
timent particulier à servir, ni d'injure personnelle à ven­
ger, dans le compte-rendu que je fais, un peu superfi­
ciellement et d'une manière un peu irréguliére des évé­
nements qui ont eu lieu au sujet de la loi d'éducation, 
pendant mon administration. 

S'il est vrai de dire que, semblable à tout autre fono-
tionnairu publie, je n'ai pu entièrement éviter toute es­
pèce d'opposition personnelle, et échapper à toute es-
pèco do critique pondant une longue administration'où 
il y avait à prendre l'initiative, et où il y avait toute es­
pèce de difficultés à surmonter, pour faire agréer et faire 
fonctionner avantageusement la loi d'éducation, il est 
également vrai que j'ai reçu invariablement du clergé et 
généralement du peuple un appui très efficace et des té­
moignages de confiance et de gratitude très flatteurs. Si 
ces témoignages ne sont pas substantiels, s'ils ne sont 
pas suffisants pour faire oublier tout ce que j ' a i ou à souf­
frir personnellement et rolativement, au sujet do la loi 
d'éducation, ils le sont au moins pour faire pardouner 
les contretemps et les contrariétés que j 'a i éprouvés, 
mémo les avanies ot les injustices que j 'a i eu quelque» 
fois à touflrir, de la part des opposants dont les chefs, 
cause première de ces désordres, étaient les seuls blâ­
mables. 

> Cas désordres ont été poux moi une cause de souf­
frances continuelles, quelquefois très cruelles, mais elles 
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ont été bien adoucies par la sympathie spontanée et 
ciuuit&bledes gens de bien, et surtout par la compensa-
tioa que j 'a i trouvée dans le succès signalé que, nonobs­
tant, le fonctionnement de la loi d'6 ducatiou a obtenu 
sous mon administration. Mais, si la satisfaction, in­
time et grande que j ' a i trouvée dans ce fait, est conso­
lante pour moi et honorable pour le pays, je puis toute­
fois dire qu'il n'en est résulté pour moi ou pour ma fà-
mille. aucun avantage rèol. Tous ceux qui connais­
sent les circonstances on sont pleinement convaincas. 

J 'a i inauguré le sytème actuel de l'instruction pri­
maire, j ' en ai formé le département, et, suivant le temps 
et les circonstances, la jeunesse a reçu, sous ses auspi­
ces, le bienfait de l'éducation j mai* il est évident que 
j e n'ai jamais reçu tout le prix de mon travail, puisque 
le plus haut salaire qui m'a été alloué n'a pas suffi i 
mon successeur qui a trouvé tous ces faits accomplis, et 
que, deux fois déjà, il a fallu l'augmenter en sa faveur, 
sans douto afin do lui éviter la position difficile et gê­
nante dans laquelle jo mo suis trouvé, pendant tout le 
temps de mon administration et subséqnomment. 

11 est notoire que, i uno bien petite exception seule, mon 
salaire, comme surintendant do l'instruction publique, 
n'a jamais été plus élevé qu'à la juste moitié des sa* 
hures qui ont été alloués à mon successeur. 

Pendant trois ans, mon salaire ne s'est pas monté 
qu'à la modique somme do £375 par an, ot, |«ndant 
prés do dix ans, à ceîlo do £500 par an ; tandis que, en 
entrant, le salaire de mon successeur a été porté à la 
somme de £750 par an, et que, depuis lo premier Jan­
vier 1857, il a été élevé àlasomrau de £1000 par an. 
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Tout cela, est connu, et, en tant que mon successeur 
y est concerné, la chose est sans doute juste et conve­
nable; aussi, je ne trouve rien à y redire. Mais, s'il 
en est ainsi, et si la somme de £750 n'était pas assez, et 
si même celle de £1000 par an n'est pas trop, pour 
faire correspondre le salaire de mon successeur à là 

'position qu'il occupe, comme surintendant de l'instrua-
tion publique, il doit paraître évident aux personnes jus­
tes et impartiables que la modique somme de J6375, la 
seule qui m'a été accordée pendant trois ans, et que mê­
me celle de £500 par an n'était pas assez, pour me mettre 
en état de répondre convenablement aux besoins, j 'ose 
dire aux exigences de la même position. Car la charge 
et la position que j 'ai eues, comme surintendant, et que 
mon successeur occupe comme tel, sont identiquement 
les mêmes. Elles demandaient, dès lors, le même dévoue* 
ment et le même décorum. 

v Si r Charles Bagot, l'un de nos plus regrettés gouver­
neurs, était d'opinion que la somme de JE750 par an, telle 
que portée dans la loi d'éducation passée en 1841, n'était 
pas plus que convenable, comme salaire accordé au sur­
intendant de l'éducation publique pour chaque section de 
la province, et voulant " en faire un département impor­
tant," il nous avait promis, à M. Murray et à moi, dè 
nous faire allouer, à chacun,-la somme d'au: moins £600 
par an, indépendamment de nos frais de voyage et de 
bureau. Mais n'ayant pu obtenir, dans la session alors 
prochaine, une législation à cet effet, parce que le parle­
ment fut prorogé sans avoir pu s'occuper de,cette mesure 
à laquelle sir Charles avait fait allusion dans son discours 
d'ouverture, et étant décédé peu de temps après, sa pro-
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messe n'eut aucune suite, et nous fûmes fort contrariés 
à cet égard. 

Cependant, M. Murniy obtint, on Octobre de 1844, 
une espèce de compensation par l'occupation de la 
chaire de professeur do philosophie dans l'université 
de Toronto, à laquelle était attaché nn salaire de J6500 
par an. D'ailleurs, il préférait bien cette position àl'au-
tro, qu'une opposition personnelle, do la part d'un des mi­
nistres de la couronne, lui avait déjà rendue désagréable. 

Mais moi, attaché par goût et par affection à la charge \ 
de surintendant de l'instruction publique, et déjà bien 
engagé dans le combat que, dès le début, il me fallut sou­
tenir, pour faire triompher la loi d'éducation de l'opposa 
tion qu'elle rencontrait, et ayant, eu conséquence, entiè­
rement abandonné ma profession, je continuai en office, 
toutefois, dans l'espérance que la législature viendrait 
convenablement à mon secours, avec un effet rétroactif, 
comme la chose a eu lieu, nombre de fois, en faveur 
d'autres fonctionnaires publics. Une législation n'eut 
lieu, à cet effet, que trois ans après mon entrée en charge, 
et, au lieu de la somme de £600, on ne m'alloua que 
celle de J6500 par an, et ce, sans effet rétroactif, sans 
compensation et sans indemnité aucune. 

Même à ce taux, la modicité de mon salaire me plaça, 
à Cet égard, sur un pied d'infériorité à la plupart même 
des assistants des autres départements du service public, 
et était plus préjudiciable qu'on ne pense généralement 
i mon administration, comme surintendant de l'instruc­
tion publique. Aussi, la chose a été apparemment com­
prise à l'arrivée de mon successenr, puisque, alors, on a 
ajouté la somme de ,£250 au plus haut salaire que j'avais 
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eu, et que, un peu plus tard, on a porté son salaire à la 
«ommede JÊ1000 par an. 

Dans tous les cas, à l'exception de six mois pour les* 
quels on m'a alloué la somme de J630, à raison d'une 
augmentation de £60 par an, à dater du premier Jan­
vier 1855, je n'ai jamais reçu plus que la juste moitié des 
salaires qui ont été alloués à mon successeur, et mes 
amis, au moins, n'ont jamais pu voir toute la raison de 
cette grande différence de traitement entre lui et moi. 

Lors de cette faible augmentation de mon salaire en 
1855, celui des employés, dans les autres bureaux du gou­
vernement, avait été généralement augmenté depuis 
environ deux ans, en considération de l'augmentation 
considérable du prix des denrées et de tous les articlesida 
consommation nécessaires à la vie. Ainsi, cette augmen-< 
tation tardive, telle qu'elle fut d'ailleurs, n'était pas pour 
moi une faveur personnelle. Elle était la suite d'une 
demande pressante de la part de tous les employés dans 
le département ne l'instruction publique. Nous eûmes 
ton» en même temps uno augmentation de salaire pro-
portionnelle,non aux besoins extrêmes que nous en avions; 
mais au montant de nos salaires respectifs, et de l'aug­
mentation qui avait été allouée aux autres employés. 

Cette modicité du salaire qui m'a été alloué m'a tou­
jours tenu dans une grande gêne à l'intérieur et à l'exté­
rieur. Elle m'a fait une position fausse et très préjudici­
able au bonheur domestique et au succès de mon admi­
nistration. Cette position était parfois humiliante et pé­
nible, puisqu'elle gênait mes relations avec les autres 
fonctionnaires publics, et avec les hommes de même 
condition à l'étranger ; gênait mon essor et l?encoiuag"e* 
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nient que je dévais âmes collaborateurs et aux autres 
amis de l'éducation populaire, et retardait par le fait sa 
marche et son progrès dans le pays. Pénurie ou indif­
férence, de la part du gouvernement à cet égard, l'effet 
était pour moi et pour mon administration le même, éga­
lement préjudiciable et regrettable. 

L e fait est que, pour subvenir aux besoins rigoureux 
de ma famille, et répondre un peu aux convenance», 
pendant les premières années de mon administration, 
suivant la position que me faisait la charge que j'occu­
pais, j ' a i été obligé de dépenser le prix des propriétés 
foncières que je possédais en la paroisse de l'Assomption, 
au montant de £600, fruit des épargnes que j'avais 
faites, pendant que j ' y exerçais ma profession. 

Ma famille sera privée de ce petit patrimoine, et rribi 
d'un asile commode, mon ancienne demeure, où je me 
proposais d'aller passer heureux mes vieux jours, dans 
uti endroit qui m'est agréable et cher à plus d'un titre. 

Au début, lorsqu'il s'agissait de fonder et d'ouvrir au 
public le bureau de l'instruction primaire, tout' était 
exigible suivant l'importance de la chose et suivant'le 
grand intérêt qu'on y portait généralement, et partant 
plus dispendieux pour le surintendant, afin d'initier con­
venablement son département, et de s'introduire lui-
même d'une manière influente et utile. De sorte que, 
pour atteindre ce double objet, il m'a fallu subir toutes 
les conséquences de dépenses faites au-dessus de mes 
émoluments, limités, alors, au montant de ceux accor­
dés à de simples commis, (£375 par an). Pourtant, 
mes amis savent avec quelle économie j 'a i agi en tou­
tes choses. 
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Cependant, il est juste d'observer que je mo suis trou­
vé, en qualité de surintendant, dans un temps de pénu­
rie et do frêne où le gouvernement n'était peut-être pas 
k môme de faire pour moi ce que, sans cette malencon-
treuse circonstance, il aurait sans doute aimé à faire, 
poor me venir plus libéralement en aide et m'encoura-
ger, au moins dans l'intérêt de l'éducation primaire dont 
j'étais charge de tracer et de diriger la marche. Aussi, 
ce n'est |>as pour me plaindre spécialement de lui que 
ja relate ces (kits, mais bien pour compléter la narration 
de ceux qui se rattachent à mon administration passée, 
parce qu'ils sont du domaine de l'histoire. C'est donc 
comme fait appartenant à l'histoire que l'exposé de 
cette autre misère trouve ici sa pince. Kilo a plus ou 
moins iiflectr le résultat <!c mon administration et le sort 
do ma famille. 

Quoiqu'il on suit, ces considérations peuvent paraître 
uu peu intétesxées ; nuis, je suis époux et père de fa­
mille. Or, l'on conviendra aisément que l'homme qui 
réunit ces deux qualités éminemment sociales et si res­
pectées dans le monde chrétien, ne saurait être insen­
sible, ni indifférent, ni tnut-à-fait désintéressé • s'il l'é­
tait, il en serait indigne à tous égards. 



MÉMORIAL DE L'EDUCATION, 
Chapitre cinquième. 

CONTINUATION DU CHAPITRE PRÉCÉDENT. 

Obstinations particulière* »ur les cJwsrê princijHtlt» qui ont 
serti <U mitons ou rfe prétexte» à l'apparition faite d lit 
ht, et sur les divers systèmes d'idumUitn proposés, 

XLVI. 
Pour une raison ou pour une antre, l'opposition qu'on 

• faite i la loi d'éducation et à mon administration, s^t-
taquait à quatre choses principales, qui se trouvaient dan» 
la loi ou dans mes instructions et mes recommandations, 
verbales ou écrites, données pour la faire fonctionner 
utilement, savoir : l a le système coercttif ou de la con­
tribution forcée ; 2o. les écoles dissidentes ou séparées ; 
3o. l'enseignement moral et religieux dans les écoles ou 
la liberté d'enseignement; 4«. l'enseignement normal 
séparé pour les catholiques et pour les protestants. 

Telles sont les choses principales qui ont donné lie» à 
l'opposition faite à la loi d'éducation, et à la polémique 
qui s'est engagée de part et d'autre à l'appui ou contre 
cette loi et mon administration, et qui ont servi de rai­
sons ou de pTétexte pour proposer des systèmes d'éduca­
tion divers et opposés enti'eux comme i la loi d'éduca­
tion que j'étais chargé de faire fonctionner, toute coerci-
tive et obligatoire qu'elle était. 

Or, le système coercitif était surtout l'épouvantai 1 
dont se servaient les chefs de l'opposition, pour répandre 
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dans nos campagnes une panique sous l'influence mal­
heureuse de laquelle ils ont su tenir la partie mobile des 
habitants crédules et trop confiants à l'égard de tout ce 
que leur disaieut de faux et d'exagéré ces chefs intéres­
sés à spéculer sur l'ignorance, sur les préjugés et sur les 
craintes du peuple. 

Ces chefs se présentaient aux habitants comme les 
défenseurs et protecteurs de leur liberté, de leur moralité 
et partant de leurs intérêts les plus chers et les plus sa­
crés à l'égard de leurs enfants. Ils leur représentaient 
le système coercitif comme attentatoire à leurs droits et 
privilèges comme sujets et comme pères de famille, ou 
plutôt comme une machine à taxer dont on ne voyait que 
le commencement, et dont l'objet apparent n'était qu'un 
mrétexte nniir l'initier dans le pavs. afin de le faire servir 
*~ • " *• - * •* ' 

plus tard à toute autre chose, et que les dispositions delà 
loi municipale de 1841 en étaient une preuve, Qu'en l'ac­
ceptant, les habitants seraient bientôt réduits aux tristes 
conditions où se sont trouvés les malheureux Irlandais 
émigrés de leur pays natal„par suite de l'opération d'un 
système de taxes coercitivès qui les a menés à l'état de 
ruine, de dénument, de misère et de dégradation extrême 
où ils étaient, lorsque nous les avons vus, en 1832, débar­
quer pestiférés et mourant sur nos plages à peine assez 
spacieux et pourvus pour les y recevoir, et qu'il était de 
notre devoir de nous oppos* c avec énergie et constance 
à l'introduction et à l'opération d'un sehîfcîable système 
dans le Canada, afin d'éviter ses funestes conséquences. 
) Outre ces observations insidieuses et préjudiciables à 

rain et de la force en proportion du nombre et de ï'aoti-
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vite des chefs de l'opposition, et de la connaissance 
qu'ils donnaient partout des maux trop réels et détpkt-
rables qui avaient affligés la malheureuse Irlande, il n'y * 
a pas de langage dont ils n'aient fait usage pour répan­
dre la terreur chez nos habitants et les exciter à l'insu­
bordination et à la révolte. Aussi, le moins que les 
habitants aient fait, par suite de l'agitation où les phefs 
de l'opposition les ont conduits dans nombre de paroisses, 
ça été de protester contre la loi d'éducation et dire : 
" pas de taxe, pas de contribution forcée, pas d'inter-
" yention indue dans nos affaires de famille ;" mais ja­
mais on ne les a entendu dire : " pas d'éducation, pas 
" d'écoles." Bien au contraire, ils ajoutaient dans leur 
protêt : " nous voulons faire instruire nos enfants, nous 
voulons établir et maintenir des écoles pour eux, mais 
comme du bon vieux temps, nous voulons avoir la liber­
té de* renseignement, la liberté de faire comme bon 
nous, semblera pour cette fin, sans subir l'influence d'une 
machine à taxer, ni être mis à contribution pour en 
payer les frais de rouage et d'opération." 

C'est ainsi que de nos habitants, préjugés et excisés, 
entendaient la manière de pourvoir à l'instruotiop 4p, 
leuïs. enfants, et qu'ils faisaient connaître leurs dispo­
sitions et prétention à cet égard, par leurs protestations 
spontanées ou faites par l'entremise des chefs de l'oppo­
sition, et le but et l'effet étaient les mêmes, surtout sous 
la loi de 1841, parce que, étant liée au conseil munici­
pal qui était de fait le bureau d'éducation pour son dis­
trict particulier, et ses officiers étant nommés par. le 
gouvernement, elle inspirait bien plus de soupçon et . 
de crainte. D'ailleurs, ce soupçon et cette crainte n'é-
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taient pas sans fondement, et la plaie de l'Irlande, telle 
que représentée, sans réalité ! 

Tel était, en somme, le langage que tenaient au peuple, 
préjugé et effraye, les chefs de l'opposition que la loi d'é­
ducation et le surintendant ont rencontrée, surtout au 
début du fonctionnement de la loi ; telle était là consé^ 
qaenee immédiate et assez naturelle de ce langage dé^ 
loyal et séditieux ; et, chose étrange et presqu'ineroyà-
ble, c'est que ces agitateurs audacieux ont depuis pres­
que tous reçu du gouvernement des témoignages de 
considération substantiels ou honorifiques ! ! ! 

Dans un but d'avancement et d'avantage personnels, 
ces agitateurs ambitieux ont fait servir leurs talens et 
leur» connaissances à nourrir, à fortifier et aviver les pré­
jugés et les craintes populaires ; à maintenir et perpétuer 
l'ignorance chez le peuple, si non à l'induire ouvertement 
à la rébellion contre la loi, contre l'Etat ; et le gouver­
nement, comme pour couronner leur œuvre d'iniquité, 
les a élevés, au moins plusieurs d'entr'eux, aux honneurs1 

et aux dignités. En vue de ces faits accomplis, et de 
notoriété publique, n'a-t-on pas le droit de demander ou­
est la justice et l'encouragement dûs à ceux qui, fidèles 
aux bons principes et mus par tin instinct généreux, ont 
combattu couragement et victorieusement pour le res­
pect de la loi, pour le maintien de l'ordre et de la paiJtj 
et pour le fonctionnement de l'acte d'éducation et ses 
bonseffets? ;, ; 

Cependant, s'il est vrai de dire qu'eu plusieurs endroits 
le peuple ne s'est malheureusement pas borné à cette 
protestation, qu'il s'y est livré à des excès d'outragô èi> 
do violence regrettables contre les personnes et les cho-
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ses, et qu'il serait trop long et trop humiliant de raconter 
en détail, il est également vrai, et je sens du bonheur â 
le dire, que cette protestation et ces excès ne sont pas 
l'œuvre exclusive des Canadiens-Français. Les sujets 
d'origine bretonne, quoique moins nombreux dans le Bas-
Canada, y ont pris la plus large part, surtout les Irlan­
dais, et il est certain que le mauvais exemple que ceux- ' 
ci ont donné à cet égard aux Canadiens qu'ils avoisi-
naient, a plus contribué à amener ces excès déplorables 
que les discours inflammatoires des charlatans politiques ; 
preuve, ce qui s'est passé dans des parties habitées par 
des gens d'origine bretonne dans les comtés de l'Ottawa, 
de Deux-Montagnes et de Beauharnais. Les habitants 
irlandais de St. Jean Chrysostôme se sont signalés da­
vantage dans ce genre d'opposition faite â la loi d'éduca­
tion, qui n'est pourtant pas une loi politique. 

Dans ces occurences pénibles, je me transportais gé­
néralement sur les lieux, surtout pendant les premières 
années de mon administration, pour amener les gens à 
l'ordre par des explications souvent très minutieuses, par 
des paroles d'encouragement et de paix, pour les porter à 
se soumettre à la loi et à en remplir les conditions, afin 
d'en atteindre le but que je signalais toujours comme 
excellent et désirable, et j'éprouve encore du bonheur à 
dire, à la louange de ces gens et du pays, que jamais ils 
ne se sont permis la moindre insulte ni le moindre man­
que de respect à mon égard, et ce, lors même que j 'aie dû 
les traiter quelquefois avec autorité et menace. 

Chez les Irlandais, le préjugé contre la taxe est inné, 
fort et invincible, et rien autre Chose qu'une longue ex-' 
périence de la manière dont celle exigible pour écoles, 
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•n ce p»y«, est employée ne pourra les convaincre qu'ils 
doivent s'y soumettre sans crainte ni hésitation. Heu­
reusement que cette expérience était très généralement 
déjà acquise lorsque j'ai laissé, eu 1855, le département 
de l'instruction, et que, depuis plusieurs années, les dés­
ordres qui avaient eu lieu au sujet de la loi d'éducation 
avaient cessé. 

Il serait fort intéressant d'énumérer ici les causes du 
préjugé si fortement enraciné chez les Irlandais contre 
toute espèce de taxes, contre tout système de contribu­
tion forcée ; mais ce n'est ni le temps ni le lieu de !e 
faire. Les Canadiens n'ont jamais été exposés, eux, à 
l'empire de semblables causes, ni à l'influence d'un sem­
blable effet. Us n'ont jamais été, non plus, soumis à 
l'opération d'un système coercitif do taxes directes ; 
mais, préjugés, nonobstant, et excités comme ils l'ont été 
par les agitateurs politiques, iLs en ont craint l'introduc­
tion, et ils auraient généralement voulu l'empêcher. 

Les Canadiens veulent n'être jamais taxés sans leur 
contentement, et surtout jamais pour un objet que, par 
devoir et par conscience, ils seraient tenus de repousser 
comme l'ont été les Irlandais ; mais ils seront toujours 
disposés à contribuer à faire et à entretenir les établisse* 
ment* religieux et d'éducation dont ils auront besoin, 
et s'ils avaient été certains que le système de contri­
bution forcée n'aurait pas été, par extension, appliqué à 
tout autre objet, surtout à des choses qui ne les intéres­
sent pas directement, ou qui pourraient leur être préjudi­
ciables comme peuple et comme catholiques, ils sa se­
raient volontiers soumis, dés le début, au système coerci­
tif introduit pou* l'objet de l'éducation, surtout si la no-
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inimtioii des oilioiors do la loi» nécessaires sur lot lieux, 
avait dès lors «té laissée à leur disposition pour Être faite 
par élection, comme elle t'est aujourd'hui. 

Il a fallu laisssor au peuple la nomination des officiers 
locaux de la loi, ot lui donner le temps de se ooavaincre 
autrement que la cotisation pour école» n'était p u i 
craindre, et, n< aumoins, si le peuple avait été laine à loi» 
même à cet égard, MI soumission i la loi d'éducation au­
rait clé immédiate, pleine et entière. Le temps néces­
saire pour faire l'expérience de la loi aurait été court et 
paisible. Le bon sens proverbial du peuple et «on goût 
naturel pour l'instruction, dégagés alors do toute influen­
ce perverse, l'aurait conduit dans la bonne voie, et l'y au» 
raient facilement retenu et dirigé sous les auspices de la 
loi. 

Cependant, je dois à la vérité et à la justice de dire 
que le vaste et populeux district do Montréal a compara­
tivement offert peu de résistance à la loi d'éducation, et, 
n'eût été de* ctlbrts constants d'un chef agitateur qui en 
faisait agir d'autres comme instruments de son ambition 
désordonnée, pour soulever les habitants contre ta loi 
d'éducatiou, il n'y aurait eu que le trouble de l'initiative 
et celui de former les officiers de la loi de manière a le* 
roudre capables de remplir avec intelligence et utilité les 
devoirs qui leur étaient dévolus. 

Ce succès plus immédiat, plus facile et plut général 
du fonctionnement de la loi dama le district de Montréal, 
est dû eu grande partie i la facilité avec laquelle les ha­
bitants communiquaient journellement avec le stirinton-
dautau sujet de la loi d'éducatiou $ à son etapreateiuent i 
les rencontrer («rtout et à les entendre en tout temps, et i 
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la coopération active et efficace du clergé ; mais il est 
sans doute dû plus encore à l'honorabilité, an désintéres­
sement, et même à l'assistance du barreau de Montréal 
dont aucun membre n'a voulu se charger d'aucune cause 
qui lui paraissait militer contre l'esprit de la loi d'éduca­
tion, ou même contre seulement l'interprétation que le 
surintendant donnait des dispositions de cette loi pour en 
atteindre le but. 

Malheureusement, il n'en a pas été ainsi dans les au­
tres districts judiciaires où des membres du barreau ont 
fait, à l'envie les uns des autres, des efforts inouïs pour 
tirer bon profit des préjugés du peuple et des défauts et 
subtilités de la loi. Preuve, ce qui s'est passé de conten­
tieux à Berthier, à Bcaumontot à St. Henry de Lauzon, 
dans le district de Québec, et de sinistre à St. Grégoire et 
à St. Michel d'Vamasku, dans le district do Trois-Rivié-
res, et ce, nonobstant mes visites réitérées dans plusieurs 
de ces paroisses, et surtout malgré les oflbrts si généreux, 
8» louables que les membres du clergé faisaient générale­
ment, pour empocher les procès, et pour prévenir le trou­
ble ou l'appaiser. 

On u donné bieD des raisons pour s'opposer à la loi 
d'éducation ; mais elles sont véritablement trop contradic­
toires pour être toutes bonnes, et elles sont trop nom­
breuses pour pouvoir les énumérer toutes ici . D'ailleurs, 
il est uu fait indubitable et connu ; c'est que le système 
aotuel avoo tous ses défauts, est préférable à tous et cha­
cun de ceux qu'on a voulu lui substituer, pour satisfaire 
i l'amour propre ou aux exigences do la politique et de 
l'ambition. 

: Le système actuel d'éducation primaire est sans doute 
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imparfait «oui plusieurs rapports, mai» il n'est p a s 

injuste, ni d 'une opération difficile. lorsque tes in tére t -

sès y met tent toute la bonne volonté et l ' importance qn« 

I» ebosr (lenmiiile d'eux et des amis du pays. 

Toutefois, on n voulu sér ieusement , et j e devrais dir» 

honnêtement , abroger In loi d'éducation ttotaetlo pour, 

chaque, i'»is. la remplacer pur un système tout différent, si 

non tout nouveau, m ê m e par un système qui n 'en étai t 

pas un '. J e n 'en ai pas vu moins de six qui se répudiaient 

l'un l 'autre , pur une différence, dnnsles principes, dans 

les dispositions e l l e s moyens , qui les rendait tous impra­

ticable* et inacceptables. 

L ' un de ces systèmes nous a été proposé par feu le Dr. 

Barbier, alors ex-membre du parlement pour le comté de 

Berthier avan t l 'union, et cm au t r e par R. Christie, alors 

membre du parlement pour le comté do Bonaventnre 

sons l 'union. Celui-ci ava i t é t é aussi membre du pnrle-

ment avant l 'union. 

Ces deux projets do loi d 'éducation différaient autant 

l'un de l 'autre que tous les deux du système actuel qu ' i l s 

étaient chacun destinés à remplacer. Celui du Dr. Bar­

bier proposait de rétabl i r le système de contribution vo­
lontaire, et celui de M . Chris t ie de prélever une taxe 

directe et eoercitive su r les biens- immeubles des fabri­

ques de paroisse à un degré! suffisant pour subvenir à tous 

le» besoins de l 'instruction sur les l ieux. Mais ces deux 

projets ne firent ni sensation ni prosélytes. I l s n'avaient 

pas le mér i ta de l 'opportunité, n i même celui de l 'ensem­

ble. 

Il eut néanmoins jus te de dira que , parmi les gens 

consciencieux qui demanda ien t un n o u v e a u système d é -
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ducation primaire, il s'en trouvait sans doute qui le fai­
saient avec la meilleure intention du monde, et qui, suir 
vant leur manière de voir, ne voulaient réellement que le 
bien du pays qu'ils se proposaient sans intérêt particulier 
ni considération personnelle, mais aussi sans avoir fait 
assez la part des circonstances ni l'expérience de la loi. 
C'était pourtant cette part des circonstances et cette ex­
périence que nous devions iàire avant tout, avec patience 
et observation, qui devaient nous éclairer ; mais il était 
des gens impatients et hâtifs qui ne voulaient pas prendre 
le temps de les faire à un degré suffisant. 

Parmi les innovateurs, il en était qui proposaient de; 
substituer au système actuel une loi d'éducation absolue 
ot arbitraire, indépendante de la coopération du peuple 
autrement que par une contribution forcer, et confiée, 
pour son fonctionnement, aux mains exclusives du gou­
vernement qui aurait réuni tous les pouvoirs, et les au- . 
rait exercés péremptoirement au moyen de personnes 
nommées par lui pour cette fin, mais sans toutefois en 
faire un ministère politique avoué. 

D'autres demandaient de faire de l'instruction publi­
que un ministère politique, les uns évidemment pour se 
fortifier au pouvoir, en se donnant un collègue et une in­
fluence intéressés de plus, les autres pour y parvenir et , 
s'y maintenir, soit sans la coopération du peuple ou en 
lui confiant le fonctionnemenflocal de la loi. 

D'autres demandaient, un système en vertu duquel le 
clergé aurait été seul chargé de l'éducation primaire, 
Comme il l'est volontiers, et si avantageusement pour 1% 
jeunesse, de l'éducation classique. J 

-^'autres, pu contraire, voulaient un système tout dé-
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mbojratique, et laissé entièrement à la disposition du peu-., 
pie qui aurait été chargé de le faire fonctionner au moy-. 
en de personnes élues par lui, et d'une allocation législa­
tive pour cette fin, sans la moindre coopération du clergé. 

t e s principes du premier de ces systèmes sont exposés 
dans les paragraphes 3e, 4e, 5e et 8e de cette partie de mon 
Rapport du 11 Mars 1848, qui est intitulée : Bivers systè­
mes d'éducation. Us étaient la base apparente du projet 
de la nouvelle loi d'éducation qui fut proposé à la Légis-
laturej mais abandonné en 1850. 

Le système qui proposait que le clergé fût seul chargé 
de l'éducation primaire, n'a jamais été soumis à la Légis­
lature, et il est à supposer que, s'il l'eût été» il y aurait 
rencontré plus d'opposition que le système démœratiqu%. 
parce que, tout bien considéré, }es; membres du parlement 
auraient eu plus de chance d'exploiter, çelui-çique toiit 
autre système d'éducation primaire. 

Cependant, il n'y a pas à se dissimuler que, si l'un des 
trois systèmes eût dû être adopté d'une manière absolue 
et exclusive de toute combinaison avec les autres, c 'aurait 
dû être le système dont l'exécution aurait été confiée au 
clergé, parce que, alors, nous aurions eu une garantie de, 
succès dans l'enseignement sous tous les rapports. Mais» 
il n'y a pas à se le dissimuler, non plus, que si le système 
d'éducation primaire confié au clergé eût eu la préférence, 
il aurait excité beaucoup de réclamations, et aurait suscité 
au clergé de grands embarras, et peut-être des persécu­
tions. Les envieux de popularité et de pouvoir n'auraient 
pas manqué ni de raisons spécieuses ni de prétextes, pour 
s'opposer à ce système, pour le faire remplacer par un 
autre, afin de servir leur ambition et leur intérêt per­
sonnel. 
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C'est pourquoi, le système actuel, dévolu toute à la 
fois au gouvernement, au clergé et au peuple, et combi­
nant sagement tous les pouvoirs, les balançant équita-
blement, en donnant à chacune de ces trois branches 
prineip&les de la société canadienne tous les droits et 
privilèges nécessaires pour servir de garantie à ses pré­
rogatives spéciales sous le rapport moral et religieux, 
sous le rapport substantiel et progressif, et j'ose dire po­
litique, a heureusement prévalu jusqu'à ce jour sur tous 
le» autres systèmes d'éducation primaire. 

C'est pourquoi aussi, voulant obtenir quelques dispo­
sition* légales nouvelles en faveur de l'éducation et n'a­
voir, nonobstant, qu'une seule et môme loi, je résumai 
en 1853, dans un projet de loi d'éducation transmis au 
gouvernement Je 12 Janvier 1854, tous les principesfon-
damentaux de la loi actuelle telle qu'amendée déjà, 
auxquelles j'ajoutai les nouvelles dispositions telles que 
demandées plusieurs fois dans mes rapports précédents} 
mais ce projet n'est pas devenu loi. 

En effet, lo système actuel ne portant ombrage à per­
sonne, n'inspirant aucune crainte fondée sur quelque 
vice radical, et ayant subi une longue expérience est 
non seulement le moyen d'assurer un bon fonc­
tionnement de la loi, mais encore d'empêcher toute es­
pèce d'empiétement, surtout l'arbitraire, toujours si 
odieux, toujours si repréhensible lorsqu'il n'est pas né­
cessaire. 

C'est encore le moyen d'établir de bons et utiles rap­
ports entre ces trois branches de la société, et de main­
tenir entr*elles cette bonne entente et cette harmonie 
•ar lesquelles repose la garantie de cette réciprocité d'é-
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gtxàs, de déftrence» do respect ponr leurs droits et privi­
lège* respectif», qui les fait se prévenir pur des aetw do 
bienveillance mutuelle, a» lieu de s'opposer réciproque­
ment. 

Cet trois branches do la société en «ont les trois pats-
sanoea principales, et ai, par une législation libérale et 
sage, nous seront les nunir, et les faire concourir hnr-
ooniausement su raémc but, non» sommes certains de 
l'atteindre. Au lien donc de le-» isoler, nous dejrona non* 
faire un devoir de les rapprocher, de les nunir et de les 
inviter à mettre ensemble à contribution leur influence, 
leurs cUuri» elleur» sacrifices pour l'avancement dcjl eilti-
canon dans îe pays. 

Je ne m'arrêterai pas i discuter ici le mérite ou le de-
mérite «les divers systèmes d'instruction publique qui ont 
été proposés pendant mon administration, les ans avec 
bonne foi et désintéressement, les autres par intérêt per 
soanel ou départi, «t quelquefois par pure esprit de con­
tradiction. Ce serait peine et temps perdus, parce qu'il» 
ont été pour la plupart rejet.* comme ne convenant pas 
i l'opinion ni nu besoin de la société, parce qu'ils ont 
été considérés commo impraticables enfin. Att reste, 
j'ai déjà traité ce sujet assez nu long dans mon rapport 
do II Mars 1848, «t subséquemment encore. Ce que 
j 'en ai dit alors et dans d'autre circonstances, a sans 
doute contribué beaucoup i ralentir le parti de l'opposi­
tion, et 4 en mettre les chefs intéressés en désarroi, mais 
non p u i les mettre à quia, et a les arrêter tout-i-fait. 
Ils avaient trop besoin d'en faire on capital politique qui 
pût servir à leur fin, commune ou opposée, pour abandon • 
nef ainsi entièrement la lutte. 
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C'est même subscquemment à mou rapport do 184S>, 
qu'il» ou* crié davantage, et, qu'en désespoir de causo, 
ils te sont attaqués à l'enseignement moral et religieux 
que je recommandais de donner simultanément dans nos 
écoles ; qu'ils out crié aussi contre les écoles dissidente» 
ou séparées, et qu'ils ont préconisé les écoles mixtes. 
Ils se sont môme opposés aux écoles normales séparée* 
que je proposais, dont l'une pour les protestants et l'oji. 
tre pour les catholiques. 

J'ai combattu eu faveur dos écoles primaires dissiden­
tes et des écoles normales séparées, et quels qu'aient é té 
les efforts des opposants, nous avons aujourd'hui les unes 
et les autres. Protestants et catholiques sont pourvus 
séparément, et chacune de ces deux grandes classes de 
sujets dont Je peuple du Bas-Canada est principalement 
composé, jouit, sous ce rapport, de ce à quoi elle a indu­
bitablement droit ; elle jouit de la liberté d'enseignement 
et de la sécurité et tranquillité de conscience à l'égard d e i 
ses enfants, et elles sont toutes deux en paix et en rela­
tions amicales. 

D'ailleurs, voulant conserver les principes de la loi ac­
tuelle, et partant la liberté d'enseignement, j 'avais bien 
eu soin de disposer des choses dans mon projet de 1853» 
de manière à ce qu'il n'y eût à cet égard ni doute ni dif­
ficulté dans la pratique ; l'enseignement normal devait 
être offert généralement à des conditions faciles et éeono- ; 
nuques, et aux protestants ot aux catholiques séparément, 
at aux jeunes gens et aux jeunes personnes catholique* 
séparément aussi. 

Outre deux écoles normales, dont l'une pour les pro­
testants que je proposais d'établir à Montréal, et u n » 
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pour les garçons cathol iques que je voula is établir à Q u é ­

bec, toute e t chacune d e no* maisons d 'éducat ion «tipé-

rietae d e v a i t ê t re autorisée â donner l 'anse ignerneat nor­

mal a une ou plusieurs clasaes d ' é lèves formée* pour oette 

flnf et â recevoir du fonda légis la t i f de» écoles-rHxraales. 

M part proportionnée a u nombre de se» élèves formés 

annuel lement dans ces c lasses spéciale». A ins i , n » col­

lèges, nos «eadèmics et nos couvon t j de filles enseignants 

entaient pu s o charger c h a c u n do l ' ense ignement nor­

mal, et c e t otisciguoment offert sur p l u s i e u r s points du 

pays, nitniit é té donné a u x filles comme a u x p r i o n s , et 

c e , dans nos campagnes c o m m e d a n s nos v i l les . 

E t pour empêcher le monopole et l ' abus , et douuc i 

de l 'uniformité e t de l a con f i ance dans l a manière d 'ad-

met t re les é l è v e s des é c o l e s normale* à l 'enseignement» 

e t de l eur dél ivrer des d ip lôme» d 'apt i tude, j e proposais 

qu'tle fussent tous indis t inc tement tenu» de subir leur 

examen r equis à ce t effet d e v a n t les b u r e a u x d ' e x a m i n a ­

teurs é tab l i s , pnrec qu ' i l s sont a m p l e m e n t compéten ts , 

e tset t i* désintéressés et indépendante do toute influence 

ou cons idéra t ion indue. ( 1 ) De cet te man iè re une autori té 

( 1) Dan* 1 Article suivant, communiqué & lu Miatnt, journal parité 
i Montréal, l'un trouva bien exprimes t'opiaien publique •ntitleaae â 
i 'égard de ces bureaux, et un témoignage 4e ift eo«JS»B«e <teet iis 
jnuiMrnt à justes titre» dans lo pays : 

M, le Rédacteur, 

ho* exameas «le» perjonues qui se deitinent à VeWigmmai, oui 
«u li»a le premier Juillet dans la salle de 1» noç^été St. mûœl, 4«iteg 
de*Frères du faubourg 8t. Laurent . C'est par basait! 4 » j'ai M«l«ié i 
ettle Séance, raab j e (loi» dire que je ne regretta (MM te temps %m j'jr 
«I mmé, car le» examens ont 6(6 des plus iatérasiaau. 

Je m pais, M, le Rédacteur, m'crapèdier d* *eui faire part de mm 
itnpm*ion», non pour faire ressortir le xèl# et le» lai t au de MM, le» 
I s awiua t eu r s , car en le faisant ce serait diminuer h-ut mir l t r , ma.it 

http://ma.it
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uaique et désintéressée aurait donné uniformément des 
diplômes aux instituteurs et institutrices formés dans 
nos divers établissements d'éducation, et il n'y aurait 
•uni partialité^t faveur, ni abus, ni soupçon de décep­
tion possible aucun. 

Je ne dis pas que nous ayons s nous plaindre aujour­
d'hui de ces choses, mais il serait bon de faire disparsi-
tre jusqu'au prétexte de le foire, 

jttwr montrer combien h* instituteurs reçu» par eux, sont dignes de 
i encouragement qu'il» attendent du public. 

Le» examinateur» p r i e n t » étaient Mcssire Villeneuve, Jl Jf. Garnot 
et Valadc. 

Toute la matinée n été employée à examiner les instituteur» pont 
le» écoles primaire^ nu nombre* de dix ou douxe. Ils ont été inlerro-
Iféa minutieusement «or la Lecture. l'Kcritoro, la ( i ranimai», l 'Aaa. 
Ij-se jramiootic.ile, l'Arithmétique, lu Céographie, etc. Quatre aspi­
rant* institotcur» pour le» éetuV*. Modèles, ont subi leur épreuve de 
midi et ttemt » <". heure». IU ont été obligé» de répondre en miûtrm 
aux inêitKM matière» <pie pour le» écoles primaire», et de plus i l» ont 
montrer qu'ils possédaient a final l e» Mathématiques dans toute» leur» 
parties, l 'Arpentage, le Dassin linéaire, la fiéométrie, l 'Aitronoml», 
M&a L'art épl»tol*ire. 

t*t ttSmens ont été long», « jveres et judicieux. Plusieurs can-
dldat», trouvés un peu faible» sur quelques branche», ont été renvoyé* 
a ana assemblée» subséquente. 

MU. le» Examinateur» ont remplis leur làelic avec une ardeur, un 
soin el une attention tonte particulière. 

Honneur à eus ! pour le bien qu'il» font au pays, on (ni chûtatissait de 
garants et île vertueux instituteurs. 

Honneur aux candidat» heureux < car ils «ont vraiment digne» sie 
leur noble état. 

En «agitant à cette intéressante séance, il m'est veau à l'esprit une 
réflexion que j e ne put» taire'.—Pourquoi les aspirant» aux autre» 
nrofnrsioni ne mihmscnt-ils pas de» épreuves aussi sévère» et aiiul 
mifintietwes que eelle-el 1 htt-ee donc que le» profession» libérale* 
ne «ont pas misai importante» que l'état d'instituteur? Méritent-ellt»* 
woin» do considération ? De» examens juste» et sévère* auraient 
l'effet de rendre le» profesiion» moins encombrée», d'en éloigner beiut-
eeup d'incapacité» et de le» relever par l'encouragement et l'étnaU-
ttei qu'y trouveraient la science et les talent». 

AaTBTO RIOASO. 
Montré*), 3 JuiUst 1850. 
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L'exUtonee de ee projet étant vernie à la coanaimnoe 

dm membre» <iu parlement, plusieurs dVntr'etix de/nan-

dèrem qu'il fût n'wmis à la Législature, maî t le ministère 

ayant di t qti ' ii n'était pas disposé à le faire, il y eut & c e 

sojet uu débat animé dans lequel le mmistrre allégua 

pour rat*on d - » » » refus à se rendre à cette demande, que 

ce piqjet pouvait nVtre pas d'accord avec le» vue* du 

gOdVern.m-fil. et >jtje. dans ce en*, le ministère et le »ur-

intrndnni de rmMruction publique pourraient »o trouver 

efc opposition l'un i l'autre devant !<• parlement, en qni, 

en effet, i f i r i i t ru Heu, suivant tonte appnrenee ; le mi-

nittère ne dit psi« en quoi, rmiis celui 4111 «'.•tait sou organe 

en ce momen t , relativement A l'éducation, le savait. Les 

ooefe de parti ayant de pur» et d'autre épuisé leur argu­

mentation, le ministère, npptiyé de l'influence de denx 

membre» qwî étaient sur le point d'en faire partie, l'em­

porta à une faiblis majorité, et mon projet fut ainsi rete­

nu a litre <ln correspondance privée. 

lié fait est que, de part et d'autre, i! y avait des gens et 

des membre* du parlement qui continuaient de deman­

der un «y«tt«Tno d'instruction publique nouveau et entiè­

rement dtiTèrcnt de eelui qui était en opération,et quels 

rflien n'en était pas un, et ne différait guère du système 

•etuel, puisque mou projet le résumait très fidèlement. 

J ' « i d e m a n d é nombre de fois à voir le plan du systè­

me nouveau qu'on voulait substituer alors au système ac-

taal, afin d e pouvoir le comparer avec mon projet, mais 

<»» Tain. O n n V n i t rien de prêt, rien d'arrêté, appa­

remment au moin» . L e plan de ce système nouveau est 

encore à faire, Je système lui-même peut être encore à 

naître, mais mon projet, qui a au moins vu le jour, qui a 
L 
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une, existence formelle et utilitaire, est à l'état de manus­
crit et de document historique. 

On' trouvera mon projet de loi d'éducation à la suite 
de,ces.observations, et il prouvera au moins que je n'étais 
ni-indifférent, ni oisif ni retardataire à l'égard des mo­
yens d'instruction publique, et que mes vues et mon tra­
vail étaient au niveau des besoins réels d'alors. 

Or, les besoins réels, comme le contentement et le bon­
heur des peuples, sont choses relatives et muables, sui­
vant les temps et les circonstances concomitantes. Le 
devoir, c'est de suivre et étudier ces besoins, et l'art, c'est 
de savoir trouver les moyeus légitimes de les satisfaire ni 
trop tôt, ni trop tard, ni, peut-être, trop pleinement, de 
peur d'induire les gens en erreur, et de les porter à l'abus. 
Il faut recueillir et appliquer ces moyens graduellement, 
et avec mesure et précaution, comme on fait de la nour­
riture au convalescent qui relève d'une maladie gra.ve et 
longue ; autrement, dans l'un et l'autre cas, on risquerait 
de,.faire plus de mal que de bien ; dans l'un et l'autre cas, il 
faut une sévère prudence. 

Cependant, j ' a i la grande satisfaction de voir que tou­
tes mes propositions, au sujet de l'instruction publique, 
ont triomphé de l'opposition qu'on leur a faite, ainsi .que 
des utopies des innovateurs, puisque la loi d'alors, dont 
je voulais conserver tous principes fondamentaux, egt 
encore la Joi d'aujourd'hui puisqu'elle fonctionne géné­
ralement encore d'après les instructions que j 'ai données 
sops ses auspices, pour la gouverne des personnes;appe­
lées à prendre part à son fonctionnement local ; puisque 

ues ajoutés qui ont été faits depuis, à cette loi, 
m peu de choses près, ceux-là,m6mos.que depuis 
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plusieurs années déjà, j e demandais avec instance d'y 
faire, tels que: écoles-normales, journal d'éducation,con-^ 
seil d'instruction publique, augmentation de l'allocation, * 
etc., etc. 

Ces ajoutés étaient, pour la plupart, incorporés dans 
mon projet qui résumait tons les principes de la loi avec 
les amendements qu'elle avait déjà subis au moyen 
de deux lois, et auxquelles deux autres lois d'amende­
ments ont été ajoutées depuis. De sorte que, aujourd'hui, 
nous n'avons pas moins de cinq lois d'éducation en opé­
ration, au lieu de la seule et unique loi que mon projet 
adopté aurait donné au pays. 

Mon projet, néanmoins, contient quelques dispositions 
importantes qui r.e se trouvent pas dans ces deux der­
nières lois, et le tout est un ensemble systématique et 
clair qui est disposé de manière à ne nécessiter aucune 
déviation sérieuse de 1 a voie frayée par la loi de 184-6. 
Çe projet est fait de manière que, devenu loi sans avoir 
subi aucun changement, mes instructions données pour 
faire fonctionner la loi de 1846, telle qu'amendée, et tous 
les jugements des cours de justice, et toutes les décisions 
arbitrales qui avaient été données sous ses aupices, pou­
vaient servir de règles et de précédents pour faire fonc­
tionner la loi nouvelle. C'était là mon plan et les moy­
ens que je me proposais pour atteindre le but de la loi. 

Outre l'enseignement moral et,religieux que j 'ai re­
commandé de donner dans les écoles primaires, j 'ai 
recommandé d'enseigner aussi, dans nos maisons d'é­
ducation supérieure et dans nos écoles-modèles, la 
langue anglaise avec soin et exactitude, aux enfants 
qui les fréquentent, surtout aux garçons qui se des-
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tinent aux affaires. Mais cetfe dernière recomman­
dation a été attaquée comme la première, et avant la 
première, sinon aussi souvent et aussi réitérativement, 
an moins avec aussi peu de convenance et de bonnes rai-
i g m données en opposition. Pas une seule raison n'a 
été donnée qui pût militer sérieusement contre ma re­
commandation, et tous les gens sensés ont compris qu'il 
est important de la mettre en pratique. 

En effet, situés comme nous le sommes, dans cette 
partie de l'Amérique du Nord, au milieu d'hommes po­
litiques et d'hommes d'affaire dont la majorité parle 
presqu'exclusivement l'anglais, et avec lesquels nous 
avons journellement dos relations do toutes espèces, il 
est impossible de ne pas convenir que la connaissance 
grammaticale et raisonnée de cette langue ne soit d'une 
grande utilité, sinon nécessaire nu succès dans nos affai­
rât. Cette utilité, ce besoin ont été sentis dès le com­
mencement du régime anglais, puisque dès 1792 la lan­
gue anglaise était enseignée grammaticalement dans les 
collège» de Québec et Montréal. 

lai langue française étant, la nôtre, et constituant une 
partie importante de notre nationalité, elle doit sans doute 
être la langue de nos foyers domestiques, la langue de 
nos salons, la langue de notre littérature ; mais l'anglais 
étant devenu généralement lu langue des affaires et des 
routes, dans presque toutes les parties de l'Amérique 
du Nord, la connaissance do ses principes, élémentaires 
m moins, devrait contribuer à compléter le cours d'ins­
truction pratiquo que l'on donne aux jeunes gens dans 
nos premières maisons d'éducation. Nous devons accep­
ter, étudier et utiliser ce moyen de succès comme une 
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nécessité. C'est au moins an besoin, et j'aime à ccn«« 
tater qu'ayant été généralement senti, les dirrcteur* de 
et* maisons d'éducation se sont empressés de prendre 
le* moyens d'y subvenir convenablement,et que les ina-
ti tuteurs de» écoles modèles se sont hâtés de suivre leur 
exemple et mes instructions i cet égard, comme a usai à 
l'égard de renseignement de l'art (pistolaire aux plus 
capables do leur» «levés. Ils ont compris que l'ensei­
gnement de Part épistolairc c-orutituo une autre partie 
importante de l'éducation pratique dont le complément 
ne peut ôtre partait sans cela, c'est au moins ainsi que 
j'ai considi-ré la chose, et je puis dire qu'à l'aide de noa 
instituteurs habiles et bien disposé», l'enseignement sy§» 
tématique de l'art épistolaire a pris l'initiative dans nos 
écoles. 

On sait d'ailleurs que j 'ai contribué autrement i intro­
duire l'anglais et l'art épistolaire dans nos écoles, et i en 
faciliter l'enseignement. Ma grammaire tmglaise écrite 
en français «t mou petit traité sur l'art épistolaire sont 
là pour le prouver ; mais je sens le besoin de dire en mô­
me temps que j'en ai donné les éditions publiées aux li­
braires qui ont voulu se charger d'en faire faire l'iropree-
•ion «t la vente à leur profit. 

Les opposants ont donc eu tort de s'attaquer à cette 
partie do mon administration, nu moins dans l'opinion 
publique, et l'enseignement de l'anglais et de l'art épis­
tolaire non-seulement a lieu dans nos écoles supérieurta 
et dans nos collèges, mai* encore y est suivi avec zèle et 
•accès. J'ai remarqué avec une grande satisfaction que, 
dos le début, les R.R. Jésuites ont introduit ce dou­
ble enseignement dans leur collège à Montréal. Certes, 
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cette pratique de la part d'hommes aussi érudits, aussi 
expérimentés, aussi habiles et zélés à former la jeunesse 
suivant les besoins réels et relatifs, est un fait qui témoi­
gne d'une manière très flatteuse en faveur de nia recom­
mandation. C'est plus j c'est une autorité que personne 
ne peut essayer à récuser sans s'exposer au ridicule. 

Cependant, il ne serait pas recoinmandable d'introdui­
re, l'anglais indistinctivement dans toutes nos écoles pri­
maires. Ce serait un abus qu'il faudrait se hâter de ré­
primer, s'il y avait lieu ; car, outre que les enfants qui 
les fréquentent ne sont pas généralement assez avancés 
peur entreprendre simultanément l'étude de l'anglais, 
les instituteurs no peuvent, pour la plupart, enseigner 
systématiquement cette langue, parco qu'ils n'ont généra­
lement ni lu temps ni la capacité requise pour le faire 
avec succès. S'ils entreprenaient de le faire dans nos 
écoles purement élémentaires, ce ne serait pas, ordinai­
rement, sans nuire à, l'étude de la langue française qui 
doit n'Être pas négligée pour cela. Notre langue avant 
tout, parce qu'elle est l'idiome de notre origine, le sym­
bole de notre foi, le médium de nos plus nobles affec­
tions, et l'un des éléments de notre nationalité. 

Il est encore une autre recommandation que j'ai.faite 
dès le début de mon administration, qu'on a attaquée 
dans le temps, et qu'on repousse encore aujourd'hui par 
une pratique opposée ; c'est de s'abstenir dans nos écoles, 
autant que possible, de l'usage des livres venant de l'é­
tranger. Voir, à ce sujet, mon rapport de Décembre 1842, 

Telle était et telle serait encore ma recommandation 
franche et sincère à ce sujet, si j 'avais mission de la 
faue, Les livres dont je recommandais spécialement 
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dienne, ou avaient a u moins été réimprimés en Canada, 
après avoir subi les changements que nos propres besoins 
et l'esprit de nos propres institutions avaient indiqués à 
dw personnes aptes et habiles à les faire d'une manière 
convenable. 

I n effet, toutes au t res choses étant égales, notreiûté-
rèt bien entendu demande que nous tâchions de nous 
suffire à nous-mêmes en fait délivres d'école comme en 
toutes autres choses indispensables. 

Le besoin des livres d'école étant continuel et grand, 
le débit l'est de même, e t leur grande consommation, si 
elle se faisait à même nos propres livres, serait d'un 
profit immense à l'industrie canadienne. Elle stimule* 
mit en outre l'ambition de nos hommes lettrés et de nos 
industriels, et serait dans notre littérature un sujet d'oc­
cupation, et dans notre commerce un objet de compéti­
tion très honorables et très louables. 

Car, sî nous bornions, autant que possible, le choix de 
nos livres dïcota à ceux que le pays peut nous fournir, 
nous contribuerions, par le fuit, à encourager davantage 
l'étude des connaissances usuelles, le talent d'en faire 
de» traités pratiques convenables, le goût de les enseigner 
et l'aptitude de le faire avec succès ; nous contribuerions 
encore à enoonrager plusieurs branches d'industrie hon­
nêtes et profitables qui aident à alimenter le commerce 
et les famille», telles que lu papeterie, l'impression, la 
reliure, la vente, etc. , toutes plus ou moins engagées 
dans la reproduction et la diffusion de ces livres. 

Si l'usage de nos propres livres devenait un système, 
il servirait encore à introduire, dans le pays, le colporta-
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ge de livres qui a certainement aussi son bon côté, puis, 
, la librairie prendrait un nouvel essor. Nous aurions 
' sans doute, comme dans les vieux pays, des libraires-édi-
i teurs auxquels les auteurs pourraient vendre leurs m a r 

nâscrits, et jouir ainsi de suite du prix de leurs trayaux. 

Certes, si nous réfléchissons sérieusement, nous con­
viendrons aisément que ce ne sont pas là des choses de 
petite considération dans notre intérêt littéraire et indus­
triel, surtout dans un temps où nous faisons tant de sa­
crifices pour répandro l'instruction, et tant d'efforts pour 
encourager nos manufactures et notre industrie domes­
tique, afin de les rendre prospères et attrayantes, et em­
pêcher ainsi le découragement et l'émigration de nos jeu* 
nés compatriotes. ; ; ^ s , 

Or, la composition et l'impression de nos livres d'éco­
le seraient de véritables manufactures, et leur débit une 
véritable branche de commerce, lesquelles, soutenues et 
encouragées convenablement parmi nous, donneraient dé 
l'emploi* de l'alimentation et du bonheur à un grand 

î nombre de familles désœuvrées et découragées, dont nous/ 
voyons tous les jours des membres souffrants demander, 
de l'ouvrage ou du pain ! . . . . 

C'est là une des tristes conditions que le manque de : 

travail et le défaut d'encouragement font à une grande 
partie de nos jeunes gens dont les uns encombrent inu­
tilement nos professions libérales, et les autres émigrent,., 
chaque année, par milliers aux Etats-Unis, dans l'espé­
rance d'y trouver au moins le nécessaire à la vie. C'est, 
dons ce dernier espoir qu'ils vont, chagrins et humiliés,;, 
offirir à l'étranger l'application de leur intelligence,natu­
relle et la vigueur proverbiale de leurs bras. Ils deman-
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dent ici, de l'ouvrage ou du pain, et ils n 'obtiennent ni / 
Pan ni l'antre ! Aux Etats, ils demandent seulement de 
l'ouvragé, et ils trouvent heureusement l 'un et l'autre ! 
Là, avec de la bonne volonté et du courage, leur subsis­
tance est assurée ; ici, avec un degré surhumain de ces 
Vertus', ils n'ont souvent guère d'autre perspective qu'un 
besoin extrême des choses nécessaires à la vie, sans pou-, 
voir espérer avec confiance, de trouver les moyens de les 
satisfaire convenablement. 
:'"'-Hier encore, 17 Septembre 1858, j 'avais la douleur de 
voir un jeune homme fort intelligent, et plein de santé et 
de bon vouloir, appartenant à la presse, qui me deman­
dait de l'emploi dans une autre carrière, afin de pouvoir 
gagner sa nourriture au moins, et celle de vieux parents 
devenus infirmes et caducs ! . . . 

E h ! bien, ce jeune homme bien disposé,' honnête et 
capable, que le manque d'ouvrage a porté le maître à 
congédier, que tous les autres ateliers d'imprimeurs ont 
vu depuis s'offrir en vain à leur service, est sans doute 
Sur le point d'émigrer, s'il ne l'a pas fait déjà, à l'exem­
ple de tant d'autres de nos compatriotes pleins de sèye 
et de courage qui l 'ont devancé aux Etats-Unis, où ils 
émigreht tous les jours en grand nombre. 

' Le nombre des Canadiens qui ont émigré aux Etats-
Unis depuis 1819 jusqu'à 1854 inclusivement, se monte 
à près de 100,000, nombre tout à la fois humiliant et dé­
solant pour nous 

Ma proposition obtient une force additionnelle consi­
dérable lorsque l'on réfléchit que, dans le cours de cette 
année, plusieurs jeunes gens de la presse sont venus me 
demander de l'emploi, ainsi que nombre d'autres encore 
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<mi» pour n'être pas imprimeurs, n'étaient ni moins à 
plaindre ni moins découragés. Sans doute qu'ils se sont 
bien présentés à d'autres personnes, pour avoir de l'em­
ploi, et peut-être u'ai-je pas vu moi-même tous ceux qui 
en cherchaient. Dans tous les cas, le fait est incontes­
table, et est le sujet d'une affliction générale parmi ceux 
qui en connaissent l'existence et les conséquences dé­
plorables. 

L a charité et l'économie politique devraient donc nous 
porter à mettre en pratique tous les moyens en notre 
pouvoir propres à donner constamment de l'emploi et 
de l'encouragement à nos jeunes compatriotes. Or, ali­
menter la presse, par nos propres productions, serait un 
de ces moyens infaillibles, et dont la facile pratique au­
rait pour effet de retenir au moins un certain nombre de 
nos compatriotes au sein de la patrie. 

D'ailleurs, c'est nous faire un bien mauvais compli­
ment que de déclarer, par une pratique exclusive, que 
nous ne pouvons contribuer, par notre propre travail et 
par nos propres talents, à l 'avancement et à la diffusion 
des sciences fixes, usuelles au moins, parmi nos compa­
triotes. Nous pouvons néanmoins le faire, et pour nous 
en convaincre, nous n'avons qu'à jeter un regard rétros­
pectif sur les travaux de ceux qui ont pris l'initiative, et 
essayer, je ne dis pas de faire comme eux, mais de ; les 
surpasser, en améliorant ce qu'ils ont fait avec succès et 
en y ajoutant avec utilité. 

Mais, les hommes qui sont capables de soutenir l'é­
preuve et qui ont le courage qu'elle demande, ont besoin 
d'être prévenus et soutenus par l'espoir d'une récompense 
substantielle et suffisante. Allons donc au-devant d'eux 
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si nous voulons qu'ils viennent au-devant de nous, pour 
effectuer cette heureuse rencontre où un concours intel­
lectuel et matériel ne manquera pas de produire des 
effets 'très avantageux pour les initiés et pour le pays. 
Ge sera toujours autant d'ajouté à ce que les autres 
branches d'industrie et de commerce, à ce que l'agricul­
ture surtout devrait offrir d'encouragement et de profit, 
pour retenir nos jeunes compatriotes, et les forcer, par la 
réalisation de ces avantages, à contribuer eux-mêmes 
au bien commun de la patrie. 

Il est facile de se convaincre, par la lecture des pages 
précédentes, que la surintendance de l'instruction pu­
blique a été pour moi bien plus uu combat continuel 
qu'une administration paisible, régulière et assurée, et 
que ce combat m'a fait une position précaire et pleine 
de perplexités et d'incertitudes ; misères conjointes 
qni ne pouvaient qu'atténuer mon autorité et diminuer 
le bénéfice de la loi. 

Cependant, je n'ai fait que relater les principaux faits 
qui sont du domaine de l'histoire, c'est-à-dire, qui sont 
notoires et connus de tout le monde, mais dont le rap­
prochement et l'appréciation n'ont jamais éfé faits de 
manière à présenter une espèce de suite, et un ensem­
ble saisissable sans recherche ni effort. 

On a accusé le peuple, et surtout le peuple canadien-
français, de s'être opposé à la loi d'éducation ; mais en 
cela, comme en tant d'autres choses, le peuple, là où il 
s'est, par petites- fractions, montré opposé à cetto loi, n 'a 
généralement été que l'instrument et lo jouet des ambi­
tieux, des charlatans politiques et des chercheurs de po­
pularité et de place. 
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Les charlatans politiques ayant pour auxiliaires et du­
pes quelques hommes mobiles et serviles de toutes espè­
ces, étaient sons cesse occupés à déprécier la loi et 
«es moyens, mon administration et son succès. Or, ces 
charlatans, hommes pervers que l'on désignait sous le 
nom significatif à'iteignoirs, se composaient de deux 
classes, savoir : les parvenus et lesaspirants. 

Parmi les chefs^éTélgnoirs, les parvenus, disposés à 
tout sacrifier pour se maintenir, et les aspirants, prêts à 

f tout mire pour parvenir v im. y™, i» 
position qu'ils occupaient, soit dans la société ou dans la 
politique, avaient plus que d'autres les moyens de faire le 
mal et d'en imposer à Jour entourage trop confiant et trop 
docilo. Ils agissaient d'une manière moins sensible et 
moins perceptible comme opposants aux yeux du public, 
mais ils n'étaient pas moins intéressés et désireux de le 
tromper à cet égard comme à tant d'autres, d'une nature 
chère et essentielle à son bonheur et à sa prospérité. 

Parmi les charlatans politiques, il en était d'autres qui 
n'avaient, pour théâtre de leurs menées, ni la même posi­
tion, ni ie même intérêt pour mobile, mais qui, mêlés à 
tout ce qui peut agiter le peuple et en remuer les passions 
mauvaises, étaient certains de trouver toujours des par^ 
Usans et dos complices dans l'opposition, souvent iaô-
tiettse, qu'ils faisaient impunément à la loi d'éducation, 
afin d'en empêcher l'acceptation et le fonctionnement ; 
mais le règne de ceux-ci fut comparativement de courte 
durée, et, en 1850, la loi était à très peu d'exceptions 
t\¥Âa. t\nYtmit n r t « » r i f A r t n » % m . / . n : A A ~* , -«A 1 - 3 c _ . 

r* —» « W V ^ M - V , s ^ i w i r c c i j u c m u uemanuee par 
le peuple. Appuyé sur ce fait, je m'opposai aux efforts/ 
que, de part et d'autre, on faisait pour faire abroger cette 
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loi à laquelle néanmoins on ne pouvait désormais rien 
reprocher que son existence et le triomphe qu'obtenait 
partout, dans le pays, son fonctionnement paisible et uti­
le,. Dans tous les cas, les opposants avaient bien soin do 
profiter de tous les moyens offerts, pour l'instruction do 
leurs propres enfants, et le peuple heureusement do les } 
imiter en cela. 

Cependant, les ambitieux, les égoïstes, et les plus in­
téressés à exploiter toutes les circonstances à leur avan­
tage particulier, et à faire du ministère de l'instruction 
publique un moyen d'élévation et de profit personnel, 
n'étaient ni satisfaits de cet état de choses, ni tranquilles. 
La loi d'éducation, telle qu'elle était, était toujours pour 
eux un cauchemar et le surintendant une nuisance dont 
il fallait se débarrasser, et nu plus tôt. L'une et l'autre 
étaient un embarras dont il fallait se défaire sous un 
prétexte ou sous un autre, surtout lorsque la politique 
laissait entrevoir ses besoins et ses exigences. Tou­
jours en quelque part il était alors question de se débar­
rasser de la loi et du surintendant, surtout du surinten­
dant, et, si le bon sens et le patriotisme ont pu triompher 
des menées sourdes et perfides qui ont eu lieu à cet ef­
fet, ce n'est pas, certes, sans efforts soutenus, sans vigi­
lance et énergie proportionnées de la part de la défen­
sive. 

De sorte que la durée de mon administration a été 
chose qui a autant, sinon plus surpris ceux de mes amis 
qui voyaient un peu à travers le voile mystérieux qui . 
couvraient les intrigues qui se passaient, que le succès 
qu'elle obtenait tous les jours, d'une manière de plus en 
plus, appréciable et satisfaisante pour eux et pour tous 
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ceux qui étaient intéressés an bon fonctionnement de la 

1 De sorte encore que, de mon temps, la surintendance 
do l'instruction publique était rien moins que libre et 
indépendante des considérations et des exigences politi­
ques, rien moins que sujette à subir le mot d'ordre des 
partis qui se succédaient au pouvoir, et qu'elle était loin. 

« „ „ „ : J A . A « n n m m a navmn«Antfi et assurée, fit. c.fi. 
( i f fLIt . ' i. U i i .11 u t; i u i . v ' j i i j m — - — • ~ - - , - - — ï 

bien que Sir Chs. Bagot m'avait promis qu'elle ne serait 

pas une situation politique. 
Or, le fait seul de cette dépendance et de l'incertitude 

de la position qui était de nature à opérer, chez moi, un. 
véritable découragement, auquel j 'ai dû être constam­
ment et plus ou moins en proie, était un motif puissant; 
d'encouragement, donné aux ennemis de la loi,deneces-
ser jamais d'en opposer le fonctionnement par tous les 
moyens en leur pouvoir. Ce fait était patent et les ani­
mait, les enhardissait et les portait à mettre tout en 
usage pour faire tomber la loi et déchoir le surintendant 
dans l'opinion. 

Puis, il n'y a pas à se dissimuler que cette incertitude 
do fa loi, cette assurance sans cesse renouvelée qu'elle 
devait être bientôt abrogée, pour faire place à un systè­
me nouveau, démoralisait le peuple, diminuait sa con­
fiance dans la permanence de la loi, et le détournait do 
faire, sous ses auspices, autant de sacrifices que sans 
doute il aurait fait" sans cela. 

D'un autre côté, il est évident que les étéignoiïs, non 
Malnttlnnt n * w n n l a i n n f ~ » « A* 1 » î Ait.3 

„ „ „ „ , „ , v , u v j j a o uo mi u euucauon, mais en­

core, qu'ils ne voulaient pas laisser l'instruction se ré­

pandre cHez le peuple. Us en craignaient l'effet civilisa-
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teur et salutaire. L'instruction était bonne pour leurs 
propres enfants, mais elle était dangereuse, suivant eux, 
pour ceux du peuple ! Sans faire cet aveu généralement 
autrement que par la pratique, ils avaient bien soin de 
masquer habilement leur inique projet du voile de l'hy­
pocrisie, en disant qu'ils ne s'opposaient à la loi que 
parce que, sous ses auspices, les choses ne se faisaient ni 
assez tôt, ni assez bien, et que l'espèce d'instruction que 
l'on donnait aux enfants n'était ni assez élevée, ni assez 
adaptée au besoin. On procédait, suivant eux, trop len­
tement, et l'on mêlait trop la religion à l'enseignement 
populaire. 
: Il leur fallait une loi qui opérât comme à la vapeur, et 
qui fit des enfants actuels un peuple de savants e,t de 
philosophes. On a proposé sérieusement à cette fin 
l'abstention absolue de l'enseignement moral et religieux 
dan,s nos écoles primaires, et d'y substituer celui des ma­
thématiques, de la chimie, de la physique, etc. 

L 'enseignement moral et religieux dans nos écoles 
primaires, suivant certaines gens, est une perte de temps, 
et celui des hautes sciences lo moyen le plus propre à 
assurer le bien-être des enfants, en en formant une géné­
ration plus intelligente et plus habile. 

On a même dit et redit que la pratique de l'enseigne­
ment religieux dans les écoles primaires est contraire à 
l'intention de la législature et du gouvernement, et que 
cet enseignement en occasionnant l'établissement des 
écoles séparées, amenait ladissention et le désordre .par­
mi les parents, et la ruine des bonnes écoles. C'est ainsi 
que l'on voulait prohiber l'enseignement religieux dans 
nos écoles, afin de s'y livrer exclusivement à l'enseigne-
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ment séculier d a n s des écoles mixtes et communes. Mai» 
tontes les dispositions de la loi d'éducation prouvent que 
l'intention du législateur est que l'enseignement moral 
et religieux a i t lieu simultanément dans nos écoles pri­
maires, puisqu'elles tendent toutes à consacrer 3a liberté 
d 'enseignement, et que pour en faire usage, les intéres­
sés peuvent à volonté établir des écoles séparées ou dis­
sidentes en v e r t u de la loi. 

Sans doute, le ministère du surintendant n'avait pas 
été institué pour servir une semblable utopie subversive 
de tous les bons principes, et même des dispositions im­
plicites de la loi . 

L'opération do ce système aurait infailliblement conduit 
an renversement de l'ordre, à l'indifférentisme, aU scep­
ticisme, peut-être à l'incrédulité et à l'impiété. Au resta, 
l'Eglise, qui ava i t jusqu'à un certain point autorisé les 
écoles mixtes en Irlande et en Canada, s'étant aperçue 
des graves inconvénients qui en résultaient, avait parlé 
pour les prohiber à l'avenir. Alors, il n'y avait plus de 
choix : les écoles séparées étaient les seules permises, eit 
l'obéissance, pour tout bon catholique, était un devoir. 

D'ailleurs, l 'Egl ise catholique ne fut pas la seule qui 
proclama la nécess i té des écoles séparées, afin d'y faire 
donner aux enfants l'instruction religieuse avec toute la 
liberté nécessaire. L'Eglise anglicane et l'Eglise presby­
térienne en firent autant , et l'on sait ce qui s'est passé à 
Toronto, en Hau t -Canada , à cet égard, au sujet de l'uni­
versité. L 'enseignement religieux, d'après les principes 
de l'Ejrlise ang l i cane ayant été supprimé, l'évèque an­
glican a établi u n e université en opposition à l'ancienne, 
et ëilè obtient tin. grand succès parmi ses croyants. 
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Cependant, Ja proposition que l'on faisait de s'abstenir 
de renseignement religieux clans nos écoles primaires 
avait des partisans sérieux et apparemment consoian» 
eieua, mémo parmi les gens qui font profession de reli­
gion, mais qii'uno prétention outrée aux idées avancées 
pou»© à une indépendance irraisonnable et liberticide. 

Dans toute cette discussion, il n'était question que dé 
î'édtscation populaire, c'est-à-dire, de celle qui convient 
le mieux à la masse des enfants du peuple. Or, l'éduca­
tion ;x>pu!airc, c'est l'éducation primaire qui comprend 
elle-même l'instruction élémentaire et supérieure prati­
que : c'est celle qui doit nécessairement comprendre aus­
si, cemme élément essentiel et uaturel,rinstruction mora­
le et religieuse, parce que Ja morale doit faire partie de 
toute bonne éducation ; parce que la morale est fondée 
snr !a religion ; parce que !a religion est fondée sur la 
christianisme, et que le christianisme est le principe pri­
mordial et la base nécessaire do toute bonne éducation. 

Or, il est impossible que les enfants qui fréquentent 
les écoles publiques, qui y passent la plus grande partie 
du jour, qui y reçoivent de leurs maîtres respectifs des 
tâches qui doivent les occuper exclusivement pendant la 
veillée, puissent trouver, au foyer domestique, le temps $ 
de s'instruire des préceptes de l'Evangile et de la morale, 
à un degré suffisant pour leur bien et pour celui de la 
société dont ils sont destinés à faire bientôt partie. Ces 
enfants ne peuvent être à leurs parents ni leurs parents 
à eux suffisamment pour cette fin, comme ils le seraient 
réciproquement, s'ils n'étaient pas tenus d'aller aux 
écoles établies pour s'instruire. 
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Puis, si les parents avaient le temps de donner à leurs 
enfimts l'instruction religieuse, auraient-ils la volonté, te. 
patience, et surtout la capacité de le faire convenable­
ment, suivant le besoin ? Assurément non, au moins 
quant à la très grande majorité des parents. , 

Ceux donc qui tiennent au christianisme, et partant 
i la religion, doivent, en y réfléchissant davantage, se 
persuader aisément que l'enseignement moral et religieux 
est indispensable dans les écoles primaires comme dans 
les institutions classiques, et que, autrement, nous n'au­
rions plus aucune garantie pour la conservation de la 
foi et de la moralité du peuple. 

Toutefois, il est juste d'observer ici que les opposants 
à la loi d'éducation ne sont pas les seuls dont les actes et 
la conduite aient entravé le fonctionnement de la toi d'é­
ducation. Les défauts et les lacunes de cette loi, et les 
obscurités qui en résultent en quelques endroits, bpt 
aussi été cause de grandes difficultés qui ont été très 
difficiles à surmonter entièrement. 

Les intérêts locaux, les petites jalousies, les antipathies 
personnelles et les passions mauvaises ont anssi été l'oc­
casion fréquente de discussions et de contentions entre les 
habitants cux-mérncs qui ont rendu le fonctionhemëntde 
la loi difficile en quelques endroits, surtout lorsqu'il s'a­
gissait de faire choix d'une place convenable pour servir 
de site à une maison d'école. Mais, lorsque ces difficul­
tés et ces embarras ont été lmssés à ma décision, j 'a i 
réussi généralement à les applanir bientôt, presque tott-
jours d la satisfaction des partis engagés dans la conten­
tion ou disposés à le devenir. 11 n'y avait que le mau­
vais vouloir, l'opiniâtreté et les mauvais conseils quii 'ë-
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difficultés. 

Au reste, quelles sont les affaires d'un intérêt commun, 
où le sacrifice des opinions est demandé, où la contribu­
tion pécuniaire est exigée, où le désintéressement est 
nécessaire, qui n'excitent pas les petites passions, et n'oc­
casionnent pas quelques désordres, quelquefois assez 
graves ? Le concours parfait et immédiat de toutes ces 
choses est généralement difficile à obtenir. Rien de 
surprenant donc que la loi d'éducation, qui exige tunt 
d'abnégation, tant de sacrifices dé toutes espèces, n'ait 
souvent été, par le fait, la cause de nombre de difficultés 
plus ou moins sérieuses, plus ou moins difficiles à sur-
moater. Mais, ces difficultés ne sont pas une preuve de 
mauvais vouloir, ni d'indifférence de la part des habitans 
à l'égard de l'instruction de leurs enfants, ni une opposi­
tion offerte a la loi qui leur a été donnée pour les aidor 
à leur en procurer le bienfait. 

D'ailleurs, ci-suit ma première circulaire où l'on verra 
que si, d'un côté,je comptais, pour le succès démon ad­
ministration, sur la bonne volonté et la coopération de* 
intéressés dans le fonctionnement de la loi d'éducation 
de 1841, je prévoyais les difficultés qui devaient surgir, 
et indiquais la pratique des moyens exceptionnels pro­
pres à les surmonter. 

Après avoir publié et distribué mapreroièro circulaire, 
qui fut comme la proclamation de cette loi, le 26 Mai 
1842, je partis, moins pour visiter les écoles établies et 
entretenues volontairement par tes intéressés, moins 
pour eu établir régulièrement pir tout le pays suivant la 
loi, que ponr aviser aux moyens d'en y établir utilement 
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comme on le pourrait, toutefois en se prévalant, autant 
que possible à cet effet, des dispositions de la loi et en 
les expliquant d'une manière libérale et pratique, pour 
en atteindre sûrement le but. Celte visite avait encore 
jHïttr objet de consulter les amis de l'éducation et de 
•'entendre avec eux sur les dispositions d'une nouvelle 
loi plus praticable, et surtont plus agréable à la po­
pulation toute entière. Le but de la loi étant bon et 
désiré partout, je crus que l'important était de l'attein­
dre pour le bien des enfants du peuple, et ce, nonobstant 
quelques défauts de forme et quelques irrégularités iné­
vitables, dans l'accomplissement des conditions que pres­
crivait cette loi, parce qu'elles étaient en grande partie 
inexécutable». 

Le clergé do toutes les dénominations religieuses, le* 
autres amis de l'éducation primaire, le gouvernement et 
le parlement comprirent parfaitement les choses, et se 
montrèrent très généralement bien disposés à suivre mes 
recommandations. J'ai déjà fait allusion aux lois d'ex­
ceptions passées unanimement pour légaliser les prati­
ques que j 'avais fait adopter et les octrois que j Javais 
subséqnemment obtenus, en vue du but de la loi atteint. 

La presse aussi, anglaise et française, de toutes lê s 
couleurs politiques, surtout dans les districts judiciaires 
de Montréal, do St. François et de Sydenham, se montra 
partout très favoiable à mon administration et pleine de 
bienveillance àj mon égard. Le "Sherbrcok Gazette", 
"l'Ottawa-Advocate ", puis " l 'Ottawa-Tribune" se sont 
signalés en ce sens de la manière la plus obligeante. 
BdEais je ne produirai à l'appui de ce fait, cité à l'honneur 
du pays^ue les remarques des quelques joumamlcançais 
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qui mo tombent à l'instant sous la main. Cet remarque», 
ainsi que les autres auxquelles j*> fuis allusion, réunies» 
•ont l'expression libre et franche do l'opinion de toute* 
les origines «t de tous le* parti*. Aussi, leur coopération 
fut-elle spontanée ri très cificaeo à promouvoir la bonne 
cause, 

D'un autre côté, ces remarques donnent «no idée des 
principes de la loi d'tducntion de 184-1, et des difficultés 
qu'il y avait « les taire fonctionner régulièrement. Sous 
ce rapport, an moins, j*ai raison de considérer ces re­
marques comme devant intéresser le lecteur. Au surplus, 
elles «ont du domaine de Plmtoire, et si elles n'avaient 
|KIK ce caractère indépendamment de ce qui m© regarde 
personnellement, je les abandonnerais entièrement, avec 
tant d'autre» faites» dans le iaême esprit, à la seule ap­
préciation d'autrui 
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EXTRAITS D E S JOURNAUX. 

Circulaire No. 1er empruntée au Journal du Béieple, 
publié à Montréal, 15 Juin 1842, 

C I R C U L A I R E . 

PROVINCB DU CAHAPA, ? 

PARTIE EST. y 

Bureau de l'Instruction Publique. 
Montréal, 26 Mai, 1842. 

MM; , les commissaires d'éducation, et 
s M M . les. membres de la Municipa­
l i té , &c> &c. &c. dans cette partie .. ... 
de la province appelée le Bas-Ca­
nada. 

MESSIEURS, 

Ayant plu à Son Excellence, le Gouverneur-Général, 
de me faire l'honneur de m'associer à vous dans l'admi­
nistration de la loi qui pourvoit à l'établissement et au 
maintien des Ecoles Elémentaires, en me confiant la 
surintendance de l'instruction publique, dans cette par­
tie de la province appelée le Bas-Canada, je me hâte 
de me mettre en rapport avec vous, pour solliciter votre 
bienveillance et votre coopération à cette œuvre si utile, 
afin d'atteindre le but important que cette loi se pro­
pose, celui de procurer à notre intéressante Jeunesse le 
bienfait inappréciable de l'éducation. 

Cette tâche agréable nous est imposée à tous collec­
tivement, et à chacun de nous séparément ; mais, pour 
pouvoir nous en acquitter avec honneur pour nous, et 
avantage et satisfaction pour les autres, il est essentiel 
de bien connaître l'étendue de nos pouvoirs, de bien 
comprendre la nature de nos devoirs respectifs, et sur­
tout de bien s'entendre sur les moyens et la fin que la 
loi met à notre disposition. Car nous ne pouvons nous 
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dissimuler que, pour atteindre sûrement le but de la loi, 
nous avons des difficultés à surmonter, des obstacles à 
vaincre, des sacrifices à faire, et peut-Être aussi quel­
ques préjugés à combattre. Il est donc bien important 
que, dès le début, nous nous armions de patience et de 
courage, et, qu'en tout temps, nous nous efforcions de 
mettre tout à contribution pour agir toujours avec cette 
confiance réciproque, ce zèle et cette concorde qui 
seuls promettent le succès dans toute entreprise diffi­
cile. 

Cependant, dans l'exercice de notre ministère, une 
partie de l'administration de la loi nous étant à chacun 
spécialement dévolue, et me félicitant de pouvoir comp­
ter toujours sur l'effet désiré de votre dévouement à la 
propagation de l'éducation, et de votre influence sur les 
citoyens de votre localité, pour l'avancement d'une 
aussi belle cause, je n'aurai pas la témérité de prendre 
sur moi de vous indiquer ce qui vous regarde, ni ce qui 
m'appartient en particulier ; mais j'ose me flatter que 
vous ne trouverez pas inutile, ni inopportun, que je fasse 
remarquer qne la partie préliminaire de ce qui m'est 
imposé spécialement, comme un des premiers devoirs 
attachés à ma charge, attend, pour sa mise en action, 
le résultat de quelques procédés qui dépendent de vous 
en premier ressort. 

Ce serait bien ici l'occasion favorable d'énumérer les 
motifs puissants qui doivent nous animer à la vue du no­
ble travail que nous sommes si heureusement appelés à 
nous partager, et de citer les mille raisons qui peuvent 
en faire sentir toute la force, si je pouvais un instant 
douter de votre bonne disposition et dé vos lumières. 
Elites de la socité, et formés au sein de la vertu et de 
la science, mieux que personne vous comprenez que, 
lorsqu'il s'agit de faire un bien qui est la source si fé­
conde de tant d'autres biens, il ne doit y avoir qu'un 
esprit, qu'une volonté et qu'une action. En effet, il est 
évident que tout nous sollicite, tout nous presse de met­
tre promptement, à cette belle œuvre, une main active 
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et constante, afin d'en faciliter, d'en accélérer l 'exécu­
tion, et de la rendre plus efficace au succès dont la 
société et l 'Etat peuvent également tirer les p i u s grands 
avantages. 

Appelés à coopérer dans l'administration i l ' u n e foi 
dont le but est de répandre les connaissances miles , non» 
devons nous trouver heureux qu'il ait plu à la Providence 
de nous choisir, entre tant d'antres amis de l 'éducatïim, 
pour donner la première impulsion à une œ u v r e , régéné­
ratrice et salutaire, qui doit commencer, d a n s le pay», 
une nouvelle ère de lumières, de prospérité et de bon­
heur. Cependant, cette œuvre est l'œuvre d e tous, par­
ce qu'elle nécessite la bonne volonté et la coopération 
de tous, et qu'elle doit influer sur le sort et sur 1» desti­
née de tous. Nous devons donc, pour l'opérer au plus 
grand avantage de tons, nous adresser avec confiance 4 
nos concitoyens dans chaque localité, et leur faire bieu 
comprendre qu'aucune considération, contraire au but 
important do la loi, ne doit les empêcher de nous accor­
der, incessamment, la bienveillance, l'aide, les secours 
et rnppui dont, pour l'atteindre sûrement, n o u s avons 
immédiatement et constamment besoin. L e travail, les 
inconvénients et les peines auxquels il faut volontiers 
se soumettre, et les sacrifices de tout genre e t toute es­
pèce qu'il est nécessaire de faire, pour répondre à l'esprit 
de la loi et faire le bien général, ne doivent nullement 
les décourager à la vue du bienfait de l 'éducat ion. L a 
jouissance et le bon usage des connaissances ut i les , avec 
tous les biens qu'ils apportent, rempliront, pins tard, dea 
sentiments do la plus vivo reconnaissance, le c œ u r de la 
jeunesse qui, en appréciant leur valeur, no cessera de 
bénir nos efforts. 

Une volonté bien prononcée, et guidéo par la pru­
dence et par les lumières de la raison et d'un i n t é r ê t bien 
entendu, sera, sous co rapport, très certainement efiioaoa, 
et no pourra manquer d'obtenir un succès parfait e t éola-
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Ce» considérations ne sont qu'une faible expression de 
l'intérêt tout particulier que nia témoigné Sir Charles 
Ragot pour le succès d'une aussi belle entreprise, lors­
que, me chargeant de la part que j 'y dois prendre, Son 
Excellence lue donna, pour toute instruction, l'ordre de 
no rien épargner p u r mettre In loi rn plein© opération, 

• au profit indistinct de tous. J'oso donc espérer qite, fe-
aant abstraction entière de toute autre choao, et qu'unis-
sant nos efforts aux pouvoirs et aux moyen» quo nous 
donne, à cet eil.-t, i;i loi d'éducation, nous ferons, de 
part et d'autre, tous les sacrifices nécessaires pour propa­
ger l'instruction élémentaire 'l'une manière aussi géné­
rale et aussi tililc que p o s s i b l e . 

four ecttt* tin désirable, la lui susdite met i notre dis­
position « n e v>mme (paît le do celle do cinquante mille 
livre*, cours actuel) proportionnée, dans chaque district 
municipal, et dans ilmquc arrondissement d'école, au nom­
bre d'enfuis y résiduns, susceptibles de recevoir l'instruc­
tion, c'est-à-dire, dépens l'âçe de cinq ans jusqu'à ft'ize. 
Or, la déterinitmtion île cette somme proportionnelle est 
de mon ressort, et pour offrir à chaque district celle qui 
lui appartient, il faudrait que pur un recensement exact, 
vous voulussiez bien rue luire eminnitre, aussitôt quo 
possible, le nombre des enfuit* de l'i'u;e précité, et que, 

fwur se qtiiililier à lu recevoir, Ton prélevât, au terme de 
e» loi, c'est-à-dire, u par cotisation (ru autrement,'' une 

somme égale à colle qui sent ainsi offerte, en raison du 
nombre d'enfants capables d'aller à l'école, ot ce, eu sus 
de tonte antre charge imposée par la loi. 

Je ne saurais donc trop prier les personnes auxquel­
les il appartient, de vouloir bien mettro lapins grande 
diligence, 1°. à faire, dans chaque district municipal, le 
recensement des enfants y résidans en âge de recevoir 
l'instruction, s'il n'est pas déjà fuit ; 2°.":» faire la divi­
sion d«j chaque arrondissement d'école ; 3 ° . fr rn'envoyer 

' une liste certifiée dû ces procédés préliminaires; 4°. à 
préparer les voies pour le prélèvement d'une sommo 
égale à celle qui sera oilorto à chaque district munici-
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psû, en raison du nombre d'enfans y résidans en âge d'al­
ler à l'école ; 5°. à engager des maîtres, à organiser les 
écoles, et à les mettre en pleine opération aussitôt que 
possible; 6° . à-préparer les voies pour le prélèvement de 
Uvsornme de cinquante livres, cours actuel, pour l'acqui­
sition d'une maison d'école dans chaque arrondissement 
oà iln'y en a pas. . 

Voila les premières exigences auxquelles les habitants 
de chaque district municipal doivent se conformer, au­
trement ils seraient privés des secours pécuniaires, qu'en 
te qualifiant aux termes de la loi, ils obtiendront du gou­
vernement. J'ose donc me flatter que, tonte autre con­
sidération cessant devant l'objet important que nous de­
vons tous avoir constamment en vue d'atteindre, partout 
nous nous hâterons d'adopter, à l'unanimité, la marche 
qui nous est prescrite, dans l'intérêt de l'éducation, et si, 
aux termes de la loi, je me permettais de vous faire une 
suggestion, ce serait de ne pas diviser les districts muni­
cipaux en un trop grand nombre d'arrondissements d'é­
coles, parce que c'aurait inévitablement l'effet de retar­
der, plutôt que d'accélérer la propagation de la bonne 
éducation. En augmentant ainsi le nombre des arron­
dissements, on augmenterait le nombre des maîtres, et 
divisant entr'eux la môme somme, on diminuerait par là 
même leurs émoluments, en proportion de leur nombre r?s-
peotif, ce qui rendrait comme impossible l'obtention d'un 
nombre de maîtres suffisamment instruits. Gar, parmi 
ceux qui sont qualifiés et recommandables, sous tous les 
rapports, comme instituteurs, il n'en est guère qui soient 
disposés à so consacrer à l'enseignement de la Jeunesse, 
s'ils ne sont pas assurés de recevoir, pour leurs services 
importans, des émoluments qui les mettent en état de sou­
tenir, convenablement, le rang respectable qu'ils doivent 
tenir dans la bonne société. D'où il suit que, sans l'as­
surance d'émoluments convenable!? pour les maîtres, il ne 
peut y avoir que très peu de bonnes écoles, ce qui serait 
frnstïer, à la fois, et la loi et l'intention des patents. 
Wttârait mieux n'avoir, dana chaque paroisse ou towît-



ship?.q.ue trois ou quatre écoles, et qu'elles fussent bq$-
ne$f que d'y en avoir un plus grand nombre, et qu?i?}^s 
fussent mauvaises. L e tout vous est, néanmoins,, $Etv 

tièrement soumis jusqu'au temps où, pour atteindre le but 
que nous propose la loi, nous poivrons nous concerter 
plus particulièrement, ensemble, lors de la visite dès dis-

n tricts municipaux que je me propose de commencer dans 
le mois dè Juillet prochain. 

J'ai l'honneur d'être, 
Messsieurs, 

Votre très-Humble et obéis-Serv. 

J. B . M E I L L E U R , S. I. P. 

REMARQUES DU REDACTEUR DU JOURNAL. 

" Nous avons cru devoir reproduire dans nos colonnes' 
la Circulaire qui précède, et que M. le Surintendant ,de 
l'Instruction publique pour le Bas-Canada nous a fait 
l'honneur de nous adresser. 

S'il est un sujet qui doive faire vibrer d'allégresse 
tout cœur qui aime véritablement son nays, c'est assu­
rément le sujet actuel auquel l'attention publique et 
surtout celle des membres de la municipalité, est plus 
particulièrement attirée dans cette Lettre. Pas, dé 
question qui soit d'un intérêt plus général, d'un irrtèijèï 

» pltls universel que celle de l'Education, pas dè ques­
tion, non plus, qui soit moins suspecte à tous lés partis, 
à toutes les origines, nous ajouterions, presque, à toutes 
les Religions. Tout le monde, riches comme pauvres, 
grands comme petits, Canadiens comme Bretons, ca­
tholiques comme protestants : tout le monde, disons-
nous, a besoin d'éducation ; tout le monde a besoin de 
connaître les rudimens, au moins, de cet art inappré­
ciable, pour les peuples, comme pour les gouverne-

9 mens. ~_ 

Nous ne craignons donc pas de blesser, la susceptibi­
lité des gens, en observant qu'il s'agit ici d'une de ces 
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mesures, dont l'union et la bonne intelligence entre les 
dirBrens partis peuvent, seules, garantir le succès ; 
d'un© de ces mesures aux pieds de laquelle il faut que 
chacun vienne déposer tout préjugé national on reli-

fieux; d'une de ces mesures où l'opinion individuelle 
oit céder le pas A l'opinion publique. 
Mais s'il était encore quelque motif qui pût rendre 

suspecte à nos concitoyens d'origine française, la ten­
tative de la mise à exécution de l'Acte d'éducation, ne 
serions-nous pas en droit de leur faire observer, que cette 
mise à exécution s'annonce sons les auspices les plus 
rassurans? En effet, c'est sous l'ère d'une nouvelle ad­
ministration qu'elle se présente, sous lo règne d'un gou­
verneur qui s'est déjà acquis de la popularité par ses 
nominations récentes. E t nous n'avons pas besoin 
d'aller bien loin, pour donner la preuve de ce que nous 
avançons. Nous ne sortirons pas de notre sujet pour 
cela: non, bien au contraire, nous y entrerons plus 
avant, et nous nous demanderons: quel est celui que 
Son Excellence a placé à la téte de l'éducation dans le 
Bas-Canada? C'est un Canadien, dont les antécédens, 
dont le zèle pour l'avancement de l'éducation s'est fait 
apprécier longtemps avant qu'il fût question de l'Acte 
que nous avons à mettre en force aujourd'hui. C'est 
un homme à qui nous devons en partie l'établissement 
d'une des Institutions florissantes du pays, un homme 
dont les principes n'ont jamais varié, un homme, en un 
mot, qui se trouve placé aujourd'hui là où son mérite 
aurait dû le faire parvenir plus tôt. 

lies paroles, les invitations d'un homme comme ce­
lui-là ne sauraient donc qu'inspirer de la confiance à 
tous ceux à qui elles s'adressent, et plus par*iculicre-
ment à MM. les commissaires d'éducation, et aux mem­
bres de la municipalité qui, dans cette circonstance, 
sont appelés à prêter leur puissant secours pour faire 
parvenir à maturité l'importante mesure qui est mainte­
nant en marche ; car, indépendamment des sacrifices 
que la charge de Surintendant de l'Instruction publi-



q09 doit nécessairement imposer au Dr- Meilleur, il y 
a dans le style de la Circulairequa nous publions, quel­
que chose qui indique que ce Monsieur est mû par des 
motifs de zèle, aussi bien que do devoir, pour la réus­
site d'une cause qui est si intimement liée à la prospé­
rité future du pays. Nous ne doutons donc nullement, 
i en juger par le choix judicieux qu'a fait Son Excel­
lence des commissaires d'éducation, et par l'esprit de 
discernement qui caractérise en général les membres de 
la municipalité, nous no doutons nullement, disons-nous, 
que les représentations si justes du Dr. Meilleur ne 
trouvent écho auprès de ces Messieurs. 

Ce qu'on leur demande se réduit à six points princi­
paux : 1°. A faire, dans chaque district municipal, le 
recensement des enfants qui sont en âge de recevoir 
l'instruction ; 2". à établir les divisions des divers ar-
rondissemens d'écoles; 3° . à envoyer à M le Surin­
tendant, une liste certifiée de ces procédés préliminai­
res ; 4°. à préparer les voies pour le prélèvement d'une 
somme égale à celle qui sera offerte à chaque district 
municipal, proportionnellement au nombre u'enfàns qui 
y résident, et qui sont en âge d'aller à l'école ; 5°. à 
engager des maîtres, à organiser les écoles et à les met­
tre en pleine opération, aussitôt que possible, et 6e. en­
fin,* préparer les voies pour le prélèvement de la som­
me de J650 courant, dans chaque arrondissement où il 
n'y en a pas. 

Quant au premier point, c'est un ac te de jus­
tice que M. le Surintendant de l'Instruction publique 
réclame pour cette partie de là Province que l'on a mise 
sous sa direction ; c'est un ncto de justice i l'obtention 
duquel non seulement lui, mais môme tout citoyen du 
Bas-Canada, est tenu de veiller: c'est un droit acquis 
par le statut, à la Province Injirimre quant aux limi­
tes, mais Supérieure quant au chiffre de sa population, 
de pouvoir exiger sa quote-part dans les £50,000 qui 
sont alloués par l'Acte, et qui doivent être répartis entre 
le» deux ei-devant Provinces, suivant le nouveau rocen-
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sèment qui sera fait; sinon, suivant le dernier, c'est-à-
dire, suivant le recensement de 1831. Il n'y a donc pas 
à balancer ; et à moins que nous ne voulions renoncer, 
au profit de la Province du Haut, (à qui nous n'avons 
déjà fait, par parenthèse, que trop de libéralités), à moins 
que nous ne voulions, disons-nous, abandonner à notre 
sœur province, les quelques milliers de louis auxquels 
l'accroissement de notre population, pendant les onze 
dernières années, nous donne des prétentions si légitimes, 
nous ne devons pas perdre un seul instant à fournir le 
recensement demandé par la Circulaire en question. 

La fixation des divisions des arrondissemens d'écoles, 
rengagement de maîtres idoines, et capables de rem­
plir la charge qui leur sera confiée, ainsi que l'organi­
sation du système, en général, n'exigent aucun com­
mentaire de notre part. On sent bien qu'il est impossi­
ble de parvenir au but désiré, si ceux qui sont à la tète 
des districts municipaux, n'y prêtent activement la 
main. 

Mais il est un dernier point sur lequel nous devons 
attirer plus spécialement leur attention : c'est le prélè­
vement des sommes nécessaires pour mettre chaque dis­
trict en droit de reclamer sa part proportionnelle dans 
la somme accordée par la loi pour le maintien de l'é­
ducation. Il n'y a qu'une alternative : ou se cotiser 
volontairement et librement, ou se résoudre à priver 
des bienfaits de l'éducation, la génération qui pousse et 
qui pourrait faire un jour la gloire et l'honneur du pays. 
Le choix n'est pas difficile à faire : il ne s'agit point ici 
de se taxer ,• il s'agit de s'imposer volontairement, à cha­
cun, quelques petits sacrifices pécuninires qui auront l'ef­
fet si désirable de régénérer toute une population qui 
sait apprécier, mieux que qui que ce soit, les lumières 
bienfaisantes d'une éducation morale et religieuse ,• il 
s'agit de rassembler la grande famille du Bas-Canada, 
par le moyen de ses membres les plus influens, et de lui 
foire sentir que le moment est venu de se raillier en 
fijèies, et de contribuer généreusement à une œuvre dont 
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EXTRAIT D E LA MINERVE DU 28 NOVEMBRE 
mi, QUE CE J O U N A L AVAIT E M P R U N T E 

A IS AURORE DES CANADAS. 
" KDUCATION." 

Le onze du courant, une assemblée fut tenue à Ayl-
nier, à laquelle assistait le Dr. Meilleur, surintendant de 
l'éducation, qui expliqua au long les dispositions de l'ac­
te des écoles, à l'égard duquel bien des personnes se sont 
formées des idées bien erronées. L'assemblée, qui était 
très nombreuse, était présidée par Charles Synies, écu-
ycr. ÏJOttawa Kdvocuie, dans des remarques sur ce su­
jet, s'exprime ainsi :—Commercial Messenger, Montréal. 

" Nousavous éprouvé un plaisir bien grand en voyant 
«jue des personnes appartenant à toutes les croyances 
religieuses, prenaient tant d'intérêt au devoir d'impor­
tance vitale do pourvoir aux moyens d'établir un systè­
me conveuable d'éducation pour les générations nais­
santes. Lo Dr. Meilleur s'est acnuis une reconnaissan­
ce durable par l'exposition si habile qu'il a faite des 
principes de la loi des écoles. Les impressions, si hos­
tiles qu'elles fussent à cette loi, qui avaient existé parmi 
nous, ont été entièrement effacées ; et c'est au Dr, Meil­
leur qu'appartient le méri te de nous voir unis et de nous 
voir portés ,i donnor toute assistance en notre pouvoir 

gair mettre à effet les dispositions de la loi. Le savant 
r, paraissait si zélé dans ses efforts pour faire aimerl'é* 

M» eafaat» e t «es neveux recueilleront les précieux 
fruit* VoUi «e dont il s 'agit ; et nous ne voyons rien 
d » « cette démarche, qui soit incompatible aveo^b1 po­
sition qu'ont déjà prise plusieurs des districts munici­
paux, relativement à la loi des municipalités : nous ne 
voyons rien qui les empoche d'adopter telles parties de 
cette loi qui ont rapport à l'éducation, sauf à rejeter le 
reste, s'iïs le désirent. Nous attendrons donc impa­
tiemment le résultat de leurs délibérations à ce sujet. 



852 

ducation, qu'il inspirait le même sentiment dans le cœur 
de tous. Pour nous, nous avons été enchanté de sa po-
litense, de la simplicité de ses manières et de son esprit 
dé libéralité. Le gouvernement n'aurait pu choisir une 

Snorme p | U s propre à promouvoir ses vues et à satis-
ire les vœux du peuple. Il trouva heureusement l'oc-

eosion de faire compliment à notre Conseil Municipal 
pour avoir fait autant, afin de mettre à effet les disposi­
tions de l'acte des écoles. " Dans aucun des endroits 
" que j 'a i visités, dit le Docteur, je n'ai été à même d'ex-
" primer autant de satisfaction que pour tout ce qu'on a, 
" fait dans le district de Sydenhan.'' Il recommande 
d'une manière particulière anx Instituteurs de s'en tenir 
â leurs devoirs comme tels et de se garder de créer des ani-
mosités en intervenant, de quelque manière que ce soit, 
dans l e s croyances religieuses du leurs élèves. Nous ap­
prouvons très cordialement un conseil aussi sage, puisé 
diuis le pur esprit dn christianisme, et il n 'y a pas de 
doute qu'il no dût être suivi des meilleurs résultats. Le 
digne Docteur partit le lendemain pour Kingston, em­
portant avec lui les souhaits de tous ceux de notre dis-
trictqui ont eu lo plaisir d'entendre ses explications et 
ses instructions amicales. Si lo gouvernement pouvait -

être également heureux dans le choix des officiels en gé­
néral, à quel point ne pourrions-nous pas devenir un peu­
pla uni et p ros t r é . " 

EXTRAIT DE LA MINER VE DU. 15 

DECEMBRE 1842. 

"EDUCATION." 

VISITK OU BR. M E I L L E O R , A ST. A N D R E . . 

Mardi, 6 courant, il y a ou une assemblée au village 
de ht. André, à l'occasion de la visite du Dr. Meilleur; 
Surintendant de l'éducation pour le Bas-Canada. • Ja* = 
m Baroelo, éouyer, J . P., fut unanimement nommé 
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président, et A. B. Johnson, écuyer, magistrat stipen-
diaire, fut nommé secrétaire. 

Cette assemblée fut une des plus respectables et des 
plus nombreuses qu'on ait jamais vues à St. André, 
pour affaire publique quelconque. Il n'y avait pas 
moins de 250 citoyens respectables, y compris les con­
seillers de la municipalité, et présentait une heureuse 
union d'origines et de persuasions diverses, ce qui mon­
trait clairement que l'esprit de parti n 'a pas éteint lo 
sentiment dans lequel le peuple de celte section muni­
cipale se dispose à envisager et à discuter le sujet très 
important de l'instruction publique. 

Le président a ouvert l'assemblée par une «drosse 
• courte mais convenable, et a conclu par solliciter lo Dr. 

Meilleur d'expliquer la nature et les avantages de l'acte 
qu i se trouve actuellement en force au sujet de l'édu­
cation. 

Le surintendant s'est alors adressé à l'assemblée, et 
dans un style clair et lucide, il a fait preuve des con­
naissances étendues qu'il a de ce sujet, et qu'il est pro­
fondément pénétré des sentiments de l'intérêt qu'il met 
à l'accomplissement de l'important devoir dont il s'est 
chargé en faveur de l'éducation dans cette province. 
Son discours a duré plus de deux heures, s'adressant à 
l 'assemblée tantôt en anglais et tantôt en français. H 
exposa les obligations légales imposées par cet acte au 
conseil municipal et aux commissaires d'école. 11 dé­
veloppa de plus les obligations morales par lesquelles 
tout parent est tenu à pourvoir à l'éducation de ses en­
fants, quand bien même le conseil municipal refuserait 
d'agir, fait auquel il n'avait nulle raison de croire, et 
quand même la dépense entière d'une bonne éducation 
resterait à sa charge. Il dit ensuite qu'il croyait que ces 
dépenses, supportées par les parents, seraient regardées 

^ par le statut de l'éducation comme suppléant au vote 
de la municipalité, et qu'il serait payé une somme équi­
valente à celle que chaque arrondissement d'école aura 
payée poux le soutien d'un maître. 

M 
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E n d é v e l o p p a n t les a v a n t a g e s de l ' éduca t ion , il a fait 
cont ras te r la position des personnes q u i se t rouvera ien t 
dans q u e l q u e s années s a n s éduca t ion , a v e c celles qui 
se ra ien t ins t ru i tes . I l a fait voir que d a n s l e premier 
Cas, des reproches a m e r s s e r a i e n t faits a u x pa ren t s n é ­
g l igean t l ' éducat ion de l eu rs enfan ts , t a n d i s q u e les au­
tres se t rouve ra i en t qual if iés à condui re a v a n t a g e u s e ­
m e n t leurs propres affaires e t à rempl i r les p laces publi­
ques, qu i , pa r les progrès d ' u n e const i tu t ion l ibre, devien­
dront nécessa i re s , ma i s qu i n e pour ra ien t ê t r e remplies 
que pa r des g e n s ins t ru i t s . Enf in , il t e r m i n a en disant 
que les pa ren t s qui a u r o n t r e m p l i ce devo i r abso lu , s 'ac-
quier ront la bénédic t ion d e D ieu , l ' amour e t la recon­
na i s sance d e l eu rs enfan t s e t l ' es t ime d e l eu r s conci­
toyens . 

L e Dr. Mei l leur a y a n t cessé de pa r l e r , Mess i re Fa­
quin , curé de S t . E u s t a c h e , se leva , e t ap r è s avoir con­
couru d a n s les vues et les opinions du Dr . don t il loua le 
zè le e t la capac i té , proposa q u e les r e m e r c î m e n t s de 
l ' a ssemblée fussent offerts a u D r . Meil leur pour sa visite 
et pour l ' expos i t ion l umineuse du sujet, l aque l l e propo­
sition, s econdée pa r le Major Ba r ron , d e l a Chu te , fut 
adoptée à l ' u n a n i m i t é . L a m a t i è r e d e l 'a l locution de 
Messire Pâqu iu a u t a n t q u e la m a n i è r e d o u c e e t claire 
avec laque l le il s 'est e x p r i m é a produi t u n effet des plus 
h e u r e u x sur l ' assemblée . 

Après que lques observa t ions t rès c o n v e n a b l e s , faites 
par le R e v . M . E d w a r d s , d e C h a t h a m , s u r le bill d 'édu­
cation, l ' a s semblée a é t é t e r m i n é e . D e s r emerc îmen t s 
ont é t é vo tés à M. Barse lo , le prés ident , pa r mot ion de 
M . Bénéd ic , J . P . , secondé pa r le Major Dumouche l , 
puis à M . J o h n s o n , le s e c r é t a i r e , par le C a p i t a i n e Kaines 
secondé p a r M, R icho t . 

Ce t te v i s i t e à St . A n d r é de la par t d u D r . Meilleur, 
fut a cco rdée à l a pr ière du Colonel de H e r t e l , warclen 
du distr ict , qu i en a fait tous les frais. L e s efforts de 
ce mons ieu r eu faveur d e l ' éducat ion c o m m e de toute 



a u t r e ' m e s u r e d ' in té rê t pub l ic , so«t t rès mér i to i res e t 
d ignes d e la reconnaissance g é n é r a l e . 

S t . A n d r é , 8 Dec 1842. «•* 
P . S . J e dois a jouter ioi q u e le Dr. Mei l l eu r a m o n ­

tré , à S t . A n d r é c o m m e a i l l eurs , un zè le d igne de tou te 
éloge en faveur de l ' éduca t ion , une t o l é r a n c e v r a i m e n t 
c h r é t i e n n e dans ses ins t ruct ions , u n e u r b a n i t é e t u n e 
douceur admi rab les d a n s h s réponses qu il fit à plusieurs 
repris s à diverses personnes qui lui d e m a n d a i e n t des 
expl ica t ions . C'est a v e c d'aussi nobles s en t imen t s e t 
d'aussi h o n n ê t e s procédés q u e les employés de l ' admi ­
n is t ra t ion Bagot r endron t d e plus e n plus ce nom c h e r 
au C a n a d a . 

E X T R A I T D U CANADIEN D E Q U É B E C , 

18 M A I 1842. 

A C T E DES E C O L E S . — Le dern ie r n u m é r o du Canada 
Gazette con t ien t les nominat ions s u i v a n t e s , faites e n 
ver tu de l 'Acte des Eco les , e t qui complè t en t , en a u t a n t 
que l ' ac t ion de l 'Exécu t i f es t requise , l 'organisat ion d u 
sys tème créé pour cet ac te : 

L ' H o n o r a b l e Robe r t bympson J a m i e s o n , V i c e - C h a n ­
cel ier , Su r in t endan t de l 'Educa t ion , sous l 'autor i té d e 
l 'Acte P rov inc ia l 4 et 5 Vict. ch. 18. 

L e R é v é r e n d Rober t Mur ray , et J e a n Bapt i s t e M e i l ­
leur, E c u y e r , su r in t endan t s d e l 'Educa t ion pour le C a ­
n a d a Oues t e t Est , r e spec t ivemen t . 

L ' H o n o r a b l e A n d r e w W i l l i a m Cochran , C . R . , l e R é ­
v é r e n d C. F . Ba i l l a rueon , le R é v é r e n d E d m o n d VVil-
loughby S e w e l l , l e R é v é r e n d P . MeiVIahon, le R é v é r e n d 
J o h n Cook, D. D., E t i e n n e P a r e n t , E c u y e r , M . P . P . , l e 
R é v é r e n d Wi l l i am H a r w a r d , Wi l l iam P o w e r , Ecr . , J u g e 
de Dis t r ic t , J o h n C h a r l e t o n F i she r , E c u y e r , L L . D . , 
E d o u a r d G l a c k m e y e r , E c u y e r , Rober t H u r l e r G a i r d n e r , 
E c u y e r , Jo seph P o w e l Brad ley , E c r . , J o h n M c L c o d , 
Ecr . , e t J a c q u e s C r é m a z i e , Ecr . , pour composer un Bu­
r e a u d ' E x a m i n a t e u r s pour l a Cité de Q u é b e c , sous l ' au ­
tor i té d u m ê m e Ac te . 
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L'Honorable GeorgeSMoffatt, M. P. P . , le Révérend 
Joseph Quiblier,le Révérend Mark Willonghby, le Ré­
vérend Hyacinthe Hudon, le Révérend Henry Ësson,À. 
M., L'Honorable Austin Cuvillier, Orateur de la Cham­
bre d'Assemblée, le Révérend Robert Lusher, L'Hono­
rable Denis Benjamin Viger, M. P. P. , le Révérend 
Henry Wilkes A. M., Auguste Frédéric Quesnel, Ecr., 
C. R. M. P . P. , le Révérend Çaleb Strong, A. M., L. T. 
Drummond, Ecuyer, John G. McKenzie, Ecuyer, et Ed­
ward Macgauran, Ecuyer, pour composer un Bureau 
d'Examinateurs pour la Cité de Montréal, sous l'autorité 
du même Acte. (1) 

On remarquera que les Bureaux d'Examinateurs des 
Cités de Québec et de Montréal sont composés d 'un 
nombre égal de Catholiques et de Protestants. La loi 
règle que les écoles toutes Catholiques seront, en autant 
que les pouvoirs du Bureau s'étendent, sous la direction 
de la section Catholique du Bureau, et les écoles toutes 
Protestantes sous la direction de la section Protestante j 
les écoles mixtes le seront sous la direction du Bureau 
entier. 

On remarquera aussi que l'Exécutif, dans l'organisa­
tion de la Surintendance, va plus loin que la loi qui, elle, 
ne pourvoit qu'à la nomination d'un Surintendant pour le 
Canada entier, tandis qu'on a nommé en outre un assis­
tant-surintendant pour chaque section, Ouest et Est. La 
Législature n'a voté que .£750 pour le service de la su­
rintendance, les frais de voyage à part ; et comme la 
rémunération des deux Assistants devra absorber cette 
somme on à peu près, il est à supposer que le Surinten­
dant n'est guère là que pour la forme, pour obéir aux ter­
mes de la loi, et que les Surintendanls seront de 'fait, 

(1) La loi d'éducation do 1841, en vertu de laquelle ces bureaux fu­
rent formés, n'ayant pag pourvu, à l'établissement de bureaux d'Exa-
niinateurs séparés, ils étaient mixtes. Ils étaient composés chacun 
d'hommes de croyances religieuses différentes, et, nonobstant le bon 
vouloir et tout l'esprit de libéralité qui les animaient, l'on peut dire 
qu'ils n'ont jamais fonctionné.—Note de l'auteur. 
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chacun dans sa section, chargés de tous les devoirs que 
là loi impose au Surintendant. Ce donner arrangement 
est bien le plus convenable, et le seul exécutable peut-
être, et. nous pensons que si on l'eût proposé à la Légis­
lature d'abord, il eût été agréé de préférence â celui qui 
a été adopté. 

Nous avons lieu de croiro que ces nominations satis­
feront la population Catholique de deux cités et proba­
blement aussi les communions protestantes ; car il est à 
supposer que l'Exécutif, en cette occasion, a eu le soin 
de se consulter en bons lieux. Nous espérons que îa no­
mination du Dr. Meilleur, comme Assistant-Surinten­
dant, satisfera pareillement tout le monde, Calholiques 
et Protestants. Le Dr. Meilleur est un des hommes qui 
ont montré le plus de zèle pour la cause de l'Education, 
et qui lui a sacrifié une bonne partie de ses veilles; il a 
communiqué, à la presse, les années dernières, plusieurs 
excellents articles sur ce sujet. De sorte que dans la ; 

position que l'Exécutif vient de lui faire, il ne se trou­
vera pas en pays étranger, appelé à s'occuper d'un sujet 
de méditation nouveau pour lui. Il a aussi l 'avantage 
de bien posséder les deux langues, condition indispensa­
ble dans la situation qu'il a acceptée, et nous le croyons 
aussi au-dessus des petits préjugés qui enfantent l'into­
lérance et le fanatisme religieux, autre condition indis­
pensable. 

Il y aurait maintenant beaucoup à dire sur ce qui reste 
encore à faire pour faire opérer l'Acte d'Education, mais 
nous sommes obligé de remettre cela à un autre jour. 

E X T R A I T DU CANADIEN DU 23 S E P ­
T E M B R E 184-2. 

M. le Dr. Meilleur, le surintendant de l'éducation, est 
en cette ville depuis hier, ayant visité les districts de 
Gaspé et de Québec pour s'assurer de l'état des écoles. 
Au terme de la loi, cette visite devrait se faire seulement 
au chef-lieu de chaque municipalité, en y fesant une 
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assemblée des personnes engagées dans l'opération de 
l'aCte d'éducation; c'est la manière de procéder adoptée 
par le surintendant du Haut-Canada. Mais la considé­
ration des difficultés et des opinions qui s'opposent mal-
rxëuréusement à l'adoption de l'acte dans le Bas-Cana­
da, a fait prendre au Dr. Meilleur le parti de faire sa vi­
site dans la plupart des paroisses, pour en connaître les 
principaux habitants et tâcher de faciliter l'opération de 
l'acte d'éducation. C'est un zèle dont le pays devra 
savoir gré au Dr. Meilleur auquel les peines et les fati­
gues ne coûtent rien pour atteindre le but de l'acte ; 
mais nous ctaignons que la mauvaise saison et l'ouvra­
ge qui lui reste encore à faire ne lui permettent pas de 
suivre sa première impulsion. Il paraît que partout sur 
son passage le surintendant a rencontré des amis zélés 
de 1 éducation, mais dont les efforts sont paralysés par 
l'inaction des municipalités et par l'opposition de quel­
ques personnes. De sorte que, avec quelques amende­
ments qui les feront disparaître, il y a tout lieu d'êspé-
xer que bientôt l'acte sera généralement mis en opéra­
tion au grand avantage de tous. Nous ne pouvons donc 
trop engager nos compatriotes à seconder les efforts de 
notre surintendant, en tâchant do rencontrer ses vues re­
lativement à l'éducation. 

EXTRAIT DU JOURNAL " L'AURORE DES CA­
NADAS" DU 3 NOVEMBRE 1842. 

Nous apprenons que le Dr. Meilleur, revenu ces jours 
derniers rie sa visite dans les townships de l'Est, est re­
parti hier pour la continuer dans la partie seigneuriale 
de notre district, située au sud du fleuve, en commen­
çant par les districts municipaux de Richelieu, St. Hya­
cinthe, etc. L'article suivant que nous traduisons du 
Sherbrook Gazelle, prouve que la population des town­
ships n'a pas envie que la loi d'éducation soit pour elle 
une lettre-morte, mais qu'elle veut travailler tout de bon 
à l'ceuvre de l'émancipation intellectuelle de la généra-
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-"" TtoOTiBissanté. Nous mettons cet article sous les yeux 
de nos lecteurs des seigneuries, afin de leur inspirer, s'il 
se peut, une sainte émulation. Les intéressés pourront 
aussi y trouver de sages avis sur la manière de faire 
opérer la loi des écoles, si mal à propos embarrassée de 
la loi des municipalités. 

" L'ACTE D'EDUCATION.—Nous apprenons que le Dr. 
Meilleur, dans le cours de ses visites dans les districts 
municipaux, a été reçu partout avec des marques de 
considération et do confiance par lçs habitants des town-
ships, et que sa visite parmi nous va donner un nouvel 
essor à l'éducation. Le surintendant fait véritablement 
preuve de beaucoup do z'v.le et d'anxiété pour mettre 
l'acte d'éducation en pleine opération, et pour obtenir ce 
résultat si désirable, il existe beaucoup plus de facilité 
que le peuple ne le soupçonnait peut-être. 

" Nous aimons à voir un homme qui, comme le Dr. 
Meilleur, est tout animé de l'esprit de la cause qu'il est 
de son devoir de promouvoir. Ses démarches paraissent 
être réglées avec cette réserve et cette circonspection 
qui caractérisent l'homme prudent et rompu aux affaires. 
Toutefois, sa libéralité et son amour pour l'éducation le 
rendent ingénieux à trouver et à indiquer les moyens de ' 
mettre, d'une manière ou d'une autre, l'acte des écoles en 
opération, et, après l'entrevue que nous avons eue avec 
lui, nous nous trouvons heureux de pouvoir donner un 
sommaire des avis qu'il donne {d'une manière non légale 
pourtant) à ceux qui l'ont consulté sur la teneur de l'ac­
te et sur ia possibilité de le mettre en opération, sans 
cependant se rendre ou rendre le gouvernement respon­
sable du résultat ou des conséquences de cet avis. 

" Le premier avis donc du surintendant de l'éducation 
est qu'on fasse tous les efforts convenables pour mettre 
l'acte des écoles en pleine opération et qu'on adopte et 
mette eu usage aussi généralement, que possible tous les 
moyens clairement suggérés dans la loi, et tels autres 
qu'on peut logiquement déduire du texte et de l'esprit de 
la loi comme favorisant le principal objet qu'elle a en 
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ils 

n i r c r à ^ a jeunesse du pays le bienfait 
vue, qni est d « rf.r î re . L e stirintendadt observe 
OHine éducation V ( l i r fait erdu, s'il j.uniit v avoir 
a¥«e raiwtti . f l H , , l > n - i . ' . g a l , <»„ s c r a alors le temps do 
quelque W w m il u » • ^ s U j v ; m t son humble opinion, le 
l e demander, p ' l f l i ( , j ' , . u opération pour voir comment 
jwurdt» dmt n î ' * , ! r ' ' ' " 0 , M U C r ensuite des av is légaux, s'il 
pile nj t f e r a , et ^ ( , 1 u , r c h e r <les avis léc-aux pour mot-

ureevsa.re.e- m«< • est facile à entendre, 

tre !.i loi e n " l " , r a , , V " ; c t . jVe l Ic ne peut orv'-rrr que des 
propre à f » l ' « ' r e r

f s i chaque citoyen veut faire » 
r é c i t â t , t r . f«vor. . l» d i > v o . r • , , n j n f t m e t c 

mrt , «ou* ^ " . ' f V , , , < l c o l e g ; t o n t généralement 
obttrv* le surmten> J o | ) i c n r 

o u v e r t » et e». op rat on,• d • „ c o n c m é M 

de |V-.!iieati.>«. • •' M " s l „ ' , „ „ i . , . „ . r . , : . « 
• l i e n t 

| : l 

<>t li- ini'Veil d e e o r r i f i C 
'„ • , . „ >-„;. par mie nouvelle direction de a faiit« pour-1 :iv< nir, ' " < ' i " 1 

mrt du département de IVduca l ion , HO , , par un change-
rnrni . , , U r , e « -, moudoinonts dans la loi, et alors le 
U u d e éiât.i prêt f, prol . ter immédiatement de la uou-
Wr mesure, il n'y uurait pas de pcrlo de temps. 

» p.mr éviter I irré;jru!urito, le surintendant conseille 
w , v tmnneip,di!és d 'u - i r nu moins autant qu'il est ni-
c e » » a » e i -nr donner une impulsion régulière à la loi des 
,'cole" ei, en H R U J S H U I a ins i , de ne rien fuir.' qu'avec I V 
aréiiiêiil et d V - e o n » a v e c les commissaires des écoles 
*t "h- peuple de chaque localité- dont Ies habitants de­
vraient <'tre toujours consultes de manière à les enga­
ger a «f>r tint* de è..ucert <-t assurer ainsi mi résultat fa­
vorable Mai- , d le c o n s e i l municipal refuse sa coupé 

. , , , , d une reculante parfaite, 
«Iun-> ! «e îe n i-t-i iei . i i " , . , , , . , ' . , 
' ... , , , , , , , ( , ( r:iit (••' qa il y aurait de défectueux 

1 <-* |>er i ' n< i ••• • ,puni- manière efiicace ces dé-

ratiorl.après qu'elle lui n é t é dûment demandée, que les 
eonmii-s .uie- d 'écolo, dit, l e surintendant, s'attribuent 
« tace<impl i*« '» t les d e v o i r s de deux corps, avec mitant 
tj* régularité que poss ib le , m conformité t\ Fesjirit de la 
tôt de manière à a t te indre son objet, et qu'ils fassent un 
rapport do leur* procédés tant à In municipalité (quoi-



861 

uVllf ne veuille pas ngi r ) qu'au surintendant de l ' é -
ncation, et alors ces procèdes peuvent être soumis à qui 

de droit avec- quelque espoir de succès, vil que d'après 
lu dernière clause de la 6e et 12e sections, l'acte des 
écoles est, j^our cette année, une lai d'exception; ils peu­
vent «vo i r une chance d'obtenir l'allocation du gouver­
nement. A v e c cet objet en vue, le surintendant con­
seille de plus aux commissaires d'école de mettre en­
tre les muius du trésorier de district un certificat de la 
date à laquelle leurs écoles respectives sont entrées en 
opération, du nombre d'enfitiils ( I f ) mi moins) assistant 
régulièrement à l'école, et de la somme d'urgent ou nu 
moins une garantie de In somme souscrite par les habi­
tants de chaque localité, pour égaler celle qu'ils peuvent 
espérer d'obtenir du gouvernement, en proportion du 
nombre d'enfants do cinq à quinze ans résidant en cha­
que paroisse ou township. Tout moyen de prélever ou 
former la somme pour égaler celle du gouvernement est 
parfaitement légal, môme lorsque cel te somme est prise 
dans les coffres d'une église ou fabrique, dit le surinten­
dant, parce que la loi dit " p a r cotisation ou autrement.'1'' 
C'est pourquoi les souscriptions volontaires sont légales 
et on présume que 10 chehns par année par chaque chef 
de famille suffiraient pour égaler l'allocation du gouver­
nement. L e surintendant a résolu une grande dilliculté 
toile ou moins que la loi paraît d'abord la présenter ; 
c'est à l 'égard de la bâtisse de maisons d'école dans les 
districts d'école où il n 'y <n u point. La loi, dit le su­
rintendant, qui est permanente, demande seulement 
qu'avec le temps une mirison d'école soit bâtie dans cha­
que district d'école où il n 'y en a point, et pour cette an­
née au moins les habitants qui peuvent avoir loué une 
maison ou une chambre pour y tenir l 'école, en obéissant 
aux autres exigences de la loi, ne seraient pus privés do 
leur allocation. Mais l'argent pour bâtir une maison d'é­
cole pont être prélevé par cotisation ou autrement, et on 
peut lu bâtir même par corvées, si les habitants le préfè­
rent, vu qu'il serait beaucoup pins aisé de bâtir une grand o 
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maison de ce t t e man iè re . Dans ce cas, on conseille aux 
commissaires d'école de met t r e dans les ma ins du tré­
sorier de d i s t r ic t un certificat de l 'existence et de la va­
leur de la m a i s o n . 

"Bans la vue de promouvoir la cause d e l 'éducation 
avec plus d e chance de succès pour les enfants en géné­
ral, le s u r i n t e n d a n t donne encore les avis suivants, qui 
sont de m o i n d r e importance, il est vrai , m a i s qui , cepen­
dan t do iven t ê t re pris s é r i e u s e m e n t en considération : 
1°. de ne pas diviser les townsh ips ou paroisses on un 
trop g r a n d nombre de districts d 'école ; 2°. de ne pas 
établir des écoles dans les campagnes d 'après les per­
suasions re l ig 'euses ; 3°. de ne pas ense igner les princi­
pes de d o g m e d 'aucune scele religieuse, p e n d a n t les éco­
les, lorsque les enfants appar t iennent à des parents de 
différentes persuasions ; parce que la prat ique de ces 
choses pourrai t tendre à affaiblir les écoles et les émolu­
men t s des maî t res , en divisant trop les pouvoirs et les 
moyens d e s commissaires d 'école et des habi tan ts , et en 
créant des sent iments de mala ise et de dissention reli­
gieuse qu i ne pourraient m a n q u e r d 'appor ter plus ou 
moins de confusion et de désordre dans les écoles. Son 
Opinion est que , dans les campagnes , les districts d'école 
devraient être formés de manière à comprendre générale­
ment en t re deux et trois milles quarrès , et que les livres 
dont on ferait usage dans les écoles composées d 'enfants 

dogme rel igieux particulier, 
Mais tou t ceci n'est qu 'un av i s d ' ami , le sur in tendant 

de l 'éducation désavouant volontiers et Je pouvoir et le 
désir même d' intervenir le moins du monde , soit dans la 
religion, soit d a n s la polit ique, dans l 'accomplissement 
de ses devo i r s . " 

EXTRAIT DE LA MINERVE DU 23 
FÉVRIER 1843. 

Depuis quelques semaines, le Dr. Meilleur a conti-
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nuéla visite des districts municipaux qu'il n'avait pu 
terminé en 1 8 « , pour connaître l'état des écoles de cha-
euu d'enx. Mais comme les conseils municipaux ont 
refusé leur coopération, telle qu'exigée par l'acte d'édu­
cation élémentaire, nous ne voyons, dans la continuation 
de la visite du surintendant, qu'une affaire de forme ou 
de zèle, surtout lorsque souvent il se transporte de pa­
roisse en paroisse, puisque, malheureusement, les écoles 
n'ont pas d'existence légale, vu le refus des conseils mu­
nicipaux de coopérer avec les commissaires d'éducation, 
et qu'il n'est tenu d'aller qu'au chef-lieu de chaque dis­
trict municipal, dont le warden étant, au terme de la 
loi, lo président d'éducation, est censé devoir lui donner 
tous les renseignements iuccssaires touchant les écoles 
de son district. Car la loi n'a pas pourvu au moyen do 
mettre le surintendant de l'instruction publique en rap­
port officiel avec les commissaires des écoles ; ils doivent 
communiquer avec leur wurden ou président respective­
ment, et ce dernier avec lo surintendant. D'où il suit 
que le surintendant n'est nullement tenu de visiter les 
paroisses, encore bien inoins les écoles, les commissaires 
d'éducation étant, au terme de la lot, les seuls visiteurs 
des écoles de leurs paroisses respectives dont ils ont la 
direction absolue et exclusive. 

Cependant, nous savons que le Dr. Meilleur, en fesant 
sa visite, s'est fait un devoir de s'arrêter un peu dans les 
paroisses qui se trouvaient sur son passage, pour recueil­
lir les informations que le temps et les circonstances lui 
permettaient de prendre touchant l'éducation, et nous 
apprenons que partout ses efforts patriotiques sont bien 
appréciés. Partout il donne le conseil que nous aimons 
à répéter nous-mfime aux amis de l'éducation, savoir : 
de mettre l'acte en opération et d'établir les écoles aussi 
régulièrement que possible indépendamment des con­
seils municipaux, en attendant que cet acte subisse les 
amendements nécessaires. 

Un correspondant des Mélanges Religieux donne des 
détails sur une mission donnée par les K i t . PP. Oblats, 
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à la Itiviôres-des-Prairies, et qui s'est terminée le 13 du 
courant. Puis il ajoute : 

« Le Dr. Meilleur, surintendant de l'éducation, qui se 
trouvait là, profita de la circonstance pour adresser quel­
ques mots à l'assemblée sur la nécessité de l'éducation 
du peuple ; entre autres choses, il leur dit que la religion 
Catholique dont ils disaient heureusement profession 
était amie d'une bonne éducation ; qu'il aimait à consi­
dérer la religion et l'éducation comme deux sœurs qui 
se tenaient par la main, pour mieux se soutenir ; qu'ils 
ne pourraient conserver leur nationalité qu'à l'aide de la 
religion de leurs pores, et de l'éducation qu'ils donne­
raient à leurs enfants ; que ces belles terres défrichées 
et arrosées par les sueurs de leurs ancêtres passeraient 
enfin à clos mains étrangères, s'ils ne taisaient au plus tôt 
les sacrifices nécessaires, pour mettre leurs enfants au 
niveau des connaissances actuelles, etc. Le Père Léo­
nard ayant aussi dit un mot sur l'avantage d'une bonne 
éducation, finit par remercier à son tour les gens de,1a 
très bonne volonté qu'ils avaient montrée dans tout 3e 
cours de cette belle mission, et que tout le reste avec 
l'éducation leur seraient donné par surcroît, et hçeç om-
nia. ndjidentiir i3obis.n ' •"' 

On nous prie d'ajouter qu'au départ des R R . P P . une 
adresse préparée par le Capt. Armand et le Dr. Simard 
leur fut présentée au nom de la paroisse, exprimant la 
reconnaissance de tous les habitants envers les mission­
naires." 

E X T R A I T DE LA MINERVE DU 3 
J U I N 1844.. ' , 

Les Ecoles.—Les circonstances ne nous ont pas permis 
do parler plus tôt d'une circulaire émanée du bureau dé 
l'éducation pour cette partie de la province., et nous lé 
fesons aujourd'hui, quoique tard, parce que nous sentons 
tout© l'importance qu'il y a d'attirer l'attention des inté­
ressés sur ce document, qui est un abrégé des devoirs, 
des commissaires des écoles et des instituteurs. 
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Comme il le dit dans la circulaire même, M. le surin­

tendant de l'éducation s'est cru obligé d'adresser cette 
circulaire aux commissaires d'école parce que la loi qui 
pourvoit à l'établissement et au soutien des écoles, pu­
bliée en 1841, n'est pas assez répandue et surtout assez 
connue de la plupait des commissaires, corps qui est par­
ticulièrement appelé à la mettre en opération. Le surin­
tendant y a joint au précis des devoirs des commissaires 
u n grand nombre de suggestions et d'avis dont nous n 'a­
yons pas moins admiré la sagesse que l'importance. 
Parmi ces suggestions est celle de l'établissement d'une 
école-modèle, ou supérieure par chaque paroisse et town-
ship un peu populeux au lien le plus central, suggestion 
quinoiis semble d'une telle importance que nous sommes 
surpris que la loi n'ait pas pourvu à l'établissement de 
semblables écoles. En effet, comme par défaut des qua­
lifications snfïïsantes chez un très grand nombre d'insti­
tuteurs, il est impossible d'avoir dans chaque arrondis­
sement d'école des maîtres possédant lés connaissances 
requises pour donner aux enfants une éducation pratique 
suffisante, les écoles-modèles dans chaque Village rece­
vraient les enfants qui annonceraient le plus de dispo­
sitions ou auxquels les .parents voudraient donner une 
éducation plus complète. Ces écoles supérieures elles-
mêmes seraient des pépinières qui alimenteraient nos 
séminaires et nos collèges. 

Le surintendant annonce dans ce pamphlet qu'il y a 
actuellement à la disposition du gouvernement, pour ai­
der à la bâtisse de maisons d'école publiques, une somme 
d'environ trente-quatre mille louis. I l dit quelles sont 
les localités qui ont droit à une part de ces deniers et 
quelles conditions on devra remplir pour les toucher. 

Plusieurs journalistes de la province, ont reproduit 
cette, circulaire dans leurs colonnes avec les tableaux 
qui l'accompagnent, et nous désirerions en faire autant, 
si l'abondance des matières nous le permettai t Nous 
pensons d'ailleurs que, au moyen de la publication qu'en 
ont faite les journaux dont nous venons de parler, et du 
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grand nombre d e copies q u i o n t dû en être envoyées du 
Sureau <!«• l ' éduca t ion , le z è l e des amis des lumières pat 
tout le pays a du r e c e v o i r u n e nouvelle , ; t pu issante ira-
nutsion e i ' n o u s nous c o n t e n t o n s d expr imer le souhait 
am ce b e a u zèle ne se r a l e n t i s s e jamais a u mil ieu do 
nous N o u s en s o m m e s à u n e époque où u n pays dans 
leonol l 'éducat ion n 'es t p a s géné ra l emen t r é p a n d u e , est 
i neivo rangé parmi les p a y s civilisés. P a r t o u t on .sent 
ou' t in h o m m e sans é d u c a t i o n est, toutes choses égales 
d'«>Mours, l ' inférieur d e l ' h o m m e instruit, e t que la m ê ­
m e différence exis te s u r t o u t en t re les pays où n ' a pas 
ferillé le f lambeau de la s c i e n c e e t ceux q u e l 'éducation 
éclaire. L e C a n a d a , n o u s l e savons, n e s e r a pas le seul 
eu ectt» vér i té n e s e r a p a s sent ie ; nous eu avons pour 
garant l a t e n t a t i v e r é c e n t e d e quelques amis désespérés 
des tmUrea dans un d i s t r i c t voisin de notre anc i enne ca-
,„••,!,., liimt ]<• .singulier appe l aux préjugés m ê m e de 
l'ignora ne.- n 'a pu t r o u v e r d ' é c h o . 

Malgré l ' imperfection d e la loi de 1841 e t le défaut 
do coopération do ta p a r t des munic ipa l i t é s , grâce au 
gèle du su r in t endan t , d e s commissaires d 'écolo e t autres 
amis de l ' éducat ion, on n o u s d i t qu'il n ' y ava i t pas moins 
de (hute à treize cents écoles d a n s le Bas -Canada en 1843 
qu i ont eu part à l 'octroi d e la Légis la ture , e t que ces 
écoles ont été f réquentées p a r plus de trente mille enfans. 
On pense que le n o m b r e d 'écoles et des enfans les iré-
quan iau t est beaucoup p l u s considérable c e t t e a n n é e . 

E X T R A I T D E L A MINER VE D U 15 J U I L L E T 1844, 
"KDUUATION PRIMAIRE." 

Depuis que lque t e m p s l e Canadien publ ie sur l'édu­
cation é l é m e n t a i r e d e s a r t i c l e s que ses lec teurs ont dû 
parcourir avec b e a u c o u p d e plaisir, c a r i ls sont écrits 
avec ce s en t imen t do v i f i n t é r ê t qui a n i m e tous les vé­
ritables nmis du pays e t l e s e n g a g e à faire d e nouveaux 
Bflbrts pour obtenir u n e loi qui soit capable d 'en porter 
Jar tout le b ienfa i t . N o u s a v o n s remarqué que les ar-
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ticles publiés dans le Canadien contiennent plusieurs 
excellentes recommandations à ce sujet, qui coïnci-
dent parfaitement avec ,celle de notre surintendant de 
l'éducation dans son rapport d e 18+2 à l'exécutif. Nous 
nous réjouissons sincèrement de voir ceux qui s'occu­
pent du sujet important de l'éducation, s'accorder de la 
sorte sur les principaux moyens, dont la pratique nous 
mettra en état de l'atteindre universellement. C'est 
ainsi que le parlement, éc la iré par la discussion, pourra 
procéder sans hésiter et adopter ceux qui lui paraîtront 
le mieux adaptés aux besoins du pays sous ce rapport. 
Au reste, l'expérience du passé et l'essai de lant d'au­
tres moyens jusqu'à présent sans résultat favorable, onl 
porté partout la conviction que, sans les moyens recom­
mandés par notr« surintendant et le correspondant du 
Canadien, nous tâtonnerons encore longtemps sans suc­
cès, et nuire intéressante jeunesse , comme par le passé : 

sera encore nombre d'années privée du bienfait de l'é­
ducation. * ... 

M- le Dr. Meilleur a mission d'étudier les causes qui 
ont empêché l'éducutiou de se répandre, et de conseil­
ler les moyens les plus propres à lu propager plus géné­
ralement et plus utilement à l'avenir Spécialement char­
gé de cette œuvre importante, et s e n acquittant avec 
succès auprès du gouvernement et du peuple, il est ex­
trêmement désirable que le parlement s'en rapporte à ses 
suggessions qu'on sait être éctuirées par l'observation, el 
l'expérience, et le plus ardent de nos vœux est qu il le 
fusse dans s a prochaine session, en donnant son assenti­
ment au bill qui a déjà subi deux lectures dans sa der­
nière session, avec quelques légères modifications faci' 
les à faire. L e principe en fut admis alors unanime­
ment en chambre. 

Nous remarquons que Je correspondant du Canadien 
partage beaucoup nos sentiments à ce sujet , et ses écrit! 
tout en rendant d'ailleurs justice à notre surinteudam 
répète la recommandai ion de plusieurs choses qui si 
trouvent dans son rapport de 184'2, telles que 1 ° . la né 
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cessitéde cotisation pour le soutien de 1 éducation avec 
l'»»de accordée chaque année par le gouvernement; 
2» la division des instituteurs en deux classes, savoir, 
canx des écoles élémentaires et ceux des écoles supé­
rieure, ou modèles ; 3°. la qualification des instituteurs 
suivant l'espèce d'école qu'ils seront chargés de faire ; 
4» la nécessité de pourvoir à donner aux instituteurs 
des émolumens convenables et proportionnés aux ser­
vices inappréciables qu'ils rendent à la société. 
Toutes ces mesures sont autant dans l'intérêt immédiat 
dos parents et de leurs enfants que dans celui des ins­
ti tuteur, pour mille raisons qu'il serait inutile de dé­
tailler ici 

Nous croyons ne pouvoir mieux faire que de citer la 
recommandation que fait le correspondant du Canadien, 
aux amis de l'éducation de lire attentivement le rap­
port du surintendant, où il traite des moyens à adopter 
pour mieux réussir à répandre partout l'éducation pri­
maire, avec cette fermeté et cetto indépendance qui 
prouvent chez l'auteur une honnête conviction. Le 
journal scientifique du mois de Juin dernier, intitulé 
* 'Die LUerray Garland," et le "Journal d'Agriculture," 
expriment à peu près la même opinion dans des termes 
extrêmement forts et obligants pour M. le surintendant 
de l'éducation. Voici la recommandantion du corres­
pondant du Canadien : 

" Je ne puis mieux faire pour démontrer la nécessité 
d'imposer une taxe au profit de l'éducation, que de ren­
voyer à la lecture du rapport sur l'éducation fait par J . 
li. Meilleur, écuyer, surintendant de l'éducation; ce 
rapport étant entre les mains de tous les membres de la 
eliambre d'assemblée, je crois devoir me permettre de 
le* prier de vouloir le lire et de donner toute leur atten­
tion aux vérités et aux faite qui y sont mentionnés. Je 
suis persuadé qu'après un examen approfondi de ce rap­
port, il ne peut exister aucun scrupule, aucun doute sur 
la nécessité de taxe pour donner à l'éducation publique 
V*mtt le développement que demandent les besoins du 
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pays ; on sera convaincu quo c'est le seul remède effi­
cace pour dissiper les ténèbres de l'ignorance, et faire 
parvenir également la douce, la bienfaisante lumière de 
l'instruction sous les lambris fastueux du vice et l'hum­
ble cabane du pauvre. Jo recommande la lecture du 
lapport du surintendant de l'éducation, avec d'autant 
plus de confiance, que les talents, le zèle, les travaux do 
«e monsieur, les services qu'il a rendus et rend encore 
au p y s , l'expérience par lui acquise dans le poste émi-
nenf qu'il occupe si dignement, tout doit engager à don­
ner à ce rapport tout lo poids, toute l'importance qu'il 
mérite." 

E X T R A I T DE L A MINERVE DU 18 
SEPTEMBRE 1845. 

"EDUCATION." 

Nous voyons avec beaucoup do plaisir que les institu­
teurs se sont organisés en deux associations distinctes, 
dont l'une pour le district de Québec et l'autre pour ce­
lui de Montréal. Nous voyons aussi que ces deux as­
sociations, dontlos travaux promettent déjà tant d'avan­
tages pour le corps enseignant et pour la société en gé­
néral, so sont placés sous le patronage de M. lo Dr. 
Meilleur dont il est si important de seconder en ce mo­
ment les efforts pour l'avancement de l'éducation. Ces 
circonstances sont très certainement d'un excellent au­
gure pour l'avenir du pays, si les nombreux amis de cette 
belle cause et les membres du parlement savent on tirer 
bon parti, on accordant tout" leur influence et tous les 
moyens de succès possible aux uns et à l'autre. Nous 
sommes encore au début des organisations nécessaires 
pour bien atteindre le but que la législature du pays a eu 
en vue, en le dotant d'un nouvel acte d'éducation, et 
celle des instituteurs en associations n'est pas la moins 
importante. Partout le besoin d'écoles supérieures se 
fait sentir, et partout l'on sent aussi le besoin d'institu­
teurs convenables pour en prendre la direction. Or, 
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personne n e peut révoquer en doute que les associations 
d e s iust i tuteurs u e cout r ibueut beaucoup à former un bon 
nombre d ' en t re eux pour cet te espèce d 'écoles , suitout 
s'ils obt iennent des bureaux d ' examina teurs , e ts ' i l s pren­
n e n t les moyens de s 'entendre toujours à c e sujet avec 
M. le sur in tendant de l ' éducat ion. On sai t combien il 
a à cœur de faire des ins t i tu teurs un corps d 'hommes 
instruits et vér i tablement uti les, e t d 'établir dans ouaque 
paroisse tino école supér ieure ou école-modèle. 11 a 
depuis longtemps recommandé l 'établissement de bu­
reaux d 'examinateurs pour les inst i tuteurs , e t il a le 
premier proposé , on par lement , l'ndoption de moyens 
législatifs pour. l etablissemont d'écoles modèles et pour 
e n doter, d 'une manière convenable, les insti tuteurs. 
Dans la session de 183.1, il avait réussi à foire entrer 
dnns le projet d 'une loi d 'éducat ion é lémenta i re des dis­
positions libérales à oel effet. Malheureusement ce pro­
j e t de loi fut rejeté pur le conseil législatif et avec ce 
projet fut perdue cette belle mesure dont les résultats 
seraient déjà si heureux pour le pays, si dès lors elle fût 
devenue loi d 'une manière pe rmanen te . Depuis cette 
époque M, le Dr. Meilleur n ' a cessé de reven i r à la pro­
position d 'établir des écoles-modèles, et nons avons l 'a­
vantage de posséder m a i n t e n a n t une loi qu i pourvoit 
aux moyens d'en établir une dans chaque paroisse . Aus­
si, voyons-nous avec quel empressement e t avec quel in­
térê t notre sur intendant a t t i re l 'attention particulière du 
publie sur cette partie impa r t an t e de la nouvel le loi d'é­
ducation dans la circulaire qu'i l a émanée à ce sujet ; et 
aujourd'hui nous apprenons , a v e c une bien vive satisfac­
tion, que ses recommandation' ; son t déjà dans beaucoup 
de paroisses mises en prat ique avec le môme empresse­
m e n t et avoe la mémo espérance de succès. 

Il est d e notoriété publ ique que depuis longtemps 
M . le Dr. Meil leur , s'occupe a t t en t ivemen t de l 'établis­
sement d 'écoles-modèles, ses le t t res sur l 'éducation ^écri­
tes et publiées e n 1838, ses rapports sur l 'éducat ion de­
puis 1842, ses circulaires adressées a u x commissa i res 
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d'écolo a v a n t l a passat ion de la loi d 'éduca t ion a c t u e l ­
l e , e t c e l l e dont il a a c c o m p a g n é ce t te loi m ê m e , lors d e 
sa p romulga t ion , e n con t i ennen t des p reuves i r récusa­
b les ; m a i s on ne sa i t pas combien il n fait d'efforts i n ­
connus a u public pour obteni r les m o y e n s législatifs n é ­
cessaires à cet te fin. L a lettre dont suit une cop ie 
v ien t pu i s samment à l ' appui de notre a v a n c é A c e sujet . 
C e t t e let tre écr i te a u n m e m b r e du par lement au c o m ­
m e n c e m e n t d e l à de rn i è r e session, fut par lui c o m m u n i ­
quée à plusieurs m e m b r e s qui surent bien en apprécier 
toute l a portée. C e t t e le t t re contient , en effet la m e n ­
tion d e plusieurs sujets qu i sont b ien d ignes de la c o n ­
sidérat ion des a m i s du p a y s , e t le g rand désir qu 'a M . 
le sur in tendant de r épand re é g a l e m e n t dans tontes les 
c lasses de l a socié té , des j eunes gens bien formés qui 
pourront, par leurs conna i ssances , par leurs talents et par 
leur indus t r ie , y poi ter l e s lumières , l a prospérité e t l e 
bonheur , se ra sans d o u t e apprécié par nos lec teurs . 
N o u s c r o y o n s donc n e pouvoi r m i e u x faire que du re­
c o m m a n d e r à leur cons idéra t ion le con tenu de la le t t re 
e n ques t ion 5 la v o i c i : 

Monsieur.—J'ai l u avec intérêt la requête du Mes-
sire **• e t de plusieurs autres personnes de la paroisse 
d e . . • d e m a n d a n t an parlement une aide pour 
a c h e v e r de bâtir une maison d'éducation, où l'on se pro­
pose de faire ense igne r " les langues française et angla i se 
et toutes les b ranches d ' u n e éducation finie," et j ' a i 
l ' honneur de vous d i re , qu 'à la vue d 'une aussi louable 
entreprise, j e fais d e s v œ u x pour le succès qu'elle m é ­
rite, et désire s incè rement que la législature accorde a u x 
s ignata i res de la di te r equê te leur ju s t e demande . 

L e besoin de maisons d 'éducation semblables à ce l l e 
qui est main tenant e n v o i e de construction, dans la pa­
roisse d e , se fuit grandement sentir d ims 
toutes les locali tés populeuses du p a y s , et il serait à d é ­
sirer qu 'on y fit par tout pour cet objet les sacrifices que 
font pour l 'a t teindre les habi tants de 

BUREAU DE L'EDUCATION, 
Montréal 
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Depuis nombre d'années déjà, j 'a i recommandé l'éta­
blissement d'écoles supérieures, ou modèles, et je me fe­
rai toujours un devoir de le faire et d'y contribuer, autant 
qu'il sera en mon pouvoir, parce que je suis persuadé que, 
«ans l'opéra lion effective d'une semblable école dans cha­
que paroisse et township, où les enfauts déjà formés dans 
les autres écoles pourront vonir compléter un cours d'é­
tudes pratiques, tous les eflbrts, tous les sacrifices réunis, 
tant du parlement, du gouvernement, du clergé que du 
peuple, n'auront que peu de résultat pour procurer aux 
enfants avides de s'instruire le bienfait de J'éducation, 

En effet, si pour cet objet tant important, nous bornons 
nos démarches et nos soins à l'établissement d'écoles 
d'un caractère purement élémentaire, nous ne pourrons 
former, au moyen de ces écoles, que peu d'hommes ca­
pables pour la vie active, j>arce que rarement ils en sorti­
ront assez instruits pour vaquer avantageusement aux 
affaires de tous genres, auxquelles ils seront appelés à 
prendre part, soit comme pères de famille, soit comme 
hommes publics ; et, relativement au bien matériel de la 
société, il est inutile de compter beaucoup sur ceux de 
nos jeunes gens qui reçoivent, dans nos collèges, une 
éducation classique, pour donner à tous les genres d'in­
dustrie cette impulsion, cette activité et cette garantie de 
succès dont il est besoin, parce qu'ils ne peuvent avoir 
lion qu'à lu faveur d'une éducation pratique, dirigée vers 
leurs occupations et leur perfectionnement progressif. 
Presque jamais, au sortir do nos collèges, ceux de nos 

jeunes gens qui ont eu l'avantage d'y recevoir nne édu­
cation classique, tournent leurs regards vers l'agriculture 
pu vers les arts mécaniques, qui ne sont cependant pas 
indignes de l'attention, de l'envie même des hommes 
instruits, parce qu'ils peuvent leur donner un nouvel es­
sor, les utiliser davantage, et en retirer des profits im-
Hietiscs pour le bien commun des individus et de la so-
Oiété, en les exerçant à la luour du flambeau vivifiant 
do ia science. 

LB pou de cas, lo peu d'estime que l'on fait dan? notre 
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pays des genres d'occupations qui demandent surtout l'as­
sistance du travail manuel, est cause que, malheureuse­
ment, l'agriculture est encore presque vierge d'hommes 
instruits, et que les arts mécaniques et les métiers en 
comptent un si petit nombre qui soient en état d'en relover 
le mérite, etd'en utiliser les produits et l'influence dans 
toutes les classes de la société ; tandis que les professions 
libérales débordent de sujets, souvent assez médiocres, 
parce que les jeunes gens qui ont reçu un peu d'éduca­
tion s'y portent on foule, sans s'inquiéter assez des con­
naissances et des qualifications nécessaires, pour pouvoir 
les exercer avec honneur pour eux, et avec avantage pour 
la société. C'est là une grande erreur, et une erreur dont 
les graves conséquences se font depuis longtemps vive­
ment sentir dans notre pays. 

Il est donc très important de donner à notre jeunesse 
l'espèce d'éducation qui est lapins adaptée à nos besoins, 
et plus en rapport avec les genres d'occupations qui 
s'exercent en dehors des professions savantes ; de diri­
ger vers eux son attention, et de la porter à les envisa­
ger comme autant de sources fécondes de prospérité et 
de bonheur, individuel et général. 

Puis, il est un autre état aussi utile qu'honorable, dont 
le pays a besoin, et dont a besoin une partie de nos jeu­
nes gens instruits ; c'est l'enseignement auquel il fau­
drait tâcher de former ceux d'entr'eux qui ont dos dispo­
sitions pour cet état, et les porter;! s'y consacrer inconti­
nent. Il doit y avoir une vocation pour l'enseignement 
comme pour tout autre état que l'on regarde comme né­
cessaire au bien être de la société, et si, par des mesures 
législatives, libérales et protectrices, on peut l'asseoir sur 
des basses solides et permanentes, offrant aux occupants 
des moyens d'existence hoimétes et suffisants, et ce de­
gré d'appréciation, de respect et de considération dont il 
devrait être entouré, nous verrons bientôt nombro do 
jeunes gens, de bonne éducation et de bonne famille, 
ge montrer fidèles à ses inspirations. Les instituteurs des. 
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écoles-modèles devraient ê t re de ce nombre, et avoir en 
mémo temps mission de former des maîtres, pour l 'en­
se ignement des écoles d 'un curnetère plus ékmei i tu i rc . 

Que de choses on pourrait dire re la t ivement aux dif­
férera sujets ment ionnés plus haut , si le temps et les 
circonstances permettaient de faire voir combien ils se 
rapprochent ensemble ; ils t e n d e n t tous et se concen­
trent vers un môme but, le bien c o m m u n des individus 
et de la société toute entière- C 'es t là le point culmi­
nant connu de tous, pour l 'obtention duquel nous de­
vrions diriger s imul tanément toute notre ultentioti, tous 
nos moyens et toute notre influence, .l 'ai déjà traité de 
ces sujets, dtms le cadre é t roi t d 'un rapport sur l'éduca­
tion au gouverneur-général pour 1842, et j ' y suggère que 
les inst i tuteurs des écoles-modèles nient une prime pour 
chacun de leurs élèves qu ' i l s formeraient maître. 

C'est donc pr incipalement au moyen des écoles-mo­
dèles que notre intéressante jeunesse puisera , comme & 
une source pure de bonheur , les principes des ver tus et 
des sciences dont la pra t ique formera des h o m m e s éclai-
l és , hab i t ue l l emen t moraux , e t habiles d a n s tons les 

enres d'affaires. Car le g e n r e d ' ins t ruct ion q u e l'on 
onnerai t aux enfants, dans nos écoles-modèles , serait 

e n tout adap té à leur ap t i tude , n leur degré d 'avance­
ment , e t sur tout à nos m œ u r s e t à nos besoins , e t l'on 
verrai t b ien tô t le peuple de notre j eune pays rivaliser 
avec c e u x de la vieille E u r o p e . C'est là m a convic­
tion, c 'est là aussi mon espérance . 

Ainsi, mons ieur , si l 'occasion s 'en p ré sen t e , j e suis 
t rès disposé à recommander à la considérat ion bienveil­
lan te d e la législature, non- seu lemen t l a requê te de 
monsieur le curé e t des h a b i t a n t s de , en 
faveur d e lu maison qui est en voie de construction 
pour y é tab l i r une école-modèle , mais encore , ce serait 
pour moi un vér i table bot .heur de pouvoir fa i re ,pour cet 
objet, u n e recommanda t ion oui s 'é tendrai t à toutes les 
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localités populeuses du pays , si leurs hab i t an t s faisaioai 
respec t ivement , pour l ' a t te indre , les m ê m e s sacrifices e t 
les m ô m e s efforts. 

C'est a v e c ces sen t iments que j ' a i l 'honneur 
d'Ôtre, monsieur , 

Votre, etc 
J . B. M E I L L E U R , S, R 

E X T R A I T D E L A C I R C U L A I R E N o . 9, 

AIITICI-E V I . 

Dans l ' in térêt de l 'éducation autant que 
Anx dans celui des instituteurs eux-mêmes, je ne 

"teùrs." l H , i s 1 r o l ) exhorter ces derniers à subir leur 
examen devant l 'un des bureaux d'examina­

teurs, à se joindre à l 'une ou à l 'autre des associations 
d ' inst i tuteurs, ut à se conduire , soit dans l'intérieur de 
leurs écoles, soit dans leurs relations sociales, avec u a 
sent iment si bien senti de la dignité de leur état, que 
toutes leurs actions, toutes leurs paroles nient l'effet de 
leur att irer une nouvelle considération. Ils ne doivent 
pas oublier un instant que l'éducation qu'ils doivent sur­
tout donner à l'enfance et à lu jeunesse, est une éduca­
tion morale et religieuse, et que c'est bien plus dans l'ex­
emple, que dans les paroles de leurs précepteurs, que leurs 
élèves puiseront cette éducat ion. 

Il vaudra i t mieux, souvent , qu'un enfant demeurât dans 
l ' ignorance, que de recevoir l'instruction des lèvres d 'un 
homme vicieux ; car il peut conserver un.cœur pur avec 
l ' ignorance, au lieu qu'i l est presque impossible à un en­
fant, si propre à prendre toute espèce d'impressions, de 
demeurer vertueux, lorsqu'il a journellement devunt les 
yeux l 'exemple du vice. L ' inst i tuteur des campagnes 
surtout n e doit pus oublier uu instant que toute une pa­
roisse a les yeux fixés sur lui, et qu'il doit plus qu'aucun 
autre à ses eo-piiroissiens l'exemple d 'une vie sans repro­
che. I l ne doit pas oublier, surtout, qu 'un instituteur n'a 
d'influence, auprùs de ses élèves, qu 'autant qu'il en est 
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respecté, e t qu ' i l n 'en sera respecté qu 'à proportion du de­
gré de respect dont ils le ver ront entouré au dehors. 

J e ne saura is trop exhorter M M . les inst i tuteurs à pro­
fiter du t e m p s de leurs vacances et de toutes les circons­
tances favorables, pour se perfectionner d a n s l 'enseigne­
men t mutue l , d a n s l ' ense ignement pur ana lyse , d a n s l 'é­
criture, d a n s le calcul, et d a n s le dessin l inéai re ,appl iqué 
aux métiers et a u x arts mécaniques , en s ' instruisant des 
bonnes pra t iques de tnition dans les maisons d 'éducation 
recommandables dans nos vi l les . Quelques instructions 
particulières, qu ' i l s recevraient à cet effet, pourraient 
opérer de g rands changemen t s chez eux, et les mettre en 
état de perfectionner beaucoup leur éducat ion e t leur 
mode d ' ense ignement dans les écoles qu ' i ls d i r igent . 

MM. les inst i tuteurs sont , par la loi, en t i è remen t sou­
mis , dans tout ce qui regarde la régie de leurs écoles, 
au contrôle des commissaires ou des syndics , et , hormis 
de cas tout part iculiers et exceptionnels, c'est à eux qu'ils 
doivent s 'adresser , et non à ce bureau. 

Ils ne doivent pas non-plus oublier qu' i ls sont soumis, 
en tout temps, à la visite du sur in tendant , des inspecteurs 
et des visiteurs d'école, et qu ' i ls doivent toujours être prêts 
à répondre aux questions qu ' i l s pourraient j u g e r à propos 
de leur fairo sur la tenue do leurs écoles. 

Une surveil lance continuelle sur les enfants est un 
point bien impor tan t , celui dont souvent dépend leurs 
progrès dans les sciences et dans la vertu. Or , l 'usage 
d'une t r ibune u n peu élevée dans chaque école, surtout 
si elle est nombreuse , offrirait à l ' insti tuteur un moyen 
facile de survei l ler convenablement tous les enfants com­
mis à ses soins. 

Cette survei l lance pourrai t s 'étendre aussi à quelques 
heures d 'é tude , chaque jour , en sus des heures de classes, 
dans les écoles-modèles . C e serait le moyen de fairo 
employer u t i l emen t aux enfants les moments dont ils ont 
le plus de besoin, pour compléter un cours prat ique. Les 
insti tuteurs pourra ien t , pendan t les heures d ' é tudes , étu­
dier eux-mêmes e t préparer leurs mat ières p o u r la classe 
suivante. 
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D'ai l leurs , voici quelques règles que jo crois devoir 
prescrire à M M . les insti tuteurs, parce qu'elles sont d 'une 
application générale et facile, et qu'elles no peuvent con­
trevenir en rien aux régies particulières qu'il plaira à 
MM. les commissaires do leur donner à suivre dans les 
écoles t enues sons leur contrôle : 

1A Tous les instituteurs étant établis pour p rooure r im 
môme bien, ils doivent être an imés d'un même esprit e t 
d'un m ê m e zèle , et faire régner entre leurs élèves la paix 
et la concorde. 

2° . C o m m e le bien de l 'éducation ne consiste pas t an t 
à corriger les fautes des enfants qu'à les prévenir , au tan t 
qu'il sera possible, les instituteurs so feront de leur exac­
titude et de leur surveillance, un premier moyen de faire 
éviter à leurs élèves les fautes que leur négligence pour­
rait occasionner. 

3 ° . U n devoir t rès-important pour les insti tuteurs, est 
de s 'appliquer à connaître le caractère de ceux qui Jour 
sont confiés, afin de leur inspirer par leurs instructions, 
et surtout par leurs exemples, l'amour de la ver tu, du tra­
vail e t de la science. 

4 ° . L e s insti tuteurs doivent s'appliquer, a u t a n t que 
possible, à inspirer à leurs élèves de la confiance en eux-
mêmes, car les enfants, comme les adultes, ont besoin 
d 'avoir cotte confiance dans leurs propres forces, pour 
bien réussir . Or, t rai ter en toute occasion les enfants 
avec égard ot politesse, les encourager à la ve r t a et au 
travail par des observations et par des éloges données à 
propos, sont des moyens les plus propres à inspirer la con­
fiance et le respect d 'eux-mêmes dont ils ont besoin. 

5 ° . Les insti tuteurs ne borneront pas leurs soins à cul­
tiver les ta lents de leurs élèves, mais ils regarderont 
comme leur premier devoir de former leurs mœurs , sur­
tout en leur inspirant les sentimenls de morale et do reli­
gion. 

C°. Les inst i tuteurs n 'useront do sévérité qu 'après 
avoir épuisé tous les autres moyens qui peuvent faire 
impression sur une âme honnête et sensible, et, d a n s ce 
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cm i*mai« sans avoir consulté , au préalable, ai , moins le 
président de* commissaires d ecoic. 

7 » 4ux soins dont il a é t é parle dans les articles pré­
c é d e n t le** l'nsiUi''*'»» ajouteront ceîm de veiller sur 
«Mit ce qui I » " 1 » » ' * ' c s s e r l a s a n t é d e S e C O h c r s ; c e l ) o i u t 

eut un «l'-s plus importants. 

h<>, instituteurs d o i v e n t former les enfants à la 
«ronrclé. à la politesse cl à la bienséance, en les leur fai-
mnt regarder cuinme des vertus sociales indispensables 
dwis h s Hutions diverses q u e nous avons avec nos sem­
blables. Or, comme la v r a i e politesse ne consiste pas 
thm de vaines formules do compliments, m clans les seu­
l e démonstrations extér ieures , mais qu'elle- prend son 
principe dans lu charité q u i doit tons nous unir les uus 
iittx autres, les instituteurs, pour faire régner la politesse, 
Tordre e t lu paix imrnii leurs élèves, doivent faire tous 
leurs ell'uits pour leur inspirer et maintenir entre eux les 
muiiiim-tits chrétiens de l 'union, de la bienveillance réci­
proque et de l'amitié fraternelle. 

8". l'i.ur se soutenir con t r e les peines et les dégoûts, 
inévitables dans l 'éducation de la jeunesse, les institu­
teur» cuti'idi-n-roi t souvent l'importance de l 'œuvre dont 
lis «ont chargé* ; ils penseront qu'ils en sont responsables, 
ixm-»enlrmeiti à la société, mais à Dieu même, auteur de 
toutr» science et de tout bien, et, non contents de s'ins­
truire, pir leur propre expé r i ence , dans l'art de former 
le» ridant* A la science et à la vertu, ils auront, recours 
aux ci<it*eils des maîtres les plus expérimentés dans l'art 
de l'enseignement. 

10". Comme les enfants, encore plus que les hommes, 
«Vu linvwnt imposer par l 'habit , et qu'il importe à l'ins­
tituteur de ne rien nég l ige r d e ce qui peut lui attirer de 
1 » considération de In part de ses élèves, il ne doit jamai3 
se montrer devant eux autrement que proprement et dé­
cemment vétu. .le recommanderais même, particulière­
ment aux instituteurs des écoles-modèles, de se revêtir, 
pendant le temps de leurs classes, de la robe académique. 
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j ' a i IVxemplo d'instituteurs qui, à m a sugges t ion , ont 
déjà adopté cette pratique, et j ' a i été à même d e j u g e r de 
ses excellents efl'its 

J 'ni l 'honneur d'être, Messieurs, 
Votre très-humble et très-obèissuiit Serv i teur , 

J . B . M E I L L E U R , S. E . 

REMARQUES FINALES. 

Dans la circulaire dont précède un article à l 'adresse 

des inst i tuteurs , il s'en trouve un à l 'adresse d e s paren ts 

et en outre un à l'adresse de chaque classe d'officiers de 

lu loi d 'éducat ion de 1846. 

L'art icle aux instituteurs donue une idée des principes 

que j e voulais leur inculquer pour leur gouverna* et fait 

voir en m ê m e temps que, à défaut d 'écoles-norrnales r é ­

gul ièrement établies, j e leur indiquais des m o y e n s d'ins­

truction e t des pratiques qui pouvaient y suppléer en 

partie. 

A Mont réa l , les bons Frères des Ecoles C h r é t i e n n e s 

voulurent bien se prêter à la chose, en a d m e t t a n t dans 

leurs classes les instituteurs qui en demanda i en t l ' en t rée 

pendant au moins le temps de leurs vacances, su ivan t l'a­

vis que je leur en avais donné autrement . Ce t excel lent 

ordre re l igieux, dont le noviciat est une vér i t ab le école-

normale, a contribué à former ainsi, tout en m ê m e t emps , 

bon nombre d ' inst i tuteurs laïques. 

D'ail leurs, j ' ava i s recommandé aux ins t i tu teurs do so 

former en associations lit téraires, organisées par distr ict , 

pour s ' instruire et s 'encourager mutue l lement . I ls en 

formèrent plusieurs sons le patronage du d é p a r t e m e n t 

de l ' instruction publique, et elles eurent un bon effet, sur­

tout dans le district de Q u é b e c . 
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L a cité de Québec réunissant un bon nombre d'insti­

tu teurs dis t ingués qu i enseignaient sous le contrôle de la 

loi d 'éducat ion, leur offrait un centre de réunion facile. 

L e s instituteurs y assemblés pouvaient choisir pour offi-

ciers de leur association des membres résidant , co qui la 

rendai t toujours accessible, en en faisait une institution 

fixe, et ouverte tons les jours de l ' année à ceux qu i étaient 

disposés à utiliser sa bibl iothèque. C'étai t un lieu de 

ra l l iement p e r m a n e n t où, sans assemblée spéciale , plu-

sieurs inst i tuteurs pouvaien t toujours se réunir sans effort, 

sans dép lacement n i dépense aucune ; tandis quo, à Mont­

réa l , où, pondant les premières années , il y avai t à peine 

un inst i tuteur qui enseignait sons le contrôle do la loi, 

ces avantages é ta ient impossibles. C'est pourquoi l 'as­

sociation des inst i tuteurs du district de Montréal n ' a pas 

prospéré a u t a n t que celle du district de Q u é b e c . Les 

conférences des ins t i tu teurs ont remplacé ces associations. 

J e supprime ici, p a r économie, tontes mes aut res circu­

laires et tous mes rapports sur l 'éducation, ainsi que mon 

projet de loi d 'éducat ion auque l j ' a i déjà plusieurs fois 

fait allusion, et m e borne à donner seulement une idée 

des princiqes sur lesquels reposait ce dernier travail qui 

é ta i t destiné à remplacer u n e législation quaternai re qui 

comprenait déjà 116 clauses, ou sections p lus ou moins 

longues et obscures. 

Ce projet é tai t une fusion dos quat re lois d 'éducat ion qui 

é taient en force on 1854, afin de n 'en faire qu 'une seule 

et m ê m e loi, mé thod ique et uniforme, qui deva i t com­

prendre en m ê m e t e m p s quelques dispositions nouvelles 

destinées à donner p lus de force et d'effet à celles déjà 

contenues dans ces lois. On s en t a i sément combien une 
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semblable loi eût été plus facile à consulter et à mettre 
en pratique que la législation multiple, composée de par­
ties détachées ut éparses, et encore plusieurs fois amen­
dées depuis, que nous avons aujourd'hui. 

La proposition de ce projet comprenant ces nouvelles 
dispositions, arrangées soigneusement de manière à ce 
qu'aucune ne pût troubler l'harmonie de celles contenues 
dans les lois alors en force, se trouve consignée dans mon 
rapport du 25 Mars 1851. On y voit tous les principes 
de ce projet exposés catégoriquement dans le résumé. 

Le gouvernement n'était pas alors prôt à accepter ma 
proposition dans toute son intégrité, et ce rapport n'a 
jamais été public ; mais il a, nonobstant, donné lieu à 
l'acte 14. et 15 Vict. ch. 97, passé le 30 Août 1851. C'est 
en vertu de cet acte, qui fait époque dans le fonctionne­
ment de la loi d'éducation, quelles inspecteurs d'école 
ont été nommés et qu'un établissement d'éducation tout 
fait a été acheté à Montréal, pour y établir une école-
normale. C'est l'ancion établissement du " Iligh-School 
où se tiennent aujourd'hui les écoles-normales protes­
tantes. t 

D'ailleurs, voici le résumé succinct des principales pro­
positions contenues dans mon rapport du 25 Mars 1851 : 

1°. Fondre les lois d'éducation en existence do ma­
nière à n'en faire qu'une seule et même loi, tout en en 
conservant les dispositions fondamentales, mais en y 
«joutant ce que la pratique et l'expérience avaient indi­
qué comme nécessaire au bon fonctionnement de la loi. ' 

2°. Exigor des commissaires d'école une certaine quali­
fication littéraire, et les exempter de toute espèce de quali­
fication reposant sur la possession de propriétés foncières. 
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3<> N o m m e r des su r in tendan ts locaux ou des inspec­

teurs «Pérole-

4 ° P o u r v o i r n " * moyens d'établir une école-normale, 

et tout i n m £ i ' i f t t > r n l , s » a i ] x moyens de faire donner 

lVn*ri>;nrm<''>t n o r m a l dans nos institutions d 'éducat ion 

iu | r ( i i» i i f<' » » x p e r s o n n e s des deux sexes qui seraient dis­

p o s e s à se c o n s a c r e r à l ' ense ignement pr imaire. 

;V>. P o u r v o i r à r é t ab l i s semen t d'un plus g rand nombre 

de Bureaux d ' E x a m i n a t e u r s . 

6" . P o u r v o i r à l 'é tabl issement d 'un conseil d'instruc­

tion public. 
7 ° . P o u r v o i r à l 'usage de livres uniformes dans les 

éc< •!<'-*-
h°. P o u r v o i r à l 'usage, d a n s les écoles et dans les bu* 

r e t t u x d T . x n T i i i t i a t e u r s , d 'une série de questions uniformes 

sur les b r a t K ' h e s d ' ins t ruc t ion prescrites par la loi, à l 'ins­

tar de ce q u i -se p r a t i q u e en F r a n c e . 

9 ° . P o u r v o i r a u x moyens d e publier un journa l d 'édu­

cation. 

10". P o u r v o i r a u x moyens d 'é tabl i r un plus g rand nom-

Crc de b i b l i o t l i o n n e s de paroisse. 

A l ' époque o ù j ' é c r i v i s le rapport qui contena i t ces pro-

po»iii '>iJsdjsitinctt'S, et dont l 'adoption immédia t e , î « toto, 

eût con t r ibué g r a n d e m e n t à faciliter l ' intell igence et le 

ibdt i t iui i t ic im'i iL d e lu loi, et à empêcher des réclamat ions 

injurit-uses à m o n adminis t ra t ion , le pays é t a i t encore 

ions l ' in f luence d ' u n e gône pécunia i re qui ne permettai t 

' guère nu g o u v e r n e m e n t de venir en aido à l ' instruction 

publique d ' u r i o m a n i è r e aussi l ibérale et efficace qu ' i l en 

était besoin, e t , conna i s san t cette gêne , je n 'é ta is vèr i t a . 

blement pas l i b r e d ' indiquer tous les moyens propres à le 
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iaire à un degré suffisant, et comme sans dou te le gouver­

nement uura i t aimé à pouvoir le faire. Jo n ' ava i s pas 

assez do choix dans les moyens , et il m e fa l la i t avoir r e ­

cours n u x moins dispendieux, afin de pouvoir obtenir a u 

moins quelque chose. 

On peut dire en toute vérité que , p e n d a n t m o n admi­

nistration, longue et ex t rêmement di t l ici le , les circonstan­

ces pénibles on j e me suis t rouvé ne m ' o n t j a m a i s permis 

d'obtenir, soit pour la chose, soit pour m o i - m ê m e , ce que 

les convenances et le besoin indiquaient d a n s l ' intérêt 

bien en tendu de l ' importante mission qui m ' é t a i t confiée. 

C'est pourquoi je proposai, dans m o n r appor t du 25 

Mars 1851, et dans un autre plus spécial e n c o r e , de faire, 

par économie, l 'acquisition d 'un é t a b l i s s e m e n t tout fait 

pour y teni r des' écoles-normales, et d ' é t a b l i r un journal 

d 'éducation en liaison avec le journal d ' ag r i cu l tu re qui se 

publiait d a n s le temps. J e m'é ta is e n t e n d u à cet effet 

avec M. Wi l l iam Evnns, Rédac teur de ce j o u r n a l , et nous 

étions tous doux d'opinion que cette l ia ison eût été à la 

fois un moyen économique et bien propre à répandre les 

connaissances spéciales dont ont le plus d e b e s o i n les clas­

ses part iculières de lecteurs auxquels c e d o u b l e journal 

aurait été envoyé . Les t emps sont d e v e n u s mei l leurs de-, 

puis cet te époque , et les deux journaux s o n t aujourd 'hui 

publiés et répandus sépa rémen t . 

Cependant , l 'idée de publier ensemble e t de répandre 

s i m u l t a n é m e n t le journal d 'agriculture e t d 'éducat ion, 

comme n ' é t a n t qu 'un seul e t même j o u r n a l , ne reposait 

pas seulement sur un principe d 'économie ; elle s 'appuy­

ait encore sur le fait que ces deux classes de lecteurs, 

é tant a insi obligées de recevoir c h a c u n e Je j ou rna l SJJCT 
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cialemcnt destiné à l'autre, elles auraient été toutes deux 

à'rnême de les lire, et la curiosité, si non l'intérêt parti­

culier, les aurait portées à le faire assidûment, et sans 

doute toujours avec avantage pour les individus et pour 

la société. 
De cette manière, l'éducation avec ses moyens, ses 

avantages et ses prestiges, eût été plus directement ex­
posée à l'appréciation des agriculteurs qui les eussent 
étudiés et plus volontiers utilisés ; et l'agriculture, avec 
ses principes, comme science et comme art, et avec ses 
profita comme branche d'industrie et comme premier 
élément de commerce, de prospérité et de bonheur ma­
tériel, eût été plus généralement portée à la connaissan­
ce immédiate des instituteurs, qui auraient pu en faire 
i . ..i*t- , w . ) . * ï An 1 /IIT*-C i l ô n o o Tl «r."jlt3 o o m K l o î f À TVT 

Evuns et à moi, que nous ne pouvions manquer d'ob­
tenir ce double résultat, surtout si l'enseignement des 
principes de l'agriculture avait été prescrit aux institu­
teurs comme je proposais, dans ce môme rapport, qu'il 
le fut, et comme dans tous les cas, je conseillais toujours 
de le donner, au moins dans nos écoles-modèles. Plu­
sieurs de mes circulaires contiennent ce conseil an 
moins relativement à l'horticulture. 

Au reste, on sait que depuis 1826 (1) je me suis plus 

K . , . . . . . . . . ^ , j wV 1,, 1 0 „„i ,„ a i o U M g c u u grain ae semence, 
et sur 1 virage dca alcalis comme engrais et comme éléments des­
tructeurs des œufe que la mouche bcssoise dépose sur les giamSâé 
blé encore en épia quelquo temps avant la moisson. On connaît • 
iaïUcuw, mon supplément au traité d'agriculture, par notre estima- ' 
ble compatrioto V . GuiUet, do Trois-Rivièrcs, ancien membre du par- : 
«ment du Bas-Canada. Les autres qui ont écrit touchant l 'agricul- , STJL"""' « " » « „ : , MM Aubain, Chagnon, Kyans, Ossaye, Perrault, * 

M w ^ V T "tmm ^ ? e v ' g n y , curé de St. Henry de M a s c ô u c h é r t v ' 
««•tir* héon Provancbcr, curé de St. Joachim. • 
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ou moins occupé des moyens propres à améliorer notre 
système d'agriculture, à, l'établir sur une base solide et 
sûre, et à faire apprécier cet art, primitif et d'origine di­
vine, comme le plus naturel, le plus noble, le plus hon­
nête et le plus indépendant de tous. L'on peut dire 
aussi qu'il est le plus facile, lé plus praticable et le plus 
profitable à ceux qui, instruits; laborieux et prudents, sa­
vent le cultiver avec intelligence, avec discernement et 
constance. 

: En effet, l'agriculture est l'art dont la pratique, sage­
ment dirigée, peut le plus contribuer au bien moral et 
matériel du peuple, surtout du peuple Canadien. Ses 
mœurs, sa prospérité et son bonheur en dépendent plus 
que de tout autre moyen humain. 

Les ressources de l'agriculture sont généralement 
multipliées et abondantes entre les mains de ceux qui, 
par leur instruction, par leur diligence et leur activité, sa­
vent y puiser sûrement. Or, notre sol est très fertile, d'une 
çultuïè facile, et, sous l'influence féconde de notre propice 
climat, ces ressources sont singulièrement productive» 
de bons effets. 

S'il est vrai de dire que l'agriculture est très généra­
lement utile et profitable à ceux qui en font leur occupa­
tion spéciale, l'on peut dite aussi qu'elle l'est particuliè­
rement en Canada dont les habitants ne peuvent natu­
rellement mieux faire que de s'y consaorer sans réserve. 
Traditionnelle, et essentielle à leur subsistance, l'agricul­
ture doit être considérée et pratiquée par eux comme un 
art national et indispensable. Là, ils trouveront tou­
jours le pain, la paix, le calme et ce contentement qu'on 
ne rencontre guère, au même degré, ailleurs que dan» la 
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vie champêtre. lie collège de Ste. Anne, auquel est at. 
tachée une excellente école d'agriculture, offre à nos jeu* 
ne» gens le moyen facile et sûr d'acquérir une éducation 
agricole qui les mettra à même de connaître et d'appré­
cier ces grands avantages. 

Il est donc extrêmement important que le peuple Ca­
nadien, instruit de ces choses, sache toujours en tirer Je 
meilleur parti. Sous tous les rapports, son avenir en dé­
pend principalement. 

Cependant, le projot de publier deux journaux en un 
seul n'ayant pu se réaliser, et la demande d'une autre 
loi d'éducation s» renouvelant sans cesse, en vue do 
besoin do quelques dispositions nouvelles que ne com­
prenait pas l'acto 14 & 15 V. ch. 97, je me décidai, en 
Janvier 1S54, à soumettre au gouvernement le projet 
susdit, dans la ferme conviction que, devenu loi, il au­
rait amplement répondu à tous les besoins de i'instruo» 
tion publique. Nous aurions eu au moins une loi d'édu­
cation unique ot uniforme, comprise en un seul et raemo 
volume. 

ACER. SACCHAIUNUM, 
l ' f lRXBLï A SPCRÏ. 



LISTE DES PRINCIPALES ERREURS. 

Tiax. Pareg. Ligne. . 
14 4 4 Aprus lo mot finirent, ajoutai ; t» Canada, 
21 1er 10 Dans la note, au lieu de cetter, lisez : etul. 
23 1er 1ère Après le mot mais, lise!! ; tiln, 
24 1er 10 Après le mot soin, ajoutes: dt$maladtt il. 
J4 2 2 Après le mot ans, retranche* : auui. 
19 2 2 Après le mot Crsulbes, Usez: rit Qitéeec. 
40 5 4 lisez: Gamitntagouch. 
43 6 dans la note, Au lieu do exportante, lises : erpttlanati. 
54 4 5 Après Ve mot privés, «.ulioudeet, Usez: ou. ( 1 ) 

11J 11 dans la note, Au lieu de Juillet, lisez : Juin. 
133 3 4 Au lieu do ayons, lisez : euuion: 
151 3 4 Au lieu do parties, lisez : ; w » « opposés. 
184 4 8 Au lieu do propres. Use* : propre, 
118 dans la note, Au lieu do 1852, lises: 1832. 
169 1er 3 Au lieu dos écoles, lisez : la écoles." 
165 i C Au lieu de propérité, lises : pntptriù. 
169dern. l ig.de la note, Après le mot science, ajoutez : qui. 
170 4 1ère Au lien de Fondé, lisez : Fondit. 
185 2 6 An lieu do qu'ont eut, lisez : q*'mi eut. 
190 2 dern. l ig. Au Hou de semblable, lisez : titan kumbit. 
193 2 8 Au lieu de Nicolas, lises : Miektl Dufrato*. 
225 3 4 Au lieu d » comprenant, lisez: rempotant. 
226 1er 1ère Au lieu do reclamé, lisez ; riclimtt. 
253 2 11 Après le mot important, ajoutes : m tffartt 

[tutttnt été inuttln,puuyut. 
j g g 3 8 Au lieu des Canada, lisez : dit Canada. 
213 3 4 Après le mot qui, au lieu de la, lis** : U com-

[ posait. 
3Ï7 1er T Après lo mot société, ajoutes : *r. 
283 3 3 Au lieu de 1848, lisez : 1848. 
321 1er 14 Au lieu de parti, lisez: partit. 
338 3 2 Au lieu de an, lisez ; au. 

( 1 ) Dans cette môme page, lo nom de Mgr. Dourget, 2e Efêque de 
Montréal, a été omis dan» ï » ltfrto de» Erèquai sortis du Séminaire d » 
Québec. 
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